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s-AVIS
RELATIF A LA TRADUCTION JUXTALINÉAIRE.

On a réuni par des traits les mots français qui traduisent un seul
mot latin.

On a imprimé en italiques les mots qu'il était nécessaire d'ajouter
pour rendre intelligible la traduction littérale, et qui n'avaient pas

- leur équivalent dans le latin. - '

Enfin, les mots placés entre parenthèses, dans le français, doivent
être considérés comme une seconde explication, plus intelligible
que la version littérale. '
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DE VIRIS ILLUSTRIBUS

URBIS ROM.E

A ROMULO AD AUGUSTUM.

I. ROMANI 1MPERÏI EXORDIUM.

Proca, rex Albanorum', duos filios, Numitorem et Amu-

lium, habuit. Numitori, qui natu major erat, regnum reliquit;
sed Amulius, pulso fratre, regnavit, et, ut eum sobole pri-
varet, Rheam Sylviam, ejus fiiiam, Vestae sacerdotem* fecit;

quse tamen Romulum et Remum uno partu edidit. Quo co-

gnito, Amulius ipsam in vihcula conjecit, parvulos alveo im-

positos abjecit in Tiberim 5, qui tune forte super ripas erat

effusus; sed, relabente flumine, eos aqua in sicco reliquit.
Vastae tum in iis locis solitudines érant. Lupa, ut fama tra-

I. COMMENCEMENT DE L'EMPIRE ROMAIN.

Proca, roi de3 Albains, eut deux .fils, Nùmitor et Amulius. Il
laissa son royaume à Numitor, qui était l'aîné; mais Amulius, ayant
chassé son frère, s'empara du trône ; et, pour le priver de postérité,
ilfitRnéa Sylvia, sa fille, prêtresse de Vesta. Cette princesse néan-

moins donna le jour en même temps à RomulUs et à Rémus. A cette

nouvelle, Amulius fit enfermer Rhéa, et ordonna que ses enfants

fussent mis dans une corbeille et exposés sur le Tibre, dont les eaux

étaient alors débordées. Mais le fleuve, rentrant dans son lit, les
laissa à sec sur le rivage. Le pays offrait alors de vastes solitudes ;
une louve, dit-on, accourut aux Vagissements des enfants, les



DES HOMMES ILLUSTRES

DE LÀ YILLE DE ROME

DEPUIS ROMULUS JUSQU'A AUGUSTE.

I. EXORDIUM •

IMPERII ROÎtANI.

Proca, rex Albanorum,
habuit duos filios,
Numitorem et Amulium.
Reliquit regnum
Numitori,
qui erat major natn;
sed Amulius regnavit,
fratre pulso,
"et ut privaret enm sobole,
•fecit Rheatn Sylviam,
filiam ejus,
sacerdotem Vestse ;
quoe tamen

- edidit uno partu
Romulum et Remum.
Quo cognito,
Amulius conjecit ipsàm
in vincula,
abjecit parvulos
impositos alveo
in Tiberim,
qui tuno forte
erat effusus super ripas ;
sed, flumine relabente,
aqua reliquit eos
in sicco.
Tum solitudines vastoe
erant iu iis locis.
Lupa,
ut traditum est fama,

I. COMMENCEMENT

DE L'EMPIRE KOMAIN.

Proca, roi des Albains,
eut deux fils,
Numitor et Amulius.
Il laissa son royaume
à Numitor, (l'aîné);
qui était le plus grand par la naissance
mais Amulius régna,
son frère ayant été chassé,
et pour qu'il privât lui de postérité,
il fit Rhéa Sylvia,
fille de lui,
prêtresse de Vesta.;
laquelle cependant
rnit-au-jour en un seul enfantement
Romulus et Rémus.
Cela ayant été appris,
Amulius jeta elle-même
dans les chaînes,
il jeta les petits enfants
placés-daus une corbeille
sur le Tibre,
qui alors par hasard [bordé) ;
était répandu au-dessus des rives (dé-
mais, le fleuve retombant,
l'eau laissa eux
dans un lieu seo (à sec).
Alors des solitudes dépeuplées
étaient dans ces lieux.
Une louve, [mée,
comme il a été transmis par la renom-
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ditum est, ad vagitum accurrit, infantes lingua lambit, ubera
eorum ori admovit, matremque se gessit.

Quufn iupa soepiùs ad parvulbs veiùti ad catulos reverte-

relur, Faustulus, pastor regius, rem animadvertit, eos tulit

in casam, et Accee Laurentise conjugi dédit educandos. Qui,
adulti inter pastores, primo ludicris certaminibus vires auxere,
deinde venando saltus peragrare coeperunt, tum latrones a

rapina pecorum arcere. Quare iis iiisidiati sunt latrones, a

quibus Remus captus est ; Romulus autem vi se défendit.

Tune Faustulus, necessitate compulsus, indicavit Romulo

quis esset ejiis avus, quae mater. Romulus statim, armatis

pastoribus, Albam properavit.
Interea Remum latrones àd Amulium regèm perduxerunt,

eum accusantes, quasi Nunlitoris grèges infestare solitus esset;
Remus itaque a rege Numitori ad supplicium traditus est :
at Numitor, corisiderato adolescentis vultu, haud prooul erat

lécha, approcha ses mamelles de leurs lèvres, et leur tint lieu de
mère.

La louve retournant sans cesseà ces enfants, comme à ses petits,
Faustulus^berger du roi, les découvrit; il les porta dans sa chau-

mière, et les donna à élever à Acoa Laurentia sa femme. Ayant ainsi

grandi au milieu des bergers, Remué et Romulus acorurent leurs
forces par les jeux et'les luttes qu'ils engagèrent avec eux; ils se
mirent ensuite à parcourir les forêts en chassant et à repousser
les brigands qui ravissaient les troupeaux. Aussi ces brigands leur
dressèrent des embûches : Rémus tomba entre leurs mains ; mais
Romulus leur opposa la force. Faustulus, cédant alors à là néces-
sité, fit connaître à Romulus quel était son aïeui et quelle était sa
mère. Aussitôt Romulus armé les pasteurs et court à Albe.

Cependaniles brigands conduisirent Rémus au roi Amulius, l'ac-
cusant de ravager sans cesseles troupeaux de Numitor. En consé-
quence lé roi livra Rémus à Numitor pour qu'il le punît ; mais Nu-
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; abonnit ad vagitum,
Jambit infantes lingua,
admovit ubera ori eorum,

• gëssitqùe se matrem.
Quum lupa

fèvèrteretur soepius
, ad parvulos,

veluti ad catulos,
'. Faustulus,
! pastor regius,
.' animadvertit rem,

tulit eos
• in casam

et dédit educandos
-, Aocse Laurentioe conjugi.
'-. Qui, adulti

inter pàstores,
primo auxere vires
cértàminibus lûdicris,
deinde coeperunt
peragrare saltus venando,
tum arcere latrones
a rapina pecorum.

. Quare latrones
ihsidiati sunt eis,
a quibus
Remus captus est ;

• Romulus autem
rçe défendit vi.
Tune Faustulus,
cbmpulsus nécéssitate,
indicavit Romulo

; quis esset avus ejus,
quoe.mater.

•. Statim Romulus,
pastoribus armatis,
prbperavit Albam.

Interea latrones
perduxerunt Remum
ad regem Amulium,
accusantes eum,
quasi solitùs esset infestare
grèges Numitoris ;
itaque Remus traditus est
à rege Numitori
ad supplioium.

i' At Numitor,

accourut à leur vagissement,
lécha les enfants de sa langue,
approcha sesmamelles delà bouche d'eux,
et se conduisit en mère.

Comme la louve
retournait souvent
vers les petits enfants,
comme vers ses petits,
Faustulus,
berger dn-roi,
remarqua la chose,
porta eux
dans sa chaumière
et les donna à-élevei'
à Acca Laurentia son épouse.
Ceux-ci, ayant grandi
parmi les bergers,
d'abord accrurent leurs forces
par des luttes de-jeu (non sérieuses),
ensuite ils commencèrent
à parcourir les forêts en chassant,
puis à-repousser les brigands
de l'enlèvement des troupeaux.
C'est-pourquoi les brigands
dressèrent-des-embûches à eux,
par lesquels brigands
Rémus fut pris ;
mais Romulus [forcé),
se défendit par la force (leur opposa la
Alors Faustulus,
poussé par la nécessité,
fit-connaître à Romulus
quel était l'aïeul de lui,
quelle était sa mère.
Aussitôt Romulus,
les pasteurs ayant été armés,
se rendit-à-la-hâte à Albe.^

Pendant-ce-temps les brigands
conduisirent Rémus
au roi Amulius,
accusant lui,
comme s'il était-accoutumé à ravager
les troupeaux de Numitor ;.
c'est-pourquoi Rémus fut livré
par le roi à Numitor
pour le supplice.
Mais Numitor,
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"
quin nepotem agnoseeret. Nam Remus oris lineamentis erat

matri simillimus, aetasque tempori expositionis congruebat.
Dum ea res animura Numitoris anxium teneret, repente Ro-

mulus supervenit, fratrem liberavit, et, Amulio interfecto,
avum Numitorera in regnum restituit.

Deinde Romulus et Remus urbem in iisdem lôcis, ubi expo-
siti educatique fuerant, condiderunt; sed orta est in ter eos

contentio uter nomen novae urbi daret, eamque regeret:'
adbibuere auspicia 1. Remus prior sex vultures, Romulus

postea, sed duodecim, vidit. Sic Romulus, augurio victor,
Romam vocavit; et, ut eam prius, legibus quam moenibus

muniret, edixit iie quis vallum transiliret. Quod. Remus irri-

• dens transilivit; eum iratusRomulus interfecitj his increpans

mitor, ayant considéré la figure de ce jeune homme, n'était pas loin

de reconnaître son petit-fils ; en effet, Rémus par les traits de son
9

visage ressemblait beaucoup & sa mère, et son âge se rapportait an |.

temps où il avait été exposé sur le Tibre. Tandis que Numitor flot-

tait dans l'incertitude, Romulus survint tout à coup; il délivra son

frère, et, après avoir tué Amulius, il rétablit sur le trône Numitor,

son aïeul.

Ensuite Romulus et Rémus fondèrent une ville dans les mêmes

lieux où ils avaient été exposés et élevés ; mais il survint un différend

entre eux pour savoir lequel des deux donnerait son nom à la ville

et la gouvernerait. Us eurent recours aux auspices : Rémus le pre-
mier aperçut six vautours ; Romulus n'en vit qu'après lui, mais

douze à là fois. Ainsi, Romulus, vainqueur par l'augure, donna-le

nom de Rome à la ville; et,, voulant la doter de lois avant de l'en-

tourer de murs, il défendit que personne franchît les retranchements.

Rémus se riant de cette défense les franchit d'un saut, et Romulus
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vultu adolescentis
considerato,
hand erat procul
quin agnosceret nepotem.
Nam Remus
erat simillimus matri
lineamentis oris,
oetasque
congruebat
tempori expositionis.
Dum éa res
teneret animum Numitoris
auxium,
Romulus
supervenit repente,
et, Amulio interfecto,
restituit
Numitorem avum
in regnum.

Deinde
Romulus et Remus
condiderunt urbem
in iisdem locis
ubi expositi fuerant
educatique;
sed contentio

' orta est inter eos,
uter daret nomen
urbi novse,
regeretque eam :
adhibuere auspicia.
Remus prior
vidit sex vultures,
Romulus postea,
sed duodecim.
Sic Romulus,
Victor augurio,
vocavit Romam, .
et, ut muniret eam
legibus
prius quam moenibus,
sdixit ne quis
transiliret vallum.
Quod irridens
Remus transilivit ;
Romulus iratus
interfecit eum,

la figure du jeune-homme
étant considérée.
n'était pas loin [fils,
qu'il reconnût (de reconnaître) son petit-
Car Rémus
était très-semblable à sa mère
par les traits du visage,
et sort âge
se rapportait
au temps de l'exposition.
Pendant que cette chose
tenait l'esprit de Numitor
en-suspens,
Romulus
survint tout-à-coup,
et, Amuljus ayant été tué,
il rétablit
Numitor son aïeul
dans sa royauté.

Ensuite
Romulus et Rémùs
fondèrent une ville
dans les mêmes lieux
où ils avaient été exposés
et élevés ;
mais un différend
s'éleva entre eux,
lequel-des-deux donnerait son nom
à la ville nouvelle,
et gouvernerait elle :
ils employèrent les auspices.
Rémus le premier
vit six vautours,
Romulus en vit ensuite,
mais douze.
Ainsi Romulus,
vainqueur par l'augure,
appela la ville. Rome,
et, afin qu'il fortifiât elle
par des lois [railles,
avant qu'iï ne la fortifiât par des mu-
il ordonna que personne
ne franchît le rempart.
De quoi se riant
Rémus le franchit ;
Romulus irrité
tua lui,
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verbis : « Sic deinceps mâlo afficietur quicumque transiïiët
mtènia mea. » Ita solus potitus est imperio Romulus.

IL ROMULUS, ROMANOROM REX PRIMUS.

Romulus .imaginera urbis, magis quam urbem fecerat :
deerant incote. Erat in proximo lucus ; hune asylùm fecit.
Eo statim'multitudo latronum pastorumquè confugii. Quum
vero ipse et populus uxofes nonhaberent, legatos ad vicinas

gentes misit, qui societatem connubiumque peterent. Nus-

quam bénigne legatio audita est : ludibriùm etiam additum :
« Quidni feminis quOque asylum aperuistis? Id enim compar
foret connubium. » Romulus, aegritudinem animi dissimù-

lans, ludos parât : indici deinde flnitimis spectaculum jubet.
Multi convenere studio etiam videndae novae urbis,' maxime
Sabini ' cum liberis et conjugibus. Dbi spectaculi tempus venitf

indigné le tua, en lui adressant cesparoles : <tC'est ainsi que sera
puni à l'avenir quiconque osera franchir mes remparts. » Romulus,
de cette manière, occupa seul le trône.

II. ROMULUS, PREMIER ROI DES ROMAINS.

RomuluB avait fait plutôt l'image d'une ville qu'une ville même :
elle manquait d'habitants. Un bois avoisinait Rome, il en fit un
asile. Il s'y rendit aussitôt un grand nombre de brigands et de béni

gers. Mais comme le roi lui-même et son peuple étaient sans femmes,
il envoya des députés aux nations voisines pour leur demander leur
alliance. La députation ne fut bien acoueillie nulle part ; on ajouta
même l'ironie au refus : « Pourquoi,- leur disait-on, n'avez-vous pas
ouvert aussi un asile aux femmes? Cela aurait fait des mariages
bien assortis. » Romulus, dissimulant son ressentiment, prépare des

jeux et fait annoncer un spectaole chez les peuples voisins. Beau-

coup d'entre eux s'y fendirent, très-curieux d'ailleurs de voir
la nouvelle ville ; les Sabins surtout y vinrent avec leurs enfants
et leurs épouses. Dès que le moment du spectacle fut arrivé, tandis
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incrépâris his verbis :
« Sic afficietur malo
deinoeps
quicuinqué transiliet
mea moenia. »
Romulus pqtitus est ita
solus impefio.

le gourmandant par ces paroles :
« Ainsi sera frappé de mal
désormais
quiconque franchira
mes remparts. »
Romulus s'empara ainsi
seul de l'empire.

II. ROMULUS,
PRIMUS REX ROMANORUM.

Romulus
fecerat imaginem urbis,
magis qnain urbem.
Lucus
erat in proximo ;
fecit hune asylum.
Multitiido latrbnum
pastorumque
confugit statim eo.
Quum vero ipse •
et populus i
non haberent uxores,
misit ad gentes vicinas
legatos qui peterent
societatem connubiumque.
Legatio audita est
bénigne nusquam:
ludibrium etiam additum:
« Quidni aperuistis
asylum feminis quoqueî
Id.enim connubium
foret compar. »
Romulus, dissimulans
oegritudinem animi,
parât ludos ;
deinde jubet spectacùlum
indici finitimis.
Multi convenere
studio etiam
videndoe urbis novae,
maxime Sabini
cuni liberi.s etconjugibu3.
Ubi tempus speotaouli
venit,
mentesque

II. ROMULUS

PREMIER ROI DES ROMAINS.

Romulus
avait fait l'image d'une ville,
plutôt qu'une ville.
Un bois-sacré ,
était dans wi lieu voisin ;
il fit de ce bois un asile.
Une multitude de brigands
et de bergers
se réfugia aussitôt là.
Mais comme lui-même
et son peuple
n'avaient pas d'éponses,
il envoya chez les nations voisines
des députés qui demandassent
l'alliance et le mariage.
La députation ne fut écoutée
avec-bienveillance nulle-part :
la raillerie même fut ajoutée :
« Pourquoi n'avez-vous pas ouvert
un asile aux femmes aussi ?
Car ce mariage
serait égal (assorti). »
Romulus, dissimulant
l'aigreur de son âme,
prépare des jeux ;
ensuite il ordonne le spectacle
être annoncé auxpeupies voisinB.
Plusieurs accoururent
par le désir même
de voir la ville nouvelle,
surtout les Sabins
aveo leurs enfants et leurs femmes.
Dès que le temps du spectacle
fut venu,
et que les esprits
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eoque deditoe mentes cum oculis erant, tum, dato signo, vir-

gines raptae sunt : et haec fuit statim causa bellorum.

Sabiniob virgines raptas bellum adversus Romanossumpse-'
runt, et, quum Romae appropinquarent, Tarpeiam virginem
nacti sunt, quae aquae causa sacrorum hauriendae dèscende-

rat. Hujus pater Romariae proeerat arci. Titus Tatius, Sabino-

rum dux, Tarpeise optionem muneris dédit, si exercitum
suum in Capitolium perduxisset. Illa petiit quod Sabini in
sinistris manibus gerebant, videlicet annulos et armillas.

Quibus dolose promissis, Tarpeia Sabiribs in arcem perduxit,
ubi Tatius eam scutis obrui prsecepit : nam et scuta in leevis
habuerant. Sic impia proditio céleri poena vindicata est.

Romulus adversus Tatium processif, et in eo loco, ubinunc
Romanum forum est, pugnam conseruit. Primo impetu, vir

que les jeux occupaient l'attention et leB regards de tous, le signal
se donne, on enlève les jeunes filles, et ce fut là aussitôt une cause
de guerre.

Les Sabins prirent les armes contre Rome, afin de venger l'enlè-
vement de leurs filles; ils étaient déjà près de la ville, lorsqu'ils
rencontrèrent la jeune Tarpéia, qui était descendue afin de puiser
de l'eau pour les sacrifices. Son père était gouverneur de la cita-
delle. Titus Tatius, général des Sabins, offrit à Tarpéia un présent
à son choix, si elle voulait conduire son armée au Capitole. Cette

jeune fille demanda ce que les Sabins portaient à leurs mains gau-
ches : c'étaient des anneaux et des bracelets. Tatius les lui ayant
astucieusement promis, Tarpéia conduisit les Sabins, dans la cita-

delle, où Tatius la fit écraser soûs le poids des boucliers, car les
Sabins portaient, anssi des boucliers à leurs mains gauches. C'est
ainsi qu'une trahison impie reçut un prompt châtiment.

Romulus s'avança contre Tatius et livra le combat au lieu même
où est aujourd'hui le forum de Rome. Au. premier choc, un Romain
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erant deditoe eo
cum oculis,
tum, signo dato,
virgines raptoe sunt :
et hseofuit statim
causa bellorum.

Sabini sumpseruntbellum
adversus Romanos
ob virgines raptas,
et, quum appropinquarent
Romoe,
nacti sunt Tarpeiam
virginem,
quoe descenderat
causa hauriendse aquoe
sacrorum.
J?afer hujus prseerat
arci Romanas.
Titus Tatius,
du'x Sabinorum,
dédit optionem muneris
Tarpeise,
si perduxisset
suum exercitum
in Capitolium.
Illa petiit
quod Sabini gerebant
in manibus sinistris,
videlicet annulos
et armillas.
Qnibus promissis dolose,
Tarpéia perduxit
Sabinos in arcem,
ubi Tatius prsscepit
eam obrui scutis :
nam habuerant
et scuta in loevis.
Sic proditio impia
vindicata est
pcena céleri.

Romulus processit
adversus Tatium,
et conseruit pugnam
in eo loco,
ubi forum Romanum
est nunc.
Primo impetu,

étaient attachés là
avec les yeux,
alors, un signal étant donné,
les jeunes filles'fùrent enlevées :
et ce fut aussitôt
la cause de guerres.

Les Sabins entreprirent la guerre
contre les Romains
à-cause-de leurs jeunes-filles ravies,
et, comme ils approchaient
de Rome,
ils rencontrèrent Tarpéia
jeune-fille,
qui était descendue
en-vue-de puiser l'eau
des sacrifices.
Le père de celle-ci commandait
la citadelle romaine.
Titus Tatius,
général des Sabins,
donna le choix d'un présent
à Tarpéia.
si elle avait conduit
son armée
dans le Capitole.
Celle-ci demanda
ce que les Sabins portaient
dans leurs mains gauches,
à savoir des anneaux
et des bracelets. [sèment,
Lesquelles cftosesétant promises astucien-
Tarpéia conduisit
les Sabins dans la citadelle,
où Tatius ordonna
elle être écrasée sous des boucliers ;
car ils avaient eu (portaient) [gauches,
aussi des boucliers dans leurs mains
Ainsi une trahison impie
fut vengée
par un châtiment prompt.

Romulus s'avança
contre Tatius,
et engagea le combat
dans ce lieu,
où le forum romain
est maintenant.
Au premier choc,
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inter. Romanos insigriis, riomine Hostilius, fortissime dimi-

cans cecidit; cujus interitu consternati Romani fugere coepe-
runt. Jam Sabini clamitabant >: t Vicimus perfidos hospitës,
imbelles hostes. Nunc sciunt longe aliud esse virgines raperéj
aliud pugnare cum viris. s Tune Romulus, arma ad coelum

tollens, Jovi oedem vovit, et exercitus, seu forte,- seu divini-

tus, restitit. Proelium itaque redintegratur; sed raptae mu-

lieres, crinibus passis, ausae stint se inter tela volantia inferre ;
et hinc patres, inde viros deprecatae, pacem conciliarunt.

Romulus cum Tatio foedus percussit, et Sabinos in urbem

recepit. Centum ex senioribus elegit, quorum consilio omnia

ageret, qui, ob sehilem aetatem, Senatus vocati sunt. très

equitum centurias constituit; plebem in triginta curias dis-

triljuit. His ita ordihatis, quuin ad Capraepaludem
1exercitum

distingué, Hostilius, périt en combattant très-vaillamment. A cette

vue, les Romains prirent la fuite, saisis de frayeur. Déjà les Sabins

s'écriaient : « Nous avons vaincu ces hôtes perfides, ces lâches en-

nemis ! ils savent maintenant qu'il est bien différent d'enlever des

filles et de oombattre aveo des hommes de coeur. » Alors Romulus,
levant ses armeB vers le oiei, fit voeu de faire bâtir un temple à Jupi-
ter. Aussitôt l'armée s'arrêta, soit par l'effet du hasard, soit par une

inspiration divine. Le combat recommença donc ; mais les femmes

qui avaient été enlevées eurent la hardiesse de se jeter, les cheveux

épars, an milieu des traits qui volaient de toutes parts, et, suppliant,
d'un côté leurs pères, et de l'autre leurs maris, elles les réconci-

lièrent.

Romulus fit alliance avec Tatius et reçut les Sabins dans la ville.

Il choisit cent vieillards pour agir d'après leurs conseils, et, comme

ils étaient fort avancés en âge, il les nomma sénateurs. Il établit

trois centuries de chevaliers et distribua le peuple en trente curies.

Ces dispositions étant faites, comme il passait son armée en revue
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virinsignis inter Romanos,
Hostilius nomine,
dimioans fortissime
ceoidit ;
interitu cujus
Romani consternati
eoeperunt fugere.
Jam Sabini olamitabant :
« Vicimus
hospites perfidos,
hostes imbelles.
Sciunt nunc aliud esse
rapere virgines,
aliud pugnare
cum viris. »
Tune Romulus,
toiiens arma ad ccelum,
vovit asdem Jovi,
et exercitus restitit,
seu forte,
seu divinitus.
Itaque preelium
redintegratur ;
sed mulieres raptae,
crinibus passis,
ausa? sunt se inferre
inter tela volautia,
et, deprecatse
hinc patres,
indo viros,
conciliarunt pacem.

Romulus percussit foedus
cum Tatio,
et recepit Sabinos
in urbem.
Elegit centum
ex senioribus,
consilio quorum
ageret omnia,
qui ob oetatem senilem
vocati sunt Senatiis.
ConStituit
très centurias equitum ;
diêtribuit plebém
in triginta curias.
His ordinatis ita,
quum lustraret exercitum

un homme remarquable parmi les Ro-
Hostilius par le nom, [mains,
combattant très-vaillamment
tomba;
par la mort duquel
les Romains effrayés
commencèrent à fuir.
Déjà les Sabins s'écriaient !
a Nous avons vaincu
ces hôtes perfides, .
ces ennemis lâches.
Ils savent maintenant autre chose être
de ravir des jeunes filles,
autre chose de combattre
avec des hommes. »
Alors Romulus,
élevant ses armes vers le ciel,
voua tin temple à Jupiter,
et son armée s'arrêta,
soit par hasard,
soit par-inspiration-divine.
C'est-pourquoi le combat
est recommencé ;
mais les femmes enlevées,
les cheveux épars,
osèrent se jeter
parmi les traits qui volaient,
et, ayant supplié
d'un-côté leurs pères,
de-1'autre-côté leurs époux,
elles ménagèrent la paix.

Romulus contracta alliance
avec Tatius,. •
et reçut les Sabins
dans la ville.
Il choisit cent
des plus âgés,
par le conseil desquels
il ferait toutes choses,
lesquels, à-cause-de (curage de-vieillafd,
furent appelés Sénat.
Il établit
trois centuries de chevaliers ;
il divisa le peuplé
en trente curies.
Ces choses étant réglées ainsi,
comme il passait-on-revue l'armée
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lustraret, subito coorta est tempestas cum magno fragore to-

nitribusque, et Romulus e conspectu ablatusest : eum ad
deos abiisse vùlgo creditum est; cui rei fidém fecit Proculus,
vir nobilis. Orta enim inter patres et plebem seditione, is in
concionem processif, et jurejurando affirmavit Romulum a se
visum augustiore forma quam fuisset, eumdemque praeciperè
ut seditionibus abstinerent, et virtutem colerent. Ita Romu-
lus pro deo cultus, et Quirinus est appellatus '.

III. NUMA POMPILIUS, ROMANORUM REX SECUNDUS.

Successit Romulo Numa Pompilius, vir inclyta justitia et

religione. Is Curibus,oppido Sabinorum, accitus est. Quum
Romam venisset, ut populum ferùm religione molliret, sacra

plurima instituit. Aram Vestse consecravit, et ignem in ara

perpetuo alendum virginibus dédit. Flaminem * Jovis sacer-

auprès du marais de la Chèvre, il s'éleva tout à coup une tempête
affreuse accompagnée de tonnerre et d'un bruit horrible, et Romulus

disparut. Le vulgaire crut qu'il était allé .vers les dieux ; et Proculus,
de la classe des nobles, confirma cette croyance. En effet, une sédi-
tion s'étant élevée entre le sénat et le peuple, Proculus B'avança au
milieu de l'assemblée, et affirma par serment que Romulus lui avait

apparu sous une forme plus majestueuse que celle qu'il avait eue

pendant sa vie, et que ce prince recommandait aux Romains de fuir

les séditions et de pratiquer la vertu. Romulus fut donc honoré
comme un dieu sous le nom de Quirinus.

III. NUMA POMPILIUS, SECOND ROI DES ROMAINS.

À Romulus succéda Numa Pompilius, homme recommandable

par sa justice et par sa piété. On le fit venir de Cures, ville des Sa-
bins. Arrivé à Rome, il institua beaucoup de cérémonies sacrées,

pour adoucir par la religion le caractère sauvage dû peuple. Il con-
sacra un autel à Vesta, et chargea des jeunes filles d'entretenir perpé-
tuellement le feu sacré sur cet autel ; il créa un flamine, prêtre de
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ad paludem Capra*,
tempestas coorta estsnbito,

• cum fragore magno
tonitribusque,
et Romulus
ablatus est e conspectu :
creditum est vulgo
eum abiisse ad deos ;
oui rei Proculus,
vir nobilis,
fecit fidem.
Seditione enim orta
inter patres et plebem,
is processif
in concionem,
et affirmavit jurejurando
Romulum
visum esse a se,
forma augustiore
quam fuisset,
eumdemque prsecipere
ut abstinerentseditionibus,
et colerent virtutem.
Ita Romulus
cultus est pro Deo,
et appellatus Quirinus.

près du marais de la Chèvre,
une tempête s'éleva tout-à-coup,
avec un bruit graud
et avec des tonnerres,
et Romulus
fut enlevé de la vue (disparut) :
il fut cru généralement
lui s'en être allé vers les dieux ;
à laquelle chose Proculus,
homme noble,
donna créance.
Car une sédition s'étant élevée
entre les sénateurs et le peuple,
celui-ci (Proculus) s'avança
dans l'assemblée,
et affirma par serment
Romulus
avoir été vu par lui-même,
sous une forme plus auguste
qu'il n'avait été auparavant,
et le même Bomulus recommander
qu'ils s'abstinssent de séditions,
et qu'ils pratiquassent la vertu.
Ainsi Romulus
fut honoré comme Dieu,
et appelé Quirinus.

III. NUMA POMPILIUS,
SECUNDUS HEX ROMANORUM.

Numa Pompilius,
vir justitia
et religione inclyta,
snccessit Romulo.
Is accitus est Curibus,
oppido Sabinorum.
Quum venisset Romain,
ut molli ret religione
populum ferum,
instituit
plurima sacra.
Consecravit aram Vestoe,
et dédit virginibus
ignem
alendum perpetuo
in ara.

.III. NUMA POMPILIUS,
SECOND ROI DES ROMAINS.

Numa Pompilius,
homme d'une justice
et d'une piété remarquable,
succéda à Romulus.
Celui-ci (Numa) fut appelé de Cures,
ville des Sabins.
Lorsqu'il fut venu à Rome,
afin qu'il adoucît par la religion
le peuple farouche,
il institua'

- de nombreuses cérémonies sacrées.
Il consacra un autel à Vesta,
et donna à des jeunes-filles
un feu
devant être entretenu perpétuellement
sur cet autel.
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dotem creavit; êumque insigni veste et curuli sella ' ornavit.

Duodecim Salios * Martis sacerdotes lègit, qui ancilia* quai-

dam, imperii pignora, e ccelo, ùt putabant, delapsa ferre per

urbem, canentes et rite saltantes, solebant. Annum in duode-

cim menses ad cursum lunas descripsit; nefastos fastosque
dies 4 fecit; portas Jano* gemino oedificavit, ut esset index

pacis et belli : nam aperlus, in armis esse civitatem, ciausus

vero, pacatos circa omnes populos signiflcabat.

Leges quoque plurimas et utiles tulit Numa. Ut vero ma- '

jorem institutis suis auctoritatem conciliaret, simulavit sibi
cum dea jEgeria

6 esse colloquia nocturna, ejusque monitu se

omnia quse ageret facere. Lucus erat quem médium fons pe-
'

renni rigabàt aqua; eo soepe Numa sine arbitris se inferebat-

velut ad congressum deae : ita omnium animos religione im-

Jupiter, et lui donna un vêtement distihctif et une chaise curule. Il

fit choix de douze Saliens, où prêtres de Mars, dont la fonction était

de porter dans les rues de Rome, en chantant et en sautant selon un

rite particulier, certains boucliers que l'on croyait tombés du ciel

comme un gage assuré de l'empire. Il partagea l'année en douze

mois selon le cours de la lune; il établit les jours fastes et les jours
néfastes;"il mit des portes au temple de Janus à deux visages, afin

qu'elles servissent à annoncer la paix et la guerre : car le temple i
ouvert signifiait que Rome était en guerre ; fermé; il indiquait que |
tous les peuples d'alentour étaient en paix.

Numa fit aussi un grand nombre de lois utiles ; et, pour donner i

plus de crédit à ses institutions, il feignit d'avoir, pendant la nuit,
des entretiens secrets aveo la déesse lîgérie, et de ne rien faire que

d'après ses conseils. Il y avait un bois sacré, dont le milieu était

arrosé par une source intarissable. C'était là que Numa se rendait

souvent sans témoins, comme pour s'entretenir avec la déesse ; par
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Creavit flaminem,
sacerdotem Jovis,
ornavitque eum"
veste insigni
et sella curuli.
Legit duodecini Salios,
sacerdotes Martis,
qui, cauentes et saltantes
rite,
solebant ferre per urbem
quoedam ancilia,

'pignora imperii,
delapsa e ccelo,
ut putabant.
Descripsit annum
in duodecim menses
ad cursum lunaî.
Fecit dies nefastoa
fastosque ;
oedifieavit portas
Jano gemino,
ut esset index
pàcis et belli :
nam apertus significàbat
oivitatem esse in armis,
olausus vero
omnes populos circa
pacatos.

Numa tulit quoque
leges plurimas et utiles.
Ut vero cohciliaret
auctoritatem majorem
suis institutis,
simulavit
colloquia nocturna
esse sibi cum dea jEgeria,
seque facere
omnia quoe ageret
moriitu ejus.
Luous erat,
quem fons rigabat médium
aqua perenni ;
Nuina
sejnferëbàt saspè eo
sine arbitris,
velut ad congressum dea; ;
imbuit ita animos

Il créa un fiamine,
prêtre de Jupiter,
et orna lui
d'un vêtement distinctif
et d'une chaise curule.
Il choisit douze Saliens,
prêtres de Mars,
qui,, chantant et dansant
selon-les-rites,
avaient-coutume de porter par la ville
certains boucliers,
gages de l'empire,
tombés du ciel,
comme ils (les hommes) croyaient.
Il divisa l'année
en douze mois
selon le cours de la lune.
Il fit les jours néfastes
et les jours fastes;
il bâtit les portes du temple ,
à Janus double,
afin qu'il fût l'indicateur
de la paix et de la guerre :
car étant ouvert il signifiait
la cité être en armes,
mais étant fermé il signifiait
tous les peuples alentour
être en-paix.

Numa porta aussi
des lois nombreuses et utiles.
Mais afin qu'il conciliât
une autorité plus grande
à ses institutions,
il feignit
des entrevues nocturnes
être à lui-même avec la déesse Egérie,
et lui-même faire
toutes les choses qu'il faisait
par l'avertissement d'elle.
Un bois-sacré était,
qu' une source arrosait par-le-milieu
d'une eau vive ;
Numa
se transportait souvent là
sans témoins,
comme à l'entrev.ue de la déesse ;
il pénétra tellement les esprits
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buit, ut fides et jusjurandum, non minus quam legum et poe-
nafum metus, cives continerent. Rellum quidem nullum ges-
sit, sed non minus civitati profuit quam Romulus. Morbo

exstinctus, iii Janiculo' monte sepultus est. Ita duo deinceps
reges, ille bello, hic pace, civitatem auxerunt. Romulus sep-
tem et triginta regnavit annos; Numa très et quadraginta.

IV. TULLUS HOSTILIUS, ROMANORUM REX TERTIUS.

Mortuo Numa, Tullus Hostilius rex creatus est. Hic non
solum proximo régi dissimilis, sed etiam Romulo ferociorfuit-
Eo régnante, bellum inter Albanos et Romanos exortum est.
Ducibus Hostilio et Fuffetio placuit paucorum manibus*fata

utriusque populi committi. Erant apud Romanos trigemini
Horatii, trigemini quoque apud Albanos Curiâtii. Cum iis

agunt reges ut pro sua quisque patria dimicent ferro. Foedus

cette conduite, il inspira aux Romains de tels sentiments de religion,
que la bonne foi et le respect pour le serment retenaient les citoyens
dans le devoir, non moins quela crainte des lois et des châtiments.
A la vérité il ne fit aucune guerre, mais il ne rendit pas moins de
services à la ville que Romulus. Il mourut de maladie, et fut enterré
sur le mont Janicule. Ainsi les deux premiers rois de Rome contri-
buèrent à son agrandissement, l'un par la guerre, l'autre par la paix.
Romulus régna trente-sept ans, et Numa quarante-trois ans.

IV. TULLUS HOSTILIUS, TROISIÈME ROI DES ROMAINS.

Après Numa, on créa roi Tullus Hostilius. Ce prince, bien affé-
rent de son prédécesseur, fut encore plus guerrier que Romulus. Sous
son règne, la' guerre s'alluma' entré les Albains et les Romains. Les
généraux Hostilius et Fuffétiu^ convinrent, de remettre les destinées
de l'un et de l'autre peuple entre les mains d'un petit nombre de
combattants. Il y avait du côté des Romains trois frères jumeaux
nommés les Horacos, et du côté des Albains trois autres frères
jumeaux appelés les Curiaces. Les rois traitèrent avec eux afin qu'ils
combattissent pour leur patrie, et l'on convint que l'empire appar-



'DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 21

religione,
ut fides et jusjurandum
non continerent cives minus
quammetus legum
et poenarum.
Gessit quidem
nullum bellum,
sed non profuit civitati
minus quam Romulus.
Exstinctus morbo

' sepultus est
in monte Janiculo.
Ita duo reges deinceps
auxerunt civitatem,
ille bello,
hic pace.
Romulus regnavit
septem et triginta annos;
Numa
très et quadraginta.

de cette croyance-religieuse,
que la bonne-foi et le serment
ne retenaient pas les citoyens moins
que la crainte des lois
et des châtiments. *
Il ne fit à la vérité
aucune guerre,
mais il ne fut-pas-utile à la cité
moins que Romulus.
S'étant éteint de maladie
il fut enseveli
sur le mont Janicule.
Ainsi deux rois de-suite
augmentèrent la cité,
celui-là (Romulus) par la guerre,
celui-ci (Numa) par la paix.
Romulus régna
sept et trente (trente-sept) ans ;
Numa régna
trois et quarante (quarante-trois) ans.

IV. TULLUS HOSTILIUS,
TERTIUS REX ROMANORUM.

Nnma mortuo,
Tullus Hostilius
creatus est rex.
Hic fuit non solum
dissimilis proximo régi,
sed etiam ferocior
Romulo.
Eo régnante,
bellum exortum est
inter Albanos
et Romanos.
Placuit Hostilio
et Fuffetio ducibus
fata utriusque populi
committi manibus
paucorum.
Trigemini Horatii
erant apud Romanos,
trigemini Curiatii
quoque apud Albanos.
Reges aguht cum lus
ut dimicent quisque ferro

IV. TULLUS HOSTILIUS,
TROISIÈME ROI DES ROMAINS.

Numa étant mort,
Tullus Hostilius
fut créé roi.
Celui-ci fut non-seulement
différent du dernier roi,
mais encore plus guerrier
que Romulus.
Lui régnant,
la guerre s'éleva
entre les Albains
et les Romains.
Il plut à Hostilius
et à Fuffétius, généraux
les destinées de l'un-et-l'autre peuple
être confiées aux mains
d'un petit-nombre de combattants.
Trois Horaces
étaient chez les Romains,
trois Curiaces
étaient aussi chez les Albains.
Les rois traitent avec eux
pour qu'ils combattent chacun par le fer
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ictum est ea lege, ut unde Victoria, ibi quoque imperium I
esset. Itaque trigemini arma capiunt, et in médium inter
duas acies procedunt. Consederanl utrinque duo exercitus.
Datur signum, infestisque armis terni juvenes, magnorum
exercituum animos gerenles, concurrunt.

Ut primo concursu increpuere arma, horrpr ingens spec-
tantes perstrinxit. Congprtis deinde maiiibus, statjm duo
Romani alius super alium exspirantes ceciderunt ; très Albanî
vulnerati. Ad casum Romanorum conclamavit gaudio exer-
citus Albanus. Romanos jam spes tota deserebat. Unum J
Horatium très Curiatii circumsteterant '. is, quamvis integer, ;
quia tribus impar erat, fugàm simulavit, ut singulos, per in- j,
tervalla secuturos, separatim aggrederetur.

' Jam aliquaptum I
spatii ex eo loco, ubi pugnatum est, aufugerat, quum respi- |
ciens videt unum Curiatium haud procul ab. se abesse. In I
eum magno impetu redit, et, dum Albanus exercitus incla- [.
mat Curiatiis ut opem ferant fratri, jam Horatius eum occide- \' I
tiendrait au parti victorieux. En conséquence, les trois frères de I
part et d'autre prennent leurs armes et s'avancent au milieu de j
l'espace qui séparait les deux armées rangées en bataille. On I
donne le signal, et les guerriers, .marchant trois contre trois et por- r*

'tant en eux six le courage do deux grandes armées^ en viennent aux '£
t mains. |

Dès qu'on entendit le premier choc des armes, les spectateurs |
furent glacés d'effroi. Le combat s'étant engagé, deux Romains tom- [?
bèrent aussitôt expirants l'un sur l'autre. Les trois Albains étaient ^
blessés. A la chute des Romains, l'armée albainè poussa un cri do :

joie. Déjà tout espoir abandonnait les Romains. Les trois Curiaces i-
entouraient le seul

'
Horace qui fût resté ; quoique sans blessure, |

comme il se sentait trop faible contre trois, il fit semblant de fuir, I
afin d'attaquer séparément chacun do ses adversaires, qui le suivaient |
à différentes distances. Déjà il avait fui assez loin de l'endroit où |
l'on avait combattu, lorsque en se retournant il voit un Curiace assez ;

près de lui ; il revient sur lui avec impétuosité, et, tandis que l'armée
'

des Albains crie aux Curiaces de secourir leur frèrej déjà Horace
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pro sua patria.
Fcedus ictum est ea lege,
ut imperium esset quoque
ibi inde Victoria.
Itaque trigemini
capiunt arma,
et procedunt in médium
inter duas acies.
Signum datur,
terni ^ae juvenes,
gerentes animos
magnorum exercituum,
concurrunt armis infestis.

Ut arma increpuere
primo concursu,
ingens horror
perstrinxit spectantes.
Deinde manibus consertis,
dno Romani exspirantes
ceciderunt statim
,alius super alium ;
très Albani vplnerati.
Exercitus Albanus
conclamavit gaudio
ad casum Romanorum.'
Jam tota spes
deserebat Romanos.
Très Curiatii
circumsteterant
unum Horatium :
is, quamvis integer,
quia erat impar tribus,
simulavit fugam,
ut aggrederetur separatim
singulos secuturos
per intervalla.
Jam aufugerat
aliquantumspatiiexeoloco
ubi pugnatum erat,
quum respiciens videt
unum Curiatium
abesse haud procul ab se.
Redit in eum
magno impetu,
et, dum exercitus Albanus
inclamat Curiatiis
ut ferant opem fratri,

pour leur patrie. [dition,
La convention fut conclue à cette con-
que l'empire serait aussi
là d'où la victoire serait.
C'est-pourquoi les trois de part et d'autre
prennent les armes,
et s'avancent au milieu
entre les deux armées.
Le signal est donné,
et les trois jeunes-gens,
portant les esprits
de grandes armées, [mies,
s'entre-choquent avec leurs armes enne-

Dès que les armes eurent retenti
par le premier choc,
une grande horreur
saisit ceux qui regardaient.
Ensuite les mains étant engagées,
deux Romains expirants
tombèrent aussitôt
l'un sur l'autre ;
les trois Albains furent blessés.
L'armée albaine
cria de joie
à la chute des Romains.
Déjà tout espoir
abandonnait les Romains.
Les trois Curiaces
avaient entouré
le seul Horace :
celui-ci, quoique intact (non blessé),
parce qu'il était non-égal à trois,
feignit la fuite,
afin qu'il attaquât séparément
chacun des Curiaces devant suivre lui
par intervalles (à distance).
Déjà il avait fui
un peu d'espace depuis ce lieu
où on avait combattu,
lorsque regardant-derrière il voit
un Curiace
être-éloigné non beaucoup de lui.
H revient sur lui
avec une grande impétuosité,
et, pendant que l'armée albaine
crie aux Curiaces
qu'ils portent secours à leur frère,
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rat. Alterum deinde, priusquam tertius posset consequi,
interfecit.

Jam singuli supèrerant, sed nec spe nec viribus pares.
Àlterius erat intactum ferro corpus, etgeminata Victoria ferox

animus; alter fessum vulnere, fessum cursu trahebat corpus.
Nec illud proelium fuit. Romanus exsultans maie sustinentem
arma conficit, jacentemque spoliât. Romani ovantes ac ^ralu-
lantes Horatium accipiunt, et domum deducunt. Princeps
ibat Horatius, trium fratrum spolia prae se gerens.Cui obvia
fuit soror, quae desponsa fuerat uni ex Curiatiis, visoque
super humeros fràtris paludamento sponsi, quod ipsa confé-

cerat, flere et crines solvere ccepit. Movit feroci juyeni ani-
mum complôratio sororis in tanto gaudio publico ; stricto ita-

que gladio transûgit puellam, simul eam verbis increpans :
« Abi hinc cum immaturo amore ad sponsum, oblita fra-

l'avait tué. Il immole ensuite le second avant que le troisième ait

pu l'atteindre.
Il ne restait plus de chaque côté qu'un combattant, mais ils n'é-

taient égaux ni en espérance ni en force : l'un était sans blessure et
fier de sa double victoire ; l'autre traînait son corps épuisé par ses
blessures et par la course. Aussi ce ne fut point un combat : le Ro-
main triomphant perce le dernier Curiace, qui pouvait à peine sou-
tenir ses armes, et dépouille son cadavre. Les Romains accueillent
Horace avec des transports, et des cris de joie ; ils le félicitent et le
reconduisent chez lui. Horace marchait à leur tête, portant devant
lui les dépouilles des trois frères. Sa soeur, qui avait été promise en

mariage à l'un des Curiaces, ayant vu sur les épaules du vainqueur
la cotte d'armes qu'elle avait faite elle-même pour son fiancé, se mit
à pleurer et à dénouer ses cheveux. La fierté du jeune Horace s'indi-

gna du désespoir de sa soeur au milieu de l'allégresse publique; il
tire son épée, et la plonge dans le sein de l'infortunée en lui adressant
ces dures paroles : « Va avec ton amour déplacé retrouver un amant
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jam Horatius
occiderateum.
Interficit deinde alterum,
priusquam tertius
posset eonsequi.

Jam supererant singuli,
sed pares nec spe,
neo viribus.
Corpus alterius
erat intactum ferro,
et ariimus'
ferox Victoria geminata ;
aller trahebat corpus
fessum vulnere,
fessum cursu.
Nec illud fuit proelium.
Romanus exsultans
conficit
sustinentem maie arma,
spoliatque jacentem.
Romani ovantes
ac gratulantes.
excipiunt Horatium,
et deducunt domum.
Horatius^ ferens prss se
spolia trium fratrum,
ibat princeps.
Cui soror
fuit obvia,
quoe despousa fuerat
uni ex Curiatiis,
paludamentoque sponsi,
quod ipsa confecerat,
viso super humeros fratris,
coepit flere

• et solvere crines.
Comploratio sororis
in gaudio publico tanto
movit animum
juveni ferooi ;
itaque gladio stricto,
transfigit puellam,
inerepans simul eam
verbis :
« Abi hinc ad sponsumv cum amore immaturo,' oblita fratrum,

déjà Horace
avait tué lui.
Il tue ensuite l'autre,
avant que le troisième
pût atteindre lui.

Déjà ils restaient un-contre-un,
mais égaux ni par l'espérance,
ni par les forces.
Le corps de l'un
était non-touché par le fer,
et son courage
fier de sa victoire doublée ;
l'autre traînait son corps
fatigué par nue blessure,
fatigué par la course.
Et cela ne fut pas un combat.
Le Romain bondissant
achève son ennemi
soutenant mal (avec peine) ses armes,
et dépouille lui étendu à terre.
Les Romains triomphants
et félicitant
reçoivent Horace,
et h conduisent à sa maison.
Horace, portant devant lui
les dépouilles des trois frères,
marchait le premier.
Auquel sa soeur
fut à-rencontre, .
laquelle avait été'fiancée
à un des Curiaces,
et la cotte-d'armes de son fiancé,
laquelle elle-même avait faite,
étant vue sur les épaules de son frère,
elle commença à pleurer
et à dénouer sescheveux. '
Les gémissements de sa soeur
dans une joie publique si-grande
émurent le coeur
au (du) jeune homme fier;
c'est-pourquoi son épée étant tirée,
il perce la jeune-fille,
gourmandant en-même-temps 'elle
par ces paroles :
« Va-t'en d'ici vers ton fiancé
avec cef amour inopportun,
loi qui as oublié tes frères,

2
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trum, oblita patrioe. Sic eat quaecumqua Romana lugebit
hostem. » •

Atrox id visum. est facinus patribus plebique : quare
raplus est in jus Horatius et apud judices condemnatus. Jam
accesserat lictor', injiciebatque laqueum. Tum Horatius ad

populum provocavit. Jnterea pa'ter Horatii senex proclamabat
flliam suam jure ca3sam fuisse ; et juvenem amplexus, spo-
liaque Curiatiorum ostentans, orabat populum ne se orbum
liberis faceret. Non tulit populus patris lacrimas, juvenem-
que absolvit, magis admiratione virtutis quam jure causse.
Ut tamen caedes manifesta expiaretur, pater, quibusdam sa-
crificiis peractis, transmisit rier viam, tigillum, et fllium, ca-

piteadoperto, velut aub jugum misit: quod tigillum Sororium

appellatum est.
Non diu pax Albana mansît : nam Fuffetius, dux Albano-

rum, quum invidiosum se apud cives videret, quod bellum |
uno paucorum cerlamine finisset, ut rem corrigeret, Veientes 81

qui te fait oublier tes frères et ta patrie. Ainsi périsse toute Romaine 1
qui pleurera un ennemi !» B

Cette action parut atroce au sénat et au peuple ; aussi Horace fat j*
traduit en justice et condamné. Déjà le licteur s'était avancé et allait
lui attacher les mains, lorsqu'il en appela au peuple. Cependant son
père, déjà avancé en âge, criait hautement que sa fille avait mérité '

la mort; puis, embrassant le jeune homme et montrant les dépouilles
des trois Curiaces, il suppliait le peuple de ne pas le priver de ton»
ses enfants. Le peuple fut sensible aux larmes du père et il renvoya
le fils absous, plus par

'
admiration pour son courage que par un t

sentiment de justice. Cependant, pour expier un meurtre aussi!
public, le vieil Horace, après avoir fait quelques sacrifices, éleva ;
une poutre en travers de la voie publique, et voulut que son fils, la '.
tête couverte d'un voilé, passât en quelque sorte sous le joug : cette
poutre fut appelée la poutre de la soeur.

La paix avec les Albains ne fut pas de longue durée. Fuffetius,
leur chef, voyant qu'il était odieux à ses concitoyens, pour avoir
terminé la guerre par uu combat singulier, voulut réparer
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oblita patrioe.
Quoecumque Romana
lugebit hostem
eat sic! »'

Id facinus
visum estatrox
patribus plebique.
Quare Horatius
rflptus est in jus,
etcondemnatus
apud judices.
Jam lictoraccesserat,

. injiciebatque laqueum.
Tum Horatius-
provooavit ad populum.
Intereasenex paterHoratii'
proclamabat suam filiam

.coesam fuisse jure;
, et amplexus juvenem,-'
ostentansque
spolia Curiatiorum,
orabat populum
ne faceret se orbum liberis.
Populus non tulit

.lacrimas patris,'
absolvitque juvenem,
magis admiratione virtutis
quam jure causas.
Tamen, utcoedes manifesta
expiaretur,
pater,

, quibusdam sacrificiis
peractis,

. transmisit per viam
tigillumr et misit filium,

-capite adoperto,
velut'sub jugum :
quod tigillum

-appellatum est Sororium.• '
Pax Albana

non mansit diu ;
nam Fuffetius,
dux Albanorum,
.(pum videret se

ïinvidiosum apud cives,
;qùod finiset bellum

qui as oublié ta patrie.
Que toute Romaine
qui pleurera un ennemi
s'en aille (soit traitée) ainsi ! »

Cette action
parut atroce
aux sénateurs et au peuple.
C'est-pourquoiHorace
fut traîné en justice,
et condamné
devant les juges.
Déjà le licteur s'était approché,
et lui jetait le lacet.
Alors Horace
en appela au peuple.
Cependant le vieux père d'Horace
s'écriait sa fille
avoir été tuée avec droit ;
et ayant embrassé le jeune homme,
et montrant
les dépouilles des Curiaces,
il priait le peuple
qu'ilne fît pas lui-même privé d'enfants.
Le peuple ne supporta (résista) pas
les (aux) larmes du père,
et il renvoya-absous le jeune-homme,
plus par admiration de son courage
que par le droit delà cause.
Cependant, afin que le meurtre manifeste
fût expié,
le père,
certains sacrifices
étant achevés,
plaça en-travers-de la route
une solive
et envoya son fils,
la tête couverte,
comme sous le joug !
laquelle solive
fut appelée solive de-la-soeur.

La paix albaine (avec Albe)
ne dura pas longtemps:
car Fuffetius,
général des Albains,
comme il voyait lui-même
odieux chez ses concitoyens,
parce qu'il avait fini la guerre
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adversus Romanos concitavit. Ipse ab Tullo in auxilium ar-

cèssitus, aciem in collem subduxit, ut fortunam belli experi-
retur ac sequeretur. Qua re Tullus intellecta, dixit clara voce

suo illud jussu Funetium facere, ut hostes a tergo circumve-

nirentur. Quo audito, hostes territi victique sunt. Postera die

Fuffetius, quum ad gràtulandum Tullo venisset, jussu illius

quadrigis religatus est, et in diversa distractus. Deinde Tullus

Albam propter ducis perfîdiam diruit, et Albanos Romain

transirejussit.
Roma intérim crevit Albee ruinis ; duplicatus est civium

numerus; mons Ccelius urbi additus, et, quo frequentius ha-

bitaretur, eam sedem Tullus réglée cepit, ibjque deinde habi-

tavit. Auctarum virium fiducia elatus, bellum Sabinis indixit;

peslilentia insecuta est : nùlla tamen ab armis quies dabatur.

sa faute, et souleva les Véiens contre le peuple romain. Appelé Ini-

mèmepar Tullus au secours des Romains, il posta son armée sur une

colline, pour'attendre et suivre ensuite la fortune de la guerre.

Tullus, s'en étant aperçu, dit à haute v0ix que c'était par sen ordre

que Fuffetius agissait ainsi, afin d'envelopper les ennemis par der-

rière; Les Véiens l'entendirent, furent saisis d'épouvante et furent

vaincus. Le lendemain, Fuffetius étant venu féliciter Tullus, celui-ci

le fit tirer à quatre chevaux. Ensuite Tullus fit raser Albe, à cause

de la perfidie de son chef, et en transféra les habitants à Rome,

Cependant Rome s'accrut des ruines d'Albe; le nombre des ci-

toyens doubla. Le mont -Célius fut ajouté à la ville, et afin d«

peupler ce quartier,Tullus le choisit pour y bâtir son palais, et y fixa

dans la suite sa résidence. Enorgueilli par l'accroissement de ses

forces, il déclara la guerre aux Sabins, et les hostilités durèrent

malgré la peBte qui survint. Ce prince belliqueux pensait qui
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uno certamine paucorum,
ut corrigeret rem,
coneitavit Veientes
adversus Romanos.
Ipse arcessitus in auxilium
ab Tullo
subduxit aoiem
in collem,
ut experiretur
ac sequeretur
fortunambelli.
Qua re intellecta,
Tullus dixit voce clara
Fufletium facere illud
sud jussu,
ut bostes -
circumvenirentur a tergo.
Quo audito,
hostes territi sunt
victique.
Postera die, Fuffetius,
quum venisset
ad gràtulandum Tullo,
religatus est quadrigis,
jussu illius,
et distractus in diversa.
Deinde Tullus
diruit Albam,
propter perfidiam ducis,,
et jussit Albanos
transire Romam.

Intérim Roma crevit
ruinis Alboe ;
numerus civium
duplicatus est ;

'

mons Coelius additus urbi,
et quo habitaretiu-
frequentius,
Tullus cepit eam sedeni
regioe,
Sabitavitque ibi deinde.
Elatus fiducia
virium auctarum,
indixit belluih Sabinis ;
pestilentia insecuta est :

•'tamennulla quios ab armis
dabatur.

par un seul combat de quelques-uns,
afin qu'il corrigeât (réparât) cette chose,
excita les Véiens
contre les Romains.
Lui-même appelé au secours
par Tullus,
retira son armée
sur une colline,
afin qu'il éprouvât
et qu'il suivît
la fortune de la guerre.
Cette chose ayant été remarquée,
Tullus dit à voix claire (hante)
Fuffetius faire cela
par son ordre,
afin que les ennemis
fussent enveloppés par derrière.
Cela étant entendu,
les ennemis furent épouvantés
et furent vaincus.
Le jour suivant, Fuffetius,
lorsqu'il fut venu
pour féliciter Tullus,
fut attaché à un char-à-quatre-chevaux,
par l'ordre de celui-là,
et tiré en parties contraires (écartelé).
Ensuite Tullus
détruisit Albe,
à cause de la perfidie du chef,
et ordonna les Albains
passer dans Rome.

Cependant Rome s'accrut
des ruines d'Albe ;
le nombre des citoyens
fut doublé ;
le mont Célius fut ajouté à la ville,
et afin qu'il fût habité
en-plus-grand-iiombre,

" .
Tullus prit cet emplacement
pour son palais,
et il habita là ensuite.
Enorgueilli par la confiance
de sesforces augmentées,
il déclara la guerre aux Sabins ; •
la peste suivit :
cependantaucun repos du-côté des armes
n'était donné.
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Credebat enim rex bellicosus salubriora militiaa quam domi

essejuvenum corpora; sed ipse quoque dinturno morbo est

implicitus : tune fracti simul cum corpore sunt spiritus illi

féroces, nullique rei deinceps nisi sacris operam dédit. Me-
morant Tullum, fulmine ictum, cum domo contlagrasse.
Tullus magna gloria belli regnavit annos duos et triginta.

V. ANCUS MARTIUS, ROMANORUM REX QUARTUS.

Tullo mortuo . Ancum Martium regem populus creavit.
Numas Pompilii nepos Ancus Martius erat, cequitate et reli-

gione avo similis. Tune Latini ', cum quibus Tullo régnante
ictum foedus erat, sustulerunt animos, et incursionemin

agrum Romanum fecerunt. Ancus, priusquam eis bellum in-

diceret, legatum misit qui res repeterot, eumque morem pos-
teri retinuerunt. Id autem hoc modo liebat. Legatus , ubi ad
fines eorum venit a quibus res repetuntur, capite velato, ait :

les jeunes gens se portent beaucoup mieux en temps de guerre
qu'en temps de paix. Mais il fut attaqué lui-même d'une longue
maladie, et dans la suite il ne s'occupa plus que d'affaires de reli-

gion. On dit que Tullus, frappé de la foudre, fut consuma ainsi

que sa maison. Il régna trente-deux ans, avec la réputation d'un

grand guerrier.

V. ANCUS MARTIUS, QUATRIÈME ROI DES ROMAINS.

Apiës la mort de Tullus, le peuple élut pour roi Ancus Martius.
Il était petit-fils de Numa Pompilius, et ressemblait à son aïeul par
sa piété et sa justice. Les Latins, avec qui on avait fait alliance soiis
le règne de Tullus, reprirent leur audace et firent des incursions sur
le territoire romain. Ancus, avant de leur déclarer la guerre, leur

envoya un député pour obtenir satisfaction ; et cet usage s'est
maintenu dans la suite. Voici de quelle manière cela se fait. Le dé-

puté, arrivé sur les confins de ceux à qui l'on demande satisfaction, s&
couvre la tête et dit : « Ecoute-moi, Jupiter, et vous, confins de ce
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Rex enim bellicosus
credebat corpora juvenum
esse salubriora militioe
quam domi;
sedipse quoque
implicitus est
morbo diuturno ;
tune illi spiritus féroces
fracti sunt cum corpore,
deditque operam deinceps
nullirei,
nisi sacris.
Memorant Tullum
ictum fulmine
confiagrasse cum domo.
Tullus regnavit
duos ettriginta annos
magna gloria belli.

Car ce roi belliqueux
croyait les corps des jeunes-gens
être mieux portants à la guerre
qu'au pays (dans lapaix) ;
mais lui-même aussi
fut embarrassé
dans une maladielongue :
alors ces sentiments fiers
furent brisés avec son corps,
et il ne donna son soin désormais
à aucune chose,
si-ce-n'est aux choses sacrées.
On rapporte Tullus
frappé par la foudre
avoir brûlé avec sa maison.
Tullus régna
deux et trente (trente-deux) années
avec une grande gloire de guerre.

V. ANCUS MARTIUS,
QUARTUS REX ROMANORUM.

Tullo mortuo,
populus creavit regem
Ancum Martium.
Ancus Martius erat nepos
Numoe Pompilii,
similis avo
oequitate et religione.
Tune Latini
cum quibus
foedus ictum erat ,
Tullo régnante,
sustulerunt animos,
et feeerunt inoursionem
in agrum Romanum.
Ancus, priusquam
indiceret bellum eis,
misit legatnm
qui repeteret res,
posterique '
retinuerunt eum morem.
Id autem fiebat hoc modo.
Legatus, ubi venit ad fines
eorum a quibus
res repetuntur,
eapite velato, ait :

V. ANCUS MARTIUS,

QUATRIÈME ROI DES ROMAINS.

Tullus étant mort,
le peuple élut roi
Ancus Martius.
Ancus Martius était petit-fils
de Numa Pompilius,
semblable à son grand-père
par l'équité et par la religion.
Alors les Latins
avec lesquels
une alliance avait été conclue,
Tullus régnant,
relevèrent leurs courages,
et firent une incursion
sur le territoire romain.
Ancus, avant que
il déclarât la guerre à eux,
envoya un député
qui réclamât les choses enlevées,
et les descendants
ont gardé cette coutume.
Orcela refaisait de cette manière, [tières
Le député, dès qu'il est venu près desfron-
de ceux auxquels
les choses sont réclamées,
sa tête étant voilée, dit :
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« Audi, Jupiter; âudite, fines hujus populi. Ego sum publi-
cus ' nuntius populi Romani : verbis meis fides sit. » Deinde

peragit postdata. Si non deduntur res quas exposcit. hastam
in fines hostium emittit, bellumque ita indicit. Legalus qui
ea de re mittitùr, feciàlis ','ritusque beili indicendi jus feciale

appellatur.
Legato Româno res repetenti superbe responsum est a La-

tinis : quare bellum hoc modo éis indictum est. Ancus, exer-
citu côriscripto, profectus, Latinos fudit, et, oppidis deletis,
cives Romam traduxit. Quum autem in tahta hominum mul-

. titudine facinora clandestina fièrent, Ancus carcerem in mé-
dia urbe ad terrorem increscentis audaciae oedificavit; muro

lapideo urbem circumdedit, et Janiculum montem, ponte su-
blicio in Tiberim facto, urbi conjunxi't. Pluribus aliis rébus
intra paucos annos cohfectis, immatura morte proereptus,
non potuit praestare qualem promiserat regem.

peuple, écoutez-moi : je suis l'envoyé public du peuple romain ; qu'on
ajoute foi à mes paroles. » Ensuite il expose l'objet de sa demande.
S'il.n'obtient pas satisfaction, il lance un javelot sur le territoire

ennemi, et déclaré ainsi la guerre. Le député chargé de cette mission
se nomme fécial, et l'on appelle droit féci'al cette manière de déclarer
la guerre.

Les Latins répondirent avec hauteur aux représentations de l'en-

voyé romain; c'est pourquoi on leur déclara la guerre de la manière

que nous venons de décrire. Ancus, ayant levé une armée, tailla en

pièces les Latins ; et, après avoir détruit leurs villes, il en fît passer
les habitants à Rome. Comme, au sein d'une multitude considérable,
il se commettait beaucoup de désordres cachés, Ancus, pour effrayer
l'audace toujours croissante, fit construire une prison au milieu de
la ville ; il entoura Rome d'un mur de pierre, et la fit communiquer
au mont Janicule par le moyen d'un pont de bois jeté sur le Tibre.
Il avait,- en peu d'années, achevé beaucoup d'autres ouvrages, lors-

qu'une mort prématurée vint l'enlever et l'empêcher de réaliser les

espérances qu'il avait données comme roi.
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«Audi, Jupiter;
es hujus populi, audite.

gp sum nuntius publicus
opuli Romani :
des sit ineis verbis. » .
feinde peragit postulata.

Sfres quas exposcit
Son deduntur,
,'e ittit hastem hostilem

„$m fines,
'

tSfiîiaioitque ita bellum.
^iÈegatus
f'^ui mittitur de ea re

àppellaturfecialis,
rîtnsque indicendi belli
'ns feciale.
i Responsum est superbe
a-Latinis legato Romano
eposcenti res ;
uare bellum
'dictum est eis hoc modo,
nous profectus,.

éfxercitu conscripto,
dit Latinos,

et, oppidis deletis,
aduxit cives Romam.

' unm autem facinora
andsstina
'.rentin tanta multitudine
minum,
eus sedificavit carcerem

'«média nrbe
.terrorem

udacioe increscentis :
"oumdedit urbem
uro lapideo,
eonjunxit urbi

ontem Janiculum
jite sublioio
oto in Tiberim.

•«lùribus aliis rébus"
fectis

ra paucos annos,
•oereptus
ôrte immatura,
n potuit prajstare regem
^em promiserat.

« Ecoute, Jupiter;
frontières de ce peuple, écoutez.
Je suis l'envoyé public
du peuple romain :
que la créance soit à mes paroles. »
Ensuite il expose les réclamations.
Si les choses qu'il réclame
ne sont pas données,
il lance un javelot ennemi
sur les frontières,
.et déclare ainsi la guerre,
Le député
qui est envoyé pour cet objet
est appelé fécial,
et cette manière de déclarer la guerre
est appelée droit fécial.

Il fut répondu orgueilleusement
par les Latins au député romain
réclamant les choses ;
c'est-pourquoi la guerre
fut déclarée à eux de cette manière.
Ancus étant parti,
une armée étant levée,
mit-en-déroute les Latins,
et, les villes étant détruites,
il fit-passer les habitants à Rome.
Mais comme des crimes
clandestins
se faisaient dans une si-grande multitude
d'hommes,
Ancus bâtit une prison
au milieu-de la ville
pour la terreur
de l'audace croissante :
il entoura la ville
d'un mur de-pierre,
et il joignit à la ville
le mont Janicule
par un pont de-bois
fait sur le Tibre.
Plusieurs autres choses
ayant été achevées
daiis-1'espace-de quelques années,

. ayant été enlevé
par une mort prématurée,
il ne put montrer lui roi
tel qu'il avait promis lui devoir être.
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VI. LUCIUS TARQUINIUS,' ROMANORUM REX QUINTUS.

Anco régnante, Lucius Tarquinius urbe Tarquiniis* profec-
tus cum conjuge et fortunis omnibus Romain commigravit.
Additur haec fabula : 6cilicet ei advenienti aquila pileum sus-

tulit, et super carpentum, ubi Tarquinius sedebat, «um ma-

gno clangore volitans, rursus capiti apte reposuit ; inde sU-
blimis abiit. Tanaquil conjux, auguriorum perita, regnum ei

portendi intellexit : itaque, virum cômplexa, jussit eum alta

sperare. Hâs spes cogitationesqùe secum portantes, urbem

ingressi sunt, domicilioque ibi comparato, Tarquinius pecu-
nia et industria dighilatehi atqùe etiam Anci régis familiari- '

tatem consecutus est, a quo tutor liberis reiictus regnum in-

tercepit, et ita administravit quasi jure adeptus fuisset. j
Tarquinius Priscùs bellum cum Sabinis gessit, in quo beilo \

equitum centurias numéro auxit; nomine mu tare non potuit,;

VI. LUCITJS TARQUIN, CINQUIÈME ROI DES ROMAINS.

Sousle règne d'Ancus, Lucius Tarquin, originaire de Tarquinies,
vint s'établir à Rome, avec sa femme et tout ce qu'il possédait. On

ajouté le'donte suivant : Comme Tarquiil arrivait à Rome, un aigle
lui enleva son chapeau, et voltigeant avec grand bruit au-dessus du,,
char où était assis Tarquin, il vint le remettre adroitement sur sai
tête, et ensuite prit son essor dans les airs. Tanaquil, épouse de'.

Tarquin, fort habile dans la science des augures, comprit que la,
royauté était présagéeà son mari, et l'embrassant, elle l'exhorta à
concevoir les plus hautes espérances.Ils entrèrent dans Rome le
coeurplein d'espoir, et l'esprit occupé de ce3 brillantes pensées,û
Tarquin y acquit un domioile, et, à force d'argent et d'adresse, il |
obtint des dignités, et gagna même la confiance du roi Ancus, qui,1
en mourant, le laissa tuteur de ses enfants; mais il s'empara do*
trône, et gouverna comme s'il l'eût acquis légitimement.

Tarquin fit la guerre aux Sabiris.' Ce fut dans cette guerre qu'il
augmenta, le nombre des centuries de chevaliers ; mais il ne put en ,
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Vil LUCIUS TARQUINIUS ,

QUINTUS REX ROMANORUM.

Anco régnante,
Lucius Tarquinius,
profectus urbe Tarquiniis,
commigravit Romam
cum conjuge
et omnibus fortunis.
Hoec fabula additur :
scilicet aquila
sustulit pileum
ei advenienti,
et volitans
eam magno clangore
siiper carperitum
ubi Tarquinius sedebat,
reposuit rursus apte
capiti ;
inde ahiit sublimis.
Tanaquil conjux
perita auguriornm
intellexit
regnum portendi ei ;
itaque complexa virum,
jussit eum sperare alta.
Portantes secum
bas spès cogitationesque
ingressi SUnt urbem ;
domioilioque
comparato ibi,
Tarquinius conseoutus est
peounia et industria
dignitatem,
atque etiam fatniliaritatem
régis An ci,
a quo relictus tutor liberis,'
intercepit regnum,
et administravit ita
quasi adeptus fuisset jure.

Tarquinius Priscus
gessit bellum cum Sabinis,
in quo bello
uuxit numéro
centurias equitum,
non pdtuit

VI. LUCIUS TARQUIN,
CINQUIÈME ROI DES ROMAINS

Ancus régnant,
Lucius Tarquin,
étant parti de la ville de TafquinieSj
émigra à Rome
avec sa femme
et tous ses biens.
Cette fable est ajoutée :
c'est que un aigle
enleva le chapeau
à lui arrivant,
et volant
avec un grand bruit
au-dessus du char
où Tarquin était assis',
replaça de nouveau convenablement
le chapeau sur sa tête ;
de là il s'en alla s'élevant-dans-1'air.
Tanaquil su femme
habile dans les augures
comprit
le royaume être présagé à lui ;
c'est-pourquoi ayant embrassé son mari,
elle ordonna lui espérer de hautes desti-
Ceux-ci portant avec eux [nées.
ces espérances et cespensées
entrèrent dans la ville;
et un logement
étant acquis là,
Tarquin obtint
par l'argent et l'adresse
de la considération,
et même la familiarité
du roi Ancus,
par lequel ayant été laissé tuteur à soson-
il usurpa la royauté, [fants
et gouverna ainsi
comme s'il 2'eût acquise par le droit.

Tarquin l'Ancien
fit la guerre avec les Sabins,
dans laquelle guerre
il augmenta en nombre
les centuries des chevaliers,
mois il ne put
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deterritus, ut ferunt, Accii Navii auctoritate. Accius, ea tem-

pestate augûr inclytus, id fieri posse negabat, nisi aves ad-

dixissent; iratus rex,.in experimentum artis, eum interroga^
vit fierine posset quod ipse mente conceperat; Accius,

augurio acto, fieri posse respondit. <tAtqui hoc, inquit rex,

agitabam, an cotem illam secare novacula possem. — Potes

ergo, » inquit augur; et secuisse dicitur. Tarquinius Sabinos

vicit, et filium tredecim annorum, quod in prcelid hostem

percussisset, prétexta et bulla' donavit; unde haecingenuo-
rum puerorum insignia esse coeperunt.

. Supererantduo Anci.fiïii,. qui, aegre ferentes se paterno re-

gno fraudatos esse, régi paraverunt insidias. Ex pastoribus
duos ferdcisfiimos deligunt ad patrandum -facinus. Ii, simu-
tata rixa, in vestibulo regia3 tumultuantur. Quum.eorum cla-
mor penitus in regiam pervenisset, Vocati ad regem pergunt.

changer la dénomination, et fut, dit-on, détourné de son projet, par
. l'autorité d'Accius Naviiis. En effet Accius, célèbre augure de ce
temps-là, disait que la chosené pouvait se faire sans l'assentiment
desoiseaux sacrés.Le roi irrité lui demanda , pour éprouver son sa-
voir, si ce qu'il avait en tête pouvait s'exécuter. Accius, ayant con-
sulté les augurés, répondit .que cela se pouvait. «Eh bien, lui dit
Tarquin,- je me demandais si je pouvais couper cette pierre avec un
rasoir. —Tu le peut, » reprit l'augure. Et on dit qu'il la coupa.
Tarquin défit les Sabins et donna à son fils âgé de treize ans la robe
prétexte et la bulle d'or, pour avoir; dans le combat, frappé un en-
nemi. Depuis lors oette décoration servit à distinguer les enfants des
familles nobles.

Ancus avait laissé deux fils, qui, indignés de se voir frustrés du
royaume deleurpère, attentèrentaux jours da Tarquin. Ils choisirent,
pour faire ce coup, deux pâtres desplus féroces. Ceux-ci feignirent
d'avoir une querelle ensemble,et excitèrent beaucoup de bruit à la
porte du palais, Leurs cris étant parvenus jusque dans l'intérieur,
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mutare nomme,
deterritus, ut ferunt,
auctoritate Accii Navii.
Accius, augur inclytus
ea tempestate,
negabat id posse fieri,
nisi aves addixissent ;
rex iratus
interrogavit eum,
in experimentum artis,
quodne ipse conceperat
mente,

'

posset fieri ;
Accius, augurio acto,
respôndit posse fieri.

Atqui, inquit rex,
agitabam hoc, an possem
secare illam cotem
novacula.
— Potes ergo, »
inquit augur ;
et dicitur sccuisse.
Tarquinius vicit Sabinos,
et donavit filium
tredecim annorum
proetéxta et bulla,
quod percussisset hostem
in proelio ;
unde hoeç coeperunt
esse insignia
puerorum ingenuorum.

Duo filii Anci
supererant,
qui ferentes asgre
se fraudatos esse regno,
paraverunt insidias régi.
Deligunt duos ferocissimos
ex pastoribus
ad patrandum id facinus.
Ii, rixa simulata,

'

tumultuantur
in vestibulo regfaî.
Quum elamor eorura
pervenisset penitus
in regiam,
voeati pergnnt ad regem.
Primo uterque coepit

les changer de nom,
détourné, comme on le rapporte,
par l'autorité d'Accius Navius.
Accius, augure célèbre
dans ce temps,
niait cela pouvoir être fait,
si les oiseaux n'y avaient consenti ;
le roi irrité
interrogea lui,
pour épreuve de son art,
si ce que lui-même avait conçu
dans la pensée,
pouvait être fait.
Accius, l'augure étant fait (consulté),
répondit cela pouvoir être fait.
« Or, dit le roi,
je pensais à ceci, si je pourrais
couper cette pierre
avec un rasoir.
— Tu le peux donc, »
dit l'augure ;
et il est dit avoir coupé la pierre.
Tarquin vainquit les Sabins,
et gratifia son fils
âgé de treize ans
de la robe prétexte et de la bulle,
parce qu'il avait'frappé un ennemi
dans un combat;
d'où ces objets commencèrent
à être les insignes
des enfants nobles.

Deux fils d'Ancus
vivaient-encore,
lesquels supportant avec-pein
eux avoir été frustrés du royaume,
dressèrent des embûches au roi.
Ils choisissent les deux plus féroces
des pâtres
pour accomplir ce crime. [simulée.
Ceux-ci (les pâtres), une querelle étant
font-du-bruit
dans le vestibule du palais.
Lorsque la clameur d'eux
fut parvenue au fond
dans le palais,
ayant été appelés ilsse rendent versle roi
D'abord l'un-et-1'autre commencèrent
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Primo uterque simul v'ociferari coepit, et certatim alter alteri

obstrepere. Quum vero jussi essent invicem dicere, unus ex

composito rem orditur; dumque intentus in eum se rex totus

averte'ret, alter elatam securim in ejus caput dejecit, et, re-

licto telo, ambo foras se proripiunt.

VII. SERVIUS TULLIUS, ROMANORUM REX SEXTUS.

Servius Tuîiius matre nobili, sed captiva, natus est. Quum
in domo Tarquinii Prisci educaretur, ferunt prodigium visu

evenluque mirabile accidlsse. Flammae species puer i dormien-

tis caput amplexa est. Hoc viso, Tanaquil summam ei digni-
tatem portendi intellexit : conjugi suasit ut eum non séciis ac
liberos suos educaret. Is postquam adolevit, a Tarquinio gê-
ner assumptus est ; et, quum Tarquinius occisus esset, Tana-

quil , celata ejus morte, populum ex superiori parte aedium

le roi les fit appeler. Ils se mirent d'abord à crier tous deux à la

fois, et à s'interrompre l'un l'autre. Mais, ayant reçu l'ordre de par-
ler chacun à son tour, l&rn d'eux commença sou récit, comme ils
en étaient convenus, et tandis .que le roi attentif avait les yeux atta-
chés sur lui, l'autre lui déchargea sur la tête un coup de hache, et,
ayant abandonné le fer meurtrier, tous deux s'enfuirent précipitam-
ment. '

VIL SERYIUS TULLIUS, SIXIEME ROI DES ROMAINS.

Servius Tullius naquit d'une mère noble, mais esclave. Comme on
relevait dans la maison de Tarquin l'Ancien, on dit qu'il lui arriva
un prodige étonnant en lui-même et par ses suites. Une espèce de
flamme fit le tour" de la tête de oet enfant pendant son -Sommeil. Ta-
naquil, qui s'en aperçut, augura que le souverain pouvoir lui était
destiné, et elle persuada à son mari de le faire élever de là même
manière que se3 propres enfanta. Servius étant devenu grand, Tar-
quin en fit son gendre; et, après le meurtre de ce roi, Tanaquil, qui
garda le seoret de sa mort, parla au peuple du haut de son palais,
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vociferan simul,
et obstrepere alter alteri
eertatim.
Quum vero jussi essent
dicere invicem,
unus orditur rem
ex composite ;
dumque rex
totus intentus in eum
averteret se,
alter
dejecit in caput ejus
seourim elatam,
et ambose proripiunt foras,
telo relicto.

"

à vociférer ensemble,
et à s'interrompre l'un l'autre
à-l'envi.
Mais lorsqu'ils eurent reçu-ordre
de parler tour-à-tour,
un d'eux commence la chose (le récit)
d'après l'ordre arrangé ;
et tandis que le roi
tout entier attentif à lui
détournait lui-même,
l'autre
abattit sur la tête de lui (du roi)
une hache élevée en l'air,
et tous deux se précipitent dehors,
l'arme étant abandonnée.

VII. SERVIUS TULLIUS,
SEXTUS REX ROMANORUM.

Servius Tullius
natus est matre nobili,
sed captiva.
Quum educaretur
in domo Tarquinii Prisci,
ferunt prodigium mirabile
visu eventuque
accidisse.
Species ilammoe
amplexa est caput
pueri dormientis.
Hocviso, -

Tanaquil intellexit
dignitatem summam
portendi ei.
Suasit conjugi.
ut educaret eum
non secus ac suos liberos.
Postquam is adolevït,
assumptus est gêner
a Tarquinio ;
et, quum Tarquinius
occisus esset,
Tanaquil,
morte ejus celatà,
allocuta populum
ex parte Superiori sedium,

VII. SERVIUS TULLIUS,
SIXIÈME ROI DES ROMAINS.

Servius Tullius
naquit d'une mère noble,
mais captive.
Tandis qu'il était élevé
dans la maison de Tarquin l'Ancien,
on rapporte un prodige étonnant
par la vue et par l'événement
être arrivé.
Une apparence de flamme
entoura la tête
de l'enfant dormant.
Cela étant vu,
Tanaquil comprit
la dignité suprême
être présagée à lui.
Elle conseilla à son époux
qu'il élevât lui
non autrement qu't'J élevait ses enfants.
Après que celui-ci eut grandi,
il fut pris comme gendre
par Tarquin ;
et, lorsque Tarquin
eut été tué,
Tanaquil,
la mort de lui ayant été cachée,
ayant parlé au peuple
de la partie supérieure des appartements.
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allocuta, ait regem, gravi quidem sed non letali vùlnere ac-

oepto, petere ut, intérim dum convalescit, Servio Tullio dicto

audientes essont. Servius Tullius quasi precario regnare coe-

pit, sed recte imperium administravit. -

Servius Tullius aliquod urbi decus addere voluit. Jam

tum inclytum erat Dianee Ephesiae ' fanum. Id communiter a

civitatibus Asiaé factum fama ferebat. Itaque Latinorum po-

pulis suasit ut et ipsi Romoe fanum Dianae cum populo Ro-

mano aedificarent. -Quo facto, bos miras magnitudinis cuidam
Latino nata dicitur, et responsum somnio datum, eum popu-
lum summam imperii habiturum; cujus civis bovem illam im-
molasset. Latinus bovem ad fanum Dianaé perduxit, et eau-
sain sacerdoti Romano exposuit. Sacerdos callidus dixit eum

debere prius vivo flumine manus abluere. Dum Latinus ad

et lui dit que le roi, qui avait reçu une blessure grave à la vérité,
mais non mortelle, demandait qu'en attendant son rétablissement,
les Romains obéissent à Servius Tullius. Celui-ci commença donc à.

régner d'une manière précaire, mais son administration n'en fut

pas moins sage.
-

Servius Tullius voulut ajouter quelques embellissements à la ville.

Le temple de Diane, à Ephèse, était déjà célèbre. On disait que les

villes dé l'Asie l'avaient fait construire à frais communs. 11 con-

seilla donc aux Latins de.se joindre au peuple romain pour con-

struire à Rome un temple de Diane. L'édifice étant achevé, il na-

quit, dit-on, à un Latin une génisse d'une grosseur extraordinaire,
et il lui fut annoncé en songe que le peuple dont un citoyen aurait

immolé cet animal jouirait du souverain pouvoir. Le Latin Condui-

sit sa génisse au temple de Diane, et exposa au prêtre romain le mo-

tit de sa démarche. Le prêtre rusé lui dit qu'il devait auparavant se

laver les mains dans une eau vive. Pendant que le Latin descendait

vers le Tibre, le prêtre immola la génisse. Ce fut ainsi qu'il assura
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ait regem,
vulnere gravi quidem,
sed non letali,
accepto,
petere
ut essent audientes dicto
Servio Tullio,
intérim dum convalescit.
Servius Tullius coepit
regnare quasi precario,
sed administravit recle
imperium.

Servius Tullius voluit
addere aliquod decus
urbi.
Fanum Dianse Ephesioe
erat jam tum inclytum.
Fama ferebat
id factum communiter
a civitatibus Asioe.
Itaque suasit
populis Latinorum,
ut et ipsi
oedificarent Romse
fanum Dianse
cum populo Romano.
Quo facto, bos
magnitudinis miras
dicitur nata
cuidam Latino,
et respousum datum
somnio,
eum populum
cujus ci vis
immolasset illam bovem
habiturum
summam imperii.
Latinus perduxit bovem
ad fanum Diana?,
et exposuit causam
sacerdoti Romano.
Sacerdos callidus
dixit
eum debere abluere prius
manus flttmine vivo.
Dum Latmus
descendit ad Tiberim,

dit le roi,
une blessure grave à la vérité,
mais non mortelle,
ayant été reçue,
demander [parole
.que les Romains fussent obéissants à la
à Servius Tullius,
pendant qu'il se rétablit.
Servius Tullius commença

'

à régner comme précairement,
mais il administra bien
le royaume.

Servius Tullius voulut
ajouter quelque ornement
à la ville.
Le temple de Diane Ephésienne
était déjà alors célèbre.
La renommée rapportait
ce temple avoir été fait en-commun
par les cités de l'Asie:
C'est-pourquoi il conseilla
aux peuples des Latins,
que eux-mêmes aussi
bâtissent.à Rome
un temple de Diane
avec le peuple romain.
Cela ayant été fait, une génisse
d'une grandeur étonnante
est dite s°(renée
à un certain Latin,
et une réponse avoir été donnée
en songe,
ce peuple
dont un citoyen
aurait immolé cette génisse
devoir posséder
la souveraineté du pouvoir.
Le Latin conduisit la génisse
au temple de Diane,
et exposa la cause
au prêtre romain.
Le prêtre rusé
dit
lui devoir laver auparavant
ses mains dans l'eau vive (courante).
Pendant que. le Latin
descend vers le Tibre,
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Tiberim descendit, sacerdos bovem immolavit. Ita imperium
civibus, aibique gloriam vindicavit. ,

Servius Tullius filiam alteram ferocem, mitem alteram ha-
bebat. Duo'quoque Tarquinii Prisci filii longe dispares mori-
bus eraht : Tullia ferox Tarquinio miti nupserat; Tullia vero
mitis, Tarquinio feroci; sed mites, seu forte, seu fraude,
perierunt : féroces morum similitudo conjunxit. Statim Tar-

quinius Superbus, a Tullia incitatus, advocalo senatu, re-

gnum paternum repetere ccepit : qua re audita, Servius, dum
ad curiam contendit, jussu Tarquinii gradiius dejectus, et
domum refugiens interfectus est. Tullia carpento vecta in fo-
rum properavit, virum e curia evocavit, et prima regem sa-
lutavit : a quo jussa a turba decedere, quum domum rediret;
viso patris corpore, mulionem evitantem super ipsum eorpus
carpentum agere proecepit. TJnde vicus ille Sceleratus dictus
est. Servius Tullius regnavit annos quatuor et quadraginta.

l'empire à ses concitoyens, et à. lui-même une gloire immor-
telle.

Servius Tullius avait deux allés : l'une cruelle, l'autre très-douce.
Les deux fils de Tarquin l'Ancien étaient aussi d'un caractère fort op-
posé. Tullie la fière avait été donnée en mariage à celui des Tarquins
dont le caractère était doux ; Tarquin le superbe était marié à la
bonne Tullie. Soit par l'effet du hasard, soit par celui du crime, les
deux bons périrent, et la conformité du caractère réunifies deux mé-
chants. Peu de temps après, Tarquin le Superbe, poussé par Tullie, fit
assembler le sénat, et réclama le trône de son père. Servius, à oette
nouvelle, se rend au sénat; mais, par ordre de Tarquin, il estpréoi- <

pitédu haut des degrés et bientôt assassiné pendant qu'il s'efforce
de gagner sa maison. Tullie, montée sur un char, se porte au
forum, fait appeler son mari, qui était au sénat, et, la première, le
salue roi. Tarquin lui enjoignit de se retirer, et, oomme elle s'en
retournait chez elle, ayant aperçu le Cadavre de son père, elle or-
donna au cocher qui l'évitait de faire passer le char dessus. La
rue en prit le nom de rue Scélérate.' Servius Tullius régna quarante-
quatre ans.
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sacerdos immolavit bovem.
Ita vindioavit imperium
civibus,
gloriamque sibi.

Servius Tullius
habebat alteram filiam
ferocem,
alteram mitem.
Dno filii Tarquinii Prisci
erantquoquelonge dispares
moribus :
Tullia ferox
nupserat Tarquinio miti ;
Tullia vero mitis
Tarquinio ferooi ;
sed mites perierunt.
seu forte, seu fraude.
Similitudo morum
conjunxit féroces. [bus,
Statim Tarquinius Super-
incitatus a Tullia,
senatu advoeato,
coepit repetere
regnum paternura.
Qua re audita, Servius,
dum contendit adcuriam,
dejectus est gradibus
jussu Tarquinii,
et refugiens domum,
interfectus.
Tullia vecta carpento
properavit in forum,
evocavit virum e curia
et prima salutavit regem :
a quo jussa
decedere a turba,
quum redirefr domum,
corpore patris viso,
proecepit mulionem
evitantem
agere carpentum
super corpus ipsum.
Unde ille vicus
diotus est Sceleratus.
Servius Tullius
regnavit [nos.
quatuor et quadragintaan-

le prêtre immola la génisse.
Ainsi il acquit l'empire
à ses concitoyens,
et la gloire à lui-même.

Servius Tullius
avait une fille
cruelle,
il avait une autre fille douée.
Les deux fils de Tarquin l'Ancien
étaient aussi bien différents
par les moeurs :
Tullia la cruelle
avait épousé Tarquin le doux ,
mais Tullia la douce
avait épousé Tarquin le cruel ;
mais les doux périrent,
soit par hasard, soit par la fraude.
La conformité des moeurs
réunit les deux cruels.
Aussitôt Tarquin le Superbe,
poussé par Tullia,
le sénat ayant été convoqué,
commença à réclamer
le royaume paternel.
Cette chose étant apprise, Servius,
pendant qu'il se rend à la curie,
fut jeté-en-bas des degrés
par l'ordre de Tarquin,
et se réfugiant dans la maison,
fut tué.
Tullia portée sur un char
se rendit-en-hâte au forum,
appela son mari de la curie
et la première le salua roi :
duquel ayant reçu-ordre
de se retirer de la foule,
comme elle revenait à sa maison,
le corps de son père étant aperçu,
elle ordonna au cocher
qui ^'évitait
de conduire le char
sur le corps même.
D'où de là, cette rue
fut appelés rue Scélérate.
Servius Tullius
régna
quatreetquarante (quarante-quatre) ans.
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VIII. TARQUINIUS SUPERBUS, ROMANORUM REX SEPTIMUS

. ET ULTIMUS.

Tarquinius Superbus regnum sceleste occupavit. Tamen
bello strenuus hostes domuit. Urbem Gabios 1 in potestatem
redegit fraude Sexti filii. Is, quum indigne ferret eam urbem
a paire expugnari non'posse, ad Gabinos se contulit^ patris
in se saevitiam querens. Bénigne a Gabinis exceptus est, et

paulalim eorum benevolentiam ficlis blanditiis alliciendo,
dux belli electus. est. Tum e suis unum ad patrem miltit
sciscitatum quidnam se facere vellet. Pater nuntio filii nihil

respondit, sed in hortum transiit; ibique inambulans, se-

quente nuntio, altissima papaverum capita baculo decussit.

Nuntius, fessus exspectando, redit Gabios. Sextus, cognito
silentio patris simul ac facto, intellexit quid vellet, pater.
Primores civitatis interemit, patrique urbem sine ulla dimi-
catione tradidit.

VIII, TARQUIN LE SUPERBE, SEPTIÈME ROI DE ROME.

Tarquin le Superbe parvint au trône par le crime ; cependant,
courageux dans la guerre, il dompta les ennemis du dehors..
Il réduisit la ville de Gabies en son pouvoir, par le stratagème<le son
fils Sextus. Celui-ci, ne pouvant souffrir que cette ville résistât aux

attaques de Tarquin, se rendit ohez les Gabiens, et se plaignit de la
cruauté de son père à son égard. Il fut bien reçu par ce peuple, et

peu à peu gagnant sa bienveillance par de feintes caresses, il se fit

nommer général. Alors il envoya à son père un homme affidépoùr
s'informer de ce qu'il devait faire. Le père ne répondit rien à l'en-

voyé de son fils, mais il passa dans le jardin, et s'y promenant avec cet

homme, qui l'avait suivi, il se mit à abattre avec sa canne les têtes

des pavots les plus élevés. Le messager, fatigué d'attendre, retourne
à Gabies. Sextus, instruit du silence et de l'action de son père, in.

terpréta son désir. Il fit périr les principaux citoyens, et livra la ville

à Tarquin, sans qu'il fût besoin de combattre. .
-
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VIII. TARQUINIUS
'

SUPERBUS,
REX SEPTIMUS ET ULTIMUS

ROMANORUM.

Tarquinius Superbus
occupavit sceleste regnum.
Tamen strenuus bello
domuit hostes.
Redegit in potestatem
urbem Gabios
fraude Sexti filii.
Is, quum ferret indigne
eam urbem
non posse expugnari
a pâtre,
se contulit ad Gabinos,
querens
soevitiam patris in se.
Exceptas est bénigne
a Gaïùnis,
et alliciendo paulatim
benevolentiam eorum
blanditiis fictis,
electus est dux belli.
Tum misit ad patrem
unum e suis sciscitatum
quidnam vellet se facere.
Pater respondit nihil
nuntio filii,
sed transiit in hortum ;
inambulansque ibi,
nuntio sequente,
decussit baculo
capita altissima
papaverum.
Nuntius; •

fatigatus exspectando,
redit Gabios.
Sextus, siléntio patris
ao simul facto cognito,
intellexit
quid pater vellet.
Interemitprimores civitatis
tradiditque urbem patri
sine ulla dimicatione.

VIII. TARQUIN
LE SUPERBE,

ROI SEPTIÈME ET DERNIER

DES ROMAINS.

Tarquin le Superbe
s'empara criminellement du trône.
Cependant brave à la guerre •
il dompta les ennemis.
Il réduisit en son pouvoir
la ville de Gabies
par la l'use de Sextus son fils.
Celui-ci, comme il supportait avec-peine
cette ville
ne pouvoir être prise
par son père,
se transporta chez les Gabiens,
se plaignant
de la cruauté de son père envers lui.
Il fut reçu avec-bonté
par les Gabiens,
et en gagnant peu-à-peu
la bienveillance d'eux
par des caresses feintes,
il fut élu chef de la guerre.
Alors il envoya à son père
un des siens demander
quelle chose il voulait lui (Sextus) faire.
Le père ne répondit rien
au messager de son fils,
mais il passa dans le jardin ;
et se promenant là,
le messager le suivant,
il abattit avec un bâton
les têtes les plus élevées
des pavots.
Le messager,
fatigué en attendant (d'attendre)
revient à Gabies.
Sextus, le silence de son père
et en-même-temps l'action étant connue,
comprit
ce que son père voulait.
Il tua les premiers de la cité
et livra la ville à son père
sans aucun combat.
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Postea Tarquinius Superbus Ardeam 1urbem oppugnavit.
Ibi Tarquinius Collatinus, sorore régis natus, forte coenabat
apud Sextum Tarquinium cum aliis juvenibus regiis: Incidit
de uxdribus mentio : quum unusquisque suam laudaret, pla-
cuit experiri. Itaque equis Romam petunt : regias nurus in
convivio et luxu deprehendunt. Pergunt inde Collatiàm 4 : Lu-
cretiam, Collatini uxorem, inter ancillas in lanificio inve-
niunt. Ea ergo ceteris preestare judicatur. Paucis' interjectis
diebus, Sextus Collaljam rediit, et Lucretise vim attulit. Illa
postero die, advocatis pâtre et conjuge, rem exposuit, et se
cultro, quem sub veste texerat, occidit. Conclamant vir pa-
terque, et in exitium regum conjurant. Tarquinio Romam
redeunti clausae sunt urbis portas, et exsilium indictum,

IX. JUNIUS BRUTUS, ROMANORUM CONSUL PRIMUS.

Junius Brutus, sorore Tarquinii natus , quum eamdem for-
tunam timeret in quam frater inciderat, qui ob divitias et

Dans la suite, Tarquin. le Superbe entreprit le siège d'Ardée.
Tarquin Collatin, fils de la soeur du roi, soupait par hasard chez
Sextus Tarquin, avec les autres fils dû.roi. La conversation tomba
sur les femmes; et commechacun faisait l'éloge de la sienne, on con-
vint de s'assurerde.la chose. Aussitôt on part pour Rome, à cheval.
On surprend les brus du roi au milieu d'un festin et du luxe des
fêtes. De là on se rend à Collatie, où l'on trouve Lucrèce, éppusede
Collatin, occupéeau milieu de sesservantes à des.ouvrages de laine.
On jugea donc que Lucrèce l'emportait sur les autres. Quelques
jours après, Sextus retourna à Collatie et fit violence à Lucrèce,
Celle-ci, le lendemain, fit venir son père et son époux, leur exposa
ce qui s'était passé,et se tua avec un poignard qu'elle avait oaché
sous sa robe. Le père et le mari jettent un grand cri et jurent la
perte des rois, Tarquin,, retournant à Rome, trouva les portés de la
villa fermées, et on lui signifia son exil.

IX. JUNIUS BRUTUS,' PREMIER CONSUL DES ROMAINS.

Junius Brutus, fils de la soeurde Tarquin, oraignant d'éprouver
le mêmesort queson frère, qui avait été tué par son onole à cause de
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Postea
Tarquinius Superbus
oppugnaviturbemArdeam,
Tarquinius Collatinus,
natus sorore régis,
coenabat ibi forte
apud Sextum Tarquinium
cum aliisjuvenibus regiis.
Mentioinciditdeuxoribus :

quum unusquisque
laudaret suam,
plaouit experirii
Itaque
petunt Romam equis :
deprehenduntnurus regias
in convivio et luxu.
Pergunt inde Collatiam :
inveniunt Lucretiam,
uxorem Collatini,
inter ancillas in lanificio.
Ergo ea judicatur,
praestare ceteris,
Paucis diebus interjectis,
Sextus rediit Collatiam.
et attulit vim Lucretiae.
Illa, die postero,
patreet conjuge advocatis,
exposuit rem,
et occidit se cultro,
quem texerat sub veste.
Vir paterque conclamant,
et conjurant
in exitium regum.
Portas urbis
clausoe sunt Tarquinio
redeunti Romam,
et exsilium indictum.

Dans-la-suite
Tarquin le Superbe
assiégea la ville i'Ardée.
Tarquin Collatin,
né de la soeur du roi,
soupait là par hasard
chez Sextus Tarquin [royal.
avec d^autres jeunes-gens de-sang-
Le propos tomba sur les femmes :
comme chacun
louait la sienne,
il plut de les éprouver.
C'est-pourquoi
ils gagnent Rome sur des chevaux :
ils surprennent les brus royales
dans le festin et le luxe.
Ils continuent de là à Collatie :
ils trouvent Lucrèce,
femme de Collatin, [laine,
parmi ses servantes dans l'ouvrage-de-
Dono celle-ci e3t jugée
l'emporter sur toutes-les-autres.
Peu-de jours étant mis-en intervalle,
Sextus revint à Collatie,
et fit violence à Lucrèce.
Celle-ci, le jour suivant,
son père et son mari étant appelés,
exposa la chose, -
et tua elle-même d'un couteau,
qu'elle avait caché sous sa robe.
Le mari et le père jettent-des-cris,
et conspirent
pour la perte des rois.
Les portes de la ville
furent fermées à Tarquin
revenant à Rome,
et l'exil lui fut signifié.

IX. JUNIUS BRUTUS,
PRIMUS CONSUL

ROMANORUM.

Junius Brutus,
natus sorore Tarquinii,
quum timeret
eamdem fortunam
in quam frater inoiderat,

IX. JUNIUS BRUTUS,
PREMIER CONSUL

DES ROMAINS.

Jûnius Brutus,
né de la soeur de Tarquin,
comme il craignait
le même sort
dans lequel son frère était tombé,
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prudentiam fuerat ab avunculo occisus, stultitiam finxit,
unde Brutus dictus est. Profectus Delphos

1 cum Tarquinii fi-

liis, quos pater ad Apollinem muneribus honorandum miserai,

b.aculo sambuceo aurum inclusum deo donum tulit. Peractis

deinde niandatis patris, juvenes Apollinem consuluerunt

quisnam ex ipsis Romas regnaturus. esset. Responsum est

eum Romoe summam potestatem habiturum, qui primus ma-

trem oscularetur. Tune Brtitus, perinde atque casu prolapsus,
terram osculatus est, qùod ea communis sit mater omnium
morlalium.

Expulsis regibus, duo consules creati sunt, Junius Brutus,
et Tarquinius Gollatinus, Lucretiae maritus. At libertas

modoparta, per dolùm et prodïtionem poene amissâest. Èrant
in juventute Romana adolescentes aliquot, sodales Tarquinio-
rum. Hi de accipiendis nocte in urbem regibus cplloquuntur,
ipsos Bruti consulis filios in societatem consilii assumunt.

ses richesses et de ses talents, contrefit l'insensé, ce qui le fit nommer
Brutus.- Etant allé à Delphes avec lés fils de Tarquin, que leur père
avait envoyés offrir des présents à Apollon, il donna à ce dieu un

bâton de sureau, dans lequel il avait fait cpuler de l'or. Les jeunes

princes, après' avoir exécuté les ordres de leur père, consultèrent

Apollon pour savoir lequel d'entre eux régnerait à Rome. Il leur fut.

répondu que le souverain pouvoir appartiendrait à celui qui le pre-
mier erirbrasseraît sa mère. Alors Brutus, se laissant tomber, comme

par accident, baisa la terre, parce qu'elle est la' mère commune de
tous les hommes. '

Après l'expulsion des rois, on créa deux consuls ; Junius Brutus
et Tarquin Collatin, mari de Lucrèce. Mais la liberté qu'on venait de

conquérir fut sur le point d'être perdue par la ruse.et la trahison. Il

y avait parmi la jeunesse romaine quelques jeunes gens, -amis des

Tarqnins. Ils complotent de recevoir les rois dans-la ville, pendant
la nuit, et ils associent à leur projet les fils mêmes du consul Bïutns.
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qui occisus fuerat
ab avunculo
ob divitias
et prudentiam,
finxit stultitiam,
unde dictus est Brutus.
Profectus Delphos
cum filiis Tarquinii,
quos pater miserat
adhonorandum Apollinem
mnueribus,
tulit deo donum "

aurum inclusum
baculo sambuceo.
Deinde mandatis patris
peractis,
juvenes
consuluerunt Apollinem-,
quisnam ex ipsis
regnaturus esset Romse.
Responsum est eum
habiturum Romse
summam potestatem.
qui oscularetur primus
matrem.
Tune Brutus prolapsus
perinde atque casu,
osculatus est terram,
quod easit mater communis
omnium mortalium.

Regibus expulsis,
duo consules creati sunt,
Junius Brutus
et Tarquinius Collatinus,
maritus Lucretioe.
At libertas parta modo
amissa est pâme per dolum
et proditionem.
Aliquot adolescentes,
sodales Tarquiniorum,
erantinjuventuteRomana.
Ei colloquuntur de regibus
accipiendis nocte
in urbem,
ass'umunt filios ipsos
Bruti consulis
in societatem consilii.

lequel avait été tué
par son oncie
à cause-de-ses richesses
et de sa sagesse,
feignit la folie,
d'où il fut appelé Brutus.
Etant parti à Delphes
avec les fils de Tarquin,
que leur père avait envoyés
pour honorer Apollon
par des présents,
il porta au dieu comme don
de l'or enfermé
dans un bâtou de-sureau.
Ensuite les ordres de leur père •

ayant été accomplis, ,
les jeunes-gens
consultèrent Apollon,
qui d'entre eux-mêmes
devait régner à Rome.
Il fut répondu celui-là
devoir posséder à Rome
le souverain pouvoir,
lequel embrasserait le premier
sa mère.
Alors Brutus étant tombé
de même que (comme) par hasard,
embrassa la terre,
parce qu'elle est la mère commune
de tous les mortels. -

Les rois ayant été chassés,
deux consuls furent créés,
Junius Brutus
et Tarquin Collatin,
mari de Lucrèce.
Mais la liberté conquise nouvellement
fut perdue presque parla ruse
et par la trahison.
Quelques jeunes-gens,
amis des Tarquins
étaient dans la jeunesse romaine.
Ceux-ci s'entretiennent sur les rois
devant être reçus la nuit
dans la ville,
ils prennent les fils mêmes
de Brutus consul
dans la société du dessein.

3
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Sermonem eorum ex servis unus excepit ; rem ad consulfes,
detulit. Scriptae ad Tarquinium litterae manifèstum facinus
fecerunt. Proditores in vincula conjecti sunt, deinde damnati.
Stabant ad palum deligati juvenes nobilissimij.sed prae cete-
ris liberi consulis omnium in se oculos convertebant. Consu-
les in sedem processere suani, missique lictores nudatos vir-

gis caedunt, securique fériunt. Supplicii non spectator modo,
sed et exactor erat Brutus, qui tune patrem exuit, ut con-
sulem, ageret.

Tarquinius deinde bello aperto regnum recuperare tentavit.

Equitibus proeerat Arûns, Tarquinii filius ; rex ipse cum le-

gionibus sequebatur. Obviam hosti consules eunt ; Brutus ad

explorandum cum equitatu antecessit. Aruns, ubi Brutum

agnovit, inflammatus ira : « Ille-est vir, inquit, qui nos ;pa-
tria expulit ; en ille nostris decoratus insignibus magnifiée in-

Un de leurs esclavesentendit le complot et le dénonça aux consuls.
Une lettre écrite aux Tarquins prouva la., trahison. Les traî-
lres furent jetés dans les fers, et bientôt condamnés. On vit atta-
chésau poteau desjeunes gens desmeilleures familles ; mais surtout
les fils du consul attiraient sur eux tous les regards. Les consuls
paraissent sur leurs siêges>,et, sur l'ordre qu'ils en reçoivent,
les licteurs dépouillent les coupables, les battent de verges et leur
tranchent la tête. Non-seulement Brutus fut témoin du supplice,
mais il présida à l'exécution, oubliant qu'il était père, pour agir
en consul.

Tarquin essaya ensuite, à force ouverte, de remonter sur le trône.
Aruns, son fils, commandait la cavalerie ; après lui venait le roi en
personne, à la tête des légions. Les consuls vont à la rencontre de
l'ennemi; Brutus précédait avec la cavalerie, pour éclairer ,1amarche.
Dès qu'Arùns l'aperçut, enflammé de colère, il s'écria : « Voilà
celui qui nous a chassésde notre patrie; le voilà qui s'avance fière-

ment, revêtu des marques de.notre dignité. » Alors il pique son
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Unus ex servis excepit
sermonem eorum ;
detulit rem ad consules.
Litteroe
scriptse ad Tarquinium
feeerunt scelus
manifestum.
Proditores
conjecti sunt in vincula,
deinde damnati.
Juvenes nobilissimi
sfabant deligati ad palum ;
sed liberi consulis
pra? ceteris
convertebant in se
oculos omnium.
Consules processere
in suam sedem,
lictoresquemissi
coedunt virgis nudatos
feriuntque securi.
Brutus
erat non modo spectator,
sed et exactor supplicii,
qui tune exuit patrem,
ut ageret consulem.

Deinde Tarquinius
tentavit
recuperare regnum
bello aperto.
Arnus, filius Tarquinii,
prseerat equitibus ;
rex ipse sequebatur
cum legionibus.
Consules
eunt obviam hosti ;
Brutus antecessit
cum equitatu
ad explorandum.
Aruns,
ubKagnovit Brutum,
inflammatus ira inquit :
« Ille est vir
qui expulit nos patria ;
en ille inoedit magnifiée
decoratus
nostris msignibus. »

Un de leurs esclaves recueillit
la conversation d'eux ;
il rapporta la chose aux consuls.
Une lettre
écrite à Tarquin
rendit le crime
manifeste.
Les traîtres
furent jetés dans les fers,
puis furent condamnés.
Les jeunes-gens les plus nobles
se tenaient attachés au poteau;
mais les enfants du consul
plus que tous-les-autres
attiraient sur eux-mêmes
les yeux de tous.
Les consuls s'avancèrent
sur leur siège,
et les licteurs envoyés
battent de verges eux dépouillés
et les frappent delà hache.
Brutus
était non seulement le spectateur,
mais encore l'ordonnateur du supplice,
lequel alors dépouilla le râle de père,
pour faire celui de consul.

Ensuite Tarquin
essaya
de recouvrer le royaume
par la guerre ouverte.
Arnus, fils de Tarquin,
commandait aux cavaliers ;
le roi lui-même suivait
avec les légions.
Les consuls
vont au-devant de l'ennemi ;
Brutus marcha devant
avec la cavalerie
pour reconnaître.
Aruns,
dès qu'il eut reconnu Brutus,
enflammé de colère dit :
« Celui-ci est l'homme
qui a chassé nous de nofre patrie ;
voilà quelui s'avance magnifiquement
décoré
de nos insignes. »
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cedit. » Tum concitat calcaribus equum, atque in ipsum con-

sulem dirigit; Brutus avide se certamini offert. Adeo infestis

animis concurrerunt, ut ambo hasta transfixi ceciderint; fuga-
tus est tamen Tarquinius. Alter consul Romam triumphans
rediit. Bruti collegae funus, quanto potuit apparatu, fecit.

Brutum matronee, ut parentem, anno luxerunt.

X. HORATIUS COCLES.

Porsenna, rex Etruscorùm ', ad restituendum Tarquinios cum

infesto exercilu Romamvenit. Primo impetu Janiculum cepit.
Non usquam alias ante tantus terror Romanos invasit : ex

agris in urbem demigrant ; urbem ipsam sepiunt praesidiis.
Alia urbis pars mûris, alià Tiberi objecto tuta videbatur.
Pons sublicius iter poene hostibus dédit, nisi unus vir fuisset

cheval, et le dirige sur le consul lui-même. Brutus se présente
avidement' au combat. Le choc fut si terrible, qu'ils se percèrent
mutuellement de leurs lances, et qu'ils tombèrent l'un et l'autre.

Cependant Tarquin fut mis en fuite. L'autre consul revint triom-

phant à Rome, et rendit à son collègue Brutus les honneurs fu-
nèbres avec tout l'appareil possible. Les dames romaines portèrent
pendant un an le deuil de Brutus, comme s'il avait été leur père.

X. HORATIUS COCLÈS.

Porsenna, roi des Etrusques, marcha sur Rome avec une armée
ennemie pour rétablir les Tarquins. Au premier choc, il s'empara
du Janicule. Jamais auparavant les Romains n'avaient été en proie
à une si grande "terreur ; ils abandonnent les campagnes pour se
renfermer dans la ville, qu'ils garnissent de troupes. Une partie de
Rome paraissait défendue par ses murailles ; l'autre par le Tibre,
qui la séparait du camp ennemi. Un pont de bois aurait ouvert un
chemin aux ennemis, sans le courage d'un seul homme, Horatius,
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Tum concitat equum
calcaribus,
atque dirigit
in consulem ipsum;
Brutus offert se avide
certamini.
Concurrerunt
animis adeo infestis
ut ambo transfixi hasta
ceciderint ;
tamen Tarquinius fugatus.
Alter consul triumphans
rediit Romam.
Fecit funus
Bruti collega?
apparatu
quanto potuit.
Matronas luxeruntBrutum
utparentem, anno.

Alors il pousse son cheval
avec les éperons,
et le dirige
contre le consul lui-même ;
Brutus offre lui-même avidement
au combat.
Ils s'entre-choquèrent
avec des sentiments si ennemis
que tous-deux percés par la lance
tombèrent ;
cependant Tarquin fut mis-en- fuite.
L'autre consul triomphant
revint à Rome.
Il fit les funérailles
de Brutus son collègue
avec un appareil aussi grand
qu'il put le faire.
Les dames pleurèrent Brutus
comme un père, une année.

X. HORATIUS COCLES.

Porsenna,
rex Etruscorum,
venit Romam,
cum exercïtu infesto,
ad restituendum
Tarquinios.
Primo impetu,
•cepit Jàniculum.
Nusquam alias ante
terror tantus
invasit Romanos :
demigrant
ex agris in urbem ;
sepiunt urbem ipsam
proesidiîs!
Alia pars urbis
vid'ebatur tuta mûris,
alia
Tiberi objecte
Pons sublicius
•dédit pâme iter
hostibus,
nisi unus vir fuisset,
Horatius Codes,

X. HORATIUS COCLÈS.

Porsenna,
roi des Etrusques,
marcha sur Rome,
avec une armée ennemie,'
pour rétablir
les Tarquins.'
Au premier choc,
il prit le Janicule.
Nulle-part ailleurs auparavant
une terreur aussi-grande
ne s'empara des Romains :
ils émigrent
des champs dans la ville ;
ils entourent la ville même
de postes.
Une partie de la ville
paraissait garantie par les murs,
l'autre partie paraissais protégée
par le Tibre situé-devant.
Un pont de-bois
donna presque (allait donner) passage
aux ennemis,
si un seul homme n'eût été,
Horatius Coclès,
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Horatius Coeles, illo cognomine quod in alio prcelio oculum

amiserat. Is pro ponte stetit, et aciem hostium solus- susti-

nuit, donec pons a tergo interrumperetur. Ipsa audacia ob-

stupefecit hostes ; ponte rescissp, armatus in Tiberim desi-

l'uit, et incolumis ad suos transnavit. Grata erga tantam

virtutem civitas fuit; ei tantum agri datum est quantum
una die circumarari potuisset. Statua quoque in comitio 1

posita.
XI. MUCIUS SÇiEVOLA.. . r

Quum Porsena Romam obsideret, Mucius, vir Romanae

constantioe, senatum adiit,et veniam transfugiendi petiit, ne-
cem régis repromittens. Accepta potestate, in castra Porsennae
venit. Ibi in confertissima turba prope regium tribunal con-
slitit. Stipendium tune forte militibus dabatur, et scriba cum

rege pari fere ornatu sedebat. Mucius illum pro rege decep-

snrnommé Coclès, parce qu'il-avait perdu un oeil dans un autre
combat. Il se plaça en avant du pont et soutint-seul l'effort des

ennemis, jusqu'à ce qu'on eût coupé le pont derrière lui; Son intré-

pidité les étonna. Dès que le pont fut rompu, il sauta tout armé
dans le Tibre, et revint à la nage vers les siens sans avoir souffert
aucun mal.'Rome sut reconnaître une telle bravoure, et l'on- donna
à Horatius autant de terrain qu'il en put enfermer dans un jour par
le sillon d'une charrue. On.lui érigea aussi une statue sur la place"
des Comices;

XI. MÙCTUS SCÉVOLA.

Tandis que Porsenna assiégeait Rome, Mucius, homme d'une
fermeté vraiment romaine, alla trouver le sénat, et demanda la

""
permission dé passer chez l'ennemi, promettant en retour de tuer
le roi. Le sénat lui ayant accordé sa demande, il se rendit au camp
de Porsenna; là, il se mêla à.une foule très-considérable, "qui était
près d» la-.,tente du roi.. On distribuait alors la paye aux soldats,
et le secrétaire de Porsenna- était auprès de lui, dans un costume
presque semblable. Mucius, par méprise, le tua à la place du roi,
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illo- cognomine
quod amiserat oculum
inalio proelio.
Is stetit pro ponte,
et solus snstinait
aciem hostium,
donec pons
interrumperetur a tergo.
Hostes obstupefacti
audacia ipsa ;
ponte rescisso,
armatus
exsiluit in Tiberim,
et transnavjt incolumis
ad suos.
Civitas fuit grata
erga virtutem tantam.
Tantum agri
quantum posset
circuniarari
una die -
datum est ei.
Statua
posita quoque iu Comitio.

de ce surnom (surnommé ainsi)
parce qu'il avait perdu un oeil
dans un autre combat.
Celui-ci se tint devant le pont,
et seul soutint
l'armée des ennemis,
jusqu'à ce que le pont
fût coupé par derrière.
Les ennemis furent stupéfaits
de celte audace même ;
le pont étant coupé,
armé
il sauta dans le Tibre,
et passa à-la-nage sain et-sanf
vers les siens.
L'a cité fut reconnaissante
envers un courage si-grand.
Autant de champ
qu'il pouvait
en être labouré-en-circonférence
en un jour
fut donné à lui.
Sa statue
fut placée aussi dans le Comice.

XL MUCIUS SCEVOLA

Quum Porsenna
obsidéVet Romam,
Mucius,
vir Constantin Romanse,
adiit senatum,
et petivit veniam
transfugiendi,
repromittens neeem régis.
Potestate accepta,
venit in castra Porsennje.
Ibi constitit
prope tribunal regium
in turba confertissima.
Tune stipendium
dabatur forte militibus.
Scriba sedebat
cum rege
ornatu fere pari.
Mucius deceptùs

XI. MUCIUS SCÉVOLA.

Lorsque Porsenna
assiégeait Rome,
Mucius,
homme d'une fermeté romaine,
alla-trouver le sénat,
et demanda la permission
de passer-à-1'ennemi,
promettant-en-retour le meurtre du roi.
La permission étant reçue,
il vint dans le camp de Porsenna.
Là il s'arrêta
près du tribunal royal
dans une foule très-serrée.
Alors la paye
était donnée par hasard aux soldats.
Le'secrétaire était assis
avec le roi
dans un ornement presque pareil.
Mucius trompé
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tus occidit. Apprehensus et ad regem pertractus, dextram
accenso ad sacrificium foculô injecit, hoc supplicii a rèa exi-

gens, quod in caedepeccasset. Attonitus miraculo, rex juve-
nem amoveri ab altaribus jussit: Tum Mucius, quasi benefi-
cium remunerans, ait trecentos sui similes adversus eum

conjurasse. Qua re ille territus, bellum, acceptis obsidibus,
deposuit.

XII. CL/ELIA VIRGO.

Porsenna Claeliam, virginem nobilem, inter obsides acce-

pit. Quum ejus castra haud procul ripa Tiberis locata essent,
Cloelia, deceptis custodibus noctu egressa, equum, quem sors

dederat, arripuit, et Tiberim trajecit. Quod ubi régi nuntia-
tum est, primo ille incensus ira Romam legatos misit ad
Claeliam obsidem reposcendam : Romani eam ex foedere re-
stitueront. Tum rex, virginis virtutem admiratus, eam lauda-

Arrêté et traîné vers le prince, Mucius met la main droite sur
un brasier qu'on avait allumé pour le sacrifice; il voulait pu-
nir cette main coupable de s'être trompée dans le choix de sa vic-
time. Le roi, frappé de ce prodige, fit éloigner des autels le jeune
Romain. Alors Mucius, comme pour reconnaître cette générosité,
lui dit que trois cents hommes comme lui avaient juré sa mort. Le

roi.épouvanté reçut des otages, et cessa les hostilités.

XII. LA JEUNE CLÉLIE. . .

Porsenna reçut.parmi les otages une jeune fille noble, nommée
Clélie. Comme le camp du roi se trouvait peu éloigné du Tibre,
Clélie, trompant la vigilance des gardes, sortit pendant la nuit,
saisit un cheval que le hasard lui offrit, et traversa le fleuve. Dès
que le roi en fut.instruit, d'abord enflammé de colère, il envoya des
députés à Rome pour réclamer Clélie, son otage. Les Romains,
fidèles au traité, la lui renvoyèrent. Le roi alors, admirant le Cou-

rage de la jeune fille, là combla d'éloges, lui dit qu'il lui donnait
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occidit illum pro rege.
Apprehensus
et pertractus ad regem,
injecit dextram
focnlo
accenso ad sacrificium,
exigens hoc supplicii
a rea,
quod pecoasset in caîde.
Rex attonitus miraculo
jussit juvenem
amoveri ab altaribus.
Tum Mucius,
quasi remunerans
beneficium,
ait trecentos simïles sui
conjurasse adversus eum.
Qua re ille territus
deposuit bellum,
obsidibus acceptis.

tua lui à-la-place du roi.
Saisi
et traîné vers le roi, *
il posa sa main droite
sur un foyer
allumé pour le sacrifice,
tirant cela de supplice (ce supplice)
de sa main coupable,
pareequ'elle s'était trompée dans le
Le roi frappé du prodige [meurtre.
ordonna le jeune-homme
être éloigné des autels.
Alors Mucius,
comme récompensant
ce bienfait,
dit trois-cents hommes semblables à lui
avoir conspiré contre lui (le roi).
De laquelle chose lui (le roi) épouvanté
abandonna la guerre,
des otages ayant été reçus.

XII. VIRGO CLjELIA.

Porsenna
accepit inter obsides
Cloeliam,
virginem nobilem.
Quum castra ejus
locata essent
haud prooul ripa Tiberis,
Cloelia egressa noctu,
custodibus deceptis,
arripuit equum,
quem sors dederat,
et trajecit Tiberim.
Ubi quod
nuntiatum est régi,
primo incensus ira,
misit legatos Romam
ad Clailiam obsidem
reposcendam.
Romani restitueront eam
ex fcedere.
Tum rex, admiratus
virt'utem virginis,
laudavit eam, ac dixit

XII. LA JEUNE CLÉLIE.

Porsenna
reçut parmi les otages
Clélie,
jeune-fille noble.
Comme le camp de lui
avait été placé
non loin de la rive du Tibre,
Clélie étant sortie la nuit,
les gardes étant trompés,
saisit un cheval,
que le hasard lui avait donné (présenté),
et traversa le Tibre. •
Dès que cela
eut été annoncé au roi,
d'abord enflammé de colère, *
il envoya des députés à Rome
pour Clélie son otage
devant être réclamée.
Les Romains rendirent elle
d'après le traité.
Alors le roi, ayant admiré
le courage de la jeune-fille,
loua elle, et dit
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vit, ac parte obsidum donare se dixit, permisitque ut' ipsa
quos vellet, legeret. Productis obsidibus, Claelia virgines
puerosque elegit quorum aetatem injuriée obnoxiarn sciebat,
et cum iis in patriam rediit. Romani novam in femina vir-
tutem novo génère honoris, statua equestri, donavere. In .
summa via Sacra fuit posita virgo insidens equo.

XHI. PUBLIUS VALERIUS PUBLICOLA.

Tarquinius Collatinus se cbnsulatu abdicavit, quod invïsum
esset populo Tarquinii nomen. Itaque consul creatus est Pu-
blius Valérius , quo adjutore Brutus reges ejecerat. Hic ta-
men, quia in locum Bruti mortui alterum consulem non sub-
rogaverat, et domum in alto atque munito Ioco habebat, in

suspicionem regni affectati venit. Quo cognito, apud populum
questus est quod de se taie aliquid timuissent, et misit qui
domum suam diruerent. Dempsit etiam secures fascibus,

Une partie, des otages, et lui permit même de choisir ceux qu'elle
voudrait. Les otages ayant été présentés à,Clélie, elle choisit les

jeunes garçons et les jeunes filles, qu'elle savait être le plus en

danger à cause de leur âge, et elle retourna avec, eux dans sa pa-
trie. Les Romains, pour récompenser d'une manière extraordinaire
un trait de courage aussi extraordinaire dans une femme, lui érigè-
rent une statue équestre. On la représenta au haut de la voie Sacrée,
montée sur un cheval.

XHI. PUBLIUS VAEÉRIUS PUBLICOLA.

Tarquin Collatin abdiqua le consulat, parce que le nom de Tar-
quin était devenu odieux au peuple. On nomma consul Publius
Valérius, qui avait aidé Brutus à chasser les rois. Cependant ce nou-
veau magistrat fut soupçonné d'aspirer à la royauté, d'abord parce
qu'il n'avait pas pourvu au remplacement du ' consul Brutus, qui
était mort; ensuite parce qu'il avait établi son domicile dans un
endroit élevé et fortifié. Instruit de ces soupçons, il se plaignit au
peuple dé ce<qu'on avait pu concevoir une crainte pareille, et.il en-
voya 'démolir sa maison. Il fit Ôter.'des faisceaux les haches, consu-
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se donare parte obsidum,
permisitque ut ipsa
legeret quos .vellet.
Obsidibus productis,
Cloelia elegit
virgines puèrosque
quorum sciebat oetalem
obnoxiam injuria?,
etrediit cum iis in patriam.
Romani donavere
virtutem novam in femina
génère novo honoris,
statua equestri.
Virgo posita fuit,
in summa via Sacra,
insidena equo.

lui-même la gratifier d'une partie des
et il permit qu'elle-même [otages,
choisît ceux qu'elle voulait.
Les otages étant amenés,
Clélie choisit
les jeunes-filles et les enfants
desquels elle savait l'âge
être exposé à l'insulte,
et revint avec eux dans sa patrie.
Les Romains gratifièrent
ce courage nouveau dans une femme
par un genre nouveau d'honneur,
par une statue équestre.
La jeune-fille fut placée,
au haut-de la voie Sacrée,
assise-sur un cheval.

XIII. PUBLIUS VALERIUS
PUBLICOLA.

Tarquinius Collatinus
se abdicavit consulatu,
quod nomen Tarquinii
esset invisujn populo.
Itaque Publius Valérius
creatus est consul,
quo adjutore
Brutus ejecerat reges.
Tamen hic,
quia non subrogaverat
alterum consulem
in locum Bruti mortui,
et habebat domum
in loco alto atque munito,
venitin suspicionem
regni affectati.
Quo facto,
questus est apud populum
quod timuissent de se
aliquid taie,
et misit
qui diruerent
suam domum.
Dempsit
etiam secures fàscibus,
submisitque ébs

XIII. PUBLIUS VALÉRIUS
'

PUBLICOLA.

Tarquin Collatin
se démit du consulat,
parce que le nom de Tarquin
était odieux au peuple.
C'est-pourquoi Publius Valérius
fut créé consul,
lequel aidant (avec l'aide duquel)
Brutus avait chassé les rois.
Cependant celui-ci,
parceque il n'avait pas substitué
un autre consul
à la place de Brutus mort,
et parce qu'il avait une maison
dans un lieu élevé et fortifié,
vint dans le soupçon (fut soupçonné)
du royaume ambitionné (d'aspirer au
Cela étant fait, [trône),
il se plaignit devant le peuple
de ce que ils avaient craint de lui-même
quelque chose de tel,
et il envoya
des hommes qui démolissent '

sa maison.
,11 enleva
même les haches aux faisceaux,
et abaissa eux
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eosque in populi concione submisit, quasi major populi quam
consulis majestas esset. Gratum id multitudini spectaculum-
fuit. Inde Valerio cognomen Publicolae 1' datum est. Quum

quartum consul fuisset, mortuus est adeo pauper ut funeri

sumptus deesset. Collectis a populo nummis est sepultiis, et
annuo matronarum Iuctu honoratus.

XIV. FABII TRECENTI SEX.

Vexabantur incursionibus Veientium Romani. Tum Fabia

gens senatum adit; consul Fabius pro gente loquitur. <r Vos
aliabella cura te; Fabios hostes Veientibus date : istud bel-
lum privato sumptu gerere nobis in animo est. J Ei gratiae
ingentes actoe sunt. Consul e curia egrêssus, comitante Fa-
biorum agmine, domum rediit. Manat tota urbe rumor: Fa-
bios ad coelum laudibus ferunt ; Fabii postera die arma ca-

piunt. Nunquam exercitus neque minor numéro, neque

laires, et voulut qu'on les baissât dans l'assemblée des citoyens,
pour faire entendre que la majesté du peuple était au-dessus de celle
des consuls. Ce,spectacle plut à la multitude ; aussi Valérius reçut-il
le surnom de Publicola. Après avoir été quatre fois consul, il mou-
rut si pauvre, qu'il" ne laissa pas de quoi se faire enterrer. On fit

pour ses funérailles une quête parmi le peuple, et les dames hono-
rèrent sa mémoire par un deuil d'une année. i

'
XIV. LES TROIS CENT SIX FABIUS.

Les Romains étaient harcelés par les incursions des Véiens. La
/famille des Fabius se présenta au sénat assemblé, et le eonsul Fa-
bius parla en leur nom : « Sénateurs, occupez-vous des autres

guerres ; abandonnez les Véijens aux Fabius ; nous voulons faire
cette guerre à nos frais. » On lui vota de grandes actions de grâces,
et le consul, au sortir du sénat, se rendit chez lui, suivi de la troupe
des Fabius. Le bruit de ce dévouement se répand dans toute la ville;
on élève les Fabius jusqu'aux nues. Le lendemain, la famille entière
était sous les armes. Jamais on n'aVait vu dans les rues de Rome une
armée à la fois moins nombreuse et plus imposante par la renommée
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in concione populi,
quasi majestas populi
esset major
quam consulis.
Id spectaculum
fuit gratum multitudini.
Inde cognomen Publicola?
datum est Valerio.
Quum fuisset consul
quartum,
mortuus est adeo pauper
ut sumptus deesset funeri.
Sepultus est a populo
nummis collectis, ,
et honoràtus
luctu annuo matronarum.

dans l'assemblée du peuple,
comme si la majesté du peuple
était plus grande
que la majesté du consul.
Ce spectacle
fut agréable à la multitude.
De là le surnom de Publicola
fut donné à Valérius.
Lorsqu'il eut été consul
pour-la-quatrième-fois,
il mourut tellement pauvre [railles.
que les frais manquaient pour ses funé-
II fut enseveli par le peuple
des pièces-d'argent étant recueillies
et il fut honoré
par le deuil d'un-an des dames.

XIV. TRECENTI SEX FABII.

Romani vexabantur
incursionibus Veientium.
Tum gens Fabia
adiit senatum ;
Fabius consul
loquitur pro gente :
« Vos curate alia bella;
date Fabios hostes
Veientibus ;
est nobis in animo
gerere istud bellum
sumptu privato. »
Ingentes gratis
actae sunt ei.
Consul, egressus ecuria,
agmin6 Fabiorum
comitante,
rediit domum.
Rumor manat

'

tota urbe ;
ferunt Fabios ad coelum
laudibus";
die postera,
Fabii capiunt arma.
Nunquam exercitus
neque minor numéro,
aeque clarior fama

XIV. LES TROIS CENT SIX FABIUS.

Les Romains étaient harcelés
par les incursions des Véiens.
Alors la famille Fabia
alla-vers le sénat ;
Fabius consul
parle pour la famille \
« Vous, prenez-soin des autres guerres ;
donnez les Fabius pour ennemis
aux Véiens ;
il est à nous dans la pensée
de faire cette guerre
par nos dépenses privées. »
De grandes actions-de-grâce
furent rendues à lui.
Le consul, étant sorti de l'a curie,
la troupe des Fabius
Raccompagnant,
revint à sa maison.
La rumeur se répand
dans toute la ville ;
ils (les citoyens) portent les Fabius au ciel
par des éloges ;
le jour suivant,
les Fabius prennent les armes.
Jamais armée
ni plus petite par le nombre,
ni plus illustre par la renommée
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clarior fama et admiratione hominum, per urbem incessit.
Ibant sex et trecenti milites; omnes patricii, omnes unius

gentis.Ad Cremeram' fiumen perveniunt. Is opportunus visus
est locus communiendo praesidio. Hostes non semel/usi pa-
cem supplices petunt.

Veientes pacis impetratae brevi poenituit. Itaque, redinte-

grato bello, inierunt consilium insidiis ferocerh hostem cap-
tandi. Multo successu Fabiis audacia crescebat. Quum igitur
palati passim agros popularentur, pecora a Veientibus obviam
acta sunt; ad quas progressi Fabii, in insidias circa ipsum
iter locatas delapsi sunt, et omnes ad unum perierunt. Dies,
quo id factum est, inter-nefastos relatus fuit; porta, qua
profecti fuerant, Scelerata est appellata. Unus omnino super-
fuit ex ea gente, qui, propter aetatem impuberem, domi relic-
tus fuerat. Is genus propagavit ad Quintum Fabium Maxi-

mum, qui Annibalem mora fregit.

et l'admiration qu'elle excitait. Cétaient trois cent six guerriers,
tous patriciens, tous membres d'une seule et même famille. Ils arri-
vent sur les bords du fleuve Crémière ; l'endroit leur parut propice
pour asseoir et fortifier un camp. L'ennemi, plus d'une fois vaincu,
demanda la paix en suppliant.

'

Cependant les Véiens furent bientôt fâchés de cette paix qu'ils
avaient obtenue, et, ayant recommencé les hostilités,' ils formèrent
le projet d'envelopper dans une embuscade leurs redoutables enne-
mis. L'audace des Fabius s'était accrue par de brillants succès.
Un jour donc que, répandus dans les campagnes, ils les rava-

geaient, les Véiens poussèrent des, troupeaux à leur rencontre.
Les Fabius, ayant couru sur eux, tombèrent dans les embuscades
qui avaient été disposées au bord du chemin, et ils périrent tous sans
exception. Le jour de ce crnel événement fut mis au nombre des
jours néfastes, et là porte par où.lës Fabius étaient sortis fut appe-
lée porte Scélérate II ne resta de toute cette famille qu'un eufant
qui avait été laissé à la maison à cause de son jeune âge ; ce fut lui
qui perpétua la famille jusqu'à Quintus Fabius Maximus, dont les
sages lenteurs arrêtèrent l'impétuosité d'Annibal.
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et admiratione hominum,
incessit per urbem.
Sex et trecenti milites
ibant,
omnes patrieii,
omnes unius gentis.
Perveniunt
ad flumen Cremeram.
Is locus
visus est opportunus
prcesidio communiendo.
Hostes
fusi non semel
supplices petunt pacem.

Brevi
poenituit Veientes
pacis impetratoe.
Itaque,
bello redintegrato,
inierunt consilium
captandi insidiis
hostem ferocem..
Audacia
crescebat Fabiis
multo successu.
Igitur quum palati passim
popularentur agros,
pecora acta sunt obviam
a Veientibus^
ad quoe
Fabii prôgressi,
delapsi sunt in insidias
locatas circa iter ipsum,
et omnes perierunt
ad unum.
Dies, quo id factum est,
relatus fuit-inter nefastos;
porta, qua profectifuerant,
appellata est Scelerata.
Unus omnino superfuit
ex ea gente,
qui relictus fuerat domi,
propter oetatem impuberem
Is propagavit genus
ad Q. Fabium Maximum,
qui fregit Annibalem
mora.

et par l'admiration des hommes,
ne s'avança à travers la ville.
Six -et trois-cents soldats
marchaient,
tous patriciens, •
tous d'une seule famille.
Ils arrivent
au fleuve Cremère.
Ce lieu
parut propre
à un poste devant être fortifié.
Les ennemis
mis-en-fuite non une-fois (plusieurs fois)
suppliants demandent la, paix.
Bientôt
repentir-fut aux Véiens
de la paix obtenue.
C'est-pourquoi,
la guerre étant recommencée,
ils formèrent la résolution
de surprendre par des embûches
l'ennemi fier.
La hardiesse
croissait aux Fabius
par un grand succès.
Donc lorsque dispersés de-tous-côtés
ils dévastaient les campagnes,
des bestiaux furent poussés au-devant
par les Véiens ; - [d'eua;
vers lesquels troupeaux
les Fabius s'étant avancés,
tombèrent, dans des embûches
placées autour de la route même,
et tous périrent
jusqu'à un seul (jusqu'au dernier).
Le jour dans lequel cela arriva
fut placé parmi les jours néfastes ;
la porte par laquelle ils étaient partis,
fut appelée porte Scélérate.
Un en-tout survécut
de cette famille,
lequel avait été laissé à la maison,,
à cause de son âge jeune.
Celui-ci propagea la famille
jusqu'à Quintus Fabius Maximus,
qui brisa (arrêta) Annibal
par la temporisation.
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XV. AULUS POSTUMIUS, DICTATOR.

Tarquinius ejectus ad Maoilium Tuseulanum, generum
suum, confugerat. Quum ille, concitato Latio, Romanos gra-
viter urgeret, novaRomae dignitas creata est, quae dictatura*
appellata est, major quam consulatus. Tune creatus est ma-
gister equitum , qui dictatori etiam obsequeretur. Aulus Pos-
tumius, dietator ïactus, cum hostibus apud Regillum lacum 2

conflixit, ubi, quum Victoria nutaret, magister equitum equis
frenos detrahi jussit, ut irrevocabili impetu ferrentur : itaque
et aciem Latinorum fuderunt, et eastra ceperunt. Tarquinius
Cumas 3 se Contulisse dicitur, in eaque urbe senio et aegritu-
dine esse confeclus.

XVI. MENENIUS AGRIPPA.

Menenius Agrippa concordiam inter patres plebemque re-
stituit. Nam quum plebs a patribus secessisset, quod tributum
etmilitiam non toleraret, Agrippa, vir facundus, ad plebem

XV. AULUS POSTUMIUS, DICTATEUR.

Tarquin, chassé de Rome, s'était réfugié chez son gendre, Mani-
lius, habitant de Tusculum, et; comme, après avoir soulevé le La-
tium, il serrait dé près les Romains, ceux-ci créèrent dans leur ville
une nouvelle dignité, supérieure à celle du consulat, et qui fut ap-
pelée dictature. On èréa aussi un maître de la cavalerie, qui de-
vait agir sous les ordres du dictateur. Aulus Postumius, revêtu
de cette dignité, engagea le combat près du lac Régille, et
comme la victoire était balancée, le maître de la cavalerie fit ôter le
mors à tous les chevaux, afin que rien ne pût arrêter leur impétuo-
sité. Par ce moyen les Romains taillèrent en pièces l'armée des La-
tins, et s'emparèrent de leur camp. On dit que Tarquin se retira à
Cumes, où il mourut accablé de chagrin et de vieillesse.

* XVI. MÉNÉNIUS AGRIPPA.

Ménénius, Agrippa rétablit l'harmonie entre les sénateurs et
le peuple. Le peuple s'étant séparé du sénat parce qu'il ne pou-
vait supporter les impôts et le service militaire, on lui députa
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XV. AULUS POSTUMIUS.

DICTATOR.

Tarquinius éjectas
confugerat
adManilium Tusculanum,
suum generum.
Quum ille, Latio concitato,
'urgèret graviter Romanos,
nova dignitas
creata est Romoe,
quas appellata est
dictatura,
major quam consulatus.
Tune magister equitum
creatusest,
qui obsequeretur
etiam dietatori.
Aulus Postumius,
factus dictator,
conflixit cum hostibus
apud lacum Regillum,
ubi, quum Victoria
nutaret,
magister equitum jussit
frenos detrahi equis,
ut ferrentur
impetu irrevocabili ;
itaque et fuderunt
aciem Latinorum,
et ceperunt castra.

. Tarquinius dicitur
se contulisse Cumas,
confectusque esse
in ea urbe
senio et segritudine.

XV. AULUS POSTUMIUS,
DICTATEUR.

Tarquin chassé
s'était réfugié
vers Manilius de-Tuseulum,
son gendre.
Comme celui-ci, le Latium étant soulevé,
pressait vivement les Romains,
une nouvelle dignité
fut créée à Rome,
laquelle fut appelée
dictature,
plus grande que le consulat.
Alors un commandant des cavaliers
fut créé,
lequel obéirait
aussi au dictateur.
Aulus Postumius,
fait dictateur,
en-vint-aux-mains avec les ennemis
près du lac Régille,
où, lorsque la victoire
balançait,
le commandant des cavaliers ordonna
les freins être enlevés aux chevaux,
afin qu'ils fussent emportés
par un "élan impossible-à-réprimer ;
c'est-pourquoi et ils mirent-en-déroute
l'armée des Latins,
et ils prirent leur camp.
Tarquin est dit
s'être transporté à Cumes
et avoir été achevé
dans cette ville
par la vieillesse et le chagrin.

XVI. MERENIUS AGRIPPA.

Menenius Agrippa ,
restituit concordiam
inter patres plebemquc.
Nam quum plebs
secessisset a patribus,
quod non toleraret
tributum et militiam,

XVI, MÉNÉNIUS AGRIPPA.

Ménénius Agrippa
rétablit la concorde
entre les sénateurs et le peuple.
Car lorsque le peuple
se fut séparé des sénateurs,
parce qu'il ne supportait pas
l'impôt et le service-militaire,
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missus est. Qui intromissus in castra, riihil aliud quam hoc
narrasse fertur : « Olim huma.ni artus, quum ventrem otio-
sum cernèrent, ab eo discordarunt, conspirarunt'que ne ma-
nus ad os cibum ferrent, nec os acciperet datum, nec dentés
conficerent. At, dum ventrem domare volunt, ipsi quoque
defecerunt, totumque corpus ad extremam tabem venit : inde

apparuit ventris haud segne minister.ium esse, eumque acce-

ptos cibos per omnia membra differre, et cum eo in gratiam
redierunt. Sic senatus et populus quasi unum corpus discor-
dia pereunt, concordia valenff. »

Hac fabula Menenius fiexit hominura mentes : plebs in ur-
bem régressa est. Creavit tamen tribunos, qui libertatem
suam adversus nobilitatis superbiam defehderent. Paulo post
mortuus est Menenius, vir omni vita pariter patribus ac plebi
carus ; post restitutam civium concordiam carior plebi factus.

Agrippa, homme éloquent. Celui-ci, introduit dans le camp,
adressa, dit-on, au peuple l'apologue suivant : « Un jour les

membres, voyant que l'estomac restait oisif, se séparèrent de lui, et
convinrent que les mains ne porteraient plus les aliments à la

bouche, que la bouche ne les recevrait plus, et que les dents ne les
broieraient plus. Mais, en voulant'dompter l'estomac, ils dépérirent
eux-mêmes, et le corps entier tomba dans une langueur extrême.
Par là on vit clairement que le3 fonctions de l'estomac étaient

utiles, etqué c'était lui qui, après avoir reçu la nourriture, la dis-
tribuait à tous les membres. Eu conséquence on se réconcilia avec
lui. C'est ainsi que le peuple et le sénat, qui ne forment qu'un seul
et même, corps, périssent par la désunion et se fortifient par
l'union. »

Ménénius, par cet apologue," apaisa les esprits irrités, et le peuple
rentra dans la ville ; toutefois il créa des tribuns, pour protéger Sa
liberté contre l'orgueil de la noblesse. Peu de temps après mourut
Ménénius , cet homme qui toute sa. vie avait été également oher au
sénat et au peuple, mais encore plus cher au peuple depuis qu'il
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Agrippa vir facundus
missus est ad plebem.
Qui intremissus in castra
fertur narrasse nihil aliud
quam hoc :
a Olim àrtus humani,
quum cernèrent
ventrem otiosum,
discordarunt ab eo,
conspiraruutque ne manus
ferrent cibum ad os,

. nec os acciperet datum,
nec dentés conficerent.
At, dum volunfc
domare ventrem,
ipsi defecerunt quoque,
corpusqùe totum
venit ad extremam tabem :
inde apparuit
ministerium ventris
haud esse segne,
enmque differre
per omnia membra
cibos acceptos,
et redierunt in gratiam
cum eo.
Sic senatus et populos,
quasi unum corpus,
pereunt discordia,
valent concordia. »

Menenius
fiexit hac fabula
mentes hominum : [bem.
plebs régressa est in ur-
Tamen creavit tribunos,
qui defenderent
suam libertatem
adversus superbïam
nobilitatis.
Paulo post
Menenius mortuus est,
vir carus pariter,
omni vita,
patribus ao plebi;
post concordiam civium
restitutam,
factus carior plebi.

Agrippa homme éloquent
fut envoyé vers le peuple.
Lequel (Agrippa) introduit dans le eamp
est dit n'avoir raconté rien autre chose
que ceci :
« Un jour les membres -humains,
comme ils voyaient
l'estomac oisif,
se séparèrent de lui,
et conspirèrent pour que les mains [che,
ne portassentpas la nourriture à la bou-
et que la bouche ne reçût pas elle donnée,
et que les dents ne la broyassent pas.
Mais, pendant qu'ils veulent
dompter le ventre,
eux-mêmes défaillirent aussi,
et le corps tout-entier
arriva à une extrême consomption ;
de là il apparut

'

la fonction de l'estomac
n'être pas oisive,
et lui distribuer
dans tous'les membres
les aliments' reçus, [rent)
et ils revinrent en grâce (se réconciliè-' avec lui.
Ainsi le sénat et le peuple,
comme un-seul corps,
périssent par la discorde,
se fortifient par la concord

Ménénius
fléchit (changea) par cette fable
les dispositions des hommes :
le peuple rentra dans la ville..
Cependant il créa des tribuns,
qui défendissent
sa liberté
contre l'orgueil
delà noblesse.-
Peu après
Ménénius mourut,
homme cher également,
toute sa vie,
aux. sénateurs et au peuple ;
après la concorde des citoyens
rétablie-,
devenu plus cher au penple..
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Is tamen in tanta paupertate decessit ut eum populus collalis

quadrantibus sepeliret, locum sepulcro senatus publiée da-

ret. Potest consolari pauperes Menenius; sed multo magis do-

cere locupletes quam non sit necessaria solidam laudem cu-

pienti nimis anxia divitiafum comparatio.

XVII. QUINCTIUS CINC1NNATUS. ,
"

x

jEqui ' consulem Minucium àtque exercitum ejus circum-
. sessos tenebant. Id ubi Romoe nuntiatum est, tantus pavor,

tanta trepidatio fuit, quanta si urbem ipsam, non castra, hos-
tes obsiderent: quum autem in altero consule parum esse

praesidii videretur, dictatorem dici placuit, qui rem afflictam
restituerez Quinctius Cincinnatus omnium consensu dictator
est dictus. Ille, spès unica imperii Romani, trans, Tiberim

quatuor jugerum cblebat agrum. Ad quem missi legati nudum

avait rétabli l'union entre les citoyens. Cependant il mourut dans
une telle pauvreté que le peuple fit une quête pour subvenir aux
frais de sesfunérailles, et que le sénat donna un emplacement pour
son tombeau. L'exemple de Ménénius peut consoler les pauvres,
et encore mieux apprendre aux riches que celui qui désire une
gloire solide n'a pas besoin de se tourmenter pour acquérir des
riohesses. . . .

XVII. QUINCTIUS CINCINNATUS.

Les Èques tenaient cernés le consul Minucius et son armée. Cette
nouvelle répandit à Rome une alarme et une agitation aussi grandes
que si l'ennemi eût assiégéla ville même, et non le camp. Comme on
voyait peu de ressource-dans l'autre consul, on fut d'avis de nom-
mer un diotateur pour relever la fortune de la république. Quinctius
Cincinnatus fut proolamé d'un consentementuniversel. Cet homme,
l'unique espoir de l'empire romain, cultivait un champ de quatre
arpents au delà du Tibre. Les députés qu'on lui envoya le trouvé-
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Tamen is decessit
in tanta paupertate,
ut populus sepeliret eum
quâdrantibus collatis,
senatus
daret publiée
locum sepulcro.
Menenius
potest consolari pauperes,
sed multo magis
docere locupletes
quam non sit necessaria
comparatio nimis anxia
divitiarum
cupienti laudem solidam.

Cependant celui-ci mourut
dans une si-grande panvi été,
que le peuple ensevelit lui
par des deniers recueillis,
que le sénat
donna aux-frais-de-1'Etat
une place pour son tombeau.
Ménénius
peut consoler les pauvres,
mais bien plus
apprendre aux riches
combien n'est pas nécessaire
l'acquisition trop avide
des richesses
pour celui désirant une gloire solide.

XVII. QUINCTIUS
CINC1NNATUS.

jEqui tenebant
consulem Minucium
atque exercitum ejus
circumsessos.
Ubiid
nuntiatnm est Romse,
tantus pavor,
tanta trepidatio fuit,'
quanta si hostes
obsiderent urbèm ipsam,
non castra :
quum autem
parum proesidii
videretur esse
in altero consule,
placuit
dietatorem dici,
qui restitueret
rem affectam.
Quinctius Cincinnatus
dictus est dictator
consensu omnium.
Ille, spes unica
imperii Romani,
colebat agrum
quatuor jugerum
trans Tiberim.
Ad quem legati missi

XVII. QUINCTIUS
CINCINNATUS.

Les Èqnes tenaient
le consul Minucius
et l'armée de lui
enveloppés.
Dès que cela
fut annoncé à Rome,
une aussi-grande frayeur,
un aussi-grand effroi fut,
que si les ennemis
assiégeaient la ville même,
non le camp :
mais comme

.peu de ressource
paraissait être
dans l'autre consul,
il plut
un dictateur être nommé,
lequel rétablirait
les affaires compromises.
Quinctius Cincinnatus
fut élu dictateur
par le consentement de tous.
Celui-ci, espoir unique
de l'empire romain,
cultivait un champ
de quatre arpents
au delà du Tibre.
Vers lequel des députés ayant été envoyés
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eum arantem offenderunt. Salute data invicem redditaque,
Quinctius togam propere e tugurio proferre uxorem Raciliam

jussit, ut senatus mandata togatus audiret.

Postquam, absterso pulvere ac sudore, toga indutus pro-
cessit Quinctius, dictatorem eum legati gratulantes consalu-

tant; quantus terror in exercitu sit, exponunt. Quinctius igi-
tur Romam venit, et antecedentibuslictoribus domum deductus

est. Postero die profectus, caesis hostibus, exercitum Roma-

num liberavit. Urbem triumphans ingressus est. Ducti ante

currum hostium duces, militaria signa praelata : secutus est

exercitus praeda onustus ; epnlae instructae ante omnium do-

mos. Quinctius sextodecimo die dictatura, quam in sex men-
ses acceperat, se abdicavit, et ad boves rediit triumphalisù
agricola.

rent sans robe, occupé à labourer. Lorsqu'on se fut salué de part et ;
d'autre, Quinctius se fit apporter sa robe de la chaumière par son i,

épouse Racilia, afin d'écouter dans un' costume convenable les ordres [
du sénat. '

1
Après avoir essuyé la sueur et la poussière qui le couvraient, 1

Quinctius s'avança revêtu de sa toge. Les députés le complimen-1
tent en le saluant, dictateur, et lui exposent de quelle terreur l'ar-l
mée a été saisie. Quinctius se rendit donc à Rome, et fut conduit f
chez lui précédé de licteurs. Le lendemain,' il part,. défait l'ennemi, :

\ délivre l'armée romaine. Il rentra triomphant dans Rome. Oncon-j
-duisit les' généraux des ennemis devant sou char ; la marche s'ou- i

vrait par les étendards qui leur avaient été pris.' L'armée romaine j

suivait, chargée de butin, et il y avait des tables dressées devant
toutes les maisons. Au bout de seize jours, Quinctius se.démit de la
dictature qu'il avait reçue pour six mois, et ce cultivateur, honoré
du triomphe.,, retourna.'à sa charrue.
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offenderunt eum nudum
arantem.
Salute
data invicem
redditaque,*
Quinctius jussit
Raciliam uxorem
proferre propere
togam e tugurio,
ut togatus
andiret mandata senatns.

Postquam, ,
pulvere ac sudore
absterso,
Quinctius indutUs toga
processit,
legati gratulantes
consalutant eum
dictatorem ;
exponunt quantus terror
sit in exercitu.
Igitur Quinctius
venit Romam,
et lictoribus
antecedentibus
deductus est domum.
Profectus die postero,
hostibns csesis, .
liberavit
exercitum Romanum.
Ingressus est triumphans
urbem.
Duces hostium
ducti ante currum,
signa militaria
proelata;
exercitus, onustus proeda,
secutus est;
épuise instructse
ante domos omnium.
Quinctius seabdicavit
dictatura
sexto decirho die,
quam acceperat
in sex menses,
et agricola triumphalis
rediit ad boves.

trouvèrent lui nu (sans robe)
labourant.
Le salut.
ayant été donné mutuellement
et rendu,
Quinctius ordonna
Racilia sa femme
apporter à la hâte
sa toge de sa chaumière,
afin que revêtu-de-Ia-toge
il entendît les ordres du sénat.

Après que,
la poussière et la sueur
étant essuyées,
Quinctius revêtu de la toge
se fut avancé,
les députés le félicitant
saluent lui
dictateur ;
ils exposent quelle-grande terreur
est dans l'armée
Dono Quinctius
vint à Rome,
et les licteurs
le précédant
il fut conduit à sa maison.
Etant parti le jour suivant,
les ennemis ayant été taillés-en-pièces,

,il délivra
l'armée romaine.
H entra triomphant
dans la ville.
Les généraux des ennemis
furent conduits devant son char,
les drapeaux militaires
furent portés-en-avant ;
l'armée, chargée de butin,
suivit ;
des repas furent dressés
devant, les maisons de tous.
Quinctius se démit
de la dictature
le sixième et dixième (seizième) jour,
laquelle il avait reçue
pour six mois,
et ce laboureur décoré-du-triomphg
retourna à ses boeufs.
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XVIII. CAIUS MARCIUS CORIOLANUS.

Caius ftiarcius, gentis patrieiae, a eaptis Coriolis', urbe Vol-
scorum 2, Coriolanus dictus est. Pâtre orbatus adhuc puer,
sub matris tutela adolevit. Sortitus erat a natura nobiîes ad
laudem impetus ; sed quia doctrina non accessit, irae impo-
tens, obstinataeque pervicaciae fuit. Quum prima stipendia fa-
cere eoepisset adolescens, e multis proeliis quibus interfuit

nunquam rediit nisi donalus corona aliove militari proemio.
In omni vitae ralione nihil aliud sibi proponebat quam ut ma-
tri placeret : quumque illa audiret filium laudari, aut corona
donari videret, tum demum felicem se putabat. Eâ oblectanda
-et colenda satiari non poterat. Illa cupiente, uxorem duxit :
illius in aedibus cum uxore habitayit.

Coriolanum ,'post insignem victoriam ejus opéra maxime
partam, Postumius consul apud milites laudavit : eum mili-

XVIII. CAIUS MARCIUS CORIOLAN.

Caius Maroius, d'une famille patricienne, fut appelé Coriolan, du
nom de Corioles,, ville des Volsques, qu'il avait prise. Privé de son

père dès l'enfance, il parvint à l'adolescence sous la tutelle de sa
mère. La nature l'avait doué d'une noble passion pour la gloire ;
mais, comme l'instruction ne se joignait point à cet heureux naturel,
il fut d'un emportement et d'une opiniâtreté indomptables. Lorsque,
devenu jeune homme, il fit ses premières campagnes, il ne revint

jamais de3 nombreux combats où il se trouva sans rapporter une
couronne ou quelqne autre récompense militaire. Dans toute sa con-
duite il ne se proposait d'autre but que d'être agréable à sa mère;
et celle-ci ne ' se trouvait heureuse que quand elle entendait faire

l'éloge de son fils, ou qu'elle lui voyait décerner une couronne.
Aussi Coriolau ne pouvait se lasser de la respecter et de lui plaire.
Il se maria parce que sa mère le désirait, et demeura chez elle aveo
sa femme.

Le consul Postumius fit en présence des soldats l'éloge de Co-



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 73

XVIII. CAIUS MARCIUS

CORIOLANUS.

Caius Marcius,
gentis patricioe,
dictus est Coriolanus
a Coriolis,
urbe Volscorum,
captis.
Adhuc puer,
orbatus pâtre,
adolevit sub tutela matris.
Sortitus fuerat
a natura
nobiles irnpetus ad laudem;
sed quia doctrina
non accessit,
fuit impotens ira?
pervicacioeque obstinatoe.
Quum adolescens eoepisset
facere prima stipendia,
nunquam rediit
e multis proeliis
quibus interfuit,
nisi donatus corona
aliove proemio militari.
In omn'i ratione vitaj
proponebat sibi nihil aliud
quam ut placeret matri :
quumque illa audiret
filium laudari,
aut videret
donari corona,
tum demum
putabat se felicem.
Non poterat satiari ea
oblectanda et colenda.
Illacupiente duxituxorem :
habitavit cum uxore
in oedibus illius.

Postumius consul
laudavit Coriolanum
apud milites
post victoriam insignem
partam
maxime opéra ejus :

XVIII. CAIUS MARCIUS

CORTOLAN.

Caius Marcius,
d'une famille patricienne,
fut appelé Coriolan
de Coriole,
ville -des Volsques,
prise par lui.
Encore enfant,
privé de son père,
il grandit sous la tutelle de sa mère..
H avait reçu-en-partage
de la nature
de nobles élans vers la gloire;
mais parce que la science
ne s'y joignit point,
il fut non-maître de sa colère
et d'une opiniâtreté obstinée.
Lorsque étant jeune il commençait
à faire sespremières soldes (campagnes),
jamais il ne revint
des nombreux combats
auxquels il assista,
si-ce-n'est gratifié d'une couronne
ou d'une autre récompense militaire
Dans toute la conduite de sa vie
il ne proposait à lui-même rien autre cha-
que ceci, qu'il plût à sa mère : [se
et lorsque celle-ci entendait
son fils être loué,
ou le voyait
être gratifié d'une couronne,
alors enfin
elle pensait elle-même être heureuse.
Il ne pouvait être rassasié d'elle
devant être, contentée et devant être hono-
Elle le désirant il prit femme : [rée.
il habita avec sa femme
dans la demeure d'elle (de sa mère).

Postumius consul
loua Coriolan
devant les soldats
après une victoire remarquable
gagnée
surtout par le soin de lui :

4
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taribus donisonerare voluit; agricentumjugera', decem çap-
tivos, totidem ornatos equos, centum boves et argenti pondas
quantum sustinere potuisset, offerebat. Coriolanus vero nihil
ex his omnibus aceepit, praeter unius hospitis captiyi salu-
tem et equum. Consul factus, gravi annona advectum e Si-
cilia frumentum magno pretio' dandum populo euravit, ut

plebs agros, non seditiones, coleret. Qua de causa damnatus,
ad Volscos concessit, eosque adversus Romanos concitavit.

Imperator a Volscis factus, ad quartum ab urbe lapidem* cas-
tra posuit, et agrum Romanum est populatus.

Missi sunt Roma ad Coriolanum oràtores de pac,e ; sed
atrox responsum retulerunt. Iterum deinde missi, ne in cas-
tra quidem recepti sunt, Sacerdotes qùoque suis infulis ve-

lati ad eum iverunt supplices, nec magis animum ejus flexe-

riolan, à la suite d'une belle victoire due surtout à son courage.
Il voulut le combler de récompenses militaires : il lui offrit cent ar-

pents de terre, cent boeufs, dix esclaves, autant de chevaux bien

harnachés, et autant d'argent qu'il pourrait en porter. Mais, de

toutes ces richesses, Coriolan n'accepta qu'un, cheval, et la liberté

d'un prisonnier, son ancien hôte. Devenu consul, il fit vendre chère-

ment au peuple, durant une grande disette, le blé qu'il avait tiré de

la Sicile, afin que le peuple cultivât ses terres, au lieu de s'occuper
de séditions. Condamné pour ce fait, il se retira chez les Volsques,
et les souleva contre les Romains. Elu général des Volsques, il vint

camper à quatre milles de Rome, et se mit à ravager son territoire.

On envoya de Rome, vers Coriolan, des députés pour demander

la paix; mais ils ne rapportèrent qu'une réponse pleine de dureté.

On députa une nouvelle ambassade, qui ne fut pas même introduite
dans son camp. Les prêtres eux-mêmes, la tête couverte de leurs

ornements sacrés, se rendirent près de lui pour le supplier, et ils ne

purent davantage fléchir son courroux, Le sénat était consterné, le
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voluit onerare eum
donis militaribus;
offerebat
centum jugera agri,
decem captivos,
totidem equos ornatos,
oentum boves
et pondus auri [nere.
quantum potuisset susti-
Coriolanus vero
accepit nihil
ex omnibus his,
proeter salutem
unius hospitis captivi
et equum.
Factus consul, curavit
annona gravi
frumentum
advectum e Sicilia
dandum populo .
magno pretio,
ut plebs coleret agros,
non seditiones.
De qua causa damnatus,
concessit ad Volscos,
concitavitque eos
adversus Romanos.
Factus imper'ator a Volscis,
posuit castra
ad quiutum lapidem
ab urbe,
et populatus est
agrum Romànum.

Oratores de pace
missi sunt Roma
ad Coriolanum :
sed retulerunt
responsum atrox.
Deinde missi iterum,
ne recepti sunt quidem
in castra.
Saoerdotes,
velati suis infulis
iverunt quoque supplices
ad eum,
neo fiexerunt magis
animum ejus.

il voulut combler lui
de dons militaires ; !
il lui offrait
cent arpents de terre,
dix prisonniers,
autant-de chevaux équipés,
cent boeufs
et un poids d'or
aussi grand qu'il aurait pu porter.
Mais Coriolan
m'accepta rien
de toutes ces choses,
si-ce-n'est le salut (la liberté)
d'un seul hôte captif
et un cheval.
Créé consul, il eut-soin
le marché étant lourd (les vivres chers)
le blé
apporté de Sicil
devoir être'donné au peuple
à grand prix,
afin que le peuple cultivât les champs,
non pas les séditions.
Pour laquelle cause ayant été condamné,
il se retira chez les Volsques,
et souleva eux
contre les Romains.
Créé général par les Volsques,
il plaça son camp
à la cinquième pierre
de la ville,
et il dévasta
le territoire romain.

Des députés au-sujet-de la paix
furent envoyés de Rome
à Coriolan;
mais ils rapportèrent
une réponse dure.
Ensuite ayant été envoyés de nouveau
ils ne furent pas même reçus
dans le camp.
Les prêtres . ' -
revêtus de leurs bandelettes
allèrent aussi suppliants
vers lui,
et ils ne fléchirent pas plus
le coeur de lui.



76 DE VIRIS ILLUSTRIBUS URBIS ROMJE.

runt. Stupebat senalus j.trepidabat populus;viri pariter ac

mulieres exitium imminens lamentabantur. Tum Veturia Co-
riolani mater, etVolumnia uxor, duos parvos filios secum

trahens, castra hostium petierunt. Ubi matrem adspexit Co-
riolanus : « 0 patria, inquit, vicisti iram meam admotis ma-
tris meae precibus : cui tuam in me injuriam condono. J Com-

plexus inde suos, castra movit, et exercitum ex agro Romano
abduxit. Coriolanus postea a Vplscis, ut proditor, occisus di-
citur.

XIX. LUCIUS VIRGINIUS, CEKTURIO.
' ' _

'

Anno treeentesimo ab urbe condita, pro duobus consuli-
bus decemvjri' creati sunt, qui allatas eGraeeia leges populo
proponereht. Unus ex iis Appius Claudius virginem plebeiam
adamavit. Quam quum Appius non posset pretio ac spe pél-
licere, clienti suo" negotium dédit ut eam in servitutem de-

peuple tremblait, hommes et femmes déploraient également le sort
funeste qui les menaçait. Alors Véturie, mère de Coriolan, et Vo-

lumnie, son épouse, traînant avec elle ses deux petits enfants, se
rendirent au camp des ennemis. Dès que Coriolan aperçut sa mère :
« Orna patrie, s'écria-t-il, tu as vaincu mon ressentiment, en em-

ployant les prières de ma mère; c'est en sa considération que je te

pardonne l'outrage que tu m'as fait. » Puis, ayant embrassé sa fa-

mille, il leva le camp et fit éloigner l'armée du territoire romain.
On dit qu'après cela les Volsques firent périr Coriolan, qu'ils accu-
saient de trahison.

XIX. LUCIUS VIRGINIUS, CENTURION.

Li'an trois cent delà fondation de Rome, on créa, au lieu de deux

consuls, dix magistrats appelés décemvirs, chargés de présenter au

peuple les lois apportées de la Grèce. L'un d'eux, Appius Claudius,
aimait éperdument une jeune plébéienne; et, ne pouvant la séduire
ni par l'or ni par les promesses, il chargea un de ses clients de la ré-
clamer comme sou esclave. Le succès lui était facile, puisqu'il devait
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Senatus stupebat ;
populns trepidabat ;
viri pariter ac mulieres
lamentabantur
exitium imminens.
Tum Vetnria,
mater Coriolani,
et Volumnia uxor,
traheus secum
duos filios parvulos,
petierunt castra hostium.
TJbi Coriolanus
adspexit matrem :
a 0 patria, inquit,
vicisti meam iram,
precibus mess matris
admotis :
cui condono
tuam injuriam in me. »
Inde complexus suos,
movit castra,
et abduxit exercitum
ex agro Romano.
Postea Coriolanus dicitur
occisus a Volscis,
ut proditor.

Le sénat était stupéfait ;
le peuple tremblait ;
les hommes également et les femmes
déploraient
la ruine imminente.
Alors Véturie,
mère de Coriolan,
et Volumnie son épouse,
traînant avec elle
deux fils tout-petits,
gagnèrent le camp des ennemis.
Dès que Coriolan
eut aperçu sa mère :
o 0 ma patrie, dit-il,
tu as vaincu mon ressentiment,
les prières de ma mère
étant employées :
en faveur de laquelle je pardonne
ton injustice envers moi. »
Ensuite ayant embrassé les siens,
il leva le camp,
et éloigna l'armée
du territoire romain.
Ensuite Coriolan est dit
aooir été tué par les Volsques,
comme traître.

XIX. LUCIUS VIRGINIUS,
CENTURIO.

Anno trecentesimo
ab urbe condita,
decemviri creati sunt
pro duobus consulibus,
qui proponerent populo
leges allatas e Grsecia.
Appius Claudius,
unus ex iis
adamavit
virginem plebeiam.
Quam quum Appius
non posset allicere
pretio ac spe,
dédit negotium clienti suo
ut deposceret eam
in servitutem ;

XIX. LUCIUS VIRGINIUS,
CENTURION.

L'année trois-centième
depuis la ville fondée,
des décemvirs furent créés
à-la-place des deux consuls,
lesquels décemvirs proposassent au peuple
des lois apportées de la Grèce.
Appius Glaudius,
un d'eux,
aima-passionnément
une jeune-fille plébéienne.
Laquelle comme Appius
ne pouvait séduire
par l'argent et par l'espérance,
il.donna commission à un client sien
qu'il réolamât elle (
pour la servitude (comme son esclave) ;
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posceret; facile victurus, quum ipse esset et accusator et

judex. Lucius Virginius, puellas pater, tune aberat militiae
causa. Cliens igitur Virgini venienti in forum injecit manum,
affirmans suam esse servam : eam sequi se jubet ; ni faciat,
minatur se cunctantem vi abstracturum. Pavida puella stu-
pente, ad clamorem nutricis fit concursus. Quum ille puel-
lam non posset abducere, eam vocat in jus, ipso Appio ju-
dice.

Interea missi nuntii ad Virginium properant. Is prima luce
Romam advenit, quum jam civilas in foro exspectatione erecta
staret. Virginius statim in forum lacrimabundus, et civium
opem implorans, filiani sûam deducit. Appius, obstinatum
gerens animum, in tribunal ascendit, et Virginiam clienti
suo addixit. Tum patèr, ubi' nihil usquam auxilii vidit:
« Quaeso, inquit, Appi, ignosce patrio dolori; sine më'filiam
ultimo alloqui. a Data venia, pater filiam in secretum abducit.
Ab lanio cultrum arrip'it, et pectus puellae transfjgit. Tum

être à la fois et l'accusateur et le juge. Lucius Virginius, père de la

jeune fille, était alors absent et servait à l'armée. Ce client met donc
la main sur Virginie au moment où elle passait sur la place publi-
que, affirmant qu'elle est son esclave; il lui enjoint de le suivre,
et la menace de l'enlever de force, si elle résiste. La jeune fille reste
immobile d'étonnement, sa nourrice jette un cri, et le peuple
accourt. Le ravisseur, ne pouvant emmener Virginie ohez lui, la cite
en justice par-devant Appius lui-même;

Cependant on se hâte de porter cette nouvelle-à Virginius. Au
point du jour, il arrive à Rome ; tous les citoyens étaient déjà sur la

place publique, attendant la décision de l'affaire. Virginius amène
sa fille, les yeux baignés de larmes, et implorant le secours de ses
concitoyens. Appius, persévérant dans ses projets, monte sur sou

. tribunal, et adjuge Virginie à son client. Le père voyant qu'il n'a-
vait point d'appui à espérer : « Je vous en supplie, Appius, dit-il,
pardonnez à la douleur d'un père ; souffrez que je parle pour la der-
nière fois à ma fille. » Cette permission lui '

ayant été accordée, il
tiré à l'écart Virginie, et, saisissant le couteau d'un boucher, il
l'enfonce dans.le sein de sa fille. Il s'ouvre alors Un passage avec le
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victurue facile, quum ipse
esset et accusator et judex.
L. Virginius, pater puellse,
aberat tune causa militise.
Igitur cliens
injecit manum virgini
venienti in forum,
aflirmans
essesuam servam :
jubet eam sequi se;
ni faciat,
minatur seabstracturumvi
cunctantem.
Puella pavida stupente,
concursus fit •
ad clamores nntricis.
Quum ille non posset
abducere: puellam,
vocat eam in jus,
Appio ipso judice.

Interea nuntii missi
properant ad Virginium.
Is advenit Romam,
prima luce,
quum jam civitas
staret in-foro
erecta exspectatione.
Statim Virginius
lacrimabundus,
et implorans opem civium,
deduxit suam filiam
in forum.
Appius
gerens animum obstinatum
ascendit in tribunal,
et addixit Virginiam
suo clienti.
Tum pater, ubi vidit
nibil auxilii usquam:
«.Quoes», inquit, Appi,
ignosce dolori patrio ;
sine me
alloqui ultimo filiam. »
Venia data, pater
abducitfiliam in secretum.
Arripit cultrum ab lanio,
et transfigit pectus puolloe.

devant l'emporter facilement, puisquelui-
serait et l'accusateur et le juge, [même
Lucius Virginius, père de la jeune-fille,
était absent alors pour cause de service-
Done le client [militaire.
mit la main sur la jeune-fille
venant au forum,
affirmant
eHeêtre son esclave :
il ordonne elle suivre lui-même ;
si elle ne le fait pas,
il menace lui devoir entraînerpar la forée
elle hésitant.
La jeune-fille tremblante étant stupéfaite,
un rassemblement se fait
aux cris de la nourrice.
Comme celui-ci ne pouvait
emmener la jeune-fille,
il appelle elle en justice,
Appius lui-même étant juge.

Cependant des messagers envoyés
vont-en-bâte vers Virginius.-
Celui-ci arrive à Rome,
au premier (au point du) jour,
lorsque déjà la ville
se tenait sur le forum
suspendue par l'attente.
Aussitôt Virginius
pleurant,
et implorant le secours des citoyens,
amena sa fille
sur le forum.
Appius
portant un coeur obstiné
monta sur son tribunal,
et adjugea Virginie
à sou client.
Alors le père, dès qu'il vit
rien de (aucun) secours n'être nulle part :
« Je ('en prie, dit-il, Appius,
pardonne à la douleur d'un-père ;
permets moi
parler une-dernière-fois à ma fille. »
La permission étant donnée, le père
emmène sa fille à l'écart.
Il arrache un couteau à un boucher,
et perce la poitrine de la jeune-fille.
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ferro sibi viam facit, et respersus cruore ad exercitum profu-

git. Concitatus exercitus montem Aven.tinum decupavit ; de-

cem tribunos militum creavit ; decemvirosTnagistratuse ab-

dicare coegit, eosque omnes aut morte aut exsilio mulctavit ;

ipse Appius Claudius in carcere necatus est.

XX. CAIUS LICINIUS STOL0.

Fabius Ambustus ex duabus filiabusmajorem Aulo Sulpicio

patricio, minorera. Licinio Stoloni plebeio, conjugem dédit.
Aulus Sulpicius tribunus milituml erat potestate consulari.

Quum in ejus domo sorores Fabiae inter se tempus sermoni-

bus tererent, forte incidit ut Sulpicius de foro domum se re-

ciperet, et ejus lictor fores, ut mos est, virga percuteret. Mi-
nor Fabia, moris ejus insueta, id expavit: risui sorori fuit,
miranti sdrorem id ignorare. Cohfusam eam quum pater vidis-

set, sciscitanti confessa est eam esse causam dolqris, quod

fer, et, tout couvert de sang, il court droit au camp. L'armée irritée

s'empara du mont Aventin, oréa dix Hribnns militaires, força les
décemvirs à abdiquer, et les punit tous ou de l'exil ou de la mort.
Appius Claudius fut tué en prison.

XX. CAIUS LICINIUS STOLON.

Fabius Ambustus maria l'aînée de' ses deux filles à Aulus Sulpi-
cius; patricien, et la cadette, à Licinius Stolon, plébéien. Aulus
Sulpicius, tribun des soldats, jouissait du pouvoir consulaire. Les
deux soeurs Fabia étant un jour à faire la conversation chez Sulpi-
cius, celui-ci rentra chez lui, revenant du forum, et le licteur, .sui-
vant la coutume, frappa la porte avec sa baguette. La plus jeune
des Fabia, qui n'était point accoutumée à cet usage, fut effrayée du
bruit, ce qui fit rire l'aînée, toute surprise de l'ignorance de sa
soeur.. Le père ayant,remarqué que sa fille cadette était triste,
celle-ci lui avoua que la cause de son chagrin était d'avoir été ma-
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Tum facit viam sibi ferro,
et respersus cruore
profugit ad exercitum.
Exercitus concitatus
occupavit
montem Aventinum ;,
creavit
decem tribunos militum ;
coegit decemviros
se abdicare magistratu,
mulctavitque eos omnes
aut morte aut exsilio ;
Appius Claudius ipse
necatus est in carcere.

Alors il fait route à lui-même par le fer,
et arrosé de sang
il se réfugie à l'armée.
L'armée soulevée
occupa
le mont Aventin ; ,
elle créa
dix tribuns des soldats ;
elle força les décemvirs
à se démettre de leur magistrature,
et punit eux tous
ou de la mort ou de l'exil ;
Appius Claudius luf-même
fut tué dans la prison.

XX. CAIUS LICINIUS STOI.O.

Fabius Ambustus
dédit conjugem
majorem ex duabus filiabus
Aulo Sulpicio patricio,
minorem
Licinio Stoloni plebeio.
Aulus Sulpicius,
tribunus militum,
erat potestate consulari.
Quum sorores Fabise
tererent inter. se tempus
sermonibus
in domo ejus,
incidit forte ut Sulpicius
se reciperet foro domum,
etlictor ejus
percuteret virga fores,
utmos est.
Fabia minor,
insueta ejus moris,
expavit id :
fuitrisui sorori,
mirant!
sororetn ignorare id.
Quum pater
vidisset eam confusam,
confessa est sciscitanti
eam causam doloris esse,
quodjuncta esset

XX. CAIUS LICINIUS STOLON.

Fabius Ambustus
donna comme épouse
l'aînée de ses deux filles
à Aulus Sulpicius patricien,
il donna la plus jeune
à Licinius Stolon plébéien.
Aulus Sulpicius,
tribun des soldats,
était d'un (avait le) pouvoir consulaire.
Lorsque (un jour que) les soeurs Fabia
passaient entre elles le temps
par des conversations
dans la maison de lui,
il arriva par hasard que Sulpicius
seretira (revint) duforum dans samaison,
et que le licteur de lui
frappa de sa baguette les portes,
comme la coutume est.
Fabia la plus jeune,
non-habituée à cet usage,
eut-peur de cela :
elle fut à risée à sa soeur,
qui s'étonnait
sa soeur ignorer cela.
Comme le père
avait vu elle troublée (triste),
elle avoua à lui qui ('interrogeait
cette cause de chagrin être,
qu'elle avait été mariée
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vifo plebOio juncta esset. Consolatur filiam Ambustus, polli-
ceturque eosdem honores domi propediem visuram quos apud
aororem videat. Inde consilia inïre coepit cum genero ; qui,
ubi tribunatum plebis aggressus est, legem tulit ut alter con-
sul ex plèbe crearetur. Lex, resistentibus patribus, lata tamen

e,st, et primus Licînius Stolo consul e plèbe factus.

XXI. MARCUS EURIUS CAMILLUS.

Quum Marcus Furius Camilîus urbem Falerios * obsideret,
ludimagistep plurimos et nobilissimos inde pueros, velut
ambulandi gratia eductos, in castra Romanorum perduxit :

quibus Camillo traditis, non erat dubium quin Falisci, depo-
sito bellQ, sese Rùmanis dedituri essent. Sed Gamillus perfi-
diam proditoris detestatus : « Non ad similem tui, inquit,
venisti : sunt belli sicut et pacis jura : arma habemus, non
adversus eam aetatem cui etiam captis urbibus parcitur, sed

riée à un plébéien. Ambustus la oonsole, et lui promet qu'au pre-
mier jour elle verra rendre chez elle les mêmes honneurs dont elle
vient d'être témoin chez sa soeur. Puis il se concerta avec son gen-
dre, qui, étant devenu tribun du peuple, fit Une loi pour que l'un
des.consuls fût pris parmi les plébéiens. La loi passa malgré la ré-
sistance des Béuateurs, et Lioinius Stolon fut le premier consul
choisi-parmi les plébéiens.

XXI. MARCUS FURIUS CAMILLE.
'

Pendant que Marous Furius Camille assiégeait la ville 'de Faléries,
un maître d'école conduisit au camp des Romains plusieurs' jeunes
gens des premières familles de cette ville, qu'il avait fait sortir
comme pour les mener à la promenade. Une fois ' ces otages entre
les mains de Camille, il n'était pas douteux 1que les habitants de
Faléries ne renonçassent à la guerre, et ne se rendissent aux Ro-
mains; mais- Camille eut horreur de la perfidie du traître s « Ce
n'est point, s'écrià-t-il, vers un homme semblable à toi que tu es
venu ; la guerre, a ses lois aussi bien que la paix. Nou3 avons des
armes, non pour nous en servir contre cet âge que l'on épargne
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viro plebeio.
Ambustus
consolatur filiam,
polliceturque
visuram propediem domi
eosdem honores
quos videat apud sororem.
Inde ccepit
inire consilia cum genero;
qui, ubi aggressus est
tribunatum plebis,
tulit legem ut alter consul
crearetur ex plèbe.
Tamen lex lata est,
patribus resistentibus,

. et Licinius Stolo •

factus primus consul
e plèbe.

à un homme plébéien.
Ambustus
console sa fille,
et promet
elle devoir voir bientôt à la maison
les mêmes honneurs
qu'elle voyait chez sa soeur.
Ensuite il commença
à former des projets avec son gendre;
lequel, dès qu'il eut atteint
le tribunat du peuple,- [deux consuls)
porta une loi que l'autre consul (l'un des
serait élu du peuple.
Cependant la loi fut portée,
les sénateurs s'opposant,
et Licinius Stolon
fut fait le premier consul
tiré du peuple.

XXI. MARCUS FURIUS

CAMILLUS.

Quum Marcus Furius
Camilîus
obsideret urbem Falerios,
ludimagister perduxit
in castra Romanorum
pueros plurimos
et nobilissimos
eduetos inde,
velut gratia ambulandi :
quibus traditis Camillo,
non erat dubium
quin Falisci,
bello deposito,
dedituri essent sese
Romanis.
Sed Camilîus detestatus
perfidiam proditoris :
<i Non venisti, inquit,
ad similem tui;
sunt jura belli
6icut'et pacis :
liabemus arma
non adversus eam oetatem
cui parcitur

XXI. MARCUS FURIUS

CAMILLE.

Lorsque Marcus Furius
Camille
assiégeait la ville de Faléries,
un maître-d'école conduisit
dans le camp des Romains
des enfants très-nombreux
et très-nobles
emmenés de là,
comme en vue de se promener, :
lesquels étant livrés à Camille,
il n'était pas douteux
que les Falisques,
la guerre étant abandonnée,
ne dussent livrer eux-mêmes
aux Romains.
Mais Camille ayant détesté
la perfidie du traître :
« Tu n'es pas verni, dit-il,
vers un semblable à toi ;
il est des droits de la guerre
comme aussi de la paix :
nous avons des armes
non contre cet âge
auquel il est épargné (qu'on épargne)
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adversus armatos qui castra Romana oppugnaverunt. » Denu-

dari deinde ludimagistrum jussit, eum manibus post tergum

alligatis in urbem redueendum pueris tradidit, vlrgasque eis

dédit, quibus euntem verberarent. Statim Falisci, beneficio

magis quam armis victi, portas Romanis aperuerunt.

Camilîus, post multa in patriam mérita, judieio populi
damnatus exsulatum abiit. Urbe egrediens ab diis predatus

esse dicitur ut, si innoxio sibi ea injuria fieret, desiderium

sui facerént ingratae patriae quamprimum. Neque multo postea
res evenit. Nam Galli Senones" Clusium 5, Etruriae oppidum,
obsederunt. Clusini, novo bello exjerriti, ab Romanis auxi-

lium petierunt. Missi sunt Roma très legati, qui Gallos mo-

nerent ut ab oppugnatione désistèrent. Ex his legatis unus

même après la prise dosvilles, mais pour les employer contre ceux

qui, les armes à la main, ont attaqué le camp des Romains. » En-

suite il fit dépouiller le maître d'école, le livra aux enfants pour le

reconduire dans la ville, les mains liées derrière le dos, et leur distri-

bua desverges pour le fustiger en chemin. Les Falisques, vaincus

par ce trait do générosité,plutôt que par la force des armes, ou-

vrirent leurs portes aux Romains.

Camille, après avoir rendu de nombreux services à sa patrie, fut

condamné à l'exil par un jugement du peuple. On dit qu'en sortant

de Rome, il pria les dieux de mettre an plus tôt, s'il était innocent,
son ingrate patrie dans la nécessité dele regretter. Cela ne.taràa

pas. Les Gaulois Sénonais vinrent assiéger Clusium, ville d'Étru-

rie. Les Clusiens, effrayés de cette nouvelle guerre, implorèrent le

secours des Romains. Trois députésfurent envoyés de Rome pour in-

viter lesGaulois àlever le siège, Un désdéputéss'avança, contre le droit
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etiam urbibus captis,
sed adversus armatos
qui oppugnaverunt
castra Romana. »
Deinde jussit
ludimagistrum
denudari,
tradiditque eum pneris
reducendum in urbem
manibus alligatis
post tergum,
deditque eis virgas
quibus verberarent
euntem.
Statim Falisci,
victi magis beneficio
quam armis,
aperuerunt portas
Romanis.

Camilîus,
post multa mérita
in patriam,
damnatus judicio populi,
abiitexsulatum.
Egrediens urbe,
dicitnr
prècatus esse ab diis,
BÎ injuria fieret
sibi innoxio,
facerent quamprimum
desiderium sui
patries ingratse.
Neque multo post
res evenit.
Nam Galli Senones
obsederunt Clusinm,
oppidum Etruria?.
Clusini,
exterriti novo bello, .
petierunt auxilium
a Romanis. .
Très legati
missi sunt Roma,
qui monerent Gallos
ut désistèrent
ab oppugnatione.
Unus ex his legatis

même les villes étant prises,
mais contre les hommes armés
qui ont attaqué
le camp romain. »
Ensuite il ordonna
le maître-d'école
être dépouillé,
et il livra lui aux enfants
devant être ramené dans la ville
les mains liées
derrière le dos,
et il donna à eux des verges
avec lesquelles ils frapperaient
lui marchant.
Aussitôt les Falisques,
vaincus plus par ce bienfait
que parles armes,
ouvrirent les portes
aux Romains.

Camille,
après beaucoup de services
envers sa patrie, [peuple,
ayant été condamné par le jugement du
s'en alla s'exiler (en exil).
Sortant de la ville,
il est dit
avoir demandé aux dieux,
si une injustice était faite
à lui innocent,
qu'ils fissent ^inspirassent) au-plus-tôt
le regret de lui-même
à sa patrie ingrate.
Et non beaucoup après
la chose arriva.
Car les Gaulois Sénonais
assiégèrent Clnsium,
ville d'Étrurie.
Les Clusiens,
épouvantés de cette nouvelle guerre,
demandèrent du secours
aux Romains.
Trois députés
furent envoyés de Rome,
qui avertissent les Gaulois
qu'ils se désistassent
du siège.
Un de ces députés
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contra jus gentium in aciem processit, et dueem Senonum
interfecit. Qua re commoti Galli, petitis in deditionem legatis
nec impetratis, ad urbem vénérant,' et exercitum Romanum

apud Àlliam fluvium* ceciderunt die deoimo sexto calendas

Augusti : qui dies, inter nefastos relatus, Alliensis dictus

est.
Galli victores paulo ante solis occasum ad urbem Romam

perveniunt. Postquam hostes adesse nuntiatum est, juventus
Romana, duce Manlio, in arcem conscendit; seniores vero,
domos ingressi, adventum Gallorum obstinato ad mortem
animo exspectabant. Qui inter eos curules magistratus gesse-
rant, ornati honorum insignibus in vestibulo aedium eburneis
sellis insedere, ut, quum venisset hostis, in sua dignitate
morerentur. Intérim Galli, domos patentes ingressi, vident
viros ornatu et vultuS majestate diis simillimos. Quum Galli

des gens, sur le champ de, bataille, et tua le général des Sénonais.
Les Gaulois, irrités, demandèrent qu'on leur livrât les autres députés,
et, sur le refus qu'on leur fit, ils se dirigèrent vers, Rome, et tail-
lèrent en pièces l'armée romaine près du fleuve Allia, le seizième

jour des calendes d'août. Cette joUrn'ée, qui prit le nom de journée
de l'Allia, fut mise au nombre des jours néfastes.

Les Gaulois vainqueurs arrivent aux portes de Rome, un peu
avant le coucher du soleil. Dès qu'on eut annoncé l'approche de l'en-

nemi, la jeunesse romaine, sous la conduite deManlius, monta à la
citadelle ; mais les vieillards , retirés dans leurs maisons, atten-
daient les Gaulois et se résignaient à la mort. Ceux d'entre eux

qui avaient exercé des chargés curules, revêtus des ornements de leur

magistrature, se placèrent dans les vestibules de leurs maisonB, sur
leurs sièges d'ivoire, afin de pouvoir mourir, à l'arrivée de l'ennemi,
avec les marques de leur dignité. Cependant les Gaulois entrent dans
les maisons ouvertes, et voient des hommes que leurs ornements et la

majesté de leur figure rendaient semblables à des dieux. Tandis
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processitin aoiem,
contra jus gentium,
et interfecit
ducem Senonum.
Qua re Galli commoti,
legatis
petitis in deditionem
nec impetratis,
venerunt ad urbem,
et ceciderunt
exercitum Romanum
apud fluvium Alliani,
die decimo
calendas Augusti : .
qui dies,
relatas inter nefastos,
dictus est.AUieusis.

Galli victores
perveniunt
ad urbem Romam
paulo ante occasum solis.

Postquam nuntiatum est
hostes adesse,
juventus Romana,
Manlio duce,
conscendit in arcem ;
senidres vero,
ingressi domos,
exspectabant adventum
Gallorum
animo
obstinato ad mortem.
Qui inter eos gesserant
magistratus curules,
ornati insignibushtmomm
insedere
in vestibulo oedium
sellis eburneis,
ut, quum hostis venisset,
morerentur
in sua dignitate.
Intérim Galli,
ingressi domos patentes,
vident, viros"
simiUimos diis
ornatuetmajestate vultus.
Q<ium .Galli starent

s'avança dans la bataille,
contre le droit des gens,
et tua
le chef des Sénonais.
Par laquelle chose les Gaulois irrités,
les députés
étant réclamés en reddition
et n'étant pas obtenus,
marchèrent contre la ville,
et taillèrent-en-pièces
l'armée romaine
près du fleuve Allia, *
le jour dixième
des calendes d'août :
lequel jour,
placé parmi les jours néfastes,
fut appelée journée de-1'Allia.

Lès Gaulois vainqueurs
arrivent
à la ville de Rome
peu avant le coucher du soleil.
Après qu'il eut été annoncé
les ennemis se présenter,
la jeunesse romaine,
Manlius étant chef,
'monta dans la citadelle ;
mais les anciens,
étant entrés dans ieurs maisons, ,
attendaient l'arrivée
des Gaulois
avec un coeur
résolu à la mort.
Ceux qui parmi eux avaient géré
des magistratures curules,
ornés des insignes de leurs honneurs
s'assirent
au vestibule de leurs demeures
sur des sièges d'-ivoire,
afin que; lorsque l'ennemi serait venu,
ils mourussent
dans leur dignité.

'

Cependant les Gaulois,
étant entrés dans les maisons ouvertes,
voient des hommes
très-semblables aux dieux
par l'ornement et la majesté du visage.
Comme les Gaulois se tenaient
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ad eos, veluti simulacre, conversi starent, unus ex his seni-
bus dicitur Gallo barbam suam permulcenti scipionem ebur-
neum in caput incussisse. Iratus Gallus eum ôccidit : ab eo
initium candis ortum est. Deinde ceteri omnes in sedibus suis
trucïdati sunt.
• Galli deinde impetum facere in arcem statuunt. Primo mili-

tem, qui tentaret viam, praemiserunt. Tum hocte sublustri,
sublevantes invicem et trahentes alii alios in summum saxum

evaserunt, tanto silentio ut non^solum custodes fallerent, sed
ne canes quidem, sollicitum animal, excitarent. Anseres non

fefellere, quibus in summa inopia Romani abstinuerant, quia
aves erant Junoni sacrae : quae res Romanis saluti fuit. Nam-

que clangore anserum alarumque crepitu excitas, Manlius,
vir bello egregius, ceteros ad arma vocans, Gallos ascenden-
tes dejecit : unde mos iste incessif ut solemni pompa.canis in
furca suffixus feratur, anser vero velut triumphans in lectica
et veste stragula gestetur.

qu'ils étaient arrêtés devant eux, comme devant les images des
dieux, un des vieillards frappa, dit-on, de son sceptre d'ivoire la
tête d'un Gaulois qui lui passait la main sur la barbe. Celui-ci fu-
rieux tua le Romain, et ce fut là le commencement du carnage. Tous
les autres vieillards furent égorgés sur leurs sièges.

Les Gaulois résolurent ensuite de donner un assaut général à la
citadelle. Ils envoyèrent d'abord en avant un soldat pour sonder le
terrain. Bientôt, à la faveur d'une belle nuit, se soulevant et se tirant
les uns les autres, ils parvinrent au sommet du rocher dans un si grand
silenoe, que non-seulement ils trompèrent les gardes, mais qu'ils
n'éveillèrent pas même les chiens, animaux si vigilants. Ils ne purent
tromper les oies, que les Romains avaient épargnées, malgré leur
extrême disette, parce que cet oiseau est consacré à Junon ; ce fut ce
qui sauva l'es Romains. En effet, Manlius, homme distingué par ses
.exploits, éveillé par le cri des oies et le battement de leurs ailes,
appelle aux armes ses camarades, et précipite les Gaulois qui gra-
vissaient le rocher. De là vint l'usage de porter, dans les grandes
cérémonies, un chien transpercé d'une fourche, et de promener au
contraire, comme en triomphe,, une oie couchée sur un tapis, dans
une litière.
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conversi ad eos,
veluti simulacra,
unus ex iis senibus
dicitur incussisse

•scipionem eburneum
in caput Gallo
permulcenti suam barbam.
Gallus iratus oecidit eum:
initium csedis
ortumestab eo.
Deinde omnes ceteri
trucidati sunt
in suis sedibns.

Deinde Galli statuunt
facere impetum in arcem.
Primo proemiserunt
militem qui tentaret viam.
Tum, nocte sublustri,
sublevantes invicem
et alii trahentes alios,
evaserunt
in summum saxum,
silentio tanto,
ut non solum
fallerent custodes,
sed ne excitarent quidem
canes, animal sollicitum.
Non fefellere anseres,
quibus Romani
abstinuerant
in inopia summa,
quia erant aves
sacrse Junoni :
qua;res fuit saluti Romanis.
Namque Manlius,
vir egregius bello,
excitus clangore anserum
crepituque alarum,
vocans ceteros ad arma,
dojecit Gallos ascendentes:
unde iste mos incessit
ut canis suffixus in furca
feratur pompa solemni ;
anser vero gestetur
velut triumphans
inleetica
et veste stragula.

tournés vers eux,
comme vers des statues,
un de ces vieillards
est dit avoir asséné
son bâton d'-ivoire
sur la tête à un Gaulois
caressant sa barbe.
Le Gaulois irrité tua lui ;
le commencement du carnage
sortit de cela.
Ensuite tous les autres
furent égorgés
sur leurs sièges.

Ensuite les Gaulois se décident
à faire une attaque sur la citadelle.
D'abord ils envoyèrent-en-avant
un soldat qui sondât la route.
Alors, la nuit étant un-peu-claire,
se soulevant mutuellement
et les uns traînant les autres,
ils arrivèrent
au sommet-de la roche,
avec un silence si-grand,
que non seulement
ils trompèrent les gardiens,
mais n'éveillèrent pas même
les chiens, animal vigilant.
Ils ne trompèrent pas les oies,
dont les Romains
s'étaient abstenus
dans une disette très-grande,
parce que c'étaient des oiseaux
consacrés à Junon :
cette chose fut à salut aux Romains.
Car Manlius,
homme d'-élite dans la guerre,
réveillé par le cri des oies
et le claquement de leurs ailes,
appelant tous-les-autres aux armes,
renversa les Gaulois montant :
d'où cette coutume vint
qu'un chien attaché à une fourche
soit porté en pompe solennelle;
mais ou'une oie soit portée
comme triomphante
dans une litière
et sur une étoffe étendue.
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Tuno consensu omnium placuit ab exsilio Camillum acciri.

Missi igitur ad eum legati,' ipseque dictator absens dictus est.
Intérim famés utrumque exercitum urgebat ; at, né Galli pu-
tarent Romanos ea hecessitate ad deditionëm cogi, multis

locis dé Capitolio panis jactatus est in hostium stationes. Ea

re adduoti sunt Galli ut haud, magna mercede obsidionem

relinquerent. Pactum est pretium taille pondo auri. Nondum

omni auro appenso, Camilîus dictator intervenit, collectis

Romani exercitus reliquiis ; auferri aurum de medio jubet,

denuntiatque Gallis ut se" ad prcelium expédiant. Instruit

deinde aciem, et Gallos intercione occidit. Ne nuntius qui-
dem cladls relictua est. Dictator, recuperata ex hostibus pa-
trie, triumphans Romam ingressus est, et a militibus parens

patriae, conditorque aller urbis appellatus est.

Alors tout le monde -jugea à propos de rappeler Camille de son

exil. On lui envoya,une députation, et il fut même nommé dicta-

teur, quoique absent. Cependant la famine tourmentait l'une et

l'autre armée ; mais, pour que les Gaulois ne s'imaginassent pas que
cette dure nécessité forcerait les Romains à se rendre, on jeta du

pain dans les postes ennemis, de plusieurs endroits du Capitale. Cette

circonstance détermina les Gaulois à lever le siège, moyennant une

somme peu considérable. On convint de mille livres pesant d'or. Tout
l'or n'était pas encore pesé, lorsque le dictateur Camille arriva avec

les débris de l'armée romaine, qu'il avait recueillis. Il fait emporter
l'or et signifie aux Gaulois qu'ils aient à se préparer au combat. Il

dispose ensuite sou armée en bataille, et. fait un massacre général
des Gaulois ; il n'en resta pas un seul pour aller porter la nouvelle
de leur défaite. Le dictateur, après avoir reconquis sa patrie, entra

triomphant dans Rome,
' aux acclamations des soldats, qui l'appe-

laient le père de la patrie et le second fondateur de Rome,



DES HOMMES ILLUSTRÉS DE ROME. 91

Tune consensu omnium
placuit Camillum
acciri ab exsilio.
Igitur legati
missi ad eum,
ipseque absens
dictus est dictator.
Intérim famés urgebat
utrumque exercitum;
at ne Galli
putarent Romanos
cogi ad deditionem
ea necessitate,
panis jactatus est
multis locis
e Capitol io
in stationes hostium.
Galli adducti sunt ea re
ut relinquerent obsidionem
mercedehaud magna.
Pretium mille pondo auri
pactum est.
Omni auro
nondum appenso,
dictator Camilîus
intervenit,
reliquiis exercitus Romani
eollectis ;
jubet aurum
auferri de medio,
denuntiatque Gallis
ut expédiant se
ad proelium.
Deinde instruit aciem,
et occidit Gallos
internecione.
Ne nuntius quidem cladis
relictus est.
Dictator,
patria reeuperata
ex hostibus,
ingressus est triumphans

'
Romam
et appellatus est
a militibus
parens patrise,
tlterque conditor urbis.

Alors du consentement de tons
il plut Camille
être appelé de l'exil.
Donc des députés
furent envoyés vers lui,
et lui-même absent
fut nommé dictateur.
Cependant la famine pressait
l'une-et-l'autre armée ;
mais de peur que les Gaulois
ne pensassent lès Romains
être forcés à la reddition
par cette nécessité,
du pain fut jeté
en plusieurs endroits
du Capitale
dans les postes des ennemis.
Les Gaulois furent amenés par cette chose
à ce qu'ils abandonnassent le siège
pour un prix non grand.
Le prix de mille livres d'or
fut convenu.-
Tout l'or
n'étant pas encore pesé,
le dictateur Camille
survint,
les débris de l'armée romaine
ayant été recueillis ;
il ordonne l'or-
être emporté du milieu,
et il signifie aux Gaulois •

qu'ils préparent eux-mêmes
au combat.
Ensuite il range son armée,
et il tue les Gaulois
par un massacre complet.
Pas même uni messager de la défaite
ne fut laissé.
Le dictateur,
la patrie étant reconquise
sur les ennemis,
entra triomphant
à Rome,
et fut appelé
par les soldats
le père de la patrie,
et le secoud fondateur de la ville.



92 DE VIHIS ILLUSTRTBUS URBIS ROMJE.

XXII. TITUS KÀNUUS TOBQUATUS.
"

Titus Manlius, ob ingenii et linguas tarditatem, a pâtre ras

relegatus fuerat. Quum audisset patri diem dictam esse a

Pomponio, tribuno plebis, cepit consilium rudis quidem et

agrestis animi, sed pietate laudabile. Cultro succinctus raane
in urbem, atque a porta eonfestim ad Pomponium pergit:
introductus cultrum stringit, et super lectum Pomponii slaus,
se eum transfixurum minatur, nisi ab incepta accusation»
désistât. Pavidus tribunus, quippe qui cerneret ferrum ante
oculos micare, accusationem dimisit. Ea res adolescenti bo-
nori fuit, quod animum ejus acerbitas paterna a pietate n

avertisset, ideoque eodem anno tribunus militum factus est.

Quum postea Galli ad tertium lapidem trams Anienem 1

fluvium castra posuissent, exercitus Romanus ab urbe profec-
tus est, et in citeriore ripa fluvii constitit. Pons in metb

XXII. TITUS MAHLIOS TOSQUATHS.

Titus Manlius avait été relégué à la campagne par son père, i
cause de sa lenteur à comprendre et à s'exprimer. Ayant appris «jm

'

son père avait été assigné par Pomponius, tribun du peuple, il fcro
un projet, qui partait à la vérité d'un esprit grossier et peu éclairé,
mais louable par la piété filiale qui l'avait inspiré. H s'arme «Fui

couteau, se met en chemin pour Rome de grand matin, et se rend fi-
rectement chez Pomponius. On l'introduit, il tire son couteau, et a
tenant au-dessus du lit de Pomponius, il le menace de l'égorger s'il m
se désiste pas de ses poursuites. Le tribun, enrayé de voir brilîer le fir
à ses yeux, abandonna son accusation; Ce jeûna homme mérita fe

éloges, parce que la rigueur excessive de son père n'avait point éJoM
en lui le sentiment de la piété filiale; aussi, la même année, il fut
nommé tribun des soldats.

Quelque temps après, les Gaulois ayant établi leur camp à tait
milles au delà de FAniri,' l'armés romaine sortit de la ville et s'ar-
rêta sur la rive droite du fleuve. Les deux armées étaient sèpuén
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XXII. TITUS MAHLIUS

TORQCATDS.

Titus Manlius
relegatus f aerat rus a pâtre,
ob tarditatem ingenii
et linguse.
Quum audisset
diem dictam esse patri
a Pomponio,
tribnno plebis,
cepit coosilinm
animi rudis quidem
et agrestis,
sedlandabile pietate.
Succinctus cultro,
pergit mane in urbem,
atqne confestim a porta
ad Pomponinm ;
imtroductus
stringit cultrum,
etstans

. super lectura Pomponii,
minatur
setransfixumin eum,

'. nisi désistât"
ab accusations incepta.- Tribunus pavidus,'
quippe quicerneret ferrum
micare ante oculos,

; iitnisitaecusatior.eni.
: Ea res fuit honori

adolescent!,
quod acerbitas paterna
non averrissetanimum ejus

> a pietate, ideoque
^ foetus est tribunus militum
^ eodem anno.

Postea quum Galli
posuissent castra
«d tertium lapidera,

,.traus fluvium Anienem,
exercitus Romanus

: profectas est ab nrbe,
et constitit

4 in ripa citeriore fluv.

XXII. TITUS MAKL1IJS

TOBQDATUS.

Titus Manlius [père,
avait été relégué à la campagne par son
à-cause-de la lenteur de son esprit
et de sa langue.
Lorsqu'il eut appris
jour avoir été assigné à son père
par Pomponius,
tribun du peuple,
il forma un projet
d'un esprit rude à la vérité
et grossier,
mais louable par la piété filiale.
Armé d'un couteau,
il va le matin dans la ville,
et aussitôt de la porte de la ville
chez Pomponius ;
introduit
il tire son couteau,
et se tenant
sur le lit de Pomponius,
il menace
lui-même devoir percer lui,
s'il ne se désistait pas
de l'accusation commencée.
Le tribun tremblant,
car il voyait le fer
briller devant sesyeux,
abandonna l'accusation.
Cette chose fut à honneur
an jeune-homme,
que la sévérité paternelle
n'eût pas détourné le coeur de lui
de la piété filiale, et pour-cela
il fut fait tribun des soldats
la même année.

Dans-la-suite lorsque les Gaulois
eurent placé leur camp
à la troisième pierre,
au-delà du fleuve de l'Anio,
l'armée romaine
partit de la ville,
et s'arrêta
sur la rive citérîeure du fleuve.
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erat : tune Gallus eximja corporis magnitudine in vacuum

pontem processit, et quam maxima voce potuit : « Quem

nunp, inquit, Roma fortis§imum habet, is procédât ad pu-
gnam, ut eventus ostendat utra gens bello sit melior. » Diu

inter primores, juvenum Romanorum silentium fuit. Tum

Titus Manlius ex stâtione ad imperatorem pergit : t Injussu

tuo, inquit, imperator, extra ordinem nunquam pugnaverim,
non si certam victoriam videam; si tu permittis, volo isti

belluae ostendere mé ex ea familia ortum esse quas Gallorum

agmen ex rupe Tarpéia deturbavit. » Cui imperator : <rMacte

virtute, inquit, Tite Manli, esto : perge, et nomen Romanum

invictum proesta. » -

Armant deinde juvenem aequales, : scutum capit, Hispano

cingitur gladio, ad propiorem pugnam habili. Exspectabat

par un pont. Un Gaulois d'uno stature prodigieuse s'avançasur lepont,
qui n'était occupé par personno, et s'écria de toute sa force : « Que
le plus brave d'entre les Romains s'avanceau combat, afin quel'évé-
nement décide laquelle des deux nations vaut le mieux à la guerre.»
Un long silence régna d'abord parmi les premiers de la jeunesse
romaine. Alors Titus Manlius quitte son poste et s'approche du gé-
néral : « Jamais, dif-il, mon général, je n'aurais combattu horsdes

rangs, sans votre ordre, eussé-jevu la victoire assurée; mais, si vous
me le permettez, je veux apprendre à cette bête farouche que je suis

issu de la même famille qui préoipità l'armée des Gaulois du haut

de ïa roohe Tarpéienne, — Courage, reprit le général, courage,
Titus Manlius 1allez, et montrez que le nom romain est invincible. >

Le jeune héros est ensuite armé par sescompagnons ; il prend son

bouclier, et se ceint d'une épéeespagnole propre pour oombattrede

près, Le Gaulois l'attendait aveoune joie Btupide, eu tirant la langue



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 95

Pons erat in medio ;
tune Gallus,
magnitudine corporis
eximia,
processit
in pontem vacuum,
et voce maxima .
quam potuit :
c Is quem Roma
habet nunc fortissimum,
inquit,
procédât ad pngnam,
ut eventus ostendat
utragens sitméliorbello. »
Silentium fuit diu
inter primores
juvenum Romanorum.
Tum Titus Manlius
pergit ex statione
ad imperatorem :
«Numquam pugnaverim,
inquit,
extra ordinem
injussu tuo, imperator,
non si videam
victoriam certam ;
si tu permittis,
volo ostendere isti belluse
me ortum esse
exea familia
quoedeturbavit
agmen Gallorum
de rupe Tarpéia. »
Cui imperator :
« Esto maete virtute,
inquit,
Tite Manli,
perge
et prsesta nomen Romanum
inviotum. »

Deinde sequales
armant juvenem :
capit scutum;

- oingitur gladio Eispano,
habili
ad pugnam propiorem.
GalluB exspeotabateum,

Un pont était au milieu ;
alors un Gaulois,
d'une grandeur de corps
remarquable,
s'avança
sur le pont vide,
et de la voix la plus forte
qu'il put :
"a Que celui que Rome
a maintenant le plus brave,
dit-il,
s'avance au combat,
afin que l'événement montre
laquelle nation est la meilleure à la
Le silence fut longtemps

'
[guerre. »

parmi les premiers
des jeunes Romains.
Alors Titus Manlius
se rend de son poste
vers le général :
« Jamais je n'aurais combattu,
dit-il,
hors du rang
avec l'absence-d'ordre de-toi, général,
non, quand même je verrais
la victoire certaine ;
si tu le permets,
je veux montrer à cette bête-farouche
moi être sorti
de cette, famille
qui précipita
la troupe des Gaulois
de la roche Tarpéienne. »
Auquel le général :
« Sois plus grand de courage,
dit-il,
Titus Manlius,
va
et montre le nom romain
invincible. »

Ensuite sescompagnons
arment le jeune-homme :
il prend un bouclier ;
il se ceint d'une épée espagnole,
commode
pour un combat de-près.
Le Gaulois attendait lui,
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eum Gallus stolide laetus, et linguam ab irrisu exserens. Ubi

çonstitere inter duas acies, Gallus ensem cum ingenti sonitu
in arma Manlii dejecit. Manlius vero insinuavit sese inter

corpus et arma Galli, atque uno et altero ictu ventrem

transfodit; jacenti torquem dextraxit, qùem cruore resper-
sum collo circumdedit suo. Defîxerat pavor cum admiratione
Gallos ; Romani alacres obviam militi suo progrediuntur, et

gratulantea laudantesque ad imperatorem perducunt. Manlius
inde Torquati nomen accepit.

Idem Manlius, postea consul factus bello Latino, ut disci-

plinam militarem restitueret, edixit ne quis extra ordinem in
hostes pugnaret. Forte filius ejus accessit prope stationem
hostium : is qui Latino equitatui praeerat, ubi consulis filium

agnovit : « Yisne, inquit, congredi mecum, ut singularis proelii
eventu cernatur quantum eques Latinus Romano proestet? >
Movit ferocem animum juvenis seu ira, seu detrectandi cer-
taminis pudor. Oblitus itaque imperii paterni in certamen

par dérision. Dès que les combattants furent en présence, entre les

deux armées, le Gaulois déchargea, avec un grand bruit, un coup

d'épée sur les armes de Manlius. Mais Manlius se glissa entre l'arme
et le corps du Gaulois, et lui perça le ventre d'un double coup

d'épée. Il ôta le collier à son ennemi mort, et se le mit tout sanglant
autour du cou. Une frayeur mêlée d'admiration s'était emparée des

Gaulois. Les Romains joyeux s'avancent à la rencontre de leur

champion, et le conduisent au pf Tal en comblant d'éloges et de

félicitations. C'est de là que Manlius reçut le nom de Torquatus.
Le même Manlius, devenu dans la suite consul pendant la guerre

latine, voulut rétablir la discipline militaire, et ordonna que personne
ne combattit hors de son rang. Son fils s'approcha par hasard d'un

poste ennemi, et celui qui commandait la cavalerie latine ayant re-

connu le fils du oonsUl : « Voulez-vous, lui dit-il, vous mesurer aveo

moi, afin de prouver par l'issue d'un combat singulier combien ua

cavalier latiù l'emporte sur un romain? » Soit oolèré, .soit honte de
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loetus stolide
et exserens linguam
ab irrisu.
Ubi constitere
inter duas acies,
Gallus dejecit ensem
cum ingenti sonitu
in arma Manlii.
Manlius vero
insinuavit sese
inter corpus et armaGalli,
atque transfodit ventrem
uno et altero ictu ;
detraxit jacenti torquem,
quem conspersum cruore
circumdedit suo collo.
Pavor cum admiratione
defixerat Gallos ;
Romani alacres
progrediuntur
obviam suo militi,
et gratulantes
laudantesque
perducunt adimperatorem.
Inde Manlius
accepit nomen Torquati.

Idem Manlius,
factus postea consul,
bello Latino,
ut restitueret
disciplinant militarem,
edixit ne quis
pugnaret in hostes
extra ordinem.
Filius ejusaccessit forte
prope stationem hostium.L
1s qui proeerat-
equitatui Latino,
ubi agnovit filium consulis:
« Visne, inquit,
congredi mecum,
ut cernatur
eventu pvoelii singularis
quantum eques Latinus
praîstet Romano? »
Seu ira, seupudor
detrectandi certaminis

joyeux stupidement
et tirant la langue
par moquerie.
Dès qu'ils s'arrêtèrent
entre les deux armées,
le Gaulois déchargea son épée
avec un grand bruit
sur les armes de Manlius.
Mais Manlius
glissa lui-même
entre le corps et les armes du Gantois,
et perça le ventre
d'un et d'un autre coup;
il enleva à lui étendu le collier,
lequel arrosé de sang
il mit-autour-de son cou.
La terreur avec l'admiration
avait stupéfait les Gaulois ;
les Romains joyeux
s'avancent
au-devant de leur soldat,
et le félicitant
et (clouant
le conduisent au général.
De là Manlius
reçut le nom de Torquatus.

Le même Manlius,
devenu dans-la-suite consul,
dans la guerre latine,
afin qu'il rétablît
la discipline militaire,
ordonna que personne
ne combattît contre les ennemis
hors du rang.
Le fils de lui s'approcha par hasard,
près d'-73 -.noste des ennemis.
Celui q'iïi commandait
à la cavalerie latine,
dès qu'il a reconnu le fils du consul :
« Veux-tu, dit-il,
lutter avec moi,
afin qu'il soit vu
parl'événemejit^luncombat singulier
combien^rfé^vaHtanRrtm
l'emporfe^bjAùn Wraàîiw>
Ou lsf^ôière£fcu la hon^eA
de rtfà^er le çbWêàt C-\f- ïè.p4S. -A <
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ruit, et Latinum ex equo excussum transfixit, spoliisque léc-

tis, in castra ad patrem venit. Extemplo filium aversatus
consul milites classico advocat. Qui postquam fréquentes
convenere : « Quândoquidem, inquit, tu, fili, contra irape-
rium consulis pugnasti, oportet ut disciplinam poena tua re-
stituas. Triste exemplum, sed in posterum salubre juventuti
eris. I, lictor, deliga ad palum. * Metu omnes obstupuere;
sed, postquam, cervice caesa, fusus est cruor, in questus et
lamenta erupere. Manlio Romam redeunti seniores

' tantum
obviam exierunt : juventus et tune eum et omni deinde vita
exsecrata est.

XXIII. PUBLIUS DECIUS.

P. Decius sub Valerio consule tribunus militum fuit. Quum
exercitus Romanus in angustiis clausus esset, Decius con-
sp'exit editum collem imminentem hostium castris. Accepto

refuser un défi, le jeune-homme ne put contenir l'impétuosité de son
caractère. Oubliant donc les ordres de sou père, il se précipite au

combat, perce le cavalier latin, après l'avoir renyersé de cheval ; et

chargé de ses dépouilles, il revient au camp, près de son père. Aus-
sitôt le consul, détournant ses regards de son fils, fait assembler les
soldats au son de la trompette. Quand on se fut réuni en grand
nombre : c Mon fils, dit-il, puisque vous avez combattu contre l'or-
dre du consul „ il faut que votre châtiment rétablisse la discipline.
Vous laisserez à la jeunesse un bien triste mais salutaire exemple
pour l'avenir. Allons, licteur, attache-le au poteau. » Tout le monde
fut glacé d'épouvante ; mais dès que la tête fut coupée et que le sang
coula, les plaintes et les gémissements éclatèrent. Les vieillards
seulement allèrent à la rencontre de Manlius, lorsqu'il revint à

Rome; la jeunesse l'eut en horreur, et à oette époque, et pendant le
reste de sa vie.

XXIII. PUBLIUS DECIUS.

! Publius Déoius fut tribun des soldats sous le consulat de Valé-
rius. L'armée romaine étant enfermée dans des défilés, Decius re-

marqua une colline élevée qui dominait le camp des ennemis. Il prit



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 99

movit animum ferocem
juvenis.
Itaque bblitus
imperii paterni,
mit in certamen,
et transfixit Latinum
excussum ex equo,
spoliisque lectis,
venit in castra ad patrem.
Extemplo consul,
aversatus filium,
advooat milites classico.
Qui postquam convenere
fréquentes :
« Quandoquidem, inquit,
tu, fili, pugnasti
contra imperium consulis,
oportet ut restituas
disciplinam tua poena.
Eris juventuti
exemplum triste,
sed salubre in posterum.
I,lictor, deligaadpalum. »
Omnes obstupuere metu ;
sed postquam,cervice caesa,
cruor fusus est,
erupere in questus
et lamenta.
Seniores tan tum
exierunt obviam Manlio
redeunti Romam :
juventus exsecrata est eum
et tune, et deinde omnivita.

excita l'âme fière
du jeune-homme.
C'est-pourquoi ayant oublié
le commandement paternel,
il se précipita au combat,
et perça le Latin
renversé de cheval,
et les dépouilles étant recueillies,
il vint dans le camp vers son père.
Aussitôt le consul,
ayant détourné-les-regards-de son fils,
convoque les soldats par la trompette.
Après que ceux-ci furent rassemblés
nombreux :
«Puisque, dit-il,
toi mon fils, tu as combattu
contre l'ordre du consul,
il faut que tu rétablisses
la discipline par ton châtiment.
Tu seras à la jeunesse
un exemple triste,
mais salutaire pour l'avenir.
va, licteur, attache-îe au poteau. »
Tous furent stupéfiés par la crainte ;
mais après que, la tête étant coupée,
le sang fut répandu,
ils éclatèrent en plaintes
et en gémissements.
Les vieillards seulement
sortirent au-devant de Manlius
revenant à Rome :
La jeunesse eut-horreur de lui
et alors, et ensuite toute sa vie,

XXIII. PUBLIUS DECIUS.

Publius Decius
fuit tribunus militum
sub Valerio consule.
Quum exeroitus Romanus
olausus esset in angustiis,
Decius
conspexit collem editum
imminentem
cabtris hostinm.
Proesidio acoepto,

XXIII. PUBLIUS DECIUS.

Publius Decius
fut tribun des soldats
sous Valérius consul.
Comme l'armée romaine
avait été enfermée dans des défilés,
Decius
aperçut une colline élevée
dominant
le camp des ennemis.
Un renfort étant reçu,
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praesidio, verticem occupavit, hostes terruit, et spatiumcon-
suli dédit ad subducendum agmen in aequiorem-locum. Ipse
intempesta nocte per médias hostium custodias somno op-
pressas incolumis evasit. Quare ab exercitu donatus est co-
rona civica, quaB dabàtur ei qui obsidione cives liberasset.
Consul fuit bello Latino cum Manlio Torquato. Tune quum
utrique consuli somnio obvenisset,-eum populum viçtorem
fore cujus dux in prqelio cecidisset, convenit inter eos utis,
cujus cornu in acie laboraret, diis se'Manibus devoveret. In-
clinante sua parte, Decius se et hostes diis Manibus devovit.
Armatus in equum insiluit, ac se in medios hostes immisit :
corruit obrutus telis, et victoriam suis reliquit.

XXIV. VALERIUS CORVINUS.

Bello Gallico, quum Romani in stationibus quieti tempus
lererent, Gallus quidam, magnitudine atque armis insigois,

un renfort, s'empara du sommet de l'élévation, épouvanta l'ennemi,
et donna au consul le temps de ramener l'armée dans un endroit

plus uni. Lui-même, à la faveur dé la nuit, s'échappa, sans aucun

mal, à travers les sentinelles ennemies plongées dans le sommeil.
C'est pourquoi l'armée lui décerna la couronne civique, que l'on don-
nait à celui qui avait délivré ses concitoyens d'un siège. Il fut, du-

rant la guerre contre les Latins, consul avec Manlius Torquatus.
Dans ce temps-là, l'un et l'autre consul ayant appris par un-songe
que la victoire demeurerait au peuple dont le général aurait péri
dans le combat, ils convinrent que celui dont l'aile faiblirait durant
la bataille se dévouerait aux dieux Mânes. Le côté de Déciiis pliant,
il se dévoua et dévoua les siens. Il sauta tout armé sur son cheval, et

s'élança au milieu de la mêlée. Accablé de traits, il succomba, et
laissa la victoire aux Romains.

XXIV. VALÉRIUS CORVÎNUS.

Pendant la guerre contre les Gaulois, comme les Romains se te-

naient tranquilles à leurs postes , Un Gaulois remarquable et par sa
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occupavit verticem,
terrait hostem,
et dédit spatium consuli
ad subducendum àgmen
in locum oequiorem.
Ipse evasit incol'nmis,
nocte intempesta,
per médias custodias.
hostium,
oppressas somno.
Quare donatus est
ab exercitu
corona civica,
quoedabatur
ei qui liberasset cives
obsidione.
Fuit consul bello Latiuo
cum Manlio Torquato.
Tune
quum obvenisset somnio
utrique consuli,
eum populum
fore victorem,
cujus dux
cecidisset in proelio,
oonvenit inter eos ut is,
cujus cornu
laboraret in acie,
devoveret se diis Manibus.
Sua parte inclinante,
Decius devovit se
et hostes
diis Mànibus.
Armatus
insiluitin equum,
80 immisit se
in medios hostes :
obrutus telis, corruit,
et reliquit victoriam suis.

il occupa le sommet,
effraya l'ennemi, •
et donna du temps au consul
pour retirer l'armée
dans un lieu plus favorable.
Lui-même échappa sain-et-sauf,
par une nuit sombre,
à travers le milieu-des sentinelles
des ennemis,
plongées dans le sommeil.
C'est pourquoi il fut gratifié
par l'armée
de la couronne civique.
qui était donnée
à celui qui avait délivré les citoyens
du siège.
Il fut consul dans la guerre latine
avec Manlius Torquatus.
Alors
comme il s'était présenté en songe
à l'un-et-l'autre consul,
ce peuple
devoir être vainqueur,
dont le général
serait tombé dans le combat,
il fnt convenu entre eux que celui,
dont l'aile
serait-en-danger dans l'action,
dévouerait lui-même aux dieux Mânes.
Son côté pliant,
Décins dévoua lui-même
et les ennemis
aux dieux Mânes.
Armé
il sauta sur son cheval,
et lança lui-même
au milieu-des ennemis :
accablé de traits, il tomba,
et laissa la victoire aux siens.

XXIV. VALERIUS CORVINUS.

Bello Gallico,
quum Romani
tererent tempus quieti
in stationibus,
quidam Gallus, insignis

XXIV. VALÉRIUS CORVINUS.

Dans la guerre gauloise,
tandis que les Romains
passaient le temps au-repos
dans les postes,
un certain Gaulois, remarquable
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ante alios progressus est; quatiensque scutum hasta, quum
silentium fecisset, unum e Romanis per interprétera provo-
cavit, qui secum ferro decerneret. Marcus erat Valérius tri-
bunus militum, adolescens, qui prius sciscitatus eonsulis
voluntatem, in médium armatus processit. Tune res visu mi-
rabilis accidisse fertur : nam quum jam manum consereret
Valérius, repente in galea ejus corvus insedit, in hostem ver-
sus. Aies non solum captam semel sedem tenuit, sed, quo-
tiescumque certamen initum est, levàns se alis, os oculosque
Galli rostro et unguibus appetiit. Hostem territum talis pro-
digii visu, oculisque simul ac mente turbatum, Valérius ob-
truncat. Corvus, e conspectu elatus, Orientem petit. Inde Va-
lérius Corvinus dictus est.

Valérius Corvinus annos très et viginti natus consul crea-
tus, Samnites 1 bis proelio fudit. Non alias dux militi carior
fuit, quia nullus militi familiarior. Omnia inter infimos mili-
tum munia haud gravate obibat. In lado etiam militari, quum

taille et par son armure, s'avança à la tête du camp, et, faisant faire
silence en frappant de sa lance sur son bouclier, défia par interprète
celui des Romains qui oserait se mesurer avec lui. Marcus Valérius
était alors tribun des soldats et à la fleur de son âge. Ayant d'abord
demandé l'agrément du consul, il s'avança en armes au combat. On

rapporte qu'il arriva alors un prodige étonnant : car, au moment où
Valérius engageait le combat, un corbeau vint tout à coup se per-
cher sur son casque , et se tourna contre l'ennemi. Non-seulement
cet oiseau conserva la place qu'il avait prise, mais chaque fois que le
combat recommençait, il se soulevait au moyen de ses ailes, et dé-

ohirait, du bec et des griffes, le visage et les yeux du Gaulois. L'en-
nemi s'effraye à la vue d'un tel prodige , sa tête et ses yeux se trou-
bleât, et Valérius le tue. Le corbeau disparaît du côté de l'Orient.

Depuis lors Valérius fut surnommé Corvinus.
Valérius Corvinus, élu consul à l'âge de vingt-trois ans, défit

deux fois les Samnites. On ne vit point de général aussi chéri des

soldats, parce qu'aucun ne les traita aveo autant de familiarité. Il ne

dédaignait pas de remplir les fonctions les plus humbles du soldat.
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magnitudine atque armis,
progressus est ante alios ,
quatiensque scutum hasta,
quum fecisset silentium,
provocavit per interprétera
unum e Romanis,
qui decerneret secum ferro.
Marcus Valérius
erat tribunus militum,
adolescens,
qui sciscitatus prius
voluntatem consulis,
processit armatus
in médium.
Tum res mirabilis visu
fertar accidisse :
nam quum jam Valérius
consereret manum,
corvus insedit repente
in galea ejus,
versus in hostem.
Aies non solum tenuit
sedem oaptam semel,
sed, quotiescumque
certamen initum est,
levans se alis,
appetiit rostro et unguibus
os oculosque Galli.
Valérius obtruncathostem
territumvisu talisprodigii,
turbatumqne simul
oculis ac mente.
Corvus elatus e conspectu
petit Orientem.
Inde Valérius
dictas est Corvinus.

Valérius Corvinus
natus très et viginti annos
creatus consul,
fudit bis Samnites
proelio.
Dux non fuit alias
carior militi,
quia nullus
familiarior militi.
Obibat haud gravate
omuia munera

par sa grande-taille et ses armes,
s'avança en avant des autres ;
et frappant son bouclier de sa lance,
lorsqu'il eut fait (obtenu) le silence,
il provoqua par interprète
un des Romains,
qui combattît avec lui par le fer.
Marcus Valérius
était tribun des soldats,
jeune homme,
lequel ayant demandé auparavant
la volonté (permission) du consul,
s'avança armé
au milieu.
Alors une chose admirable à être vue
est rapportée être arrivée :
car lorsque déjà Valérius
engageait la main (en venait aux mains),
un corbeau Bepercha tout à coup
sur le casque de lui,
se tournant oontre l'ennemi.
L'oiseau non-seulement garda
la place prise une-fois,
mais, toutes-les-fois-que
le combat s'engagea,
soulevant lui-même par les ailes,
il attaqua du bec et des ongles
la figure et les yeux du Gaulois.
Valérius tue son ennemi
épouvanté par la vue d'un tel prodige,
et troublé en-même-temps
par les yeux et par l'esprit.
Le corbeau s'étant enlevé de la vue
gagne l'Orient.
De là Valérius
fut appelé Corvinus.

Valérius Corvinus [trois)ans
né depuis (âgé de) trois et vingt (vingt-
ayant été créé consul,
mit-en-déroute deux-fois les Samnites
dans le combat.
Un général ne fut pas ailleurs
plus cher au soldat,
parce que nul
ne fut plus familier aveo le soldat.
Il remplissait non avec-peine
toutes les fonctions
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velocitatis viriumque certamina inter se aequales meunt, Va-

lérius ipse cum eis certabat, nec quemquam aspernabatur

parem qui se offerret; semper comis et eodem vultu, seu viii-

ceret, seu vineeretur. Quum postea in exercitu orta esset gravis

seditio, parsque militum a ceteris defecisset, et ducem sibi

fecisset, adversus eos Valérius dictator missus est : qui ubi

in conspectum venit, bénigne milites allocutus, extemplo
omnium iras permulsit, seditionemque cbmpressit : adeo

hominum animos conciliât comitas affabilitasque sermonis!

XXV. SPURIUS POSTUMIUS.

Spurius Postumius consul, quum bellum adversus Samnites

gereret, a Pontio Thelësino, duce hostium, in insidias induc-

tus est : is namque simulatos transfugas misit, qui Romanos

Dans les jeux.militaires, quand ils faisaient entre eux assaut de

force et de vitesse, Valérius lui-même entrait dans la lice, et ne dé-

daignait aucun de ceux qui se présentaient pour se mesurer avec

lui. Vainqueur, comme vaincu, il conserva toujours son affabilité et

sa sérénité. Une émeute grave ayant un jour éclaté dans l'armée ,

comme une partie des soldats s'était, séparée de l'autre et s'était

choisi un chef, on envoya contre eux le dictateur Valérius. Dès

qu'il fut en présence des rebelles, il harangua avec bonté les soldats,

calma subitement tous les ressentiments, et la sédition fut étouffée,

tant la douceur et l'affabilité sont puissantes pour gagner les coeurs.

XXV. SPURIUS POSTHUMIUS.

Le consul Spurius Postumius ; faisant la guerre contre les Sam-

nites, fut attiré dans une embuscade par Pontius Thélésinus , géné-
- rai des ennemis. En effet, celui-ci envoya de faux transfuges,pour
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inter infimos militum.
In ludo militari etiam,
quum oequales
ineunt inter se
oertamina velocitatis
viriumque,
Valérius ipse
oertabat cum eis,
nec aspernabatur
quemquam
qni se offerret parem ;
semper comis,
et eodem vultu,
seu vinceret,
seu vinceretur.
Quum postea
seditio gravis
orta esset in exercitu ,
parsque militum
defecisset a ceteris,
et fecisset ducem sibi,
Valérius
missus est adversus eos
dictator :
qui, ubi venït
in conspectum,
allocutus bénigne milites,
permulsit extemplo
iras omnium,
compressitque seditionem :
adeo comitas
affabilitasque sermonis
conciliât animos hominuni !

parmi les plus humbles des soldats.
Dans le jeu militaire même,
lorsque ceux-du-même-âge
abordent entre eux
les combats de vitesse
et de forces,
Valérius lui-même
luttait avec eux,
et ne rebutait
personne
qui se présentât comme champion;
I était toujours affable,
et du même visage,
soit qu'il vainquît,
soit qu'il fût vaincu.
Lorsque dans-la-suite
une sédition grave
s'était élevée dans l'armée,
et qu'une partie des soldats
s'était séparée des autres,
et avait créé un chef à elle-même,
Valérius
fut envoyé contre eux
comme dictateur :
lequel, dès qu'il fut venu
eu (eur présence,
s'adressant avec-bonté aux soldats,
apaisa aussitôt
les ressentiments de tous,
et étouffa la sédition :
tant la douceur
et l'affabilité du discours
gagne les coeurs des hommes !

XXV. SPURIUS POSTUMIUS.

Spurius Postumius
consul,
quum gereret béllura
adversus Samnites,
inductas est in insidias
a Pontio Thelesino,
duce hostium ;
namque is misit
transfugas simulatos,
qui monereut Romanos

XXV. SPURIUS POSTUMIUS.

Spurius Postumius
.consul,
lorsqu'il faisait là guerre
contre les Samnites,
fut attiré dans des embûches
par Poutîus Thélésiuus,
général des ennemis ;
car celui-ci envoya,
des transfuges faux,
qui avertissent les Romains
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monerent Luceriam, Apuliae" urbem, a Samnitibus obsideri.
Non erat dubium quin Romani Lucerinis, bonis ac fidelibus

sociis, opem ferrent. Luceriam duae viae ducebant, altéra lon-

gior et tutior, altéra brevior et periculosior : festinatio bre-
viorem elegit. Itaque quum in insidias venissent, qui locus
Furculae Caudinoe vocabatur, et fraus hostilis apparuisset,
rétro viam qua vénérant repetunt; at eam hostium praesidio
clausam inveniunt. Sistunt igitur gradum, et omni spe eva-
dendi adempta, intuentes alii alios diu immobiles silent;
deinde erumpunt in querelas adversus duces, quorum teme-
ritate in eum locum erant adducti. Ita noctem, tum cibi, tum

quietis immemores, traduxerunt.
Nec Samnites ipsi quid sibi faciendum in re tam Iaeta scie-

bant. Pontius accitum patrem'Herennium rogavit quid fieri

placeret. Is, ubi audivit inter duos saltus clausum esse exer-

citumRomanum, dixit aut omnes esse occidendos, ut vires

avertir les Romains que Lucérie, ville de l'Apulie, était assiégée par
les Samnites. Il n'y avait pas de doute que les Romains ne portassent
du secours aux Lucériens, leurs bons et fidèles alliés. Deux chemins
conduisaient à Lucérie : l'un plus long, mais plus sûr ; l'autre plus
court, mais plus dangereux. La précipitation fit choisir le plus court.
C'est pourquoi les Romains ayant donné dans une embuscade, à l'en-
droit appelé Fourches caudines-, et la fraude de l'ennemi étant à dé-
couvert , ils rebroussent chemin par où ils étaient venus. Mais ils
trouvent la route fermée par un détachement d'ennemis. Ils s'arrê-
tent dono, et, tout espoir d'éohapper leur étant enlevé, ils se regar-
dent longtemps les uns les autres , immobiles et dans un morne si-
lence. Ensuite ils se répandent en plaintes contre leurs chefs, dont la
témérité les avait conduits en cet endroit. Ils passèrent la nuit
sans prendre ni repos ni nourriture.

Les Samnites eux-mêmes ne savaient trop que faire dans une cir-
constance aussi heureuse pour eux. Pontius fit venir son père Héren-

nius, pour lui demander quel parti il convenait de prendre. Celui-ci,
dès qu'on lui eut dit que l'armée romaine était enfermée entre deux
défilés , fut d'avis qu'il fallait ou tous les tuer , afin d'anéantir les
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Luceriam, urbem Apulise,
obsideri a Samnitibus.
Non erat dubium
quin Romani
ferrent opem Lueerinis,
sociis bonis ac fidelibus.
Duae vioe
duoebant Luceriam,
altéra longior et tutior,
altéra brevior
ac periculosior ;
festinatio elegitbreviorem.
Itaque quum venissent
in insidias,
qui locus vocabatur
Furculae Caudinoe,
et fraus hostilis
apparuisset
répétant rétro viam,
qua vénérant,
et inveniunt eam.
ctausam prsesidio hostium.
Igitar sistunt gradum,
et omni spe evadendi
adempta,
alii intuentes alios
immobiles diu silent;
deinde erumpunt
in querelas adversus duces,
temeritate quorum
adducti erant
in eum locum.
Traduxerunt ita noctem,
immemores tum cibi,
tum quietis.

Nec Samnites ipsi
sciebant
quid faciendum sibi
in re tam Ueta. [citum
Pontius rogavitpatrem ac-
quid placeret fieri.
Is, ubi audivit
exercitum Romanum
clausum esse
inter duos saltus,
dixit
aut omnes ocoidendos esse,

Lucérie, ville de l'Apulie,
être assiégée par les Samnites.
Il n'était pas douteux
.que les Romains
ne portassent secours aux Lucériens,
alliés bons et fidèles.
Deux chemins
conduisaient à Lucérie,
l'un plus long et plus sûr,
l'autre plus court
et plus dangereux :
la hâte choisit le plus court chemin.
C'est-pourquoi comme ils étaient venus
dans les embûches, [(tombés)
lequel lieu était appelé
Fourches Caudines,
et que la ruse ennemie
s'était montrée,
ils regagnent en arrière la route,
par laquelle ils étaient venus,
et trouvent elle
fermée par un poste d'ennemis.
Donc ils arrêtent le pas,
et tout espoir d'échapper
étant enlevé,
les uns regardant les autres
immobiles longtemps ils sont-silencieux ;
ensuite ils éclatent
en plaintes contre les chefs,
par la témérité desquels
ils avaient été amenés
dans ce lieu.
Ils passèrent ainsi la nuit,
oublieux et de la nourriture,
et du repos.

Et les Samnites eux-mêmes
ne savaient pas
quelle chose était devant être faite par eux
dans une affaire si heureuse.
Pontius demanda à son père appelé
ce qu'il plaisait o lui être fait.
Celui-ci, dès qu'il apprit
l'armée romaine
être enfermée .
entre deux cols,
dit
ou tous devoir être tués,
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frangerentur, aut omnes dimittendos esse incolumes, ut.bene-
ficio obligarentur! Neutra sehteritia accepta fuit. Interea Ro-
mani, necessitate victi, legatos mittunt qui pacem pétant:
pax cdncessa est ea lege ut omnes sub jugum traducerentur.

Itaque paludamenta l consulibus detracta, ipsique primi sub
jugum missi, deinde singulae legiones. CirCumstabant armali

hostes, exprobrantes illudentesqùë. Romanis e saltu egressis
lux ipsa, morte tristior fuit : pudor fugere colloquia et coetus
hominum cogebat. Sero Romam ingressi sunt, et se in suis
quisque aedibus abdiderunt.

Délibérante senatu de pace Caudina, Postumius senten-
tiam dicere jussus : i Turpi sponsione, inquit, qua me ob-
strinxi, non tenetur populus Romanus, quando ejus injussu
facta est; necquidquam ex ea, praeter corpus meum, debetur
Samnitibus. lis dédite me nudum vinctumque ; in me unum
saeviant : exsolvâm religione populum. » Sehatus hanc'animi

forces de Rome, ou les renvoyer tous 'sains et saufs, afin de se les
attacher par ce bienfait. Aucun des deux avis ne fut suivi ; cependant
les Romains vaincus par la nécessité, envoient des députés pour de-
mander la paix : elle leur fut accordée à condition qu'ils passeraient
tous sous le joug. En conséquence, on enleva aux consuls leur man-
teau, et ils furent envoyés sous le joug les premiers; chaque légion
passa ensuite. Les ennemis, sous les armes, étaient rangés autour des
Romains, qu'ils,accablaient de reproches et de railleries. A peine sortis
du défilé, les Romains trouvèrent la lumière plus accablante que la
mort; la honte les forçait à fuir les entretiens et'les réunions des
hommes. Ils rentrèrent dans la ville vers le soir, et chacun alla aus-
sitôt se cacher chez soi.

Quand le sénat mit en délibération la paix de Caudium, Postumius
exposa ainsi son avis ; « Le peuple romain n'est pas lié par le traité
honteux que j'ai signé, puisqu'il a été fait sans son consentement. De
tout ceci rien n'est dû aux Samnites que ma personne ; livrez-moi à
eux, enchaîné et sans vêtement,; qu'ils sévissent contre moi seul :
je dégagerai le peuple romain de sa parole. » Le sénat, admirant
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ut vires frangerentur,
aut omnes
dimittendos esse,
ut obligarentur bénéficie
Neutra sententia
accepta fuit.
Interea Romani,
victi necessitate,
mittunt legatos
qui pétant pacem :
pax concessa ea lege,
ut omnes traducerentur
snb jugum.
Itaqne paludamenta
detracta consulibus,
ipsique missi primi
sub jngnm,
deinde legiones singulse.
Hostes armati
ciroumstabant,
exprobrantesiltudentesqne.
Lux
fuit tristior morte ipsa
Romanis egressis e saltu :
pudor cogebat fugere
colloquïa
et ccetus hominum.,
Ingressi sunt sero Romam,
et abdiderunt se
quisque in suis çedibus.

Senatu délibérante
de pace Caudina,
Postumius
jussus dicere sententiam :
« Populns Romanus,
inquit,
non tenetur sponsiône
qua obstrinxi me,
quaudo facta est
injussu ejus ;
neoquidquam ex ea debetur
propter meum corpus.
Dédite iis me nudum
vinctumque;
sseviant in me unum ;
exsolvam populum
religione. »

afin que les forces deRome fussent brisées,
ou tous
devoir être renvoyés sains-et-saufs,
afin qu'ils fussent enchaînés parle bien-
Ni-1'un-ni-l'autre avis" [fait.
ne fut adopté.
Cependant les Romains,
vaincus par la nécessité,
envoient des députés
qui demandent la paix ;
la paix fut accordée à cette condition,
que tous seraient passés
sous le joug.
C'est-pourquoi leurs manteaux
furent enlevés aux consuls,
et eux-mêmes furent envoyés les premiers
sous le joug,
puis les légions une-à-une.
Les ennemis en-armes
se-tenaient-autour,
reprochant et se moquant.
La lumière
fut plus triste que la mort même
aux Romains sortis du défilé :
la honte les forçait à fuir
les entretiens
et les réunions d'hommes.
Ils entrèrent tard à Rome,
et cachèrent eux-mêmes
chacun dans sa maison.

Le sénat délibérant
sur la paix de-Caudium,
Postumius
ayant reçu- ordre de dire son avis :
« Le peuple romain,
dit-il,
n'est pas tenu par la promesse
par laquelle j'ai enchaîné moi,
puisqu'elle a été faite
sans-l'ordre de lui;
et rien d'après cette promesse n'est dû
si-'ce-n'est mon corps.
Livrez à eux moi nu
et enchaîné;
qu'ils sévissent contre moi seul;
je délierai le peuple
de la religion du serment. »
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magnitudinem admiratus, Postumium laudavit, ejusque
sententiam secutus est. Traditus est igitur Postumius feciali-

bus, qui eum ad Samnites ducerent. Vestis ei detracta, ma-
nus post tergum vinctae sunt ;, quumque apparitor, verecun-
dia majestatis, Postumium laxe vinciret : « Quin tu, inquit
ipse Postumius, adducis lorum , ut justa fiât deditio? » Tum
ubi in coetum Samnitum venit, facta deditione, Postumius
fecialis fémur genu, quanta potuit vi, percussit, et clara voce
ait se Samnitem civem esse, illum legatum; fecialem a se
contra jus gentium violatum; eo justius' bellum adversus

Samnites fore. Accepta non fuit a Samnitibus ista deditio,
Postumiusque in castra Romana inviolatus rediit.

XXVI. LUCIUS PAPIRIUS CURS0R.

Lucius Papirius, quum dictatorem se, adversis ominibus,
contra Samnites profectum esse sensisset, ad auspicia repe-

cette grandeur d'âme, loua Postumius et suivit son avis. Il fut donc
livré aux féciaux pour être conduit vers les Samnites. On lui ôte ses
habits, on lui attache les mains derrière le dos, et comme le licteur,
par respect pour la dignité de Postumius, n'osait serrer les cour-
roies : « Que ne Berres-tu la courroie, dit Postumius lui-même, afin
que je sois livré dans les formes? » Dès qu'il parut dans l'assemblée
des Samnites, et qu'il eut été mis à leur discrétion, il frappa de tonte
sa force le genou du fécial, et dit à haute voix qu'il était Samnite,
et le fécial un ambassadeur; que ce dernier venait d'être outragé par
lui, contre le droit des gens, et que les Romains allaient avoir un
motif d'autant plus légitime de faire la guerre aux Samnites. Cette
manière de se rendre ne fut pas agréée parles Samnites, et Postumius
revint au camp romain, sans avoir subi aucun mauvais traitement.

XXVI. LUCIUS PAPIRIUS CURSOR.

Lucius Papirius, nommé dictateur contre les Samnites, s'étant
aperçu qu'il était parti sous de fâcheux auspices , retourna à Rome
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Senatus, admiratus
hancmaguitudinem animi,
laudavit Postumium,
secutasqne est
sententiam ejus.
Igitar Postumius
traditus est fecialibus,
qui ducerent eum
ad Samnites.
Vestis detracta ei,
manus vinctoe sunl
post tergum ;
quumque apparitor,
verecundia majestatis,
vinoiret laxe Postumium :
« Quin tu,
inquit Postumius ipse,
adducis lorum,
ut deditio justa fiât ? »
Tum nbivenit
in coetam Samnitum,
deditione facta,
Postumius percussit genu
fémur fecialis
vi quanta potuit,
et ait voce clara
se esse civem Samnitem ;
illum legatum fecialem
violatum a se
contra jus gentium ;
bellum adversus Samnites
fore eo justius.
Ista deditio

, non accepta fuit
a Samnitibus,
Postnmiusque rediit
inviolatus
in castra Romana.

Le sénat, ayant admiré
cette grandeur d'âme,
loua Postumius,
et suivit
l'avis de lui.
Donc Postumius
fut livré aux féciaux,
qui conduisissent lui
aux Samnites.
L'habit fut ôté à lui,
les mains furent attachées
derrière le dos;
et comme le licteur,
par respect de (pour) sa majesté,
liait mollement Postumius :
« Pourquoi toi,
dit Postumius lui-même,
ne serres-tu pas la courroie,
afin qu'une reddition en-règle soit faite? »
Alors dès qu'il fut arrivé
dans l'assemblée des Samnites,
l'extradition étant faite,
Postumius frappa du genou
la cuisse du fécial
avec une force aussi grande qu'il put,
et dit d'une voix claire
lui-même être citoyen samnite ;
ce député fécial
avoir été outragé par lui
contre le droit des gens ;
la guerre contre les Samnites
devoir être d'autant plus juste.
Cette reddition
ne fut pas acceptée
par les Samnites,
et Postumius revint
non-maltraité
dans le camp romain.

XXVI. LUCIUS PAPIRIUS
CURSOR.

Lucius Papirius,
quum sensisset
Be dictatorem
profectum esse
contra Samnites,

XXVI. LUCIUS PAPIRIUS

CURSOR.

Lucius Papirius,
lorsqu'il eut remarqué
lui-même dictateur
être parti
contre les Samnites,
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tenda Romam regressus est, ae prius Quinto Fabio, magistro

equitum, edixit ut sese loco teneret, neu, absente se, manum

cum hoste consereret. Fabius post dictatoris profectionem,

opportunitate ductus, acie cum Samnitibus conflixit. Neque
melius res geri potuisset, si adfuisset dictator. Non miles

duci, non dux militi defuit. Viginti millia hostium eo die caesa

traduntur. Haud multo post dictator advenit, plenus mina-

rum iraeque. Statim advocata cbncîone, spoliari magistrum

equitum, virgasque ac secures expediri jussit. Tum Fabius

militum fidem implorare coepit. Clamor in tola concione est

ortus; alibi preces, alibi minae audiebantur. Itaque res in

posterum diem est dilata.

Magister equitum noctu clam ex castris Romam profugit:

quem dictator ipse secutus est. Vocato senatu, iterata conten-

pour consulter de nouveau les augures, et ordonna à Quintus Fa-

bius, maître de la cavalerie, de garder le poste qu'il occupait, et de

ne pas en venir aux mains, en son absence , avec l'ennemi,..Fabius,
après le départ du dictateur, entraîné par les circonstances, livra
bataille aux Samnites. L'affaire n'aurait pu se passer mieux si le
dictateur avait été présent. Le soldat seconda le chef, le chef seconda
le scldat. Vingt mille ennemis, dit-on, furent taillés en pièces dans
cette journée. Peu de temps après, le dictateur arriva plein de co-
lère et de menaces. Le conseil ayant été aussitôt assemblé, il ordonna

que le maître de la cavalerie fût dépouillé de ses vêtements, et que
l'on préparât les verges et la hache. Alors Fabius commença à

implorer la protection des soldats. Un cri s'éleva dans toute l'assem-
blée ; d'un côté on entendait des prières, de l'antre des paroles me-

naçantes. Aussi l'affaire fut renvoyée au lendemain.
Le maître de la cavalerie sortit secrètement du camp pendant la

nuit pour aller à Rome ; le dictateur l'y suivit. Le sénat ayant été

convoqué, les débats serenouvelèrent. Papirius ordonna qu'on se sai'
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ominibus adversis,
regressus est Romam,
ad repetenda auspicia,
ac prius
edixit Quïnto Fabio,
magistro equitum,
ut teneret sese loco,
neu consereret manum
eum hoste,
se absente.
Fabius,
post profectionem
dictatoris,
dnctus opportunitate,
confiixit acie
cum Samnitibus.
Neque res
potuisset geri melius,
si dictator adfuisset.
Miles non defuit duci,
dux non militi.
Viginti millia hostium
traduntar cassa eo die.
Haud multo post
dictator advenit,
plenus mïnarum irseque.
Statim,
concione advocata,
jussit magistrum equitum
spoliari,
virgasque ac secures
expediri.
Tum Fabius coepit
implorare tidem militum.
Clamor ortus est
in tota eoncione ;
alibi preces audiebantur,
alibi mina?.
Itaque res dilata est
in diem posterum.

Magister equitum
profugit clam noctu
ex castris Romain :
quem dictator ipse
secutus est.
Senatu vocato,
contentio iterata est;

les présages étant contraires,
revint à Rome,
pour reprendre les auspices,
et auparavant
il enjoignit à Quintus Fabius,
maître des cavaliers (delà cavalerie),
qu'il tînt lui-même dans sa position,
ou (et) n'engageât pas la main (l'action)
avec l'ennemi,
lui-même (Fabius) étant absent.
Fabius,
après le départ
du dictateur,
entraîné par l'opportunité,
combattit en bataille-rangée
avec les Samnites.
Et la chose
n'aurait pu être faite mieux,
si le dictateur avait été-présent.
Le soldat ne manqua pas au chef,
le chef ne manqua pas au soldat.
Vingt milliers d'ennemis
sont rapportés avoir été tués ce jour-là.
Non beaucoup "après
le dictateur arriva,
plein de menaces et de colère.
Aussitôt,
l'assemblée étant convoquée,
il ordonna le maître des cavaliers (de la
être dépouillé, [cavalerie)
et les verges et les haches
être préparées.
Alors Fabius commença
à implorer la protection des soldats.
Une clameur s'éleva
dans toute l'assemblée;
ailleurs (ici) desprièresétaiententendues,
ailleurs (là).des menaces.
C'est-pourquoi la chose fut remise
au jour suivant.

Le maître des cavaliers
s'enfuit en secret la nuit
du camp à Rome :
lequel le dictateur lui-même
suivit.
Le sénat étant convoqué,
le débat fut renouvelé ;
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tio est ; prehendi Fabium Papirius jussit. Tum Fabii pater
ad populum provpcavit. Populus Romanus, ad preGes et ob-

testationem versus, oravit dictatorem ut veniam adolescen-

tiae Fabii daret. Ipse adolescens ejusque pater procumbere ad

genua dictatoris coeperunt, iramque deprecari. Tôt precibus

. cessit Papirius. Is fuit vir non animi solum vigore, sed etiam

corporis viribus excellens. Praecipua pedum pernicitas inerat,

quae cognomen etiam dédit. Idem comis et jocorum studio-

sus. Quadam die inambulans ante tabernaculum, praetorem
Praenestinum ', qui per timorem segnius suos in proelium' du-

xerat, vocari jussit, et, postquam eum graviter increpuit :

« Lictor, expedi, inquit, secures ; J>et quum praetorem vidis-

set metumortis attonitum : s Agedum, lictor, inquit, exscinde

radicem hanc incommodam ambulantibus. » Deinde praeto-

rem, muleta dicta, dimisit.

sît de Fabius. Alors le père de Fabius en appela au peuple, qui em-

ploya ses prières et ses instances auprès du dictateur, pour qu'il par-

donnât à la jeunesse de Fabius. Fabius lui-même et son père se jeté'
rent aux genoux du dictateur pour fléchir sa colère. Papirius céda à

tant d'instances. Cet homme se fit autant remarquer par les forces

du corps que par la fermeté du caractère. Il était d'une extrême agi-

lité à la course, oe qui lui fit donner son surnom. Il était enjoué et

aimait la plaisanterie. Se promenant un jour devant sa tente , il fit

appeler le préteur de Préneste, qui, par timidité, avait conduit trop

mollement ses soldats à la bataille , et, après l'avoir sévèrement ré-

primandé : « Licteur, dit-il, prépare tes haches. » Voyant le préteur

épouvanté par la crainte de la mort : « Allons, licteur, oontinna-

t-il, coupe cette racine qui incommode les passants. » Il renvoya

ensuite le préteur, en lui infligeant une amende.
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Papirius
jussit Fabium prehendi.
Tum pater Fabii
provocavit ad populum.
Populus Romanus,
versus ad precès
et obtestationem,
oravît dictatorem
lit daret veniam
adolescente Fabii.
Adolescens ipse
paterqne ejus
coeperunt procumbere
ad genua dictatoris,
deprecarique iram.
Papirius
cessit tôt precibus.
Is fuit vir excellens
non solum vigore apimi.
sed etiam viribus corporis.
Pernicitas pedum prsscipua
inerat,
quae dédit etiam
cognomen.
Idem- comis
et studiosus jocorum.
Quadam die inambulans
ante tabernaculum
jussit
pnetorem Proenestinnm,
qui per timorem
duxerat segnius suos
in proelium,
vooari,
et postquam
increpuit eum graviter :
« Lictor, inquit,
expedi secures ; »
et quum vidisset prastorem
attonitum meta mortis :
«Agedum, lictor,
inquit,
exscinde hano radicem
incommodam
ambulantibus. »
Deinde dimisit prsjtorem,
muleta dicta.

Papirius
ordonna Fabius être arrêté.
Alors le père de Fabius
en appela au peuple.
Le peuple romain,
s'étant tourné vers les prières
et la supplication,
pria le dictateur
qu'il donnât (fît) grâce
à la jeunesse de Fabius.
Le jeune-homme lui-même
et le père de lui
commencèrent- à se jeter
aux genoux dU dictateur,
et à détourner-en-priant sa colère.
Papirius
céda à tant-de prières.
Il fut un homme l'emportant
non seulement par la fermeté d'esprit,
mais encore par les forces du corps.
Une légèreté de pieds remarquable
était-en lui,
laquelle lui donna même
son surnom.
Le même fut affable
et ami des bons-mots-
Un certain jour se promenant
devant sa tente.
il ordonna
le préteur de-Préneste,
qui par crainte
avait mené trop mollement les siens
au combat,
être appelé,
et après que
il eut repris lui fortement ;
« Licteur, dit-il,
prépare les haches ; »
et lorsqu'il eut vu le préteur
stupéfait par la crainte de la mort :
a Allons, licteur,
dit-il,
coupe cette racine
incommode
à ceux qui se promènent. »
Ensuite il congédia le préteur,
une amende étant prononcée.
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XXVII. PUBLIUS VALERIUS L/EVTNUS.

Tarentinis', quod Romanorum legatis injuriam fecissent,
bellum indictum est. Quibus auxilio venit Pyrrhus, rex Epi-
rotarum 8, qui genus ab Achille ducebat. Contra Pyrrhum mis-
sus est consul Laevinus, qui, quum exploratores régis cepisset,
jussit eos per castra Romana Qircumduci tumque incolumes

dimitti, ut ea quae vidissent Pyrrho renuntiarent. Mox, com-
missa pugna, quum jam hostes pedem referrent, rexelephan-
tos in Romanorum agmen agi jussit; tuncque mutata est

proelii fortuna. Romanos vastorum corporum moles, terribi-

lisque superadstantium armatorum species turbavit. Ëqui
etiam, ad conspectum et odorem belluarum exterriti, sessores

excutiebant, aut sècum in fugam abripiebant. Nox proelio
finem fecit.

Pyrrhus captivos Romanos summo honore habuit, o'ccisos

sepelivit ; quos. quum adverso yulnere et truci vultu etiam

XXVII. PUBLIUS VALÉRIUS L.EVINUS.

On déclara la guerre aux Tarentins , parce qu'ils avaient insulté
les députés des Romains. Pyrrhus , roi d'Epire , qui descendait d'A-

chille, vint à leur secours. On envoya contre Pyrrhus le consul Loe-
vinus. Celui-ci,.s'étant saisi des espions du roi, ordonna qu'ils fussent
conduits par tout le camp romain, et renvoyés sans qu'on leur fit
aucun mal, afin qu'ils pussent annoncer à Pyrrhus ce qu'ils avaient
vu. Le combat s'étant bientôt engagé , l'ennemi commençait à lâ-
cher pied, lorsque le roi fit marcher ses éléphants contre l'armée
romaine. Dès lors la fortune du combat fut changée. Les Romains

s'effrayèrent à la vue de ces animaux monstrueux, et à l'aspect for-
midable des gens armés, qui le3 montaient. Les chevaux même , ef-

farouchés par la présence des éléphants, et par l'odeur qu'ils exha-

laient, renversaient leurs cavaliers, ou les emportaient dans leur
fuite. La nuit mit fin au combat. . •

Pyrrhus traita les prisonniers romains fort honorablement. Il fit

ensevelir ceux qui avaient été tués; et, voyant leurs blessures toutes
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XXVII. PUBLIUS VALERIUS

L/EVTNUS.

Bellum indictum est
Tarentinis,'
quod fecissent injuriam
legatis Romanorum.
Quibus Pyrrhus,
rex Epirotarum,
qui dueebat genus
ab Achille,
venit auxilio.
Laevinus consul
missusestcontraPyrrhum,
qui, quum cepisset
exploratores régis,
jussit eos circumduci
per castra Romana,
dimittique tum incolumes
nt renuntiarent Pyrrho
ea qua; vidissent.
Mox, pugna commissa,
quum jam hostes
referrent pedem,
rex jussit elephantos
agiin agmen Romanorum;
timcque fortuna belli
rnutata est.
Moles corporum vastorum,
speciesque terribilis
armatorum
snperadstantium
turbavit Romanos.
Equi etiam exterriti
ad conspectum et odorem
belluarum,
excutiebant sessores,
aut abripiebant secum
in fugam.
Nox fecit finem proelio.

Pyrrhus
habuit captivos Romanos
summo honore;

, sepelivit occisos ;
quos quum cerneret
jacere etiam mortuos

XXVII. PUBLIUS VALÉRIUS

L.EVINUS.

La guerre fut déclarée,
aux Tarentins,
parce qu'ils avaient fait une injure
aux députés des Romains.
Auxquels Pyrrhus,
roi des Epirotes,
qui tirait son origine
d'Achille,
vint à (porta) secours.
Lévinus consul
fut envoyé contre Pyrrhus,
lequel, lorsqu'il eut pris
des espions du. roi,
ordonna eux être conduits-to'ut-autour
à travers le camp romain,

*

et être renvoyés alors sains-et-saufs
afin qu'ils rapportassent à Pyrrhus
ce qu'ils auraient vu.
Bientôt, le combat étant engagé,
lorsque déjà les ennemis
reportaient-en-arrièrele pied (reculaient),
le roi ordonna les éléphants
être poussés sur l'armée des Romains ;
et alor3 la fortune de la guerre
fut changée.
La masse de ces corps énormes,
et l'apparence terrible
des hommes armés
se tenant-dessus
troubla les Romains.
Les chevaux même épouvantés
à la vue et à l'odeur
de ces bêtes,
secouaient leurs cavaliers,
ou les emportaient avec eux
dans la fuite.
Xa nuit fit (mit) fin au combat.

Pyrrhus
traita les captifs romains
avec un très-grand honneur ;
il ensevelit ceux tués ;
lesquels comme il voyait
être étendus même étant morts
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mortuosjacere cerneret, manus ad coelum tulisse diciturcùm

hac voce : « Ego talibus viris brevi orbem terrarum subegis-
sem. » Deinde ad urbem Romam magnis itineribus contenait ;
omnia igné et ferro vastavit; ad vieesimum ab urbe lapidem
castra posuit. Pyrrho obviam venit Laevinus cum novo exer-

citu ; quo viso, rex ait sibi eamdem adversus Romanos

esse fortunam quam Herculi adversus hydram, cui tôt capita
renascebantur quot praecisa fuerant : deinde in Campaniam 1

se recepit ; missos a senatu de redimendis captivis lega.tos
'

honorifi.ee excepit; captivos sine pretio reddidit, ut Romani,

cognita jam ejus vir tu te, cognoscerent etiam liberalitatem.

Erat Pyrrho,,utpote magno et forti viro, mitis ac placabilis
animus : solét enim magni animi copies esse clementia. Ejus
humanitatem experti sunt Tarentini. Ii scilicet, quum sero

reçues par devant, et l'air menaçant qu'ils conservaient même après
la mort, il leva, dit-on, les mains au ciel, et s'écria s < Aveo de tels

hommes, j'aurais bientôt subjugué l'univers. » Il marcha ensuite sur
Rome à grandes journées, mit tout à feu et à sang, et assit son camp
à vingt milles de cette ville. Loevinns alla à la rencontre de Pyrrhus
aveo une nouvelle armée. Le roi dit en la voyant.qu'il lui arrivait

aveo.les Romains ce qui était arrivé à Hercule avec l'hydre, à qui il

renaissait autant detêtes qu'on lui en coupait. Il seretira ensuite dans

la Campanie, reçut aveo distinction les ambassadeurs que le sénat

lui envoya pour racheter les captifs, et rendit oeux-ci sans rançon,
afin que les Romains, qui connaissaient déjà sa valeur, connussent
enoore sa libéralité.

Pyrrhus, en homme grand et courageux, avait un caractère doux

et traitable, car la démence est ordinairement la compagne de la

grandeur d'âme. Les Tarentins éprouvèrent sa bonté. Ils avaient
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vulnere adverso
et vultu truci,
dicitur
tulisse manus ad ooelum
oum hae voce :
« Ego subegissem brevi
orbem terrarum
talibus viris. »
Deinde contenait
ad urbem Romam
magnis itineribus ;
vastavit omnia
igné et ferro ;
posuit castra
ad lapidera vicesimum
ab urbe.
Lavinus
venit obviam Pyrrho
cura exercitu novo ;
quo viso, rex ait
eamdem fortunam esse sibi
adversus Romanos,
quam Herçuli
adversus hydram,
cni tôt capita
renasoebantur
quot prsecisa fuerant :
deinde se recepit
in Campaniam ;
excepit bonorifiee
legatos missos a senatu
de captivis redimendis ;
reddidit captivos
sine pretio,
nt Romani,
virtute ejus cognita jam,
cognoscerent
etiam liberalitatem.

Animus mitis
ac placabilis
erat Pyrrho,
utpote viro xnagno
etforti : '

clementia enim solet
essecornes magni animi.
Tarentini experti snnt
humanitatom ejus.

avec la blessure en-face
et le visage menaçant,
il est dit
avoir élevé sesmains au ciel
avec cette parole :
« Moi j'aurais subjugué bientôt
le globe des terres
avec de tels bommes. >-
Ensuite il marcha
sur la ville de Rome
à grandes marches ;
il dévasta tontes choses
par le feu et par le fer ;
il plaça son camp
à la pierre vingtième
de la ville.
Lsevinus
vint au-devant de Pyrrhus
avec une armée nouvelle ;
laquelle étant vue, le roi dit
la même fortune être à lui-même
contre les Romains,
qu'à Hercule
contre l'hydre,
à laquelle autant-de têtes
renaissaient
qu'il en avait été coupé :
ensuite il se retira
en Campanie;
il reçut honorablement
les députés envoyés par le sénat
au-sujet-des captifs devant être rachètes ;
il rendit les captifs
sans rançon,
afin que les Romains,
la valeur de lui étant connue déjà,
connussent
aussi sa libéralité.

Un coeur doux
et facile-à-apaiser
était à Pyrrhus,
comme à un homme grand
et oourageux :
car la clémence a coutume
d'être compagne d'une grande âme.
Les Tarentih8 éprouvèrent
l'humanité de lui.
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intellexissent se.pro socio dominum accepisse, sortem sûam

liberis vocibus querebantur, et de Pyrrho multa temere effu-

tiebant, maxime ubi vino incaluerant. Itaque arcessiti ad re-

. gem sunt nonnulli, qui de eo in convivio proterve locuti

fuerant; sed periculum simplex confessio culpoe discussit.

Nam, quum rex percontatus fuisset an ea, quee adaures suas

pervenerant, dixissent : « Et haec diximus, inquiunt, rex; et,
nisi vinum defuissét, longe plura et graviora dicturi fuimus. »

Pyrrhus, qui malebat vini quam hominum eam culpam videri,
subridens eos dimisit.

Pyrrhus igitur, quum putaret sibi gloriosum fore pacem et

foedus cum Romanis post victoriam facere, Romam misit lega-
tum Cineam, qui pacem oequis conditionibus proponeret,
Erat is régi familiaris, magnaque apud eum gratia valebàt.
Dicere solebat Pyrrhus se plures urbes Cineas eloquentia

senti, mais trop tard, qu'au lieu d'un allié ils s'étaient donné un

maître ; ils se plaignaient de leur sort sans ménager les termes, et

tenaient contre Pyrrhus beaucoup de propos inconsidérés, surtout

lorsqu'ils étaient échauffés par le vin. Le roi en fit donc un jour
mander quelques-uns, qui avaient mal parlé de lui dans un festin;
mais le franc aveu de leur faute les tira d'affaire. Eu, effet, Pyrrhus
leur ayant demandé s'ils avaient tenu les propos qui étaient parvenus
à ses oreilles : « Oui, prince, répondirent-ils, et si le vin ne nous
avait manqué, nous en eussions tenu bien d'autres. » Pyrrhus, qui
aimait mieux que cette faute parût venir du vin que du coeur, les

renvoya en souriant.
Persuadé qu'il serait glorieux pour lui de faire paix et alliance

avec los Romains après sa victoire, Pyrrhus députa Cinéas à Rome

pour proposer la paix à des conditions raisonnables. Celui-ci était

l'intime ami du roi ,'et jouissait auprès de lui d'un grand crédit.

Pyrrhus avait coutume do dire qu'il avait pris plus de villes par l'é-
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Scilicet ii,
quum intellexissent sero
se accepisse dominum
pro socio,
querebantur suam sortem
vocibus liberis,
et effutiebant temere
multa de Pyrrho,
maxime
ubi incaluerant vino.
Itaqûe nonnulli
aecersiti sunt ad regem,
qui locuti fuerant proterve
de eo in convivio ;
sed simplex confessio'
culpoe
discussit periculum.
Nam quum rex
percontatns
an dixissent ea
quoe pervenerant
ad suas aures :
<tEt diximus hoec, rex,
inquiunt,
et dicturi fuimus
longe plura
et graviora,
nisi vinum defuisset. »
Pyrrhus,
qui malebat eam culpam
videri vini quam hominum,
subridens dimisit eos.

Igitur Pyrrhus,
quum putaret
fore gloriosum sibi
facere post viotoriam
pacem et foedus
çum Romanis,
misit Romam -

Cineamlegatum,
qui proponeret pacem
conditionibus sequis,
Is erat familiaris régi,
valebatque apud eum
gratia magna.
Pyrrhus solebat
dicere se expugnasse

En effet ceux-ci,
lorsqu'ils eurent compris tard
eux-mêmes avoir reçu un maître
au-lieu d'un allié,
plaignaient leur sort
par des paroles libres,
et débitaient témérairement
beaucoup de choses sur Pyrrhus.
surtout
dès qu'ils étaient échauffés par le vin.
C'est-pourquoi quelques-uns
furent appelés auprès du roi,
lesquels avaient parlé avec-insolence
sur lui clans un repas ;

'

mais un franc aveu
de leur faute
dissipa le danger.
Car lorsque le roi
leur eut demandé
s'ils avaient dit ces (les) choses
qui étaient parvenues
à ses oreilles :
« Etnous avons dit ces choses, o'roi,
disent-ils,
et nous en aurions dit
de bien plus nombreuses
et plus dures,
si le vin n'avait pas manqué. »
Pyrrhus,
qui aimait-mieux cette faute
paraître la faute du vin que des hommes,
souriant renvoya eux.

Donc Pyrrhus,
comme il pensait
devoir être glorieux pour lui
de faire après la victoire
paix et alliance
avec les Romains,
envoya à Rome
Cinéas député,
qui proposât la paix
à des conditions équitables.
Celui-ci était ami au (du) roi,
et il était-puissant près de lui
par une faveur grande.
Pyrrhus avait-coutume
de dire lui-même avoir pris

6
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quam armorum vi expugnasse. Cineas tamen regiam cupidi-
tatem non adulabatur : nam, quum in sermone Pyrrhus ei sua

consilia aperiret, dixissetque se-velle Italiam ditioni suas sub-

jieere, respondit Cineas : s Superatis Romanis, quid agere

destinas, o rex? — Italioe vicina est Sicilia, inquit Pyrrhus,

nec difficile erit eam armis occupare. » Tune Cineas : « Oc-

cupata Sicilia, quid postea acturus es ? Rex; qui nondum

Cineas mentem perspiciebat : et In Africain', inquit, trajicere

mihi animus est. t Pergit Cineas : « Quid deinde, o rex? i

Tum denique : ïMi Cinea, ait Pyrrhus, nos quieti dabimus,

duloique otio fruemur.,— Quin tu, respondit Cineas, istootio

jam nunc frueris?a

Romam itaque venit Gineas, et domos principum cum

ingentibus donis circumibat. Nusquam vero receptus est.

loquence de Cineas que parla force-des armes. Cependant Cineas na

flattait pas l'ambition du roi ; car, dans un entretien , Pjfrrhus lui

dévoilant ses projets et lui disant qu'il voulait-soumettre l'Italie à sa

puissance, Cineas lui répondit : a Les Romains vaincus, S roi,

que oomptezrvous faire?—La Sicile, dit Pyrrhus, est voisine de

l'Italie, et il ne sera.pas difficile dé s'en emparer. » Cineas reprit :

o La Sicile conquise, que ferez-vous ensuite? » Le roi, qui n'entre-

voyait pas encore l'intention de Cineas, répondit : « Mon projet est

de passer en Afrique. > Cineas continue : « Que ferez-vous alors?—

Alors enfin, mon cher Cineas, dit Pyrrhus, nous nous livrerons au

repos et jouirons d'un doux loisir.—Eh ! répliqua le philosophe, que
n'en jouissez-vous dès à présenti *

Cineas vint donc à.Rome, et visita les principaux citoyens de la

ville,là qui il .offrit de grands présents, mais il ne fut accueilli nulle
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plures urbes
eloquentia Cineas
quam vi armorum..
Tamen Cineas
non adulabatur
cupiditatem regiam :
nam, quum in sermone
Pyrrhus aperiret ei
sua consilia,
dixissetque
sevelle subjicele Italiam
sua; ditroni,
Cineas respondit :
<Romanis superatis,
quid destinas agere, o rex?
— Sicilia
est vicina Italioe,
inquit Pyrrhus,
neo erit difficile
occupare eam armis. o
Tnnc Cineas :
« Sicilia occupata,
quid acturus es postea ? » ,
Rex
qui nondum perspiciebat
mentem Cineoe :
«Animus est mihi, inquit,
trajicere in Africain. »
Cineas pergit : ,
« Quid, o rex,
deinde? ><
Tum denique :
«Mi Cinea, inquitPyrrhus,
dabimus nos quieti,
fruemurque
otio dulci. »
Cineas respondit :
« Quin tu frueris
jam nujuo
isto otio ? »

Itaque Cineas
venit Romam,
et circumibat
domos principum,
oum donis ingentibus.
Reoeptus est'vero
nusquam.

plus-de villes
par l'éloquence de Cineas
que par la force des armes. •,
Cependant Cineas
ne flattait pas
l'ambition du-roi :
car, comme dans un entretien
Pyrrhus dévoilait à lui
ses projets,
et avait dit

"lui-même vouloir soumettre l'Italie
à sa domination,
Cineas répondit :
« Les Romains étant vaincus,
que projettes-tu de faire, ô roi?
— La Sicile
est voisine de l'Italie,
dit Pyrrhus,
et il ne sera pas difficile
d'occuper elle par les armes. »
Alors Cineas ':
« La Sicile étant occupée,
que feras-tu ensuite?»
Le roi
qui ne devinait pas-encore
l'intention de Cineas :
« La pensée est à moi, dit-il.
de passer en Afrique. »
Cineas continue :
« Quelle chose, ô roi,
feras-tu ensuite ? »
Alors «nfin :
a Mon cher Cineas, dit Pyrrhus, -
nous livrerons nous au repos,
et nous jouirous
d'une tranquillité douce. »
Cineas répondit :
« Que ne jouis-tu
déjà maintenant
de ce repos? »

C'est-pourquoi Cineas
vint à Rome,
et parcourait
les maisons des principaux,
avec des dons grands.
Mais il ne fut reçu
nulle-part.
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Non a viris solum, sed et a mulieribus spreta ejus munera.

Introductus deinde in curiam, quum régis virtutem pro-

pensumque in Romanos animum verbis extollëret, et de

conditionum asquitate dissereret, sententia senatus ad pa-
cem et foedus faciendum inclinabat; tum Appius Claudius,
senex et cascus, in curiam lêctica deferri se jussit,- ibique

gravissima oratione pacem dissuasit: itaque responsum

Pyrrho a senatu est eum, donec Italia excessisset, pacem
cum Romanis habere non posse. Senatus quoque vetuit

captivos omnes, quos Pyrrhus reddiderat, ad veterera
statum redire priusquam bina hostium spolia retulis-

sent. Quare legatus ad regem reversus est : a quo quum

Pyrrhus quaererèt qiialem Romam comperisset, respondit
urbem sibi templum, senatum vero consessum regum esse
visum.

part. Ses présents fuient dédaignés non-seulement des hommes, mais
des femmes. Introduit ensuite au sénat, comme il vantait beaucoup
la valeur du roi, et ses bonnes dispositions envers les Romains, et

qu'il cherchait à démontrer l'équité des conditions proposées, les sé-
nateurs inclinaient pour la paix et l'alliance. Alors Appius Claudius,
vieux et aveugle, se fit porter en litière au sénat, et là , par un dis-
cours très-fort, il changea la disposition des esprits. Le sénat ré-

pondit donc à Pyrrhus qu'il ne pourrait avoir la paix avec les

Romains, sans sortir auparavant de l'Italie. En outre, il arrêta que
les prisonniers rendus par le roi ne rentreraient dans leurs premiers
droits qu'après avoir rapporté deux fois des dépouilles ennemies.
Ainsi l'ambassadeur retourna vers son roi. Pyrrhus lui demandait
comment il avait trouvé Rome ; il répondit,que Rome lui avait paru
un temple, et le sénat une assemblée de rois.
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Munera ejus spreta
non solum a viris,
sed amulieribus.
Deinde introductus
in curiam,
quum extollëret verbis
virtutem régis,
animumque
propensum in Romanos,
et dissereret
de oequitate conditionum,
sententia senatus
inclinabat
ad pacem et foedus
faciendum ;
tum Appius Claudius,
senex et csecus,
jussit se deferri
lectioa in curiam,
ibique dissuasit pacem
oratione gravissima :
itaque
responsum est Pyrrho
a senatu
eum non posse
habere pacem
eum Romanis,
donec excessisset Italia.
Senatus quoque vetuit
omnes captivos,
quos Pyrrhus reddiderat,
redire
ad veterem. statum
priusquam retulissent
bina spolia hostium.
Quare legatus
reversus est ad regem :
a quo quum Pyrrhus
qusereret
qualem oomperisset
Romam,
respondit
urbem
sibi templum,
senatum vero
visum esse
oonsessum regum.

Les présents de lui furent méprisés
non seulement par les hommes,
mais par les femmes.
Ensuite ayant été admis
dans la curie,
comme il élevait par ses paroles
la valeur du roi,
et son esprit

'

porté pour les Romains,
et qu'il discutait
sur l'équité des,conditions
l'avis du sénat
inclinait .
à la paix et à l'alliance
devant être faite ;
alors Appius Claudius,
vieux et aveugle,
ordonna lui-même être porté
dans une litière à la curie,
et là il déconseilla la paix
par un discours très-fort :
c'est-pourquoi
il fut répondu à Pyrrhus
par le sénat
lui ne pouvoir pas
avoir la paix
avec les Romains,
jusqu'à ce qu'il fût sorti de l'Italie.
Le sénat aussi défendit
tous les captifs,
que Pyrrhus avait rendus,
rentrer
dans leur ancien état
avant qu'ils eussent remporté
deux dépouilles des ennemis.
C'est-pourquoi le député
revint vers le roi :"
auquel comme Pyrrhus
demandait
quelle il avait trouvé
Rome,
il répondit
la ville
avoir paru à lui un temple,
mais le sénat
lui avoir paru
une assemblée de rois.
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XXVIII. CAIUS FABRICIUS.

Càius Fabriciù8 unus fuit ex legatis qui ad Pyrrhum de

captivis redimendis vénérant. Cujus postquam audivit Pyr-
rhus magnum esse aputl Romanos nomen, ut viri boni et
bello egregii, sed admodum pauperis, eum prae ceteris bé-

nigne habuit, eique munera atque aurum obtulit. Omnia
Fabricius repudiaylt. Postero die, quum illum Pyrrhus vellet
exterrere conspectu subito elephantis, imperavit suis ut
bellua post aulaeum admoveretur Fàbricio secum colloquenti.
Quod ubi factum est, signo dato, remotoque auloeosrepente,
bellua sÇridorem horrendum emisit, et proboscidem super
Fabricii caput suspendit. At ille placidus subrisit, Pyrrhpque
dixit : t Non me hodie magis tua commovet bellua quam heri
tuum aurum pellexit. »

Fabricii virtutem admiratus, Pyrrhus illum secreto invi-

XXVIII. CAIUS FABRICIBS.

CaiusFabricius fut l'un des ambassadeurs envoyés à Pyrrhus pour
traiter du rachat des prisonniers. Ce roi, ayant appris qu'il avait
chez les Romains la réputation d'homme de bien et_de 'bon guerrier,
mais qu'il était très-pauvre, le traita avec plus de distinction que les

autres, et lui offrit des présents et de l'or. Fabricius refusa tout. Le

lendemain, Pyrrhus, voulant l'effrayer par l'apparition subite d'un

éléphant, ordonna à ses gens d'en faire approcher un derrière une

tapisserie, pendant que Fabricius s'entretiendrait avec lui. Quand
tout fut disposé, à un signal donné, la tapisserie se leva, et l'animal,
poussant tout à coup un cri horrible, suspendit sa trompe au-dessus
dé là tête de.Fabricius. Mais celui-ci, sans s'émouvoir, sonrit et dit
à Pyrrhus : « Votro bête ne m'effraye pas .plus aujourd'hui que
votre or ne m'a tenté hier. »

Pyrrhus, plein d'admiration pour la vertu de Fabricins, l'enga-



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 127

XXVIII. CAIUS FABRICIUS.

Caius Fabricius
fait unns ex legatis
qui venerunt ad Pyrrhum
de captivis redimendis.
Cujus postquam Pyrrhus
audivjt nomen
essemagnum
apud Romanos,
ut viri boni
et egregii bello,
sed admodum pauperis,
habuît eum bénigne
prae ceteris,
obtulitque ei mimera
atque aurum.
Fabricius
repudiavit omnia.
Die postero,
quum Pyrrhus
vellet exterrere illum
conspectu subito
elephantis,
imperavit suis
ut bellua admoveretur
post auloeum
Fabricio
colloqueuti secum.
Ubi quod factum est,
signo dato,
auloeoque remoto repente,
bellua emisit
horrendum stridorem,
et suspendit probosddem
super caput Fabricii.
At ille placidus subrisit,
dixitqùe Pyrrho :
« Tua bellua
nbn commovet me
magis hodie
quam tuum aurum
pellexit heri. »

Pyrrhus, admiratus
yirtutem Fabricii,
iuvitavit illum secreto

XXVIII. CAIUS FABRICIUS.

Caius Fabricius
fut un des députés
qui vinrent auprès de Pyrrhus
touchant les captifs devant être rachetés.
Duquel lorsque Pyrrhus
eut appris le nom
être grand
chez les. Romains,
comme le nom d'un homme probe
et distingué à la guerre,
mais extrêmement pauvre,
il traita lui avec-bonté
plus que tons-les-autres,
et il offrit à lui des présents
et de l'or.
Fabricius
refusa tout. '

Le jour suivant,
comme Pyrrhus ,
voulait effrayer lui
par la vue subite
d'un éléphant,
il ordonna aux siens
que la bête fût approchée
derrière une tapisserie
de Fabricius
s'entretenant avec lui.
Dès que cela fut fait,
un signal étant donné,
,et la tapisserie étant écartée tout-à-coup,
la bête poussa
-un affreux cri, -

etsuspendit sa trompe
sur la tête de Fabricius.
Mais celui-ci calme sourit,
et dit à Pyrrhus :
« Ta bête
n'émeut pas moi
plus aujourd'hui
que ton or
ne m'a séduit hier, n

Pyrrhus, ayant admiré
la vertu de Fabricius,
invita lui secrètement
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tavit ut palriam desereret, secumque vellet vivere, quarta
etiam regni sui parte oblata; cui Fabricius respondit-: «Si
me virum bonum judicas, cur mè vis corrumpere? Sin vero
malum, pur me ambis? s Anno interjecto, Omni spe pacis
inter Pyrrhum et Romanos conciliandae âblata, Fabricius,
consul factus, contra eum missus est. Quumque vicina castra

jpse et rex haberent, medicus régis nocte ad Fabricium venit,
eique pollicitus est, si prsemîum sibi proposuissel, se Pyrrhum
veneno necaturum. Hune Fabricius vinctum reduci jussitad
dominum, et Pyrrho dici quae contra caput ejus medicus spo-
pondisset. Tune rex admiratus eum dixisse fertur : « Ille est
Fabricius qui difficilius ab honestate quam sol a suo cursu

posset averti. »

Quum Fabricius apud Pyrrhum legatus esset, Cineam au-
divit narrantem esse quemdam Athenis' qui se sapientem
profiteretur, eumdemque dicere omnia, quae fàceremus, ad

gea secrètement à abandonner sa patrie, et à demeurer avec lui, lui
offrant même la quatrième partie de son royaume. Fabricius lui ré-

pondit : « Si vous me croyez homme de bien, pourquoi voulez-vous
me corrompre ? et si au contraire, vous me croyez malhonnête

homme, pourquoi désirez-vous m'avoir? » Une année s'étant écoulée,
et tout espoir de paix entre Pyrrhus et les Romains s'étant évanoui,
Fabricius, nommé consul, fut envoyé contre lui. Comme le consul et
le. roi avaient leur camp près l'un de l'autre, le médecin de Pyrrhus
vint trouver Fabrioius pendant la nuit, et lui promit, s'il lui offrait
une récompense, de. faire périr Pyrrhus par le poison. Fabricius
ordonna qu'on le reconduisît garrotté vers son maître, et que' l'on
informât en même temps Pyrrhus des propositions que son médeoin
avait faites contre ses jours. On dit qu'alors le roi, transporté d'ad-
miration, s'écria : « C'est bien là ce Fabricius qu'il serait plus diffi-
cile de détourner de la vertu que lé soleil de son cours. »

Fabricius, lors de son ambassade auprès do Pyrrhus, entendit
raconter à Cineas qn'il y avait à Athènes un homme qui se donnait
pour sage, et qui disait que toutes nos actions doivent se rapporter
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ut desereret patriam,
velletque vivere secum,
quarta parte sui regni
oblata etiam ;
oui Fabricius respondit :
« Si judicasme
virum borium,
cur vis corrumpere me ?
sis vero me m aluni,
cur ambis me ? •
Anno interjecto,
omni spe pacis
conciliandaîinter Pyrrhum
et Romanos
ablata,
Fabricius factus consul
missus est contra eum.
Qaumqne ipse et rex
haberent castra vioina,
Biedicu8 régis venit nocte
ad Fabricium,
pollicitusque est ei
se necaturum Pyrrhum
veneno,
siproposuisset prssmium.
Fabricius
jussit hune vinctum
reduci ad dominum, [set
et quasmedicus spopondis-
contra caput ejus
dici Pyrrho.
Tune rex admiratus eum
fertur dixisse :
« Ule est Fabricius,
qui posset averti
difficilius ab'honestate,
quam sol a suo cursu. »

Quum Fabricius
essetlegatus
apud Pyrrhum,
audivit Cineam narrantem
quemdam esse Athenis
qui profiteretuv
sesapientem,
eumdemque dicere
omnia, quse faceremus,
referenda esse

qu'il abandonnât sa patrie,
et qu'il'voulût vivre avec lui,
la quatrième partie (le quart) de son royau-
étant offerte même ; -

[me
auquel Fabricius répondit :
« Si tu juges moi
homme probe,
pourquoi veux-tu corrompre moi?
si-au-contraire tu juges moi mauvais,
pourquoi recherches-tu moi ? »
Une année étant passée,
tout espoir de paix
devant être ménagée entre Pyrrhus.
et les Romains
étant enlevé,
Fabricius créé consul'
fut envoyé contre lui. '
Et lorsque lui-même et le roi
avaient leur camp voisin,
le médecin du roi vint la nuit
vers Fabricius,
et promit à lui
lui-même devoir tuer Pyrrhus
par le poison,
s'il lui avait proposé une récompense.
Fabricius
ordonna celui-ci enchaîné
être reconduit à son maître,
et ce que le médecin avait promis
contre la tête de lui
être dit à Pyrrhus.
Alors le roi ayant admiré lui
est rapporté ayoir dit :
« C'est là ce Fabricius,
qui pourrait être détourné
plus difficilement de l'honneur,
qu,e le soleil de sa course. »

Lorsque Fabricius
était député
auprès de Pyrrhus,
il entendit Cineas racontant
un oertain homme être à Athènes
lequel, prétendait
lui-même être sage,
et le même homme dire
toutes les choses que nous faisions,
devoir être rapportées



130 DB VIRIS ILLUSTRIBUS ÙRBIS ROMiE.

voluptatem esse referenda. Tune Fabricium exclamasse

ferunt : t Qtinam id hostibus nostris persuàdeatur, quo faci-

lius vinci possint, quum se voluptatibus dederint! Ï Nihil

magis ab ejus vitaralienum quam voluptas et luxus. Totaejus

supellex argentea salino uno constabat et patella àd usum

sacrorum, quae tamenipsa corneo pediculo sustinebatur. Coe-

nabat ad focum radiées et herbas, quas in agro repurgando
vulserat, quum legati a, SamnitibUs ad eum venerunt, ma-

gnamque ei pecuniam ôbtulèrunt ; quibus respondit : a Quan-
diu cupiditatibus imperare potero, nihil mihi ista pecunia

opus erit: hanc ad iljos reportate qui ea indigent, J.

Caius Fabricius eum Rûfino, viro nobili, simultatem gere-
bat, ob morum dissimilitudinem, quum ille pecuniae con-

temptor essét, hic vero avarus et furax existimaretur. Qûia
tamen Rufinus egregie fortis ac bonus imperator erat,

au plaisir; On dit que Fabricius s'éoria alors : « Plaise aux dieux

que nos ennemis soient persuadés de cette maxime, afin qu'ils puis-
sent êtra-vainous plus facilement, quand ils seront livrés aux plai-
sirs! » Rien n'était plus éloigné de sa manière de vivre que le luxe

et la volupté. Toute sa vaisselle d'argent consistait en îine salière et

une coupe pour les sacrifices, et encore cette coupe était-elle soute-
nue sur un pied de corne. Il mangeait auprès de son feu des racines
et des herbes qu'il avait arrachées en nettoyant son champ, lorsque
les députés dés Samnites vinrent le trouver, et lui offrirent uno

grosse somme d'argent : « Tant que je pourrai commander à mes

passions, répondit-il, je n'aurai que faire de cet argent ; reportez-le
à ceux qui en ont besoin. »,

Une grande différence de moeurs avait mis de la mésintelligence
entre Fabricius et Rufin, de famille patricienne ; en effet, le pre-
mier était désintéressé, et lé second passait pour avare et rapaoe.

Cependant, comme Rufin était très-courageux et bon général,
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ad voluptatem.
Tune ferunt Fabricium
exclamasse :
« Utinam id persuadeatur
nostris hostibus,
quo possint vinci facilius,
quum dederint se

voluptatibus ! »
Nihil fuit magis alienum
a vita ejus
quam voluptas et luxus.
Tota supellex argentea ej us
constabat uno salino,
et patella
ad usum sacrorum,
qua? ipsa tamen
sustinebatur
pediculo corneo.
Coenabat ad focum
r.adices et herbas,
quas vulserat
in repurgando âgro,
quum legati
venerunt ad eum
a Samnitibus,
obtuleruntque ei

magnam pecuniam ;
quibus respondit :
« Quàndiù potero
impèrare.cupiditatibus,
opus erit nihil mihi
ista pecunia :
reportate hanc ad illos
qui indigent ea. »

Çaius Fabricius
gerebat simultatem
cum'Rufino,
viro nobili,
ob dissimilitudinem
morum,
quum ille
esset contemptor pecunise,
hio vero .existimaretur
avarus et furax.
Tamen quia Rufinus
erat imperator >

egregie fortis .ac bonus,

au plaisir.
Alors on rapporte Fabricius
s'être écrié :
» Plaise-à-Dieu que cela soit persuadé
à nos ennemis, '

[cilement,
afin qu'ils puissent être vaincus plus fa-
lorsqu'ils auront livré eux-mêmes
aux voluptés ! o
Rien ne fut pins étranger
à lavie de lui
que le plaisir et le luxe.
Tout le mobilier d'-argent de lui
consistait en une seule salière
et une petite»coupe
à l'usage des sacrifices,
laquelle même cependant
était soutenue

par un petit-pied de-corne.
Il mangeait près de son foyer
des rapines et des herbes,
lesquelles il avait arrachées
en nettoyant son champ,
lorsque les députés
vinrent vers lui
de-la-part des Samnites,
et,offrirent à lui J
une grande somme-d'argent ;
auxquels il répondit :
« Tant que je pourrai
commander à mes passions,
besoin .ne sera en rien à moi
de cet argent :

reportez-le vers ceux

qui ont-besoin de lui. »
Caïus Fabricius

avait uneinimitié
avec Rufin,
homme noble,
à cause de la différence
des moeurs,
lorsque l'un
était méprisant l'argent,
mais l'autre était regardé
comme avare et voleur.

Cependant parce que Rufin
était un général
remarquablement courageux et bon.
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magnumque et grave belhim iinminere videbatur, Fabricius
auctoi 1fuit ùt Rufinus consul erearetur; quumque is deinde
Fabricio gratias ageret, quod se homo inimicus consulem
fecisset : c Nihil est, inquit Fabricius, quodmihi gratias agas,
si malui compilari quam venire. » Eurhdem postea Fabricius
censor factus senatu movit, quod argenti facti decem pondo
haberet. Fabriciusomnem vitam in gloriosapaupertate exegit,
adeoque inops decessit ut, unde dos fîliarum expediretur,
non reliquerit. Senatus patris sibi partes desumpsit, et, datis
ex communi aerario dotibus, coUocavit.

'

XXIX. MAMÏUS CDR1US.

Manius Curius, contra Samnites profeetus, eos ingentibus
proeliis vicit. Romam regressus, in concione ait : c Tantum

agri cepi ut solitudo futura fuerit, hisi tantum hominum ce-

pissem; tantum porro hominum cepi ut famé perituri fuerint,

et qu'on paraissait menacé d'une-guerre longue et désastreuse,Fa-
bricius conseilla de le nommer consul. Quelque temps après, Rufin
le remercia de ce que, malgré leur division, il l'avait fait élever
au consulat : a II n'y a pas, dit Fabricius, de quoi me remercier, si
j'aime mieux être pillé que,d'être vendu. » Dans la suite, Fabricius, '

devenu censeur, le fit exclure du sénat, parce qu'il avait chez lui
dix livres d'argent ouvré. Fabricius passa toute sa vie dans une ho-
norable pauvreté, et ne laissa pas en mourant de quoi fournir aux
dots de sesfilles. Le sénat voulut leur tenir lieu de père, et les maria
après les avoir dotées sur les deniers publics.

XXIX. MANIUS.CURIUS.

Manius Curius, étant parti contre les Samnitos, remporta sur eux
de grandes victoires. De retour à Rome, il dit. dans l'assemblée du
peuple : « J'ai pris une si grande étendue de terrain, que ce serait
une vaste solitude, si je n'avais pris autant d'hommes; et'j'ai pris
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bellumque magnum
et grave
videbatur imminere,
Fabricius fuit auctor
ut Rufinus
erearetur consul : -

quumque deinde is
ageret gratias Fabricio,
quod homo inimicus
fecissetse consulem :'
« Nihil est,
inquit Fabricius,
quod agas gratias mihi,
si malni compilari
quam venire. »
Postea Fabricius
factus oensor
movit eurndem senatu,
quod haberet
decempoudo argenti facti.
Fabricius
exegit omnem vitam
in paupertate gloriosa,
decessitque adeo inops,
ut non reliquerit
unde dos filiarum
expediretur.
Senatus desumpsit sibi
fartes patris,
et collocavit
dotibus datis
ex ajrario communi.

et qu'une guerre grande
et grave
paraissait menacer,
Fabricius fut conseiller
que Rufin
fût créé consul;
et lorsque ensuite celui-ci
rendait grâces à Fabricius,
de ce que étant un homme ennemi
il avait fait lui-même consul :
« Rien n'est (il n'y a pas déraison),
dit Fabricius,
pour que tu rendes grâces à moi,
si j'ai mieux-aimé être pillé
qu'être vendu. »
Dans-la-suite Fabricius
devenu censeur
chassa ce-même homme du sénat,
parce qu'il avait
dix livres d'argent travaillé.
Fabricius
passa toute sa vie
dans une pauvreté glorieuse,
et mourut tellement pauvre,
qu'il ne laissa pas une fortune.
d'où la dot de ses filles
pût être tirée.
Le sénat prit sur lui
les fonctions de père,
et les établit
avec des dots données
du trésor commun.

XXIX, MANIUS CURIUS.

ManiusCurius,
profectus contra Samnites,
vicit eos
ingentibus proeliis.
Regressus Romam,
ait in concione :
« Cepi tantum agri
ut solitudo futura fuerit,
nisi cépi8sem
tantum hominum ;
porro cepi

XXIX. MANIUS CURIUS.

Manius Curius,
étant parti contre les Samnites,
vainquit eux
dans de grands combats.
Etant revenu à Rome,
il dit dans l'assemblée :
« J'ai pris tant de terrain
que la solitude aurait été,
si je n'avais pris
autant d'hommes ;
or j'ai pris
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nisi tantum agri cepi3sem. » Ex tam opulenta Victoria adeo
ditari noluitut, quum a malevolis interversee pecuniee argue-
retur, gutto ligneo, quo uti ad sacriflcia consuevërat, in mé-
dium prolato, juraverit se nihil amplius de praeda hostili in
domum suam intulisse. Legatis Samnitum aurum offerentibus,
quum ipse râpas in foco torreret : « Malo, inquit, haecin
fictilibus meis esse, fit aurum habentibus' imperare. i Agri

captivi septena jugera populo viritim divisil; quumque ei

senatus jugera quinquaginta assignaret, plus accipere noluit

quam singulis fuerat datum, dixitque malum esse civem,cm
non idem, quod aliis, satis esse posset.

Postea Curius, consul creatus, adversus Pyrrhum missus

test; quumque ea de causa delectum haberet, et juniores
teedio belli nomina non datent, cohjectis in sortem omnibus

i

un si grand nombre d'hommes, qu'ils seraient morts de faim, si je
n'avais pris autant de terrain. » Il fut si éloigné de vouloir s'enri-

chir des fruits de sa victoire, qu'étant accusé par des ' malveillants

d'avoir détourné à son profit l'argent des ennemis, il apporta un

petit vase de bois dont il' avait coutume de se servir pour les sacri-

fices,, et jura que c'était là tout ce qu'il avait rapporté chez lui du

butin "fait sur l'ennemi. Les députés samnites lui offrirent de l'or,
dans le mbmept où il faisait ouire des raves sur son foyer : « J'aime

mieux, leur dit-il, manger ces raves dans mes plats de terre, et com-
mander à oeux qui ont do l'or. » Il distribua au peuple les terres qu'il
avait prises, donnant sept arpents par tête; et comme le sénat lui
en assignait cinquante, il ne voulut pas en recevoir plus qu'il n'en
avait été donné à chaque,particulier, et dit que celui qui ne se con-
tentait pas de ce qui suffisait aux autres était un mauvais citoyen.

Dans la suite Curius, créé consul, fut envoyé contre Pyrrhus.
Comme il faisait des levées pour cette expédition, et que les

jeunes gens, ennuyés de la guerre, ne se faisaient pas inscrire, il
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tantum hominum
ut perituri fuerint famé,
nisi cepissem tantum agri. »
Adeo noluit
ditari,
ex Victoria tam opulenta,
ut quum argueretur
a malevoiis
pecunioe interversoe,
giitto ligneo,
quo consueverat uti
ad sacrificia, ,
prolatoin médium,
juraverit se intulisse
in suam domum
nihil amplius
de prsëda hostili.
Legatis Samnitum
oflerentibus aurum,
quum ipse
torreret râpas in foco :.
« Mnlo, inquit. esse hoec
in meisfictilibus,
etimperare
habentibus aurum. »
Divisit populo
septena jugera viritim .
agri captivi ;
quumque senatus
assignaret ei
quinquaginta jugera,
noluit accipere plus
quam datum fuerat
singulis, '

dixitque essemalnm civem
oui idem quod aliis
non possét ésse satis.

Postea Curius,
creatus consul,
missus est' adversus Pyrrhum ;
quumque haberet delectum
de oa causa,
et juniores
non dârent nomina,
tasdio belli,.
omnibus tribubus

tant d'hommes
qu'ils auraient péri de faim,
BÎ je n'avais pris autant de terre. » [peu)
A tel point il ne-voulut-pas (il voulut si
s'enrichir
d'une victoire si opulente,
que lorsqu'il était accusé
par des malveillants
d'argent détourné,
une petite-coupe de-bois,
dont il avait^coutume de se servir .
pour les sacrifices,
étant apportée au milieu de l'assemblée,
il jura lui-même n'avoir introduit
dans sa maison
rien de plus
sur le butin ennemi.
Les députés des Samnites
lui offrant de l'or,
lorsque lui-même
faisait cuire dés raves dans son foyer :
« J'aime-mieux, dit-il, manger ceschoses
dans mes vases de-terre,
et commander
à ceux qui ont de l'or. »
Il répartit au peuple
sept arpents par-tête
de territoire pris ;
et comme le sénat
assignait à lui ">

cinquante arpents,
il ne-voulut-pas recevoir plus
qu'il n'avait été donné
à chacun,
et dit celui-là être un mauvais citoyen [très
à quilamême chose qui était assezaux au-
ne pouvait être assez.

Dans-la-suite Curius,
créé consul,
fut envoyé
contre Pyrrhus ;
et lorsque il faisait la levée
pour cette cause,
et que les jeunes-gens
ne donnaient pas (eurs noms,
par ennui de la guerre,
toutes les tribus
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tribubus, primum nomen urna extractum citari jussit : quum
adolescens non responderet, bona ejus hastae subjecit. Tune
ille ad tribunos plebis cucurrit, de injuria sibi facta graviter
querens, eorumque opem implorons. At Curius et bona ejus
et ipsum quoque vendidit, dixitque non esse reipublicae opus
eo cive qui parère nesciret. Neque tribuni plebis adolescent!
auxilio fuerunt ; posteaque res in consuetudinem abiit, ut,
delectu rite acto, qui militiam detrectaret, in servitutem
venderetur. Hoc terrore ceteri adaoti, nomina promptius de-
derunt.

His copiis Curius Pyrrhi exercitum cecidit, deque eo rege
triumphavit. Insignem triumphum fecerunt quatuor elephanti
eum turribus suis tum primum Roms visi. Yictus rex in

Epirum reversus est ; sed, rélicto in urbe Tarentina praesi-
diOj'fidem sui reditus fecerât. Itaque, quum bellum renovatu-
rus putaretur, Manium Curium iterum consulem fîeri placuit.

fit tirer au sort toutes les tribus, et appeler celui dont le nom sortit
le premier de l'urne. Celui-ci ne répondant pas, il fit mettre ses

biens à l'encan. Le jeûne homme courut aussitôt aux tribuns du

peuple, se plaignant amèrement de l'injustice qui lui était, faite, et

implorant leur protection/Mais Curius, avec ses biens, vendit en-
core sa personne, disant que la république n'avait que faire d'un

citoyen qui ne savait pas obéir. Les tribuns ne furent d'aucun se-

cours au jeune homme ; et il fut dès lors établi que, quand il se

ferait une levée dans les formes, quiconque refnserait de servir,
serait vendu comme esclave. Après ce terrible exemple, les autres

jeunes gens s'empressèrent de s'enrôler.
Aveo ces troupes, Curius tailla en pièees l'armée de Pyrrhus, et

triompha ensuite de ce roi. Quatre, éléphants aveo leurs tours, spec-
taole que l'on voyait alors à Rome pour la première fois, rendirent
ce triomphe remarquable. Le roi vaincu retourna en Epire ; mais en

laissant une garnison à Tarente, il avait fait croire qu'il reviendrait.
Comme on s'attendait donc à le voir recommencer la guerre, on
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eonjectis in sortem,
jussit
primum nomen extractum
citari :
quum adolescens
non responderet,
subjecit hastse bona ejus.
Tune ille cucurrit
ad tribunos plebis,
querens graviter
de injuria facta sibi,
imploransque opemeorum.
At Curius vendîdit
et bona ejus,
et ipsum quoque,
dixitque opus non esse
reipubliese
eo cive qui nesciret parère.
Neque tribuni plebis
fuerunt auxilio
adolescenti ;
posteaque res
abiitin consuetudinem,
ut, delectu acto
rite,
qui detrectaret militiam,
venderetur in servitutem.
Ceteri, adacti hoc terrore,
dederunt promptius
nomina.

His oopiis,
Curius cecidit
exeroitum Pyrrhi,
triuraphavitque de eo rege.
Quatuor elephanti
eum turribus
visi tum Romse primum
feeernnt triumphum
insignem.
Rex viotus
reversus est in Epirum ;
sed, prsesidio relicto
in urbe Tarentina,
feceratfidem sui reditus.
Itaque quum putaretur
renovaturus hélium,
plaouit Manium Curium

étant jetées au sort,
il ordonna
le premier nom tiré
être appelé:
comme le jeune-homme'
ne répondait pas,
il mit à l'encan les biens de lui.
Alors oelui-ci courut
vers les tribuns du peuple,
se plaignant avec force
du tort fait à lui-même,
et implorant le secours d'eux.
Mais Curius vendit
et les biens de lui,
et lui-même aussi,
et dit besoin n'être pas
à la république [obéir,
de ce (d'un) citoyen qui ne-savait-pas
Et les tribuns du peuple
ne furent pas à secours
au jeune-homme ;
et dans-la-suite la chose
passa en coutume,
que, la levée étant faite
selon-les-formes,
celui qui refusait le service-militaire,
fût vendu en servitude.
Tous-les-autres, forcés par cette crainte
donnèrent plus promptement
leurs noms.

Aveo ces troupes, •
Curius tailla-en-pièces
l'armée de Pyrrhus,
et triompha de ce roi.
Quatre éléphants
avec leurs tours
vus alors à Rome pour-la-première-fois
rendirent le triomphe
remarquable.
Le roi vaincu
retourna en Epire ;
mais, une garnison ayant été laissée
dans la ville de-Tarente, [son retour.
il avait fait la croyance de (fait croire à)
C'est-pourquoi comme il était cru
devant renouveler la guerre,
il plut Manius Curius
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Sed inopinata mord régis Romanos metu liberavit. Pyrrhus
enim, dum Argds 1 oppugnat, urbem jam ingressus, a juvène
quodam Argivo lancea Leviter vulneratus est : mater adoles-

cents, anus paupercula, eum àliis mulieribus e teoto dbmus

proelium spectabat; quaé, quum yidisset Pyrrhum in auctorem

vujneris sui magno impetu ferri, periculo filii sui commota,
protinus tegulam corripuit, et utraque manu libratam in caput
régis dejecit. ,.

XXX. APPIUS CLAUDIUS CAUDEX.

Appio Claudio consule,, coeptùm est primum adversus
Pcenos bellum. Quum Messanam 2, Sicilise urbem, Carthagi-
niensés et Hiero", rex Syracusanus 4, obsiderent, Appius
Claudius ad Messanam liberandam missus est. Consul primo
ad explorandos hostes nave piscatoria trajecit fretum inter
Italiam et Siciliam interjectum. Ad quem venerunt nuntii ab

jugea à propos de nommer Manius Curius pour là seconde fois con-
sul; mais la'mort imprévue' du roi rassura les Romains: Pyrrhus en

effet,.an siège d'Argos, déjà, entré' dans la place, fut blessé légère-
ment d'un coup de lance par un jeune Argien. La mère de ce jemrc
homme, qui était vieille et pauvre, regardait le combat du haut
d'une maison avec d'autres femmes. Comme elle avait vu Pyrrhu
fondre avec impétuosité sur l'auteur de sa blessure, alarmée du dan-

ger de son fils, elle saisit aussitôt une tuile, et, la balançant da
deux mains, la lança sur la tête du roi.

XXX. APPIUS CLAUDIUS CAUDEX.

Ce fut sous le. consulat d'Appius Claudius que commença la prfr
mière guerre punique. Les Carthaginois et Hiéron, roi de SyracuM,
assiégeaient Messine, ville de Sicile ; Appius Claudius fut envoyés!
secours de cette place. D'abord le consul, pour reconnaître les en»

mis, traversa, aveo une barque depêcheur, le détroit qui est entrt
l'Italie et la-Sicile. Des députés vinrent le trouver de la partd'H»
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fieriiterum consulèm.
Sed mors inopinata régis
liberavif Romanos metu.
Pyrrhus enim,
dum oppugnat Argos,
ingressus jam urbem,
vulneratus est leviter
•lancea
a quodam juvene Argivo :
mater adolescentis,
paupercula anus,
spectabat proelium
e tecto domns
eum aliis mulieribus ;
quoe, quum vidisset
Pyrrhum
ferri magno impetu' in anctorem sui vulneris,
comrnota periculo sui filii,
corripuit.protinus tegulam
et dejecit in caput régis
libratam utraque manu.

être fait de nouveau consul.
Mais la mort inattendue du roi
délivra les Romains de cette crainte.
En effet Pyrrhus',
pendant qu'il assiège Argos,
étant entré dans la ville,
fut blessé légèrement
d'une lance
par un certain jeune-homme argien :
la mère du jeune-homme,
pauvre vieille-femme,
regardait le combat
du toit d'une maison
avec d'autres femmes;
laquelle, lorsqu'elle eut vu
Pyrrhus
se porter par un grand élan
sur l'auteur de sa blessure,
émue du péril de son fils,
saisit aussitôt une tuile
et jeta sur la tête du roi
elle balancée de l'une-et-1'autre main.

XXX. APPIUS CLAUDIUS
•CAUDEX.

Appio Claudio consule,
primum bëllum
adversus Poenos
coeptumest.
Quum Carthaginienses,
et Hiero, rex Syracusanus,'
obsiderent Messanam,
urbem Sicilia?,
Appius Claudius
missus est
ad liberandam Messanam.
Primo consul,

. ad explorandos hostes,
trajecit nave piscatoria

; fretum interjectum
ï. inter Italiam et Siciliam.
. Ad quem nuntii
.',ab Hannone,
? âucePoenorum,
\ vâtterutlt,

. XXX. APPIUS CLAUDIUS
• CAUDEX.

Appius Claudius étant consul,
la première guerre
contre les Carthaginois
fut commencée.
Comme les Carthaginois
et Hiéron, roi de-Syracuse,
assiégeaient Messine,
ville de Sicile,
Appius Claudius
fut envoyé
pour délivrer Messine
D'abord le consul,
pour observer les ennemis,
traversa dans une barque de-pêcheur
le détroit jeté (situé)
entre l'Italie et la Sicile.
Vers lequel des courriers
d'Hannon,
général des Carthaginois,
vinrent,



140 DE YIRIS ILLUSTRIBUS URBIS ROMS.

Hannone, Poenorum duce, hortan tes ad pacem conservandam.

Quum vero consul nullas conditiones admitteret, nisi Poeni
ab oppugnatione désistèrent, iràtus Hanno exclamavit se non
esse passurum Romanos vel manus in mari Siculo abluere.
Non-tamen potuit prohibere quin Claudius in Sieiliam legio-
nem traduceref, et Poenos Messana expelleret. Deinde Hiero

apud Syracusas victus est. Qui eo periculo territus, Roma-
norum amicitiam petiit, et in eorum societate postea constan-
ter permansit.

XXXI. CAIUS DUILIUS.

Caius Duilius Poenos navali proelio primus devicit. Isquum
videret naves Romànas a Punicis veloeitate superari, manus

ferreas, quas corvos vocavere, instituit. Ea machina Romanis

raagno usui fuit : nam, injectis illis corvis, hostilém naveit

non général des Carthaginois, pour l'engagera conserver la paix,
Mais, le consul ne voulant accepter aucune condition que les Cartha-

ginois ne se fussent désistés de leur entreprise, Eannon irrité s'écris

qu'il ne souffrirait pas même que les Romains se lavassent les
mains dans la mer de Sicile. Il ne put cependant pas empêcher Clau-
dius de faire passer une légion en' Sicile, et de chasser les Cartha-

ginois de Messine. Hiéron fut' ensuite vaincu près de Syracuse. I:

roi, effrayé de ce danger, demanda l'amitié des Romains et leur de-
meura dans la suite toujours fidèle.

XXXI. CAIUS DUILIUS.

Caius Duilius fut le premier qui vainquit les Carthaginois dans
un combat naval. Voyant que les vaisseaux.des Romains le cédaient
en vitesse à ceux des ennemis, il imagina des orochets en fer, qu'on
a appelés corbeaux. Cette machine fut d'un grand secours aux Ro-
mains : car, en lançant ces corbeaux, ils arrêtaient les' vaisseau
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hortantes
ad conservandam pacem.
Quum vero consul
admitteret
nullas conditiones,
nisi Poeni
désistèrent
ab oppùgnatione,
Hanno iratus exclamavit
senon passurum esse
Romanos
vel abluere manus
in mari Sioulo.
Tamen
non potuit prohibere
quin Claudius

. traduceret legionem
in Sieiliam,
et expelleret Poenos
Messana.
Deinde Hiero victus est
apud Syracusas.
Qui territus eo periculo,
petivit amicitiam
Romanorum,
et permausit postea
constanter
in societate eorum.

Vengageant
à conserver la paix.
Mais comme le consul
n'admettait
aucune condition,
à moins que les Carthaginois
ne se désistassent
du siège,
Hannon irrité s'écria
lui-même ne devoir pas souffrir
les Romains
même laver leurs mains
dans la mer sicilienne.
Cependant
il ne put empêcher
que Claudius
ne fît-passer une légion
en Sicile,
et ne chassât les Carthaginois
de Messine.
Ensuite Hiéron fut vaincu
près de Syracuse.
Celui-ci effrayé de ce danger,
demanda l'amitié
des Romains,
et resta dans-la-suite
constamment
dans l'alliance d'eux.

XXXI. CAIUS DUILIUS.

Caius Duilius primus
. ' devicit -Poenos
:" proelio navali.
;. îs, quum videret
" navesRomanas
* superari velocitate
• aPunicis,

instituit manus ferreas,
;quasvooavëre corvos.• Ea machina

, fuit magno usui
,
'
Romanis :

,. nam, illis corvis injectis,! «pprehendebant
i aavem hostilem ;

XXXI. CAIUS DUILIUS.

Caius Duilius le premier
vainquit les Carthaginois
dans un combat naval.
Celui-ci, comme il voyait
les vaisseaux romains
être surpassés en vitesse
par les vaisseaux carthaginois,
établit des mains de-fer,
lesquelles ils appelèrent corbeaux.
Cette machine
fut à grand usage
aux Romains :
car ces corbeaux étant jetés,
ils saisissaient
le navire ennemi ;
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apprehendebant; deinde, superjecto ponte, in eam insiliebant,
et gladio velut in pugna terrestri dimicabant : unde Romanis,

qui robore praestabant, faoilis Victoria fuit. Inter pugnandum

triginta hostium naves captas sunt, tredecim mersae. Duilius
victor Romam reversus est, et primus navalem triumphum

'

egit. Nulla Victoria Romanis gratior fuit, quod, invicti terra,
jam etiam mari plurimum possent. Itaque Duilio concessum
est ut peromnemvitam, praelucente funali et praecinente tibi-

cine, a coena publiée redir.et.

Annibal, dux classis Punicae, ,e navi, quae jam capienda
erat, in scapham saltu se demisit, et Romanorum manus

effugit. Veritus autem ne in patria classis amissae poenasda-
ret, civium offensant astutia avertit : nam exilla infelici pugna,
priusquam cladis nuntius domum perveniret, quemdam es

amicisCarthaginem2misit; qui curiam ingressus: « Vos, inquit,

ennemis ; ils y sautaient ensuite, au moyen d'un pont volant, etlà

on combattait avec Pépée, comme sur terre. Ainsi la victoire devis!

facile aux Romains, qui étaient plus vigoureux. Il y eut, dansoe

combat, trente vaisseaux pris et treize coulés. Duilius vainqueur
revint à Rome, et le premier reçut les honneurs du triomphe naval.

Aucune victoire ne fut plus agréable aux Romains, en ce que, in-

vincibles sur terre, ils devenaient encore très-puissants sur mer.

Aussi accorda-t-on à Duilius, pour toute sa vie, le privilège d'êW,

aux frais publics, précédé d'un flambeau et d'un joueur de fjû«i
toutes les fois qu'il reviendrait de souper en ville.

Annibal, commandant la flotte carthaginoise, sauta de son vais-

seau, qui allait être pris, dans lune ohaloupe, et échappa auxBu-

mains. Craignant d'être puni dons sa patrie pour la perte de»

flotte, il détourna avec adresse le ressentiment de ses concitoyen!-
En effet, avant que la nouvelle de sa défaite pût parvenir à Cartbsgd
il y envoya un de ses amis, qui, étant entré dans le sénat! dil>
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deinde, ponte superjecto,
insiliebant in eam,
et dimicabant gladio,
veluti in pugna terrestri :
unde Victoria
fuit facilis Romanis,
qui prsestabant robore.

Triginta naves hostium

captas sunt
inter pugnandum,
tredecim,mersoe.
Duilius victor
reversus est.Romam,
et primus
egit triumphum navalem.
Nulla Victoria
fuit gratior Romanis,
quod, invicti terra,
possent jam etiam
plurimum mari.
Itaque
concessum est'Duilio'
ut rediret a coàna,
per omnem vitam,
funali praelucente
et tibicine prsecinente
publiée.

Annibal,
dux classis Punica?,
se dimisit saltu
in scapham
e navi,
quai jam capienda erat,
et effugit
manus Romanorum.

' Veritus autem
ne in- patria
daretipoenas

,, classis amissse,
>. avertit astutia
••-.otfensam civium :

l nam ex illa pugna infelici,~
priusquam -îftntius oladis

h perveniret domum,
misit Cartbaginem

J quomdam ex amicis, qui,'•'
mgressus ouriam !

ensuite, un pont étant jeté,
ils s'élançaient sur ce narire,
et combattaient avec l'épée,
comme dans un combat sur-terre :
de là la victoire
fut facile aux Romains,
qui l'emportaient par la force militaire.
Trente navires des ennemis
furent pris
en combattant,
treize furent coulés-à-fond.
Duilius vainqueur
revint à Rome,
et le premier
mena un triomphe naval.
Nulle victoire -
ne fut plus, agréable aux Romains,
parce que, invincibles sur terre,
ils pouvaient déjà même
beaucoup sur mer.
C'estr pourquoi
il fut accordé à Duilius
qu'il reviendrait du repas,
pendant toute sa vie,
un flambeau brillant-devant lui
et un joueur-de-flûte chantant-devant lui
aux-frais-du-public.

Annibal,
général de la flotte carthaginoise,
se lança par un saut
dans une barque
hors de son navire,
qui déjà allait être pris,
et échappa
aux mains des Romains.
Mais ayant craint

que dans sa patrie
il ne donnât expiation (ne fût puni)
de la flotte perdue,
il détourna par sa ruse
le mécontentement de ses concitoyens ."
car au-sortir-de ce combat malheureux,
avant que la nouvelle du désastre
n'arrivât au pays,
il envoya à Carthage
un certain de ses amis, lequel,
étant entré au sénat :
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consulit Annibal, quum du.x Romanorum magnis copiis mari-

timis instructus advenerit, an eum eo confligere debeat? >

Acclamavit universus senatus : mNon est dubium quin confli-

gendum sit. » Tum ille : t Fecit, inquit, et victus est. J Ita

non potuerunt factum damnare quod ipsi fieri debuisse judi-
caverant. Sic Annibal victus crucis supplicium effugit : nam

eo poenoe génère dux, re maie gesta, apud Poenos afficie-

batur.
XXXII, AULUS ATILIUS CALATINUS.

Atilius Calatinus, consul, paucis navibus magnam Poeno*
rum classem superavit; sed postea, quum temere exercitum
in vallem iniquam duxisset, ab hostibus circumventus est.

Romanos eximia virtus Calpurnii, tribuni militum, servavit,
Is enim ad consulem accessit, e'que : « Cehseo, inquit, jubeas

« Comme le commandant de la flotte romaine s'est présenté avec de

grandes forces, Annibal m'envoie vous demander s'il doit livrer

bataille. » Tout le monçle s'écria : c II n'y a pas de doute qu'il ««

doive livrer bataille. — Il l'a fait, reprit alors l'envoyé, et il aété

vaineu. » Ainsi les sénateurs ne purent condamner un acte qu'ils
avaient eux-mêmes jugé nécessaire. Ce fut ainsi qu' Annibal, vaincu,

échappa au supplice de la croix, dont était puni, chez les Carthagi-

nois, tout général qui s'était laissé battre.

XXXII. AULUS ATILIUS CALATINUS,

Le consul Atilius Calatinus défit, aveo quelques vaisseaux, nt(

flotte considérable de Carthaginois ; mais, dans la suite, ayant con-

duit imprudemment son armée dans un vallon dangereux, il y''

enveloppé par les ennemis. Le courage étonnant de Calpurnius, tti"

hun militaire, sauva les Romains.
En effet, il alla trouva le consul, et lui dit : « Je suis d'avisq*
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« Annibal, inquit,
consulit vos,
quum dux, Roman orum
advenerit
instructus
magnis copiis maritimis,
andebeàt confiigere
eum eo. »
Universus senatus •
acclamavit :
< Non est dubium
quin confligendum sit. »
Tum ille :
i Fecit, inquit,
et victus est. •
Ita non potuerunt
damnare factum
quod ipsi judicaverant .
debuisse fieri.
Sic Annibal victus
effugit supplicium crucis :
nam dux afficiebatur
eo génère poenae,
apud Poenos,
re gesta maie.

a Annibal, dit-il,
consulte vous,
puisque le général des Romains
est arrivé
fortifié
par de grandes forces maritimes,
s'il doit en-venir-aux-mains
avec lui. »
Tout le sénat
s'écria :
« Il n'est pas douteux
qu'on ne doive combattre. »
Alors celui-ci :
< Il l'a fait, dit-il,
et il a été vaincu. »
Ainsi ils ne purent
condamner une fois faite
la chose qu'eux-mêmes avaient jugée
avoir dû être faite.
Ainsi Annibal vaincu.
échappa au supplice de la croix :
car le général était-puni
par ce genre de peine,
chez les Carthaginois,
la chose ayant été faite mal.

XXXII. AULUS ATILIUS
CALATINUS.

Atilius-Calatinus,
consul,
superavit paucis navibus
inagnam classem
Pcenomm ;
sedpostea,
quum duxisset exercitum
temere
in vallém iniquam,
«ircumventus est
ab hostibus.
Eximia virtus Calpurnii,
tribuni militum,
servavit Romanos.
Is enim
acoessit ad consulem.,
inquitque ei :

XXXII. AULUS ATILIUS

CALATINUS.

Atilius Calatinus,
consul,
vainquit avec peu-de vaisseaux
une grande flotte
des Carthaginois ;
mais dans-la-suite,
lorsqu'il eut conduit l'armée
imprudemment
dans une vallée désavantageuse,
il fut enveloppé
par les ennemis.
Le remarquable courage de Calpurnius.
tribun des soldats,
sauva les Romains.
En effet celui-ci
s'approcha vers! e consul,
et dit à lui :
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milites quadringent03 ire ad hanc rupem inter medios hostes
editam atqjue asperam, eamque occupare. Futurum enim pro-
fecto est ut hostes properént ad occursandum uostris militi-

bus, atque ita circa eam rupem atroxpugna fiât; at tu interea

tempus habebis exercitus ex loco infesto educendi. Alia, nisi

haec, salutis via nulla est. » Respondit consul : « Fidum qui-
dem et providum hoc consilium videtur; sed quisnam erit

qui ducat quadringentos illos milites ad eum locum? — Si

alium, inquit Calpurnius, neminem reperis, me ad hoc consi-
lium perficiendum uti potes. Ego hanc tibi et reipublicae
animam do. »

Consul tribuno gratias egit.et quadringentos milites dédit.

Quos Calpurnius admonens quém in locum deduceret, et quo
consilio : « Moriamur, inquit, commilitones, et morte no.stra

eripiamus ex obsidione circumventas legiones. > Omnes,
nulla spe evadendi, sed amore laudis accensi proficiscuntur.

vous ordonniez à quatre cents hommes d'aller vers cette roche escar-

pée qui s'élève au milieu des ennemis, et de s'en emparer. Les enne-

mis ne manqueront pas de venir s'opposer à nos soldats; il s'enga-

gera un combat sanglant autour de cette roche, et vous aurez le

temps de tirer votre armée de ce lieu funeste : il n'y a pas d'autre

moyen de la sauver. — Ce conseil, répondit le consul, annonce un

citoyen fidèle et prévoyant ; mais quel est celui qui conduira ces

quatre cents hommes vers cette roche? — Si vous no trouvez per-
sonne, reprit Calpurnius, vous pouvez vous servir de moi fiw
l'exécution de ce projet. Ma vie, je vous la donne, à vous et à la

république. »
Le consul remercia le tribun et lui donna quatre cents hommes.

Calpurnius leur fit connaître où il les menait, et dans quel dessein.'
« Compagnons, leur dit-il, mourons, et, par notre mort, délivrons
les légions enveloppées. > Ils partent tous, sans espoir de revenir,
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« Censeojubeas
quadringentos milites ire
ad banc rupem editam

atque asperam
inter medios hostes,
atque occupare.
Futurnm est enim profecto
ut hostes properent
ad occursandum
nostris militibus,
atque ita pugna atrox
fiât circa eam rupem ;
at tu interea
habebis tempus
educendi exercitus
ex loco infesto.
Nulla alia via Balutis
est, nisi hseo. »
Consul respondit :
«Hoc consilium
videtur qnidem
fidum et providum ;
sed quisnam erit
qui ducat
illos quadringentos milites
ad eum locum ?
— Si, inquit Calpurnius,
reperis neminem alium,<potes uti me
ad perficiendum
hoc consilium.
Ego do banc auimam tibi
et reipublicoe. »

Consul
egit gratias trîbuno,
et dédit

quadringentos milites
Quos Calpurnius admonens
in quem locum deduceret,
et quo consilio :
« Commilitones, inquit,
moriamur, et nostra morte
eripiamus ex obsidione

'legionesciroumventas. »
Omnes profioiscuntur
nulla speevadendi,
»ed acoensi amore laudis.

« Je 6uis-d'avis que.tu ordonnes
quatre-cents soldats aller
à cette roche élevée
et escarpée
au milieu des ennemis,
et occuper elle.
Il arrivera en effet certainement
que les ennemis se hâtent
pour aller-au-devant
de nos soldats,
et ainsi qu'un combat acharné
se fasse autour de cette roche :
mais toi cependant
tu auras le temps
de tirer l'armée
de ce lieu désavantageuse.
Nulle autre voie de salut
n'est, si-ce-n'est celle-ci. »
Le consul répondit :
« Ce conseil
paraît certainement
sûr et'prudent;
mais lequel sera
qui conduise
ces quatre-cents soldats
à ce lieu ?»
— Si, dit Calpurnius,
tu ne trouves personne autre,
tu peux te servir de moi

pour exécuter
ce dessein.
Moi je donne cette vie à toi
et à la république. »

Le consul
rendit grâces au tribun,
et lui donna
quatre-cents soldats.

Lesquels Calpurnius avertissant
dans quel lieu il les conduisait,
et à quel dessein :
« Compagnons-d'armes, dit-il,
mourons, et par notre mort
arrachons du siège
les légions enveloppées. »
Tous partent
sons aucun espoir d'échapper,
mais enflammés de l'amour delà gloire.
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Mirati sunt primo hostes eam militum manum ad se venire.

Deinde, ubi cognitum est eos ad illam rupem obtinendam
iter intendere, adversus illds arma verterunt. Romani ré-

pugnant : fit proelium diu anceps. Tandem superat multitudo :

quadringenti omnes perfossi gladiis aut missilibus operti ca-
dunt. Consul intérim, dum ea pugna fit, se in loca édita et
tuta subdncit.

Virtuti par fuit Calpurnii fortuna : nam ita evenit ut, quum
multis lotis saucius factus esset, nullum tamen in capite
vulnus accipèret. Inter mortuos multis confossus vulneribus,
sed adhue spirans, inventus est ; convaluit, saepeque postea
operam reipublicae strenuam navavit. Ei merces egregii faci-
noris data est corona graminea', qua nulla nobilior cbrona
fuit in proemium virtutis bellicse apud populum terrarum

principem, et quae ab uniyerso exercitu servato decerni so-
lebat.

mais enflammés du désir de la gloire. D'abord les ennemis furent

snrpris de voir marcher vers eux cette poignée de soldats ; quand
ensnite ils s'aperçurent que leur dessein était de s'emparer dela

roche, ils tournèrent leurs armes contre eux. Les Romains se dé-

fendent; la victoire est longtemps douteuse. Enfin le nombre

l'emporte; les quatre cents soldats restent tous sur le champ de ba-

taille, percés de coups d'épée ou couverts de traits. Pendant ce

temps, le oonsul gagne les hauteurs, et se met en sûreté.
Le bonheur de Calpurnius répondit à son courage, car, quoique

blessé en plusieurs endroits, il n'avait aucune blessure à la tête. On

le trouva parmi les morts, criblé de coups, mais respirant encore.

Il se rétablit, et, dans la suite, rendit souvent de grands servicesà la

république. Pour prix,de sa belle action, on lui donna une couronne
de gazon : c'était la plus honorable récompense qu'acoordât à'a

valeur guerrière le peuple souverain de l'univers, et elle était ordi-

nairement décernée par toute l'armée qui avait été sauvée.
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Primo hostes mirati sunt
eam manum militum
venire ad se.
Deinde, ubi cognitum est
eosintendere iter
ad obtinendam illam,
verterunt arma
adversus illos.
Romani répugnant ;
proelium diu anceps fit.
Tandem
multitudo-superat :
omnes quadringenti,
perfossi gladiis
aut operti missilibus,
cadunt.
Intérim consul,
dum ea'pugna fit,
sesubdueifinloca édita
et tuta.

. Fortuna Calpurnii
fuit par'virtuti :
nam evenit ita, ut,
quum faotus esset saucius
multis locis, .
acciperet tamen
nullnm vulnus in capite.
Invehtus est inter mortuos
confossus
multis vulneribus,
sedspiraus adhuc ;
oonvaluit, posteaque
navavit soepe
operam strenuam
reipublicoe.
Corona graminea,
qua nulla corona
fuit nobilior
in prsemium
virtutis bellicse '

apud populum
prinoipem terrarum,et quoesolebat decerni
ab universo exercitu
servato,
data est ei,
merces egregii facinoris.

D'abord les ennemis furent surpris
cette poignée de soldats
venir à eux.
Ensuite, dès qu'il fut reconnu
eux diriger leur route
pour occuper cette roche,
ils tournèrent leurs armes
contre eux.
Les Romains résistent ;
un combat longtemps douteux se fait.
Enfin ,
la multitude l'emporte :
tous les quatre-cents soldats,
percés d'épées
ou couverts de traits,
tombent.
Cependant le consul,
pendant que ce combat se fait
seretirë sur des lieux élevés '

et sûrs.
La fortune de Calpurnius

fut égale à son courage :
car il arriva ainsi, que,
lorsqu'il eut été fait blessé
en plusieurs endroits,
il ne reçut cependant
aucune blessure à la tête
Il fut trouvé parmi les morts
percé
de nombreuses blessures,
mais respirant encore ;
il se rétablit, et dans-la-suite
il rendit souvent
un service courageux
à la république.
Une couronne de-gazon
en comparaison de laquelle nulle couronne
ne fut plus noble
en récompense
du courage guerrier
chez le peuple
le premier des terres (du monde),
et laquelle avait-coutume d'être décernée
par toute l'armée
sauvée,'
fut donnée à lui,
comme prix de sa belle action
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XXXIII. MARCUS ATILIUS HEGULUS.

MarcusRegulus Poenos magna clade affecit. Tune ad eum

Hanno Carthaginiensis venit quasi de pace acturus, sed rê-

vera ut tempus traheret, donec novae copiée ex Africa adve-
nirent. Is ubi ad consulem accessit, exortus est clamor, audi-

taque vox, idem-huic faciendum esse quodpaucis ante
annis Cornelio Romano a Pcenis factum fuerat. Cornélius

porro per fraudem, veluti in colloquium evocatus, a Poenis

comprehensus fuerat, et in vincula conjectus. Jam Hanno ti-

mere incipiebat, sed perlculum callido dicto avertit : « Hoc

vos, inquit,,si fèceritis,,nihilo eritis Afris meliores, s Consul

tacere jussit eos qui par pari referri vdlebant, et convenions

gravitati Romans responsum dédit : « Isto te metu, Hanno,

XXXIII. MAHCOS ATILIUS BÉGULUS.•

Marcus Régulus avait fait essuyer aux Carthaginois une sanglante
défaite. Hannon, leur général, vint alors le trouver, comme pour

traiter de la paix, mais en effet pour gagner du temps, jusqu'à ce

qu'il lui arrivât de nouvelles troupes de l'Afrique.-Dès qu'il se fut

présenté au conseil, il s'éleva un grand cri, et l'on entendit cespa-

roles : Qu'il soit traité comme les Carthaginois ont traité, il y a

quelques années, lé Romain Cornélius. » Or les Carthaginois ayant,
sous prétexte d'une conférence, attiré perfidement Cornélius,

l'avaient arrêté et mis aux fers. Hannon craignait déjà le Tûte

sort ; mais, par une adroite repartie, il se tira du danger : « Si vous

•le faites, dit-il, vous ne vaudrez pas mieux que les Africains. »L»

consul imposa silence à ceux, qui voulaient qu'on usât de représailles,
et donna une réponse convenable à la gravité romaine : « Hannon,
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XXXIII. MARCUS ATILIUS

REGULUS.

Marcus Regulus
affecit Poenos
clade magna.
Tune Hanno
Carthaginiensis
venit ad eum,
quasi acturus de pace,
sed rêvera
ut traheret tempus,
donec nova; copiae
advenirent es Africa.
Ubï is
accessit ad consulem,
clamor exortus est,
voxque audita,
idem
quod paucis. annis ante
factum fuerat a Poenis
Cornelio Romano,
faciendum esse huic.
Porro Cornélius,
veluti evocatus
in colloquium,
compréhensus fuerat
a Poenis
per fraudem
et conjectus in vincula.
Hanno
incipiebat timereddem,
sedavertit periculum
dicto callido ;
« Si vos, inquit,
feceritis hoc,
eritis nihilo meliores
Afris.» '
Consul jussit
eos qui volebant
par referri pari,
tacere,
et dédit responsum
conveniens
gravitati Romanoe :
i Hanno, fides Romana

XXXIII. MARCUS ATILIUS

RÉGULUS.

Marcus Régulus
accabla les Carthaginois
d'une défaite grande.
Alors Hannon
Carthaginois r
vint vers lui,
comme devant traiter de la paix,
mais en réalité
afin qu'il prolongeât le temps,
jusqu'à ce que de nouvelles troupes
arrivassent d'Afrique.
Dès que celui-ci
s'approcha du consul,
une clameur s'éleva,
et une voix fut entendue,
disant la même chose,
laquelle peu d'années auparavant
avait été faite par les Carthaginois
à Cornélius le Romain,
devoir être faite à lui.
Or Cornélius,
comme appelé
en entrevue,
avait été pris
par les Carthaginois
par perfidie
et jeté dans les fers. •
Hannon
commençait à craindre la même chose,
mais il détourna le danger
par une parole adroite :
« Si vous, dit-il,
vous aurez fait cela,
vous ne serez en rien meilleurs
que les Africains. »
Le'consul ordonna
ceux qui voulaient
la chosepareille être rendue à la chosepa-
se taire, [reille,
et donna une réponse
qui convenait
à la gravité romaine :
o Hannon la loyauté romaine .
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fides Romana libérât, s De pace non convenit, quia née PfjeJ
nus serio agebat, et consul victoriam quam pacem malebat."

Regulus deinde in Africam primus Romanof um ducum tra

jecit. Clypeam
1 urbem et trecenta castella expugnavit, neque

eum hominibus tantum , sed etiam eum monstris dimicavitj
Nam quum apud fluinen Bagradam* castra haberet, angui
miras magnitudinis exercitum Romanum vexabat ; multôs mir
lites ingenti ore corripuit ; plures caudae verbere elisit ; non-
nullos ipso pestilentis halitus afflatu exanimavit, Nèque.iè
telorum ictu perforari poterat : quippe qui durissima sqûama*
rum lorica omnia tela facile repelleret. Confugiendum fuit ad

machinas, et advectisbalistis 3, tanquam arx quaedam munita,
dejiciendus hostis fuit. Tandem saxorum pondère oppressuâ
jacuit; sed cruore suo flumen et vicinam'regionem infecit

dit-il, la loyauté romaine vous délivre de cette crainte. » Quant à
la paix, on ne tomba pas d'accord, parce que le Carthaginois n"

traitait pas de bonne foi, et que le consul préférait la victoire'à la

paix.
Régulus fut le premier des généraux romains qui passà^n Afrique!

Il se rendit maître de la ville de Clypée et de trois cents châteaux
forts, et eut à combattre non-seulement avec les hommes, mais en-
core aveo les monstres. En effet, comme il était campé sur les bords
du fleuve Bagrada, un serpent d'une grandeur prodigieuse désolai!
l'armée romaine : ce monstre dévora un grand nombre de soldats ; S

coups de queue, il en écrasa un plus grand nombre encore, et en ,fij
périr quelques-uns du souffle éeul de son haleine empoisonnée, les'

traits ne pouvaient rien sur lui. Ses écailles très-dures formaient
une cuirasse qui leB repoussait. Il fallut recourir aux machines dé

guerre, et, pour renverser cet' ennemi, faire avancer des balistesj
comme contre une citadelle fortifiée. Enfin, il resta accablé sotis le

poids despierres ; mais, de son sang, il infecta le fleuve et la contrée.
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libérât teisto metu. »
Non convenit de pace,
quia nec Pôenus
agebat serio,
et consul -
m alebat' vi ètori am
quam pacem.

Deinde Regulus,
primus
ducum Romanorum,
trajecit in Africain.
Expugnavit
urbem Clypeam
et trecenta castella,
neque dimicavit tantum
eum hominibus,
sed etïam eum monstris.
Nam quum haberet castra
apud flumen Bagradam,
anguis magnitudinis miras
vexabat
exercitum Romanum ;
corripnit multos milites
ore ingenti ;
elisit plures
verbere caudse ;
exanimavit nonnullos
affiatu ipso
halitus pestilentis.
Neque is
poterat perforari
ictu telorum :
quippe qui repelleret facile
omnia tela
lorica durissima
squammarurri.
Confugiendum fuit
ad machinas,
et balistis advectis,
hostis dejiciendus fuit,
tanquam quoedam arx
munita.
Tandem, oppressus
pondère saxorum,
jaeuit ;
sed infecit suo cruore
flumen

délivre-foi de cette crainte. »
On ne tomba-pas-d'accord sur la paix,
parce que et le Carthaginois
n'agissait pas sérieusement,
et le consul
aimait-mieux la victoire
que la paix.

Ensuite Régulus,
le premier
dés généraux romains,
passa en Afrique.

•Il prit
la ville de Clypéa
et trois-cents forteresses,
et il ne combattit pas seulement
avec les hommes,
mais encore avec les monstres.
Car lorsqu'il avait son camp
près du fleuve Bagrada,
un serpent d'une grandeur prodigieuse,
tourmentait
l'armée romaine ;
il saisit plusieurs soldats
dans sa gueule énorme :
il écrasa plusieurs
du coup de sa queue ;
il tua quelques-uns
par le souffle même
de son haleine empestée.
Et celui-ci
ne pouvait être percé
par le coup des traits :
car il repoussait facilement
tous les traits
par une cuirasse très-dure-
d'écailles.
II fallut recourir
aux machines,
et les balistes étant approchées,
l'ennemi dut être abattu,
comme une citadelle
fortifiée.
Enfin, écrasé
par le poids des pierres,
il s'abattit ; .
mais il infecta de son sang
le fleuve
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Romanosque castra movere coegit. Corium belluoe , centum

et viginti pedes longum, Romam misit Regujus.

Regulo, ob res bëne gestas, imperium in annum proximum

prorogatum est. Quod uhi cognovit Regulus, scripsit senatui

villicum suum in agello, quem septem jugerum habebat, mor-

tuum esse, et servum, occasionem nactum, aufugisse, ablato

instrumento rustico, ideoque petere se ut sibi successor in

Africam mitteretur, ne, deserto agro, non esset unde uxor et

liberi alerentur. Senatus, acceptis litteris, res quas Regulus
amiserat publica pécunia redimi jussit; agellum colendum lo-

cavit, et alimenta conjugi ac liberis praebuit. Regulus deinde

crebris proeliis Cartbaginiensium opes contudit, eosque pacem

petere coegit : quam quum Regulus nollet' nisi durissimis

conditibnibus dare, illi a Lacedsemoniis auxilium petierunt.

voisine, et obligea les Romains à décamper. Regulus envoya sa peau
à Rome : elle avait cent vingt pieds de long.

Le commandement fut prorogé à Regulus pour l"année suivante,
à cause de ses brillants succès. Dès que Regulus l'eut appris, il écri-

vit au sénat que le fermier de sa petite terre, qui était de sept arpents,
venait de mourir, et que le valet de ce fermier, profitant de l'occasion,
s'était enfui, emportant avec lui les instruments aratoires; il de-

mandait dono qu'on lui envoyât Un successeur en Afrique, de peur

que, son champ restant sans, culture, il n'eût pas de quoi nourrir sa

femme et ses enfants. Le sénat, après la lecture de cette lettre, fit

remplacer, aux frais, de la république, les objets que Regulus avait

perdus, afferma son champ, et pourvut à la subsistance de sa femme

et de ses enfants. Regulus affaiblit ensuite les Carthaginois par un

grand nombre de défaites, et les réduisit à demander la paix ; mais

comme il ne la leur voulut accorder qu'à des conditions très-dures,
ils implorèrent le secours des Lacédémoniens.
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et regionem vicinam,
coegitque Romanos
movere castra.
Regulus misit Romam
corium bellua?,
longum
centum et viginti pedes.

Imperium
prorogatum estRegulo
in annnm proximum,
ob res bene gestas.
TJbi Regulus
cognovit quod,
scripsit senatui
suum villieum
in. agello,
quem habebat
septem jugerum,
mortuum esse, et servum,
nactum occasionem,
aufugisse,
instrumente rustico ablato,
seque ideo
petere ut successor
mitteretur sibi in Africam,
ne, agro deserto,
non esset
uude uxor et liberi
alerentur.
Senatus, litteris acceptis,
jussit res,
quas Regulus amiserat,
redimi pecunia publica ;
loeavit agellum
colendum,
et prsebuit alimenta
conjugi et liberis.
Deinde Regulus
oontudit' opes
Carthaginiensium
proeliis erebris,
coegitque eospeterepaoem:
quam quum Regulus
Mollet dare,
nisi conditionibus duris,
illi petierûnt auxilium
a Lacedsemoniis.

et la région voisine,
et força les Romains
à déplacer le camp.
Regulus envoya à Rome
la peau dé la bête,
longue
de cent et vingt pieds.

Le commandement
fut prorogé à Regulus
pour l'année suivante,
à cause des choses bien faites.
Dès que Regulus
eut appris cela,
il écrivit au sénat
son fermier
dans le petit-champ,
lequel il avait
de sept arpents,
être mort, et l'esclave,
ayant trouvé l'occasion,
s'être enfui,
l'attirail rustique étant emporté,
et lui-même pour-cela
demander qu'un successeur
fût envoyé à lui en Afrique,
de peur que, son champ étant abandonné,
il n'y eût pas de ressources
d'où sa femme et ses enfants
fussent nourris.
Le sénat, la lettre étant reçue,
ordonna les objets,
que Regulus avait perdus,
être rachetés par l'argent publie ;
il afferma le petit-champ
à-cultiver,
et fournit.des aliments
à sa femme et à ses enfants.
Ensuite Regulus
écrasa les forces
des Carthaginois
dans des combats fréquents,
et força eux à demander la paix :
laquelle comme Regulus

. ne-voulait-pas donner,
si-ce-n'est à des conditions dures,
ceux-ci demandèrent du secours
aux Lacédémoniens.
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Lacedsemonii Xantippum, virum belli peritissimum, Cartha-

giniensibus miserunt, a quo Regulus victus est ultima perni-
cie : duo tantum millia hominum ex omni Romano exercitu
remanserunt ; Regulus ipsecaptus, et in carcerem conjectus
est. Deinde Romam de permutandis captivis, dato jurejurando,
inissus est, ut, si non impelrasset, rediret ipse Carthaginem.
Qui quum Romam venisset, introductus in senatum mandata

exposuit, et primum ne sententiam diceret reeusavit, causa-
tus se, quoniam in hostium poteslatem venisset, jam non esse
senatorem. Jussus tamen sententiam aperire, nega vit esse utile

captivos Poenos reddi, quia adolescentes essent et boniduces,
ipse vero jam confectus senectute. Cujus quum yaLuisset auc-

toritas, captivi retenti sunt.

Regulus deinde, quum retineretur a propinquis etamicis,
tamen Carthaginem rediit : neque vero tune ignorabat se ad
crudelissimum hostem et ad exquisita supplicia proficisci, sed
jusjurandum conservandum pulavit. Reversum Carthaginien-

Les Lacédémoniens envoyèrent aux Carthaginois Xantippe, géné-
ral très-expérimenté, qui remporta sur Regulus la victoire la plus
complète. Il ne resta que deux mille hommes de toute l'armée ro-
maine ; Regulus lui-même fui fait prisonnier, et jeté dans les fers.
Il fut ensuite envoyé à Rame pour traiter de l'échange des prisonniers;
mais il jura auparavant que, s'il ne. l'obtenait pas, il reviendrait à
Carthage. Arrivé à Rome, et introduit dans le sénat, il exposa la
mission dont il était chargé et refusa d'abord de dire son avis, allé-
guant que, puisqu'il était tombeau pouvoir des ennemis,.il n'était
plus sénateur. Cependant, pressé par le sénat de dire ce qu'il pensait
dans cette circonstance, il dit qu'il n'était point avantageux de rendre
les prisonniers carthaginois, qui étaient de bons capitaines et à la
fleur de leur jeunesse, tandis que lui, au contraire, était épuisé de
vieillesse. Son autorité ayant prévalu, les prisonniers fiirent re-
tenus. <

Regulus retourna ensuite à Carthage, malgré les instances de ses
proches et de ses amis : il n'ignorait pas cependant que c'était se
mettre entre les mains d'un^ennemi oruel, et marcher aux supplices
les plus barbares; mais il crut devoir être fidèle à son serment.
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Lacedsemonii miserunt
Carthaginiensibns
Xantippum,
virum peritissimum belli,
a quo Regulus victus est
pernieie ultima ;
duo millia hominum
remanserunt tantum
ex omni exercitu
Romanorum ;
Regulus ipse captus est,
et conjectus in carcerem.
Deinde missus estRomam
de captivis permutandis,
jurejurando dato,
ut, si non impetrasset,
ipse rediret Carthaginem.
Qii, .
quum venisset Romam,
introductus in senatum,
exposùit mandata,
et primum recusavit
ne diceret sententiam,
causatus
se non essejam senatorem,
quoniam venisset
in potestatem hostium.
Tamen jussus
aperire sententiam,
negavit esse utile
captivos Poenos reddi,
quia essent adolescentes,
et boni duces, ipse vero
jam confectus senectute.
Cnjusquum auctoritas
valuisset,
captivi retenti sunt.

Regulus deinde,
qûum retineretur
a propinquis et amicis,
rediit tamen Carthaginem :
neque vero ignorabat
se proficisci
adhostem orudelissimum.
et ad supplicia exquisita,
sed putavit jusjurandum
oonservandum.

Les Lacédémoniens envoyèrent
aux Carthaginois
Xantippe,
homme très-habile dans la guerre,
par lequel Regulus fut vaincu
avec un désastre extrême :
deux milliers d'hommes
restèrent seulement
de toute l'armée
des Romains ;
Regulus lui-même fut pris,
et jeté en prison.
Ensuite il fut envoyé à Rome
pour les captifs devant être échangés,
le serment étant donné,
que, s'il n'avait pas obtenu,
lui-même revînt à Carthage.
Lequel,
lorsqu'il fut venu à Rome,
introduit dans le sénat,
exposa sa mission,
et d'abord refusa
qu'il ne dît son avis,
ayant allégué
lui-même n'être plus sénateur,
puisqu'il'était venu (tombé)
au pouvoir des ennemis.
Cependant ayant été sommé
de découvrir son sentiment,
il nia être utile
les captifs carthaginois être rendus,
parce qu'ils étaient jeunes,
et bons généraux, mais que lui-même
était déjà épuisé par la vieillesse.
Duquel lorsque l'autorité
eut prévalu,
les captifs furent retenus.

Regulus ensuite,
bien qu'il fût retenu
par sesparents et sesamis,
revint cependant à Carthage :
et en-vérité il n'ignorait pas
lui-même partir
vers un ennemi très-cruel,
et vers des supplices raffinés,
mais il pensa le serment
devoir être gardé.
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ses omni cruciatu necaverunt : palpebris enim resectis, ali-

quandiu in loco tenebricoso tenuerunt ; deinde, quum sol csset
ardentissimus, repente eductum intueri ccelum coegerunt;
postremo in arcam ligneam incluserunt, in qua undique clavi

peaeaçuti eminebant. Ita, dum fessum corpus, quocumque in-
clinaret, stimulis ferreis confoditur, vigiliis et dolore conti-
nue exstinctus est. Hic fuit Atilii Reguli exitus, ipsa quoque
vita, licet per maximam gloriam diu acta, clarior et illu-
strior.

XXXIV. APPIUS CLAUDIUS PULCHER.

Appius Claudius, vir stultae temeritatis, consul adversus
Poenos profectus est. Priorum ducum eonsilia palam repre-
hendebat, seque, quo die hostem vicisset, bellum perfectu-
rum esse jactitabat. Antequam navale proelium committeret,
auspicia habuit, quumque pullarius ei nuntiasset pullos,non
exire e cavea neque vesci, irridens jussit eos in aquam mergi,

Quand il fut de retour, les Carthaginois le firent mourir à force de
tourments. En effet, après lui avoir coupé les paupières, ils le tin-
rent quelque ternps renfermé dans un endroit ténébreux; puis, l'en
retirant tout à coup, dans le moment où le soleil était le plus ardent,
ils le forcèrent de regarder le ciel; enfin, ils l'enfermèrent dans un
coffre de bois, entièrement hérissé de pointes aiguës. Ainsi, de quel-
que côté qu'il penchât son corps affaissé, il se sentait percé par des

pointes de fer ; il succomba à des veilles et à des douleurs non in-

terrompues. Telle fut la fin d'Atilius Regulus , fin plus illustre et

plus éclatante encore que sa vie, qui cependant avait été longue et

glorieuse.

XXXIV. APPIUS CLAUDIUS PULCHER.-

Le consul Appius Claudius, homme d'une folle témérité, marcha
contre les Carthaginois. Il oondamnait ouvertement la conduite de
ses prédécesseurs, et se vantait de terminer la guerre le jour même

qu'il verrait l'ennemi. Avant délivrer un combat naval, il prit les

auspices : celui qui avait soin des poulets saorés lui ayant dit qu'ils
ne voulaient ni sortir de leur, cage, ni prendre de la nourriture, il
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Carthaginienses necaverunt
omni cruciatu reversum :
palpebris enim resectis,
tenuerunt aliquandiu
in loco tenebricoso,
deinde, quum sol
esset ardentissimus,
coegerunt eductum
intueri coelum ;
postremo incluserunt
in arcam ligneam,
in qua clavi proeacnti
eminebant undique.
Ita, dum corpus fessum
confoditur stimulis ferreis,
quocnmque inclinaret,
exstinctus est vigiliis
et dolore continuo.
Hic fuit exitus
Atilii Reguli,
clarior et illustrior quoque
vitaipsa,

'

licet acta diu
per gloriam maximam.

Les Carthaginois tuèrent
par tout genre de tourment lui revenu
car les paupières ayant été coupées,
ils le tinrent quelque-temps
dans un lieu ténébreux,
ensuite, lorsque le soleil
était très-ardent,
ils forcèrent lui amené-hors-de ce Zt'eu
à regarder le ciel ;
enfin ils ('enfermèrent
dans un coffre de-bois,
dans lequel des clous très-pointus
ressortaient de-toutes-parts.
Ainsi, pendant que son corps fatigué
est percé par les pointes de-fer,
de-quelque-côté qu'il se penchât,
il fut tué par les veilles (l'insomnie)
et la douleur continuelle.
Telle fut la fin
d'Atilius Regulus,
plus célèbre et plus illustre aussi
que sa vie même,
quoique passée longtemps
dans une gloire très-grande.

XXXTV. APPIUS CLAUDIUS

PULCHER.

Appius Claudius,
vir, temeritatis stultse,
consul,
profeetus est
adversus Poenos.
Reprehendebat palam
consilia priorum ducum,
jactitabatque
seperfecturum essebellum,
die quo vidisset hostem.
Antequam committeret
proelinm navale,
habuit auspicia,
quumque pullarius
nnntiasset ei pullos
non exire e cavea,
neque vesci*
irridens jussit

XXXIV. APPIUS CLAUDIUS

PULCHER.

Appius Claudius,
homme d'une témérité sotte,
étant consul,
partit
contre les Carthaginois.
Il blâmait ouvertement
les idées- des précédents chefs,
et se vantait
lui-même devoir finir la guerre
le jour qu'il aurait vu l'ennemi.
Avant qu'il engageât
le combat naval,
il prit les auspices,
et comme le gardien-des-poulets
avait annoncé à lui les poulets
ne pas sortir de la cage,
et ne pas manger,
se moquant il ordonna
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ut saltem biberent, quoniam esse nollent. Quo facto militum
animos vana roligio incessit : commisso deinde proelio, ma-

gna cladesa Romanis accepta est; quorum octo milliaçaesa
sunt, viginti millia capta. Quare Claudius a populo eondem-
natus- est : ea res calamitati fuit etiam Claudia?, consulis
sorori : nam quumilla, a ludis publicis rediens, turba preme-
retur, dixit : « Utinam frater meus viveret, classemque ite-
rum duceretl x significans optare se ut nimis magna civium

frequentia minueretur. Ob istam vocem impiam Claudia quo-
que damnata est.

XXXV. CAIUS LUTATIUS.

Caius Lutatius, consul, finem primo bello Punico imposuit.
Ei in Siciliam advenienti nuntiatum est maximam classem
Poenorumex Africa venire : erant autem quadringentae naVes
onustae commeatu quem ad exercitum portabant, cui in Sici-

ordonna en riant de les plonger dans l'eau, afin qu'ils bussent du

moins, s'ils ne voulaient pas manger. Cette dérision remplit d'un
. vain scrupule l'esprit des soldats ; le combat s'étant ensuite livré,

les Romains essuyèrent une sanglante défaite ; huit mille d'entre
eux furent tués, et vingt mille faits prisonniers. Claudius fut con-
damné par le peuple. Le malheur du consul rejaillit sur Claudia,
sa soeur : car un jour qu'au sortir des jeux publics elle était pressée

par la foule : « Plût aux dieux, dit-elle, que mon frère véoût en-

core, et qu'il commandât une seconde flotte ! » Claudia -faisait en-

tendre par là qu'elle désirait,que le trop grand nombre des citoyens
diminuât. Four cette parole impie, elle fut aussi condamnée.

XXXV. CAIUS LUTATIUS.

Le consul Coins Lutatius mit fin à la première guerre punique.
A son arrivée en Sicile, on lui annonça qu'il était parti de l'Afrique
une flotte carthaginoise très-considérable ; c'étaient quatre cents
navires chargés de vivres destinés pour l'armée qu'Hamiloar com-
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eosmergi in aquam,
ut saltem biberent,

noniam nollent esse,
uo facto, religio vana

'ncessit animos militum :
einde, proelio commisso,
agna clades accepta est

. Romanis ;
ûorum octo millia
oesasunt,
'ginti millia capta.' uare Claudius
ndemnatus est a populo,
res fuit etiam

lamitati Claudise,
rori consulis ;
m quum illa,
'ens a ludis publicis,

emeretur turba, dixit :
' tinam meus frater
eret,
. retqne iterum
sem ! »

nificans se optare
equentia nimis magna

"um
ueretur.

udiaquoque damnata
'istam vocem impiam.

eux êtres jetés dans l'eau,
afin que au moins ils bussent,
puisqu'ils ne-voulaient-pas ma*ger.
Cela étant fait, un scrupule vain
entra-dans les esprits des soldats :
ensuite, le combat ayant été engagé,
un grand désastre fut essuyé
par les Romains ;
desquels huit milliers
furent tués,
vingt milliers furent pris.
C'est-pourquoi Claudius
fut condamné par le peuple.
Cette chose fut même
à malheur à Claudia,
soeur du consul ;
car lorsque celle-ci,
revenant des jeux publics,
était pressée par la foule, elle dit :
a Plût-aux-dieux que mon frère
vécût,
et qu'il conduisît encore
une flotte ! »
voulant-dire elle-même désirer
que la foule trop-grande
des citoyens
fût diminuée.
Claudia aussi fut condamnée
à-cause-de cette parole impie.

V. CAIUS LUTATIUS.

faius Lutatius, consul,
osuit finem
"6 bello Punico.
tiatum est ei

.ènienti in Siciliam
imam classem
orum

*re ex Africa.
dringentoe vero naves
t onusta; commeatu,
. portabant
xercitum
milcar,

. aginiensis,

XXXV. CAIUS LUTATIUS.

Caius Lutatius, consul,
mit fin
à la première guerre punique.
Il fut annoncé à lui
arrivant en Sicile
une très-grande flotte
de Carthaginois
venir de l'Afrique.
Or, quatre-cents navires
étaient chargés de subsistances,
qu'ils portaient
à l'armée
à laquelle Amilcar,
Carthaginois,
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lia proeerat Amilcar-CaFthaginiensis. Dux classis Hanno, no-
bilis Poenus, oui animus erat navesonere levare, easque
deinde acceptis ab Amileare deleetis viris eomplere. At Lu-

tatius, optimum ratus praevertere Hannonis adventum et eum
classe gravi suisque oneribus impedita confligere, adversus
eum. ad iEgates insulas* cursum intendit. Nec longa fuit Vic-
toria? mora : nam omnes Carthaginiensium naves brevi aut

captas aut depressoe sunt. Ingens fuit praeda. Poeni victi pa-
cem postularunt ; quae eis hac conditione concessa est, ut om-
nibus insulis, quae sunt inter Italiam et Africam, décédèrent,
et certum populo RomanO vectigal per viginti annos pen-
derent.

XXXVL QUINTUS FABIUS MAXIHUS.

Annibal, Amilcaris filius, novem annos natus, a pâtre aris

admotus, odium in Romanos perenne juravit. Quoe res maxime

mandait en Sicile. Cette flotte était conduite par Hannon, Carthagi-
nois distingué, qui se proposait de décharger ses navires, et de les

remplir ensuite de troupes choisies que devait lui donner Hamilcar;
mais Lntatius, jugeant qu'il lui était avantageux de prévenir l'arri-
vée d'Hannon et d'attaquer une flotte pesante et embarrassée de sa

charge, se dirigea contre lui, et le joignit vers les îles Egates. La

victoire fut bientôt décidée, et tons les vaisseaux carthaginois fu-

rent pris ou coulés à fond. Le butin fut immense, les vaincus de- '

mandèrent la paix, qui leur fut accordée à condition qu'ils évacue-
raient toutes les îles situées entre l'Ttalie et l'Afrique, et que pendant
vingt ans ils payeraient au peuple romain un tribut déterminé.

XXXVI. QUÏNTUS FABIUS MAXIMUS,

Annibal, fils d'Amilcar, fut, à l'âge de neuf ans, conduit par son

père au pied des autels, et jura aux Romains une haine éternelle.
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preeerat in Sicilia.
Hanno dnx classis,
nobilis Poenus,
oui animus erat
levare naves onere,
deindéque complere eas
viris delectis
acceptis ab Amilcare.
At Lntatms,ratus optimum
proevertere
adventum Hannonis,
et connigere
eum classe gravi
impeditaque suis onerïbus,
intendit cursum
adversus eum
ad insulas iEgates.
Neo mora victôri»
fuît longa :
nam omnes naves
Carthaginiensium
captsesnnt aut depressse
brevi.
Proeda fuit ingens.
Pceni' victi
postularunt pacem,
quoeconcessa est eis
hac conditione,
ut décédèrent
omnibus insulis
quoesunt inter Italiam
et Africam,
et penderent
per viginti annos
vectigal certum
populo Romano.

commandait en Sicile.
Hannon était le chef de la flotte,
noble Carthaginois,
à qui le dessein était
de soulager les navires de leur charge,
et ensuite de remplir eux .
d'hommes choisis
reçus d'Amilcar.
Mais Lutatius, persuadé qu'il était très-
de prévenir [bon
l'arrivée d'Hannon,
et de combattre
avec une flotte chargée
et embarrassée par son chargement,
dirigea sa course
contre lui
vers les îles Egates.
Et le délai de la victoire
ne fut pas long :
car tous les navires
des Carthaginois
furent pris ou coulés-à-fond
en un temps court.
Le butin fut grand.
Les Carthaginois vaincus
demandèrent la paix,
laquelle fut accordée à eux
à cette condition,
qu'ils se retireraient
de toutes les îles
qui sont entre l'Italie
et l'Afrique,
et qu'ils payeraient
pendant vingt ans
un tribut fixé
au peuple romain.

XXXVI. QUIKTUS FABIUS
MAXIMUS.

Annibal,
filins Amilcaris,
natus'novem annos,
admotus aris a pâtre,
juravit odium porenrie
in Romanos.

XXXVI. QUIHTOS FABIUS

MAXIMUS.

Annibal,
fils d'Amilcar,
né depuis (âgé de) neuf ans,
approché des autels par son père,
jura une haine éternelle
contre les Romains.
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videtur concitasse secundum bellum Punicum-. Nam, Amil-'

caremortuo, Annibal, caûsam beîli quaerens, Saguntum 1, ur-
bem Romanis foederatam , evertit. Quapropter Roma missi
sunt Carthaginem legati, qui populi Romani querimonias dé-

ferrent, et Annibalem, mali auctorem, sibi dedi postularent.

Tergiversantibus Poenis, Quintus Fabius, legationis princeps,
sinu ex toga facto : <tHic ego, inquit, porto bellum pâcem-
que; utrumplacet, sumite. i Poenis t bellum » succlamantibus,
Fabius, excussa togâ, bellum dare se dixit. Poeni accipere se

responderunl, et, quo acciperent animo , eodem se gesturos.
Annibal, superatis Pyrenfei et Alpium jugis, in Italiam

venit. Publium Scipionem apud Ticinum 2 amnem, Sempro-
niurn apud Trebiam 5, Flaminium apud Trasimenum 1

profliga-
vit. Adversus hostem toties victorem missus Quintus-Fabius

Cette haine paraît avoir été la principale cause de la seconde guerre
punique. En effet, après la mort d'Amilcar, Annibal, cherchant un

prétexte de guerre, détruisit Sagonte, ville alliée des Romains. Des
ambassadeurs furent donc envoyés à Carthage pour y porter les

plaintes du peuple romain, et pour demander qu'on leur livrât An-

nibal, l'auteur de tout le mal. Les Carthaginois no donnant aucune

réponse positive, Qujntus Fabius, chef de l'ambassade, fit un pli
avec le pan de sa robe et dit : « Je porte ici la guerre ou la paix;
choisissez celle des deux que vous voudrez.— La guerre! » s'écriè-
rent les Carthaginois. Alors Fabius, secouant sa robe, dit qu'il leur

donnait la guerre. Les Carthaginois répondirent qu'ils l'acceptaient,
et qu'ils mettraient autant d'ardeur à la faire qu'ils en avaient à la

recevoir.

Annibal, après avoir franchi les Pyrénées et les Alpes, arriva en

Italie. Il battit Publius Scipion près du fleuve TéBin, Sempronius

prèsdelaTrébie, et Flaminius près du lao Trasimène. Quintus Fa-

bius, envoyé, en qualité de dictateur, contre un ennemi tant de fois
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Quse res maxime
videtur concitasse
secnndum bellum Punicum
Nam, Almicare mortuo,
Annibal,
quajrens causam belli,
evertit Saguntum, [nis.
urbem foederatam Roma-
Quapropter
legati missi sunt Roma
Carthaginem,
qui déferrent querimonias
populi Romani,
et postularent Annibalem,
auctorem mali,
dedi sibi.
Poenis tergiversantibus,
Quintus Fabius,
princeps legationis,.
sinu facto ex toga :
• Hic, inquit,
ego porto bellum
pacemque ;
sumite utrum placet. »
Poenis succlamantibus :
« Bellum, »
Fabius,
toga excussa,
dixit se darebelium.
Poeni responderunt
se accipere,
et se gesturos
eodem animo
quo acciperent.

Annibal, jugis Pyrenoei
et Alpiura
superatis,
venit in Italiam.
Profiigavit
Publium Scipionem
apud amnem Ticinum,
Sempronium
apud Trebiam,
Flaminium
apud Trasimenum.
Quintus Fabius, dictator,
missus adversus hostem

Laquelle chose surtout
paraît avoir excité
la seconde guerre punique.
Car, Amilcar étant mort,
AnnibaL
cherchant une cause de guerre,
détruisit Sagonte,
ville alliée aux Romains.
C'est-pourquoi
des députés furent envoyés de Rome
à Carthage,
lesquels portassent les plaintes
du peuple romain,
et demandassent Annibal,
l'auteur du mal,
être livré à eux-mêmes*.
Les Carthaginois hésitant,
Quintus Fabius,
chef de l'ambassade,
un pli étant fait de sa toge :
« Ici, dit-il,
je porte la guerre
et la paix ;
prenez lequel-des-deux vous plaît. »
Les Carthaginois s'écriant :
« La guerre, »
Fabius,
sa toge étant secouée,
dit lui-même donner la guerre.
Les Carthaginois répondirent
eux-mêmes la recevoir,
et eux-mêmes devoir la faire
avec le même courage
avec lequel ils la recevaient.

Annibal, les sommets des Pyrénées
et des Alpes
étant franchis,
arriva en Italie
Il battit
Publius Scipion
près du fleuve du Tésin,
Serapronius
près de la Trébie,
Flamiuius
près du lac Trasimène.
Quintus Fabius, dictateur,
envoyé contre l'ennemi
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dictator, Annibalis impetum mora fregit; namque, pristinis
edoctus cladibus, belli rationem mutavit. Per loca alta exer-

citum"ducebat, neque ullo loco fortunae se committêbat; cas-

tris, nisi quantum nècessistâs cogeret, tenebatur miles. Dux

neque occasioni rei bene gerendae deerat, si qua ab hoste

dàretur, neque ullam ipse hosti dabat. Frumentatum exeunti

Annibali opportunus aderat, agmen carpens, palantes exci-

piens. Ita ex levibus proeliis superior discessit, militemque

coepit minus jam aut virtutis suaej aiit fortunae poenitere.
His artibus Annibalem Fabius in agro Falerno'incluserat;

sed ille callidus sine ullo exercitus detrimentd se expedivit.

Nempe arida.sarmentâ boum cornibus alligavit, eaque princi-
pio noctis incendit : metus flammae relucçntis ex capite bo-

ves velut stimulâtes furore agebat. Hi ergo, accensis cornibus,

victorieux-, arrêta, en temporisant, l'impétuosité d'Annibal; car,
instruit par les défaites de ses prédécesseurs, il changea de tactique.
Il conduisait son armée par les hauteurs, et ne se confiait jamais à

la fortune : le soldat ne sortait du camp que lorsque la nécessité l'y

forçait. Le général ne manquait pas de profiter de tous les avanta-

ges que l'ennemi pouvait lui offrir, et, de son côté, ne lui en laissait

prendre aucun. Si, Annibal allait faire des provisions, Fabius se

trouvait là fort à prbpos, harcelait sa marche, enlevait ses soldats

dispersés. Il obtint ainsi des avantages dans différentes escarmou-

ches, et le soldat commença à avoir plus de confiance ou dans sa

valeur ou dans sa fortune..
C'est par ces moyens que Fabius avait renfermé Annibal dans le

territoire de Falerne ; mais le rusé Carthaginois sut en sortir Bans

aucune perte. En effet, il fît attacher des sarments secs aux cornes
d'un grand nombre de boeufs, et y mit le feu au commencement de

la nuit. La crainte de la flamme qui brûlait Bur leurs têtes rendait



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 167

toties victorem,
fregit impetum Annibalis
mora ;
namque edoctus
cladibus pristinis,
mutavit rationem belli.
Ducebat exercitum
per loca alta,
neque committebat se.
ullo loco
fortunas ;
miles tenebatur castris,
nisi quantum nécessitas
cogeret.
Neque dux
deerat occasioni
rei gerendse bene,
si qua daretur
ab hoste,
neque ipse dabat ullam
hosti.
Aderat opportunus
Annibali
exeunti frumentatum,
carpens agmen,
excipieus palantes.
Ita discessit superior
ex proelîis levions,
coepitquejam
poenitere minus militem
aut suse virtutis,
aut fortunae.

His artibus, Fabius
incluserat Annibalem
agro Falerno ;
sed ille callidus
expedivit se
sine ullo detrimento
exercitus.
Nempe alligavit
sarmenta arida
cornibus boum,
incenditque ea,
princlpio nootis -,
iiamma relucente ex capite,
metus agebat boves
velut stimulatos furore.

tant-de-fois vainqueur,
brisa l'impétuosité d'Annibal
par le retard ;
car instruit -

par les défaites précédentes,
il changea le plan de guerre.
Il conduisait son armée
par des lieux élevés,
et ne confiait lui-même
en aucun lieu
à la fortune;
le soldat était tenu dans le camp,
si-ce-n'est autant que la nécessité
le forçait.
Et le général
ne manquait pas à l'occasion
de la chose devant être faite bien,
BÎ quelqu'une était donnée
par l'ennemi,
et lui-même n'en donnait aucune
à l'ennemi.
Il se trouvait à-propos
devant Annibal
sortant fourrager,
harcelant sa marche,
enlevant les soldats dispersés.
Ainsi il se retira vainqueur
des combats légers,
et il commença désormais
à être-méfiance moins au soldat
ou de son courage,
ou de la fortune.

Par ces moyens, Fabius
avait enfermé Annibal
dans le territoire de-Falerne ;
mais lui rusé
dégagea lui-même
sans aucune perte
de son armée.
Car il attacha
des sarments secs
aux cornes de boeufs, i
et enflamma eux,
au commencement de la nuit ;
la flamme brillant de (eur tête,
la crainte poussait les boeufs
comme aiguillonnés par la fureur.
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per montes, per silvas hue illuc discurrebant. Romani, qui
ad speeulandum concurrerant, miraculo attoniti constiterunt ;
ipse Fabius, insidias esse ratus, militem extra vallum egredi
vetuit. Interea Annibal ex angustiis evasit. Dein Annibal, ut
Fabio apud suos crearet invidiam, agrum ejus, omnibus circa

vastatis, intactum reliquit. At Fabius omnem ab se suspicio-
nem propulsavit : nam eumdem agrum vendidit, ejusque
pretio captivos

1Romapos redemit.
Haud grata tamen erat Romanis Fabii cunctatio; eumque

pro cauto timidum, pro considerato segnem vocitabant. Au>

gebat invidiam Minucius, magister. equitum, dictatorem cri-
minando : illum in ducendo bello tempus terere, qùo diutius
in magistralu esset, solusque.et Romae et in exercitu impe-
rium haberet. His sermonibus accensa, plebs dictatori ma-

gisfpum equitum imperio sequavit. Quam injuriam aequo

ces animaux furieux. Les cornes enflammées, ils couraient ça et là

sur les montagnes et- à travers les forêts. Les Romains, accourus

pour voir ce qui se passait, s'arrêtèrent frappés, de ce prodige. Fa-

bius lui-même, persuadé que c'était un piège, détendit aux soldats
de sortir des retranchements: Pendant ce temps, Annibal se tira

des défilés où il était. Ensuite, pour exciter contre Fabius la haine

de ses concitoyens, il laissa son champ intact au milieu de toutes

les terres qu'il avait ravagéos. Mais Fabius, pour repousser tout

soupçon, vendit ce même champ, et en employa le prix au rachat

des prisonniers romains.

Cependant on n'approuvait point à Rome la sage lenteur de Fa-

bius. Sa prudence passait pour timidité, et sa circonspection pour
faiblesse. Le général de la cavalerie, Minucius, augmentait encore

la haine contre Fabius, en l'acousant de traîner la guerre en lon-

gueur pour rester plus longtemps en charge et jouir seul de l'au-

torité à Rome et à l'armée. Animé par ces discours, le peuple
donna au général de la cavalerie un pouvoir égal à celui du dicta-

teur. Fabius souffrit cette injure sans se plaindre, et partagea son
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Brgohi, cornibus abeensis,
discurrebant hue illuc
per montes, per silvas.
Romani,
qui concurrerant
adspeccandum,
attoniti miraculo
constiterunt ;
Fabius ipse,
ratus insidias esse,
vetuit militem
egredi extra vallum.
Interea Annibal
evasit ex angustiis.
Dein Annibal,
ut crearet Fabîo
invidiam apud suos,
reliquit agrum ejus
intactum,
omnibus vastatis circum.
At Fabius propulsavit ab se
omnem suspicionem :
nam vendidit
eumdem agrum,
redemitque pretio ejus
captivos Romanos.

Tamen cunctatio Fabii
haud erat grata Romanis ;
vocitabautque timidum
pro cauto,
segnem pro considerato.
Minucius,
magister equitum,
augebat invidiam,
criminando dictatorem :
illum terere tempus
in dueendo bello,
quo esset diutius
in magistratu,
et haberet solus imperium
ctRomaîetin exercitu.
Plebs,
accensahis sermonibus,
oequavit imperio diotatori
rnagistrum equitum.
Quam injuriam
Fabius tulit animo ajquo,

Donc ceux-ci, leurs cornes étant enflam-
couraient çà et là [mées
par les montagnes, par les forêts.
Les Romains
qui étaient accourus
pour regarder,
frappés du prodige
s'arrêtèrent ;
Fabius lui-même,
persuadé des embûches exister,
défendit le soldat
sortir hors du retranchement.
Pendant-ce-temps-là Annibal
s'échappa des défilés.
Puis Annibal,
afin qu'il fit-naitre pour Fabius
de la haine auprès des siens,
laissa le champ de lui
intact,
toutes choses étant dévastées à l'entour.
Mais Fabius écarta de lui-même
tout soupçon :
car il vendit
ce-même champ,
et racheta avec le prix de lui
les captifs romains.

Cependant la temporisation de Fabius
n'était pas agréable aux Romains ;
et ils rappelaient timide
au-lieu-de prudent,
lâche au-lieû-de circonspect.
Minucius,
maître des cavaliers,
augmentait la haine,
en incriminant le dictateur :
il disait lui traîner le temps
eu prolongeant la guerre,
afin qu'il'fût plus longtemps
dans sa magistrature,
et qu'il eût seul l'autorité
et à Rome et dans l'armée.
Le peuple,
enflammé par ces discours, [teur-
égala par le commandement au dîcta-
le maître des cavaliers.
Laquelle injure .
Fabius supporta d'une aine' tranquille,

8
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animo tulit Fabius, exercitumque suum eum Minuciodivisit.

Quum postea Minucius temere proelium commisisset, ei peri-
clitahti auxilio venit Fabius. Cujus subito advenlu compres-
sus, Annibal receptui cecinit, palam confessus abs se Minu-

cium, a Fabio se victum esse. Eum quoque ex acie redeuntem
dixisse ferunt : t Nubes ista, quae sedere'in jugis montium

solebat, tandem eum procella imbrem dédit, a Minucius, pe-
riculo liberatus, Fabium, cui salutem debebat, patrem appel-
lavit, eiqùe deinceps parère non abnuit.

Postea Annibal Tarento per proditionem potitus est. In eam
rem tredecim fere juvenes nobiles Tarenlini conspiraverant.
Hi, nocte per speciem venandi urbe egressi, ad Annibalem,

qui haud procul castra habebat, venerunt. Eos laudavit An-

nibal, monuitque ut redeunÇes pascentia Carthaginiensium
pecora ad urbem agerent, et praedam veluti ex hoste factam

armée avec Minucius. Quelque temps après, celui-ci ayant impru-
demment livré bataille et se trouvant en danger, Fabius vint à son

secours. Arrêté par l'arrivée soudaine du dictateur, Annibal lit

sonner la retraite, et dit tout haut qu'il avait vaincu Minucius, ,

mais qu'il avait été vaincu par Fabius. On rapporte qu'il ajouta
encore en revenant du combat : « Cette nuée qui avait coutume de

se fixer sur le sommet des' montagnes, a enfin crevé et donné une

pluie mêlée d'orage..» Minucius, délivré de ce danger, salua du nom

de pèreFabius, à qui il était redevable de sa conservation, et ne re-

fusa plus de lui obéir.

Annibal se rendit ensuite maître de Tarente par trahison. Treize

jeunes Tarentins environ, des premières familles, s'étaient concertés
à cet effet. Étant sortis de la ville pendant la nuit, sous prétexte
d'aller chasser, ils vinrent trouver Annibal, qui était campé dansle

voisinage. Annibal les loua, et les engagea à pousser devant eux, en

rentrant dans la ville, les troupeaux des Carthaginois qui paissaient
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divisitque suum exercitum
eum Minucio.
Quum postea Minucius
commisisset temere
proelium,
Fabius venit auxilio
ei periclitanti.
Adventu subito cujus
Annibal
compressus

v
cecinit receptui,
confessuspalam
Minucium
victum esse abs se,
se a Fabio.
Ferunt quoque
eum redeuntem ex acie
dixisse : « Ista nubes,
quassolebat sedere
in jugis montium,
tandem dédit imbrem
eum procella. »
Minucius,
liberatus periculo,
appeluivit patrem Fabium,
oui debebat salutem,
deincepsque non abnuit
parère ei.

Postea Annibal
potitus est Tarento
per proditionem.
Tredecim juvenes fere
nobiles Tarentini
conspiraverant in eam rem.
Hi egressi ur'be, nocte,
perspeciem venandi,
venerunt ad Annibalem,
qui habebat-castra
haud procul.
Annibal laudavit eos
monuitque ut redeuntes
agerent ad urbem
pecora Carthagiuieusinm
pascentia,
et donarent prsedam
veluti factam ex hoste
prsefeoto

et il partagea son armée
avec Minucius.
Lorsque dans-la-suite Minucius
eut engagé témérairement
le combat,
Fabius vint à-secours
à lui étant-en-danger.
Par l'arrivée subite duquel
Annibal
arrêté
fit-sonner pour la retraite,
ayant déclaré hautement
Minucius
avoir été vaincu par lui,
lui-même avoir été vaincu par Fabius.
On rapporte aussi
lui revenant du combat
avoir dit : « Cette nuée,
qui avait-coutume de se fixer
sur les sommets des montagnes,
enfin a donné la pluie
avec l'orage. >
Minucius,
délivré du danger,
appela du nom de père Fabius,
auquel il devait son salut,
et dans-la-suite il ne refusa pas
d'obéir à lui.

Dans-la-suite Annibal
s'empara de Tarente
par trahison.
Treize jeunes-gens à-peu-près
nobles tarentins
avaient comploté pour cette chose.
Ceux-ci étant sortis de la ville, la nuit,
sous l'apparence de chasser,
vinrent auprès d'Annibal,
qui avait son camp
non loin.
Annibal loua eux
et les avertit que revenant
ils poussassent vers la ville
du bétail des Carthaginois
paissant,
et donnassent cette proie
comme étant faite sur l'ennemi
au oommandant
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praefecto et custodibus portarum donarent. Id iterum saepius-
que ab iis factum, eoque consuetudinis adducta res est ut,
quocumque hoctis tempore dédissent signum, porlà urbis
aperiretur. Tune Annibal eos nocte média eum decem milli-
bus hominum delectis secutus est. Ubi portas appropinqua-
runt, nota juvenum vox.vigilem excitavit. Duo primi infere-
bant aprum vasti corporis. Vigil incautus, dum belluoe

magnitudinem miratur, venabulo occisûs est. Ingressi Poeni
ceteros vigiles sopitos obtruncant. Tum. Annibal eum suo

agmine ingreditur ; Romani passim trucidantur. Livius Sali-

nator, Romanorum praefectus, eum iis qui caedi superfuerant,
in arcem confugit.

Profectus igitur Fabius ad recipiendum Tarentum, urbem
obsidione cinxit. Romanos plurimum adjuvit res levis mo-
menti. Praefectus praesidii Tarenlini deperibat amore mulier-
culae, cujus frater in exercitu Fabii erat. Miles, jubenteFa-
bio, pro perfuga Tarentum transiit, ac per sororem praefecto

dans la campagne, et à les livrer au, commandant de la place et à
ceux qui gardaient les portes, comme un butin fait sur l'ennemi. Les

jeunes gens le firent plusieurs fois, et l'on s'y accoutuma si bien,
qu'à quelque heure qu'ils donnasent le signal, la porte de la ville
leur était ouverte. Alors Annibal, au milieu d'une nuit, les suivit
avec dix mille hommes d'élite. Dès qu'ils furent près de la porte; la
voix connue des jeunes gens appela la sentinelle. Les deux premiers
portaient un sanglier de belle taille. La sentinelle, qui, sans dé-

fiance, admire la grosseur de l'animal, est tuée d'un coup d'épieu.
Les Carthaginois entrent aussitôt, et égorgent les autres gardes en-
dormis. Alors Annibal s'avance avec toute sa troupe. Les Romains
sont massacrés de toutes parts. Livius Salinator, leur commandant, se
retire dans la citadelle avec ceux qui avaient échappé au carnage.

Fabius se mit donc en marche pour reprendre Tarente, et investit
cette ville. Une chose peu importante en elle-même fut d'un grand
secours aux Romains. Le commandant de la garnison de Tarente
aimait éperdument une femme dont le frère servait dans l'armée de
Fabius. Ce soldat, par ordre du dictateur, passa à Tarente comme
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etcustodibus portarnm.
Id factum iterum
soepiusqueab iis,
resque adducta est
eo consuetudinis,
ut porta urbis aperiretur,
quocumque tempore noctis
dédissent signum.
Tune Annibal
secutus est
média nocte, ti
eum decem millibus delec-
hominum.
Ubi appropinquarunt
porta?,
vox nota juvenum
exoitavit vigilem.
Duoprimi inferebant
aprum corporis vasti.
Vigil incautus,
dnm miratur
magnitudinem bellua;,
ocoisus est ~venabulo.
Tum Annibal ingreditur
eum suo agmine.
Romani
trucidantur passim.
Livius Salinator, .
prajfectus Romanorum,
confugit in arcem
eum iis qui superfuerant
casdi.

Igitur Fabius profectus
ad recipiendum Tarentum,
cinxit urbem obsidione.
Res momenti levis
adjuvit plurimum
Romanos.
Praefectus
prasidii Tarentini •

deperibat
amore mulierouloe,
oujus frater
erat in exercitu Fabii.
Miles, Fabio jubente,
transiit Tarentum
pro perfuga,.

et aux gardiens des portes.
Ceci fut fait une-seconde-fois
et plus souvent par eux,
et la chose fut amenée
à cela de coutume,
que la porte de la ville était ouverte,
à quelque temps de la nuit
qu'ils eussent donné le signal.
Alors Annibal
suivit eux
an milieu-de la nuit,
avec dix milliers choisis
d'hommes.
Dès qu'ils approchèrent
de la porte,
la voix connue des jeunes-gens
appela la sentinelle.
Les deux premiers introduisaient
un sanglier d'un corps vaste.
La sentinelle non-sur-ses-gardes
pendant qu'elle admire
la grandeur de la bête,
fut tuée par un épieu.
Alors Annibal entre •
avec son armée.
Les Romains
sont égorgés çà-et-là.
Livius Salinator,
commandant des Romains,
s'enfuit dans la citadelle
avec ceux qui avaient survécu
au massacre.

Donc Fabius étant parti
pour reprendre Tarente,
entoura la ville par le siège.
Une chose d'une importance légère
aida beaucoup
les Romains. *

Le commandant
de la garnison de-Tarente
dépérissait
par l'amour d'une femme,
dont le frère
était dans l'armée de Fabius.
Le soldat, Fabius /'ordonnant,
passa à Tarente,
en-qualité-de transfuge,
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conciliatus, eum ad tradendam urbem perpulit. Fabius vigi-
lia prima accessit ad eam partem mûri quam praefectus cas-
todiebat. Eo adjuvante, Romani muros inscenderunt. Inde,

proxima porta réfracta, Fabius eum exercitu intravit. Anni-

bal, audita Tarenti oppugnatione, ad opem ferendam festi-

navit ; quumque ei esset nuntiatum urbem captam esse : «El

Romani, inquit, suum Annibalem habent : eadem, qua cepe-
ramus, arte Tarentum amisimus. s, Quum postea Livius Sali-

nator coram Fabio gloriaretu'r quod arcem Tarentinam reti-

nuisset, diceretque eum sua opéra Tarentum récépissé:
« Certe, respondit Fabius , Tarentum nunquam recepissem,
nisi tu perdidisses. »

Quintus Fabius jam senex filio suo consuli legatus fuit,

quumque in ejus castra veniret, filius obviam patri progressus

transfuge, et, s'étant lié avec le commandant par le moyen de sa

soeur, il l'engagea à livrer la ville. Fabius, à la première veille k

la nuit,- s'avança vers la partie du mur que gardait le commandant.

Aveo l'aide de ce dernier, le mur fut bientôt escaladé. Ensuite

Fabius brisa la porte voisine, et entra avec son armée. Annibal, àla

nouvelle du siège de Tarente, se hâta de marcher à son secours,et

quand on lui eut annoncé que la ville était prise : « Les Romains,

dit-il, ont aussi leur Annibal. Nous avons perdu Tarente de la

même manière que nousl'avions prise. » Quelque temps après, Liviu»

Salinator, se glorifiant, en présence de Fabius, d'avoir conservéla'

citadelle de Tarente, et disant que c'était grâce à lui que le dic-

tateur avait repris la ville : « Assurément, répondit Fabius, si vous

ne l'aviez pas perdue, je ne l'aurais jamais reprise. »

Quintus Fabius, dans sa vieillesse, servit de lieutenant à son fils,

qui était consul ; et comme il se rendait au camp, son fils vint au-
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ao çonciliatus praîfecto
per sororem,
perpnlit eum -
ad tradendam urbem.
Fabius,
prima vigilia,
accessit
ad eam partem mûri,
quam praefectus
custodiebat.
Eo adjuvante,
Romani
inscenderunt muros.
Inde, proxima porta
réfracta,
Fabius intravit
eum exercitu.
Annibal,
oppugnatione Tarenti
audita,
festinavit
ad ferendam opem ;
quumque nuntiatum essetei
urbem eaptam esse :
« Et Romani, inquit,
habent suum Annibalem.
Amisimus Tarentum
eadem arte,
qua ceperamus. »
Quum postea
Livius Salinator
gloriaretur coram Fabio,
diceretque
eum récépissé Tarentum
sua opéra :
« Oerte, respondit Fabius,
nunquam
recepissem Tarentum,
nisi tu perdidisses. »

Quintus Fabius
jam senex fuit legatus
suo filio consuli ;
quumque veniret
in castra ejus,
filius progressus est
obviam patri ;
duodecim lictores

et lié avec le commandant
par-le-moyen-de sa soeur,
il engagea lui
à livrer la ville.
Fabius,
à la première veille,
s'avança
-vers cette partie du mur,
que le commandant
gardait.
Lui aidant,
les Romains
escaladèrent les murs.
Ensuite, la première porte
étant brisée,
Fabius entra
avec l'armée.
Annibal,
le siège de Tarente
étant appris,
se hâta
pour porter secours ;
et lorsqu'il eut été annoncé à lui
la ville avoir été prise :
« Les Romains aussi, dit-il,
ont leur Annibal.
Nous avons perdu Tarente
par le même moyen,
par lequel nous Favions prise. »
Lorsque dans-la-suite
Livius Salinator
se glorifiait devant Fabius,
et disait
lui avoir repris Tarente
par son soin :
« Certes, répondit Fabius,
jamais
je n'aurais repris Tarente,
si tu ne J'avais pas perdue. »

Quintus Fabius
déjà vieux fut lieutenant
à son fils consul ;
et comme il venait
dans le camp de lui,
le fils s'avança
au-devant de son père ;
douze licteurs
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est; duodecim lictores pro more anteibant. Equo vehebatur
senex, nec, appropmquante consule, descendit. Jam ex lic-
toribus undecim verecundia paternae majestatis taciti praster-
ierant. Quod quum consul animadvertisset, proximum lic-
torem jussit inclamare Fabio patri ut ex equo descenderet.
Pater tum desiliens : t Non ego, fili, inquit, tuum imperium
contempsi, sed experiri volui an scires consulem agere. » Ad
summam senectutem vixit Fabius Maximus, dignus tanto
cognomine. Cautior quam promptior habitus est, sed insita
ejus ingenio prudentia bello, quod tum gerebalur, aptissima
erat. Nemini dubium est quin rem Romanam cunctando re-
stituent.

XXXVII. PAULUS «MILIUS ET TEREHTIUS VARRO.

Annibal in Apuliam pefvenerat. Adversus eum Roma pro-
fecti sunt duo consules, Paulus JLmilius et Terentius Vafro.
Paulo solers Fabii cunctatio magisplacebat ; Varro autem, fe-

devant de lui, précédé, selon l'usage, de douze licteurs. Le vieillard
était à oheval, et ne descendit pas à l'approche du consul. Déjà onze.
licteurs avaient passé outre sans rien dire, par respect pour la di-

gnité paternelle. Le consul, s'en étant aperçu, ordonna au licteur

qui se trouvait le plus près de lui de crier à Fabius, son père, de
descendre de cheval. Le père descendit : « Mon fils, dit-il, je n'ai

. pointméconnu tonautorité ; mais j'ai voulu voirsi tu savais te conduire
en consul. » Fabius, surnommé Maximus, et toujours digne d'un
si beau nom, parvint à une extrême vieillesse. On l'a toujours re-

gardé comme un général plus prudent qu'actif; mais cette prudence,
qui était dans son caractère, était très-propre à la guerre qn'on
avait alors à soutenir. Personne ne doute qu'il n'ait, en temporisant,
rétabli les affaires de Rome. .

XXXVII. PAUL EMILE ET TERENTIUS VARRON.

Annibal avait pénétré dans l'Apulie. Les deux consuls Paul Emile
et Terentius Varron partirent de Rome contre lui. Paul Emile vou-

lait imiter la sage lenteur de Fabius ; mais Varron, homme bouillant
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anteibant
pro more. ,
Senex vehebatur equo,
née descendit,
consuleappropinquante.
Jam undecimexlictoribus
proeterierant taciti,
verecundia '

majestatis paternse.
Quod quum consul
animadvertisset,
jnssit proximum lictorem
inclamare Fabjo patri
ut descenderet ex equo.
Tara pater desiliens :
t Ego non contempsi, fili,
inquit,
tuum imperium,
sed volui experiri
ansciresagere consulem. »
Fabius Maximus vixit
ad summam senectutem
dignus cognomine tanto.
Habitas est cautior
quam promptior,
sedprudentia insita
ingenio ejus
erat aptissima
bello quod gerebatur tum.
Est dubium nemini
quin restitueret

srem Romanam
cunctaudo.

marchaient-devant
selon l'usage.
Le vieillard était porté sur un cheval,
et il ne descendit pas,
le consul approchant.
Déjà onze des licteurs
avaient passé-outre silencieux,
par respect
de la majesté paternelle.
Ce que lorsque le consul i
eut remarqué,
il ordonna le plus proche licteur
crier à Fabius le père
qu'il descendît de cheval.
Alors le père sautant à terre :
« Moi je n'ai pas méprisé, mon fils,
dit-il,
ton autorité,
mais j'ai voulu éprouver
si tu savais faire le consul. »
Fabius Maximus vécut
jusqu'à une extrême vieillesse,
digne d'un surnom si-grand.
Il fut tenu pour plus prudent
qu'actif,
mais la prudence naturelle
au caractère de lui
était très-èonvenable
à la guerre qui était faite alors.
Il n'est douteux pour personne
qu'il rétablit
la chose romaine
en temporisant.

XXXVII. PAULUS JEMILIUS
ET TERENTIUS VARRO.

Annibal
pervenerat in Apuliam.
Duo consules,
Paulus jEmilius
et Terentius Varro,
profeoti sunt Roma
adversuseum.
Cunctatio solers Fabii
placebat magis Paulo ;

XXXVII. PAUL EMILE

ET TERENTIUS VARRON.

Annibal
avait pénétré en Apulie.
Deux consuls,
Paul Emile
et Terentius Varron,
partirent de Rome
contre lui.
La temporisation habile de Fabius
plaisait plus à Paulus;
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rox et temerarius, acriora sequebatur consilia. Ambo apud

vicum, qui Çannae
' appellabatur, castra posuerunt. Ibi insi-

tam Varrohi temeritatem fortuna aliquo levium proeliorum
successu aluerat : itaque invito collega aciem instruxit, etsi-

gnum pugnae dédit. Victus caesusque estRomanus exercitus;

nusquam graviori vulnere affiicta est respublica. Paulus

jEmilius telis obrutus cecidit ; quem quum média in pugna

oppletum cruore conspexisset quidam tribunus militum:

t Cape, inquit, hune equum, et fuge, iEmili. — Quin tu

potius, respondit Paulus, abi; nuntia patribus ut urbem

munlant, ac, priusquam hostis victor adveniat, praesidiis Ar-

ment : tu me patere in hac militum meorum strage exspi-
rare. » Alter consul eum paucis equitibus fugit.

Annibali victori quum ceteri gratularëntur, suaderentque

et téméraire, se proposait de mener la guerr.e plus activement. Ils

campèrent tous deux près d'un bourg appelé Cannes. Là quelque»

succès d'escarmouches avaient entretenu la témérité naturelle à

Varron: aussi, malgré son collègue, il rangea l'armée en bataille,

et donna le signal du combat. L'armée romaine fut vaincue et taillés

en pièoes. Jamais la république» ne reçut un coup plus terrible.

Paul FJmile périt accable d'une grêle de traits ; un tribun militaire

qui le vit sur le champ de bataille, tout couvert de sang, lui dit:

« Emile, prenez ce cheval, et fuyez. — Prends-le plutôt toi-même,

répondit le consul, et cours annoncer au sénat qu'il se hâte de forti-

fier la ville, et de l'entourer de troupes avant l'arrivée du vainqueur;

laisse-moi expirer au milieu de mes soldats massacrés. » L'autre

consul Be sauva aveo quelques,cavaliers.

Tandis qu'on félicitait Annibal de sa victoire, et qu'on lui conseil-
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Varro autem,
ferox et temerarius,
sequebatur
consilia acriora.
Ambo posuerunt castra
apud vicum,
qni appellabatur Cannas.
Ibi fortuna
aluerat temeritatem
insitam Varroni
aliquo successu
proeliorum levium ;
itaque,
invito collega,
irtstruxit aciem,
et dédit signum pugnse.
Exercitus Romanus
victus est
coesusque;
nusquam respublica
affectaest vulnere graviori.
Paulus .ffimilius
obrutus telis
cecidit ; [nus
quein quum quidam tribu-
militum
conspexisset
in média pugna
oppletum cruore :
« Cape, inquit,
hune equum,
et fuge, iEmili. *
— Quin tu abi potius,
vi-espondit Paulus,
nuntia^patribns
ut muniant urbem,
ae firment praesidiis,
priusquam hostis Victor
adveniat.
Tu patere me exspirare
in hac strage
meorum militum. »
Alter consul fugit
eum paucis equitibus.

Quum ceteri gratularen-
Annibali victori, [tur
suadorentque.

mais Varron,
fier et téméraire,
suivait
des vues plus hardies.
Tous-deux placèrent leur camp
près d'un bourg
qui était appelé Cannes.
Là la fortune
avait entretenu la témérité
innée en Varron
par quelque succès
de combats légers ;
c'est-pourquoi,
malgré son collègue,
il rangea l'armée,
et donna le signal du combat.
L'armée romaine
fut vaincue
et taillée-en-pièces ;
nulle-part (jamais) la république
ne fut frappée d'une blessure plus grave.
Paul Emile
accablé de traits
tomba;
lequel comme un certain tribun
des soldats
avait aperçu
au milieu-de la bataille
rempli de sang :
« Prends, dit-il,
ce cheval,
et fuis, Emilius.
— Mais-non, toi, va-t'en plutôt,
répondit Paulus,
annonce aux sénateurs
qu'ils fortifient la ville,
et qu'ils la renforcent par des'troupés,
avant que l'ennemi vainqueur
n'arrive.
Toi souffre moi expirer (que j'expire)
dans ce carnage
de mes soldats. »
L'autre consul fuit
avec quelques cavaliers.

Lorsque tous-les-autres félicitaient
Annibal vainqueur,
et conseillaient
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ut quietem ipse sumère t et fessis militibus daret, unus ex

ejus praefectis, Maharbal, minime cessandum ratus, Anniba-
lem hôrtabatur ut statim Romam pergeret, die quinto Victor
in Capitolio epulaturus. Quumque Annibali illud consilium
non probaretur, Maharbal adjecit : mVincere scis, Annibal,
sed Victoria uti nescis. » Mora hujus diei satis creditur saluti
fuisse urbi et imperio. Postero die , ubi primum illuxit, ad
spolia Iegenda Pceni insistant. Jacebant tôt Romanorum mil-
lia ut missi fuerint Carthaginem très modii 1annulorum, qui
ex digitis equitum et senatorum detracti fuerant. Dein Anni-
bal in Campaniam devertit, cujus deliciis et ipse et exercitus
arrior elanguit..

Nunquam tantum pavoris Romae fuit quantum ubi acceptas
cladis nuntius àdvenit. Neque tamen ulla pacis mentio facta
est; imo Varrôni, calamitatis auctori, obviam itum est, et
gratiae ab omnibus ordinibus actae, quod de republica non

lait de prendre lui-même du repos, et d'en donner à ses soldats fa-

tigués , un de ses lieutenants, nommé Maharbal, persuadé qu'il
n'y avait pas un moment à perdre, l'engageait à marcher aussitôt
sur Rome, lui promettant que dans cinq jours il souperait au Ca-

pitule. Comme Annibal n'approuvait pas ce conseil, Maharbal ajouta :
« Vous savez vaincre, Annibal, mais vous ne savez pas user delà
victoire, » On croit assez que ce retard sauva en ce jour Rome et

l'empire. Le lendemain, dès qu'il fit jour, les Carthaginois s'arrê-
tèrent à rèoueillir les dépouilles. Tant de milliers de Romains étaient
restés étendus sur le champ de bataille, qu'on envoya à Carthage
trois boisseaux des anneaux d'or qui avaient été enlevés des doigts
des chevaliers et des sénateurs. Annibal passa ensuite dans là Cam-

panie, dont les délices énervèrent bientôt le général et son armée.
Jamais Rome n'éprouva une aussi grande frayeur que quand elle

reçut la nouvelle de la défaite qu'elle venait d'essuyer. Cependant
on n'y parla point de paix ; bien plus, on alla au-devant de Varron,
l'auteur de ce désastre, et tous les ordres de l'Etat le remercièrent
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ut ipse sumeret quietem,
et daret militibus fessis,
umis ex proefectis ejus,

-

Mabarbal, -
ratas cessandum minime,
hortabatur Annibalem
nt pergeret statim Romam,
epulaturus Victor,
quinto die,
in Capitolio.
Quumque illud consilium
non probaretur Annibali,
Maharbal adjecit :
t Sois vincere, Annibal,
sed neseis uti Victoria. »
Mora ejus diei
creditur satis
fuisse saluti urbi
et imperio.
Die postero,
ubi primum illuxit,
Poeni insistunt
ad legenda spolia.
Tôt millia Romanorum
jacebant,
nt très modii annulorum,
qui detracti fuerant
ex digitis equitum
et senatorum,
roissi fuerint
Carthaginem.
Dein Annibal devertit
in Campaniam,
deliciis cujus
et ipseet ardor exercitus
elanguit.
Nunquam tantum pavoris

fuit Romse
quantum ubi advenit
nuntius cladis acceptée.
Neque tamen
nlla mentio pacis
facta est ;
imo itum est
obviam Varroui,
auetori ealamitatis,et gratis; actoe

que lui-même prît du repos,
et en donnât à ses soldats fatigués,
un des lieutenants de lui,
Maharbal, [du tout,
persuadé qu'il ne fallait se ralentir pas
exhortait Annibal
qu'il marchât aussitôt à Rome,
devant souper vainqueur,
le cinquième jour,
dans le Capitole.
Et comme ce conseil
n'était pas approuvé d'Annibal,
Maharbal ajouta :
« Tu sais vaincre, Annibal,
mais tu ne-sais-pas user de la victoire. »
Le retard de ce jour
est cru assez
avoir été à salut à la ville
et à l'empire.
Le jour suivant,
dès-que d'abord il fit-clair,
les Carthaginois s'arrêtent
pour recueillir les dépouilles.
Tant-de milliers de Romains
gisaient,
que trois boisseaux d'anneaux,
qui avaient été enlevés
des doigts des chevaliers
et des sénateurs,
furent envoyés
à Carthage.
Ensuite Annibal se tourna
vers la Campanie,
par les délices de laquelle
et lui-même et l'ardeur de son armée
se ralentit.

Jamais autant de frayeur
ne fut àRome
que lorsque arriva
la nouvelle de la défaite essuyée.
Et cependant
aucune mention de paix
ne fut faite ;
bien plus ou alla
au-devant de Varron,
auteur du malheur,
etdes actions-de-grâces lui furent rendues
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desperasset : qui, si Carthaginiensium dux fuisset, temerita-

tis poenas omni supplioio dedisset. Dum Annibal Capuse' se-

gniter et otiose ageret, Romani intérim respirare coeperunt.
Arma non erant : detracta sunt templis et porticibus vetera

hostium spolia. Egebat asrarium : opes suas senatus libens in

médium protulit, patrumque exemplum imitati sunt équités.
Deerant milites : nomina dederunt quidam adhuc pratextati,
id est, juniores annis septemdecim, qui satis virium ad fe-

renda arma habere videbantur; empti sunt publiée et armati

servi. Id magis placuit quam captivos, licet minore pretio,
redimere.

Quum Annibal redimendi sui copiam captivis Romanis fe-

cisset, decem ex ipsis Romam ea de re missi sunt; nec pi-

gnus aliud fidei ab iis postulavit Annibal quam ut jûrarent se,

de ce qu'il n'avait pas désespéré de la chose publique ; tandis que,
s'il eût été général des Carthaginois, il aurait expié sa témérité par
les plus cruels supplices. Pendant qu'Annibal vivait à Capoue dans

l'inaction et dans la mollesse, les Romains commencèrent à respi-
rer. Il n'y avait plus d'armes : on détacha des temples et despor-

tiques les anciennes dépouilles des ennemis. Le trésor publie était

épuisé : les sénateurs apportèrent de grand coeur tout ce qu'ils pos-
sédaient , et les chevaliers suivirent leur exemple. On manquait de

soldats : il s'enrôla des jeunes gens encore revêtus de la robe pré-
texte, c'est-à-dire qui n'avaient pas dix-sept ans, mais qui pa-
raissaient assez forts pour porter les armes. On acheta et on arma

des esclaves aux frais de la république. On aima mieux prendre ce

parti que de racheter les prisonniers, qui eussent moins coûté.

Annibal ayant donné aux prisonniers romains la faculté de se

faire racheter, dix d'entre eux furent envoyés à Rome, et An-

nibal n'exigea d'eux d'autre gage de leur bonne foi que leur
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ab omnibus ordinibus,
quod non despérasset
de republica :
qui, si fuisset
dux Carthaginiensium,
dedisset poenas temeritatis
omni supplicio.

. Dum Annibal

ageret Capuae
segniter et otiose,
intérim Romani
eoeperunt respirare.
Arma non erant :
vetera spolia hostium
detraeta sunt templis
etporticibus.
-ffirarium egebat;
senatus libens
protulit in médium
suas opes, ,
equitesque imitati'sunt
exemplum patrum.
Milites deerant;
quidam adolescentes
proetextati
dederunt nomina,
idest juniores
septemdeoim annis,
qui videbantur
habere satis virium
ad ferenda arma ;
servi
empti sunt publiée
et armati.
Id placuit magis
quam redimere captivos,
licet pretiô minore.

Quum Annibal
feoisset captivis Romanis
copiam sui redimendi,
decem ex ipsis
missi sunt Romam
de ea re ;
neo Annibal
postulavit ab iis
aliud pignus fidei
quam ut jurarent

par tous les ordres,
de ce qu'il n'avait pas désespéré
de la république :
lequel, s'il eût été

général des Carthaginois, [mérité
aurait donné expiation de (payé) sa té-
par tout genre de supplice.
Pendant qu!Annibal
vivait à Capoue
mollement et eu-repos,
pendant-ce-temps-la les Romains
commencèrent à respirer..
Des armes n'étaient pas (manquaient) :
les anciennes dépouilles des ennemis
furent enlevées des temples
et des portiques.
Le trésor était-pauvre ;
le sénat de-bon-coeur
apporta en commun
ses richesses,
et les chevaliers imitèrent
l'exemple des sénateurs.
Les soldats manquaient ;
quelques jeunes-gens
revêtus-de-la-prétexte
donnèrent leurs noms (s'enrôlèrent),
à savoir plus jeunes
que dix-sept ans,
qui paraissaient
avoir assez de forces
pour porter les armes ;
des esclaves
furent achetés aux-frais-du-trésor
et furent armés.
Cela convint plus
que de racheter les captifs, [moindre.
quoiqu'on pût les racheter à un prix

Comme Annibal
avait donné aux captifs romains
la faculté de se racheter,
dix d'eux
furent envoyés à Rome

pour cette chose ;
et Annibal
ne demanda pas à eux ~ "

un autre gage de foi

que celui-ci, qu'ils jurassent
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si non impetrassent, iu castra rédituros. Eos senatus non
censuit redimendos, quum id parva pecunia fieri potuisset,
ut militibus Romanis insitum esset aut vincere aut mori.
Unus ex iis legatis e castris egressus, velut aliquid oblitus,
paulo post reversus fuerat in castra, deinde comités ante nôc-
tem assecutus fuerat. Is ergo, re non impetrata, domum abiit.
Reditu enim in castra se liberatum esse jûrejurando inter-
pretabatur. Quod ubi innotuit, jussit senatus illum cûmpre-
bendi, et vinctum duci ad Annibalem. Ea res Annibalis au-
daciam maxime fregit, quod senatus populusque Romanus
rébus a/flictis tam excelso esset animo.

XXXVIII. MARCUS CLAUDIUS MARCELLUS.

Claudius Marcellus praetor'Annibalem vinci posse primus
docuit. Quum enim ad Nolam-'Annibal accessisset, spe urbis

serment de revenir au camp, s'ils n'obtenaient pas leur, rachat. Le
sénat ne crut pas devoir les racheter, quoiqu'il eût pu le faire pour
une modique rançon, afin, que les soldats romains fussent bien pé-
nétrés de cette- maxime : vaincre ou mourir. Un de ces envoyés,
peu après être sorti du camp, y était rentré, comme s'il eût oublié

quelque chose, puis il avait rejoint ses compagnons avant la nuit.

Après le refus du sénat, il s'en alla chez lui, car il prétendait que,
puisqu'il était rentré dans le camp, il se trouvait affranchi de son
serment. Dès que le sénat en fut informé, il le fit arrêter, garrotter
et reconduire à Annibal. Ce général rabattit beaucoup de son audace
en voyant que le sénat et le peuple romain conservaient encore tant
d'élévation dans leurs malheurs.

XXXVIII. MARCUS CLAUDIUS MARCELLUS.

Le préteur Claudius Marcellus montra le premier qu'Annibal pou-
vait être vaincu. En effet, les Carthaginois s'étant approchés de

Noie, dans l'espérance de la reprendre par trahison, Marcellus, qui
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se redituros in castra,
si non impetrassent.
Senatus non censuit
eosredimendos,
quum id potuisset fieri
parva pecunia,
nt insitum esset
miliiibus Romanis,
aut vincere, aut mori.
Unus ex iis legatis,
egre'ssuse castris,
reversus fuerat paulo post
in castra,
velut oblitus aliquid,
deinde
assecutus fuerat comités
ante noctem.
Ergo is,
re non impetrata,
abiit domum.
Interpretabatur enim
se liberatum esse
jurejurando
reditu iu castra.
Ubi quod innotuit,
senatusjussit
illum comprehendi,
etduci vinctum
ad Annibalem.
E;i res fregit maxime
audaoiam Annibalis,
quod senatus
populusque Romanus
essetanimo tam excelso,
rébus afflictis.

eux-mêmes devoir revenir dans le camp,
s'ils n'avaient pas obtenu.
Le sénat ne fut-pas-d'avis
eux devoir être rachetés,
bien que cela eût pu se faire
pour une petite somme-d'argent,
afin que ceci fût gravé
dans les soldats romains,
on vaincre, ou mourir.
Un de ces députés,
étant sorti du camp,
était rentré peu après
dans le camp,
comme ayant oublié quelque chose,
ensuite
il avait atteint (rejoint) sescompagnons
avant la nuit.
Donc celui-ci,
la chose n'étant pas obtenue,
s'en alla à sa maison.
Car il interprétait
lui-même avoir été dégagé
de son serment
par son retour dans le camp.
Dès que cela fut connu,
le sénat ordonna
lui être arrêté,
et être conduit enchaîné
à Annibal.
Cette chose abattit le plus
l'audace d Annibal,
que le sénat
et le peuple romain
était d'une âme aussi élevée, [site).
les affaires e'/an« abattues (dans l'adver-

XXXVIII. MARCUS

CLAUDIUS MARCELLUS.

Claudius Marcellus,
praetor,
docuit primus
Annibalem posse vinci.
Quum enim Annibal
accessissetiadNolam,
spereoipiendss urbis

XXXVIII. MARCUS

CLAUDIUS MARCELLUS.

Claudius Marcellus,
préteur,
montra le premier
Annibal pouvoir être vaincu.
Car lorsque Annibal
se fut approché vers Noie,
dans l'espoir de reprendre la ville
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per proditionem recipiendae , Marcellus , instructa ante urbis
portam acie, eum eo confiait, et Poenos fudit. Pulsus Anni-
bal exercitum ad Casilinum ', parvam Campanias urbem, duxit.
Parvum erat in ea praesidium, et tamen penuria frumenti ef-
ficiebat ut nimium hominum ess6 videretur. Annibal primo
cives verbis benignis ad portas aperiendas coepitallicere;
deinde, quum in fide Romana perstarent, moliri portas et
claustra refringere parât. Tum ex urbe ingenti eum tumullu
erumpunt cohortes duae intus instructae, stragemque Poeno-
rum faciunt. Pudor Annibalem ab incepto avertit : itaque,
relicto circa Casilinum praesidio, ne omissa res videretur, ipse
in hiberna Capuam concessit, parlemque majorem hiemis
exercitum in tectis habuit.

Mitescente jam hieme, Annibal Casilinum rediit, ubi obsi-
dio continuata oppidanos ad ultimum inopiae adduxerat.
Marcellum cupientem obsessis ferre auxilium Vulturnus* am-

avait rangé son armée en bataille devant la porte de la ville,.en vint
aux mains avec eux, et les mit en déroute. Annibal, repoussé, con-

duisit son armée à Casilinum, petite ville de Campanie. Il y avait

bien peu de monde dans cette place, et cependant il paraissait encore

y en avoir trop, à cause de la disette qu'on y éprouvait. D'abord

Annibal, par des paroles flatteuses, commença d'engager les habi-

tants à lui ouvrir leurs portes ; ensuite, voyant qu'ils restaient fidè-

les aux Romains, il se disposa à enfoncer les portes et à rompre
les barrières. Alors deux cohortes, rangées en bataille dans l'inté-
rieur de la ville, en sortent avec grand bruit, et font un immense

carnage des Carthaginois. Annibal, tout honteux, suspendit sonen-

treprise ; cependant, pour ne pas paraître y renoncer, il laissaun

corps de troupes autour de Casilinum ; après quoi, il' alla prendre
ses quartiers d'hiver à Capoue, où son armée reBta logée pondant la

plus grande partie de la saison.
L'hiver commençant à s'adouoir, Annibal revint à Casilinum,

dont les habitants se trouvaient, par la continuation du siège, ré-

duits à la dernière extrémité. Marcellus, qui désirait leur porter des

secoure, était retenu par les débordements du Vulturne ; mais Grao-
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per proditionem,
Marcellus, aoie instructa
ante portam urbis,
conflixit eum eo,
et fudit Poenos.
Annibal pulsus
duxit exercitum
ad Casilinum,
parvam urbem Campania?.
Praesidium parvum
erat in ea,
et tamen penuria frumeuti
effîciebat
utnimium hominum
videretur esse.
Annibal coepit primo
allicere cives
verbis benignis
ad aperiendas portas ;
deinde quum perstarent
in fide Romana,
parât moliri portas,
et refringere claustra.
Tum duse cohortes
instructas intus
erumpunt ex urbe
ouin ingenti tumultu,
faciuntque stragem
Poenorum.
Pudor avertit Annibalem
ab incepto :
itaque prsesidio
relioto circa Casilinum,
ne res videretur omissa,
ipse concessit Capuam
in hiberna,
habuitque exercitum
in teotis
majorem partem hiemis.

Hieroe jam mitescente,
Annibal rediit Casilinum,
ubi obsidio contiuuata
adduxerat oppidanos
ad ultimum inopioe.
Amnis Vulturnu's,
inflatus aquis,
tenebat Marcellum

par trahison,-
Marcellus, l'armée étant rangée
devant la porte de la ville,
en-vint-aux-mains avec lui,
et mit-en-déroute les Carthaginois.
Annibal reponssé
conduisit son armée
vers Casilinum,
petite ville de Campanie.
Une garnison petite
était dans elle,
et cependant la disette-du blé
faisait
que trop d'hommes
paraissait être.
Annibal commença d'abord
à engager les citoyens
par des paroles bienveillantes
à ouvrir les portes ;
ensuite comme ils persistaient
dans la fidélité romaine (aux Romains),
il se dispose à attaquer les portes,
et à briser les barrières.
Alors deux cohortes
organisées à l'intérieur
s'élancent de la ville
avec un grand tumulte,
et font un carnage
des Carthaginois.
La honte détourna Annibal
de l'entreprise':
c'est-pourquoi un corps-de-troupes
étant laissé autour de Casilinum, [née,
de peur que la chose ne parût abandon-
lui-même se retira à Capoue
en quartiers-d'hiver,
et il tint son armée
sous des habitations
la plus grande partie de l'hiver.

L'hiver déjà s'adoucissant,
Annibal revint à Casilinum,
où le siège continué
avait amené les habitants
au dernier poin( de disette.
Le fleuve Vulturne,
gonflé par les eaux,
retenait Marcellus
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nis inflatus aquis tenebat; at Gracchus, qui eum equitalu
Romano Casilino assidebat, farre ex agris undique convecto

complura dolia implevit, deinde huntium ad magistratum
Casilinum misit, ut exciperet dolia quae amnis deferret. Inse-

quenti nocte, dolia medio missa amne defluxerunt. jÈqualiter
inter omnes frumentum divisùm. Id postero quoque die ac

tertio factum est. Re détecta, Annibal, catena per médium
flumen injecta, intercepit dolia. Tum nuces a Romanis sparsae,
quae aqua dèfluente Casilinum deferrebantur, et cratibus ex-

cipiebantur. Eo commeatu sociorum nécessitas aliquandhi
subleVata est. '

Postremo ad id ventum est inopioe ut Casilinates lora man-

dèrent detractasque scutis pelles, quas fervida molliebant

aqua; nec muribus aliove animâli abstinuerûnt. Quidam ex

his avarus murem captum maluit ducentis denariis vendere

chus, qui était campé près de Casilinum avec la cavalerie romaine,
fit ramasser de tous côtés du blé dans la campagne, en remplit des

tonneaux ; ensuite il envoya dire aux magistrats de Casilinum d'ar-

rêter les tonneaux qui seraient apportés par le. fleuve. En effet, la

nuit suivante, ces tonneaux abandonnés au courant descendirent

jusqu'à la ville. Le blé fut partagé également entre tous les habi-

tants. Cela se fit encore le lendemain et les jours suivants. Annibal

s'en aperçut, et au moyen d'une chaîne mise en travers du fleuve,

il intercepta les tonneaux. Alors les Romains jetèrent desnoix dans

le fleuve ; l'eau, dans son cours , les portait à Casilinum, où elles

étaient reçues sur des claies. Ces provisions subvinrent pendant

quelque temps aux besoins des alliés.

Enfin, la disette en vint' au point que les habitants de-Casilinum

mangèrent les courroies et les peaux de leurs boucliers, après les

avoir amollies dans l'eau bouillante. Ils n'épargnèrent ni les rats ni

aucun autre animal. Un d'entre eux aima mieux, par avarioe, vendre

deux cents deniers un rat qu'il avait pris, que de s'en nourrir lui-
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cupientem ferre auxilium
obsessis;
at Graccbus,
qui assidebat Casilino
ouin equitatu Romano,
farre convecto undique
ex agris,
implevit complura dolia,
deindemisit Casilinum
nuntiùm ad magistratum,
ut exciperet dolia
quoeamnis deferret.
Nocte insequenti,
dolia missa medio amne
deflnxerunt.
Frumentum
divisum oequaliter
inter omues.
Id faetum est quoque
die postero ac tertio.
Re détecta, Annibal,
catena injecta
per médium flumen,
intercepit dolia.
Tum nuces sparsoe
a Romanis,
quoedeferebantur
Casilinum
aqua defluente,
et exeipiebantur cratibus.
Nécessitassociorum
sublevata est aliquandiu
eo commeatn.

Postremo ventum est
ad id inopise,
ut Casilinates
mandèrent lora,
pellesque detractas scutis,
quasmolliebant
aqua fervida ;
néeabstinuerûnt
nuiribus aliove animali.
Quidam exhis, avarus,
maluit vendere
ducentis denariis
fflurem captum,
quamveEciipse eo,

désirant porter secours
aux assiégés ;
mais Gracchus,
qui était campé près de Casilinum
avec la cavalerie romaine,
de la farine étant amassée de-tous-côtés
des campagnes,
remplit plusieurs tonneaux,
puis il envoya à Casilinum
un message au magistrat,
pour qu'il reçût les tonneaux
que le fleuve amènerait.
La nuit suivante,
les tonneaux lancés au milieu-du fleuve
descendirent.
Le blé
fut partagé également
entre tous.
Cela fut fait aussi ,
le jour suivant et le troisième.
Lachose étant découverte, Annibal,
une chaîne étant jetée
par le milieu-du fleuve,
intercepta les tonneaux.
Alors des noix furent jetées
par les Romains,
lesquelles étaient portées
à Casilinum
par l'eau descendant,
et étaient recueillies par des claies.
Le besoin des alliés
fut soulagé quelque-temps
par cette subsistance.

Enfin on arriva
à ce point de disette,
que les habitants-de-Casilinum
mangeaient les courroies,
et les peaux enlevées aux boucliers,
lesquelles ils amollissaient ,
par l'eau bouillante;
et ils ne s'abstinrent pas
de rats ou d'un autre animal.
Un certain nomme d'eux, avare, .
aima-mieux vendre
deux-cents deniers
un rat pris,
que de se nourrir lui-même de ce rat,
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quam eo ipse vesci, leniendae famis gratia. Utrique, venditori
nempe et emptori, sors mérita obligit : nam avaro famé con-
sumpto non licuit sua pecunia frui,; emptor vero cibo compa-
rato vixit. Tandem omne herbarum radicumque genus inflmis
aggeribus murieruerunt, et, quum hostes locum exarassent,
Casilinates raporum semen injecerunt. Miratus Annibal excla-
mavit : « Eone, usque dum ea nascantur, ad Casilinum ses-
surus sum?» Et qui nullam antea pactionem auribus admise-

rat, tum demum aequas deditionis conditiones non repudiavit.
Postea, quum Sicilia a Romanis ad Poenos defecisset, Mar-

cellus, consul creatus, Syracusas, urbem Sicilias nobilissimam,
oppugnavit. Diuturna fuit obsidio; nec eam, nisi post très

annos, cepit Marcellus. Rem confecisset celerius, nisi unus
homo ea tempeslate Syracusis fuisset. Is erat Archimedes,
mirabilis inventer machinarum, quibus omnia Romanorum

opéra brevi disturbabat. Captis Syracusis, Marcellus, eximia

même, pour sonlager sa faim. Le vendeur et l'acheteur eurent le sort

qu'ils méritaient : car l'avare, consumé par la faim , ne put jouir de

son argent, au lieu que l'acheteur vécut de la nourriture qu'il s'était

procurée. Enfin , les assiégés arrachèrent toutes les herbes et toutes

les racines qui croissaient au pied de leurs remparts ; et lorsque les

ennemis eurent labouré l'endroit, ils y semèrent des raves. Anni-

bal, étonné, s'écria : « Resterai-je donc devant Casilinum jusqu'à
ce que ces raves soient poussées ?» Et ce général, qui auparavant
n'avait voulu entendre à aucune proposition, consentit alors à rece-

voir la placo à des conditions raisonnables.
Dans la suite , la Sicile ayant passé du parti des Romains à celui

des Carthaginois, Marcellus, créé consul, assiégea Syracuse, ville la

plus célèbre de la Sicile. Le siège fut long, et ce ne fut qu'au bout

de trois ans que Marcellus s'en rendit maître. Il l'aurait prise plus

tôt, sans un homme qui se trouva alors à Syracuse. Cet homme était

Arcbimède, qui inventait des machines admirables, aveo lesquelles
il détruisait en peu de temps les ouvrages des Romains. Syracuse
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gratia leniendoe famis.
Sorsmeritàobtigitutrique,
nempe venditori
et emptori :
nam non licuit àvaro
consumpto famé
frui sua pecunia ;
emptor vero
vîxit cibo comparato.
Tandem eruerunt
omne genus herbarum
radicumqne
aggeribus infimis mûri ;
et, quum hostes
exarassentlocum,
Casilinates
injeceruntsemen raporum.
Annibal miratus
exclamavit :
« Sumne sessurus eo
ad Casilinum,
dum ea nascantur ? »
Et qui antea
admiserat auribus
nullam pactionem,
tum demum non repudiavit
oequasconditiones
deditionis.

Postea, quum Sicilia
defeoisseta Romanis
ad Poenos,
Marcellus, creatus consul,
oppngnavit Syracusas,
urbem nobilissimam
Sicilia;.
Obsidio fuit diuturna ;
nec Marcellus cepit eam,
nisi post très annos.
Confecisset rem celerius,
nisi unus homo
fuisset Syracusis
ea tempestate.
Iserat Archimedes,
inventer mirabilis
machinarum,
quibus disturbabàt brevi
omnia opéra Romanorum.

en vue d'adoucir sa faim.
Un sort mérité arriva-à l'un-et-1'autre,
à savoir au vendeur
et à l'acheteur :
car il ne fut pas permis à l'avare
tué par la faim
de jouir de son argent ;
mais l'acheteur
vécut de la nourriture achetée.
Enfin ils arrachèrent'
toute espèce d'herbes
et de racines
aux talus inférieurs du mur ;
et, lorsque les ennemis
eurent labouré l'emplacement,
les habitants^de-Casilinum
jetèrent de la semence de raves.
Annibal surpris
s'écria :
a Suis-je devant rester là
devant Casilinum,
jusqu'à ce que ces raves poussent? »
Et lui qui auparavant
n'avait accueilli dans sesoreilles
aucune convention,
alors enfin ne rejeta pas
d'équitables conditions
de capitulation.

Dans-la-suite, lorsque la Sicile
eut passé-par-défection des Romains
aux Carthaginois,
Marcellus, créé consul,
assiégea Syracuse,
ville la plus célèbre
de la Sicile.
Le siège fut de-longne-durée;
et Marcellus ne prit pas elle,
si-ce-n'est après trois ans. [ment,
Il aurait terminé la choseplus prompte-
si un seul homme
n'eût été à Syracuse
dans ce temps.
Celui-ci était Archimède,
inventeur admirable
de machines,
par lesquelles il renversait bientôt
tous les ouvrages des Romains.
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hominis prudentia délecta tus, ut capiti illius parceretur edixit.

Ârchimedes, dum in pulvere quasdam formas describeret

attentius, patriam suam captam esse non senserat. Miles

praedandi causa in domum ejus irrupit, et minantis voce

quisnam esset eum interrogavit. Archimedes, propter cupidi.
tatem illud investigandi quod requirebat, non respondit.

Quapropter a milite obtruncalus est. Ejus mortem aegre tulit

Marcellus, sepulturasque curam habuit.

Marcellus, recepta Sicilia, quum ad urbem venisset, postu-
lavit ut sibi triumphanti Romam inire liceret. Id non im-

petravit; sed tantum ut ovans 1 ingrederetur. Pridie injussu
senatus in monte Albano triumphavit; inde ovans multam

prae se praedam in urbem intulit. Cùm simulacro captarum

Syracusarum perlata sunt multa urbis ornamenta, nobiliaque

signa quibus abundabant Syracusae. Quae omnia ad oedem

prise, Marcellus, qui admirait le génie d'Archimède, ordonna de l'é-

pargner. Archimède, tout occupé à tracer sur le sable quelques figu-
res, ne s'était pas aperçu que sa patrie était prise. Un soldat entra

précipitamment; chez lui pour piller, et, d'une voix menaçante, lui

demanda qui il était; Archimède, empressé de tronver ce qu'il cher-

chait, ne répondit point, et le soldat lui trancha la tête. Marcellus

apprit sa mort avec douleur, et lui fit donner la sépulture.
Marcellus, après avoir recouvré la Sicile, reprit le chemin de

Rome, et demanda qu'il lui fût permis d'y entrer en triomphe. Il ne

ne l'obtint pas ; seulement on lui aooorda les honneurs de l'ovation.

La. veille, il triompha sur le mont Albain , sans le consentement du

sénat, et de là il entra dans la ville, aveo l'ovation , précédé d'un

butin immense. Outre le tableau de la prise de Syracuse, on portait

beaucoup de choses précieuses, qui avaient servi à décorer cette ville,

et un grand nombre de ces statues magnifiques dont elle était remplie.
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Syracusis captis,
Marcellus, delectatus'
prudentia eximia hominis,
edixit ut parceretur
capiti illius.
Archimedes, '
dum desoriberet in pulvere
attendus quasdam formas,
non senserat suam patriam'
captam esse.
Miles irrupit
in domum ejus
causa praedandi,
et interrogavit eum
voce minantis
quisnam esset.
Archimedes,'
propter cupiditatem
investigandi
illud quod requirebat,
non respondit.
Quapropter
obtrunoatus est a milite.
Marcellus tulit aegre
mortem ejus, . [turse.
habuitque curam sepul-

Marcellus,
Sioilia recepta,
quum venisset ad urhem,
postulavit ut liceret sibi
inire Romam triumphanti.
Non impetravit id ;
sedtantum ut ingrederetur
ovans.
Pridiè triumphavit
in monte Albano,
jnjussu senatus ;
inde ovans
intulit prse sein urbem
pradam multam.
Cum simulacro

-Syracusarum captarum,
mnlta ornamenta urbis,
signaque nobilia,
.quibus Syracusse
abundabant,
perlata sunt.

Syracuse étant prise,
Marcellus, charmé
de l'habileté remarquable do cet homme,
ordonna qu'on épargnât
la tête de lui.
Archimède,
pendant qu'il traçait sur la poussière
avec-attention certaines figures,
ne.s'était pas aperçu sa patrie
avoir été prise.
Un soldat se précipita
dans la maison de lui
en vue de piller,
et demanda à lui
de la voix d'un homme menaçant
qui il était.
Archimède,
à-can\se-du désir
de découvrir
ce qu'il cherchait,
ne répondit pas.
C'est-pourquoi
il fut décapité par le soldat.
Marcellus supporta avec-peine
la mort de lui,
et il eut (prit) soin de sa sépulture.

Marcellus, •
la Sicile étant reprise,
lorsqu'il fut venu à la ville,
demanda qu'il fût permis à lui
d'entrer-dans Rome triomphant.
Il n'obtint pas cela ;
mais seulement qu'il entrerait
j oui ssant-de -l'ovation.
La veille il triompha
sur le mont Albain,
sans-l'ordre du sénat ;
ensuite ménant-l'ovation
il introduisit devant lui dans la ville
un butin considérable.
Avec l'image
de Syracuse prise, ,
beaucoup d'ornements de la ville,
et des statues remarquables
desquelles Syracuse
regorgeait ,-
furent portés.

0
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Honoris atque Yirtutis contulit : nihil in suis asdibus, nihil in
hortis posuit. Insequenti anno, iterum adversus Annibalem
missus est. Tumulus erat inter Punica et Romana castra,
quem occupare Marcellus cupiebât : at prius locum ipse ej-
plorare voluit. Eo eum paucis equitibus proficiscitur; sedin
insidias delapsus est, et lancea transQxus occubuit. Annibal
inventum Marcelli corpus magnifiée sepeliri jussit.

XXXIX. CLAUDIUS NERO ET MARCUS LIVIUS SALINATOR.

Asdrubal, frater Annibalis, ex Hispania profectus eumin-

gentibus copiis, in Italiam trajicere parabat. Actum erat de

imperio Rornano, si jungere se Annibali potuisset. Itaque
Roma profecti sunt duo consules Claudius Nero et Livius Sa-
linator : hic in Galliam Cisalpinam', ut Asdrubali ab Aljpibus

Marcellus fit transporter tous ces objets au temple de l'Honneur et

de la Vertu, sans en rien réserver ni pour sa maison ni pour ses

jardins. L'année suivante, il fut encore envoyé contre Annibal.
Entré le. camp des Romains et celui des Carthaginois était une baa-

teur dont Mareelliis voulait s'emparer; auparavant il voulut lui-

même réconnaître la position ; il s'y rendit avec quelques cava-

liers; mais il tomba dans une embuscade, et fut tué d'un coupde

lance. Annibal, après avoir trouvé son corps, lui fit faire de magni-

fiques funérailles.

XXXIX. ÇLAUMUS NÉRON ET MARCUS LIVIUS SAL1HATOR.

Asdrubal, frère d'Annibal, parti d'Espagne avec une arméecon-

sidérable, se disposait à passer en Italie. C'en était fait de l'empi»

romain, s'il eût pu se réunir à Annibal. Les deux consuls Clauduis

Néron et Livius Salinator partirent de Rome , pour se rendre, lu»

dans la Gaule cisalpine, afin d'arrêter Asdrubal à la descentedes
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Quse omnia contulit
ad aedemHonoris
atque"Virtutis ;
posuit nihil
in suis aedibus,
nihil in hortis.
Annoinsequenti,
missus est iterum
adversus Annibalem.
Tumulus erat
inter castra Romana
et Punica,
quem Marcellus
cupiebat occupare ;
at prius ipse voluit
explorare locum.
Proficiscitur eo
eum paucis equitibus :
secrdelapsus est
in insidias,
et occubuit
transfixus lancea
Annibal jussit
corpus inventum Marcelli
sepeliri magnifiée.

Lesquelles toutes choses il transporta
dans le temple de l'Honneur
et de la Vertu ;
il ne mit rien
dans sa demeure,
rien dans sesjardins.
L'année suivante,
il fut envoyé de nouveau
contre Annibal.
Une éminence était
entre les camps romain
et carthaginois,
laquelle Marcellus
désirait occuper ;
mais auparavant lui-même voulut
examiner la position.
Il part là
avec quelques cavaliers;
mais il tomba
dans une embuscade,
et périt
percé d'une lance.
Annibal ordonna
le corps retrouvé de Marcellus
être enseveli magnifiquement.

XXXIX. CLAUDIUS NERO
ET LIVIUS SALINATOR.

Asdrubal,
frater Annibalis,
profectus ex Hispania
eum ingentibus copiis,
parabat
trajicere in Italiam.
Actum erat
de imperio Romano,
si potuisset
jungere se Annibali.
Itaque duo con3ules,
Claudius Nero
et Livius Salinator,
profecti sunt Roma :
hiein Galliam Cisalpinam,ut occurreret Asdrubali
desoendenti ab Alpibus ;

XXXIX. CLAUDIUS HERON

ET LIVIUS SAJ-INATOR.

Asdrubal,
frère d'Annibal,
étant parti d'Espagne
avec de grandes troupes,
se disposait
à passer en Italie.
C'en était fait
de l'empire romain,
s'il eût pu
joindre lui-même à Annibal.
C'est-pourquoi les deux consuls,
Claudius Néron
et Livius Salinator,
partirent de Rome :
celui-ci dans la Gaule Cisalpine,
afin qu'il allât-au-dèvant d'Asdrubal
.descendant des Alpes;
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descendent occurreret; ille vero in Apuliam, ut Annibalise

'opponeret. Fuerant Livio eum Nerone veteres inimicitise;
tamen ubi ei collega datus est, injuriae, quam gravissimam

acceperat, oblitus est, et amicitiam eum eo junxit, ne propler

privatam discordiam respublica maie administraretur. Ea

gratias reconciliatione laetus senatus, digredientes in provin-
cias consules prosecutus est. Ii porro id in mente habebant,
ut uterque in sua prpvincia hostem contineret, neque con-

jungi aut conferre in unum vires pateretur.
Interhaec Asdrubal, Italiam ingressus, quatuor équités eum

litteris ad Annibalem misit : qui capti ad Nèronem sunt per-
ducli. Consul, cognito Asdrubalis consilio, audendum aliqujd

improvisum ratus, eum delectis copiis profectus est nocte, et

inscio Annibale, paene totam Italiam emensus, sex dierum

Alpes; l'antre dans l'Apulie, pour tenir tête à Annibal. Depuis

longtemps Livius conservait de l'inimitié contre Néron ; cependant,
dès qu'on le lui eut donné pour collègue, il oublia l'injure très-

grave qu'il en avait reçue, et se réconcilia avec lui, pour que la ré-

publique ne souffrît pas de leur mésintelligence. Le sénat, charmé

de leur réconciliation, les accompagna a leur départ. Or, ces deux.

consuls se proposaient de contenir l'ennemi, chacun dans son gou-
vernement , et de ne pas permettre que les deux frères se joignis-

sent, ou réunissent leurs forces.

Cependant Asdrubal, entré en Italie, dépêcha à Annibal quatre
cavaliers aveo des lettres. Ces cavaliers furent pris et conduits à Né-

ron. Le consul, instruit par là des desseins d'Asdrubal, crut que les

circonstances demandaient quelque chose de hardi et d'imprévu. H

partit donc de nuit, sans qu'Annibal en eût la moindre connaissance,

aveo un corps d'élite, parcourut en six jours presque toute l'Italie,
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ille vero in Apuliam,
ut opponeret se Annibali.
Veteres inimicitiae
fuerantLivio eum Nerone;
tamen,
ubi datus est collega ei,
oblitus est injuria!,
quam acceperat
gravissimam, -
et eonjunxit amicitiam
eum eo,
ne propter disoordiam
privatam,
respublica
administraretur maie.
Senatus, lsetus
ea reoonciliatione gratise,
prosecutùs est consules
digredientes in provincias.
Porrp ii
habebant in mente id,
ut uterque
in sua provincia
contineret hostem,
neque paterètur
conjungi,
aut conferre vires
in unum.

Içter hsec Asdrubal,
ingressus Italiam,
misit ad Annibalem
quatuor équités
eum litteris ;
qui capti
perductisunt adNeronem.
Consul,
consilio Asdrubalis
cognito,
ratus aliquid improvisum
audendum,
profectus est nocte
cu'm copiis deloctis,
et, Annibale inscio,
emenBus
paeneItaliam totam,
pervenit ad castra Livi'i
spatio sex dierum ;

celui-là d'autre-part dans l'Apulie,
afin qu'il opposât lui-même à Annibal.
De vieilles inimitiés
avaient été à Livius avec Néron ;
cependant,
dès qu'il fut donné collègue à lui,
il oublia l'injure,
laquelle il avait reçue
très-grave,
et lia amitié
avec lui,
de peur que à-cause-de la discorde
particulière, f
la république
ne fût administrée mal.
Le sénat, enchanté
de cette réconciliation d'amitié,
accompagna les consuls
partant dans feurs provinces.
Or ceux-ci
avaient dans l'idée ceci,
que l'un-et-1'autre
dans sa province
contiendrait l'ennemi,
et ne souffrirait pas
lui être réuni,
ou concentrer ses forces
dans un seul lieu.

Pendant ces choses Asdrubal,
entré en Italie,
envoya à Annibal
quatre cavaliers
avec une lettre ;
ceux-ci ayant été pris

'

furent oonduits à Néron.
Le consul,
le dessein d'Asdrubal
étant connu,
persuadé quelque chose d'imprévu
devoir être osé,

'

partit la nuit
avec .des troupes choisies,
et, Annibal {'ignorant,
ayant parcouru
presque l'Italie entière,
il arriva au camp de Livius
dans l'espace de six jours ;
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spatio ad castra Livii pervehit; amboque, collatis signis, As-
drubalem apud Senam* vicerunt. Caesa sunt eo proelio quro-
quaginta sex hostium millia. Ipse Asdrubal, ne tantae cladi
superesset, concitato equo, se in cohortem Romanam immi-
sit, ibique pugnans cecidit. Nero, ea nocte quae pugnam se-
cuta est, pari çeleritate qua venerat, in castra sua rediit,
antequam Annibal eum discessisse sentiret. Caput Asdruba-
lis, quod servatum eum cura attulerat, projici ante hostium
stationes jussit. Annibal, viso fratris occisi, capite, dixisse
fertur : «cAgnosco fortunam Carthaginisl »

XL. PUBLIUS CORNELIUS SCIP10 AFRICANUS.

Publius Cornélius Seipio,: nondum annos pueritiae egressus,
patrem sihgulari virtute servavit : nam qiium i§ in^pugiia
apud Ticinum Gontra Annibalem commissa graviter vulnera-
tus esset, et in hostium manus jamjam venturus essetj filius,

et arriva au camp de Livius. Les deux consuls, ayant alors réuni
leurs forces, défirent Asdrubal près de Séna. Les ennemis perdirent
dans cette bataille cinquante-six mille hommes. Asdrubal lui-même,

.pour ne pas survivre à une telle défaite, poussa son chevai au mi-
lieu d'une cohorte romaine, et y mourut en combattant. Néron, la
nuit même qui. suivit sa victoire, retourna à son camp avec autant
de célérité qu'il en était venu, et y entra avant qu'Annibal se fût

aperçu qu'il en était sorti. Il fit jeter devant les postes ennemis la
tête d'Asdrubal, qVil avait apportée et conservée aveo soin. On dit

qu'Annibal en voyant la tête de son frère , s'écria : *. Je reconnais
la fortuné de Carthage. »

XL. PUBLIUS CORNÉLIUS SCIPION L'AFRICAIN.

Publius Cornélius Scipion , encore enfant, sauva par son courage
la vie à son père. Celui-ci, dans le combat livré à Annibal, sur les
bords du Tésin, avait été dangereusement blessé , et il allait tomber
entre les mains des ennemis , quand son fils; lui faisant un bouolier
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amboque, signis collâtis,
vicerunt Asdrubalem
apud Senam.
Quinquaginta sex millia
hostium
cassasunt eo proelio.
Asdrubal ipse,
ne superesset tantae cladi,
equo concitato,
immisit se
in cohortem Romanam,
ibique pugnans cecidit.
Nero rediit in sua castra,
ea nocte,
quoesecuta est pugnam,
eeleritate pari,
qua venerat,
antequam Annibal sentiret
eum discessisse.
Jussit caput Asdrubalis,
quod servatum eum cura
attulerat,
projici
ante stationes hostium.
Annibal,
capite fratris occisi
viso,
fertur dixisse :
« Agnosco
fortunam Carthaginis ! »

et tous deux, leurs drapeaux étantréunis,
vainquirent Asdrubal
près de Séna.
Cinquante-six milliers
d'ennemis
furent tués dans ce combat.
Asdrubal lui-même, [défaite,
afin qu'il ne survécût pas à une si-grande
son cheval étant poussé,
lança lui-même
sur une cohorte romaine,
et là combattant tomba.
Néron revint à son camp,
cette nuit,
qui suivit le combat,

"

avec une rapidité pareille à celle
avec laquelle il était venu,
avant qu'Annibal s'aperçût
lui s'être retiré.
Il ordonna la tête d'Asdrubal,
laquelle conservée avec soin
il avait apportée,
être jetée
devant les postes des ennemis.
Annibal,
la, tête de son frère tué
étant vue,
est rapporté avoir dit :
« Je reconnais
la fortune de Carthage !

XL. PUBL1US'CORNÉLIUS
SCIPIO AFRICANUS.

Publius Cornélius Scipio
nondum egressus
annos pueritias
servavit patrem
virtute singulari :
nam, quum is
vulneratus esset graviter
in pugna

. commissa apud Ticinum
contra Ànhibalem,• et jam jam venturus esset
in manus hostium,

XL. PUBLIUS CORNÉLIUS

SCIPION L'AFRICAIN.

Publius Cornélius Scipion
pas-encore sorti
des années de l'enfance
sauva son père
par un courage extraordinaire :
car, lorsque celui-ci
eut été blessé grièvement
dans le combat
engagé près du Tésin
contre Annibal,
et que déjà il allait tomber <
dans les mains des ennemis,
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inlerjecto corpore, Poenis irruentibus se opposuit, et patrem
perieulo liberavit. Quae pietas Scipioni postea aedilitatem

petenti favorem populi conciliavit. Quum obsisterent tribuni
plebis, negantes rationem ejus ësse habendam, quod nondum
ad petendum légitima setas esset : <r Si me, inquit Scipio,
omnes Quirites oedilem facere volunt, satis annorum habeo.i
Tanto inde favore ad suffragia itum est, ut tribuni incepto
destiterent. .

Post cladem Cannensem, Romani exercitus reliquiae Canu-
sium' perfugerant; quumque ibi tribuni militum quatuor
essent, tamen omnium consensu ad Publium Scipionem,
admodum adolescentem, summa imperii delata est. Tune Sci-

pioni nuntiatum est nobiles quosdam juvenes de Italia dese-
renda conspirare. Statim in hospitium; Metelli, qui conspira-
tionis erat princeps, se contulit Scipio ; quumque concilium
ibi juvenutn de quibus allatum erat invenisset, stricto super

de son corps, repoussa les Carthaginois, et le délivra. Ce trait de

piété filiale mérita à Scipion la faveur du peuple, lorsque dans la

suite il brigua l'édilité. Comme les tribuns du peuple s'opposaient
à sa demande, et disaient qu'on ne devait pas tenir compte de sa

candidature, puisqu'il n'avait pas l'âge requis par les lois : « Si

tous les Romains veulentr-mê faire édile, dit alors Scipion, je suis assez

âgé.. » On mit; après cela tant d'empressement à voter en sa faveur,
que les tribuns renoncèrent à leur entreprise.

Après la défaite de Cannes, les restes.de l'armée romaine s'étaient

réfugiés, à Canusium, et quoiqu'il y eût là quatre tribuns militai-

res, le souverain commandement fut, d'un consentement unanime,
déféré à Publius -Scipion, malgré sa grande jeunesse. On lui an-

. non ça alors que les jeunes gens de distinetion formaient le projet
d'abandonner ensemble l'Italie. Aussitôt il se rend à la maison où

logeait Métellns, le ohef de la conspiration, et y ayant en effet trouvé

une réunion des jeunes gens dont on lui avait parlé, il tira son épée,
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filius, corporèinterjecto,
opposuit se'
Poenisirruentibus,
et liberavit patrem
periculo.
Quoepietas
oonciliavit postea
favorem populi Scipioni
petenti aedilitatem.
Quum tribuni plebis
obsisterent,
negantes rationem ejus
habèndam esse,
quod setas légitima
ad petendum
nondum esset ei :
a Si omnes Quirites,
inquit Soipio,
volunt facére me oedilem,
habeo satis annorum. »
Inde itum est ad suffragia
favore tanto,
ut tribuni
destiterint ïncepto.

PostclademCannensem,
reliquioe exercitus Romani
perfugerant Canusium ;
quumque quatuor tribuni
militum
essent ibi,
tamen summa imperii
delata est,
consensu omnium,
adPublium Scipionem,
admodum adolescentem.
Tuno nuntiatum est
Scipioni
quosdam juvenes nobiles
conspirare
de deserenda Italia.
Statim Scipio contulit se
in hospitium Metelli,
qui erat princeps
oonspirationis,
quumque invenisset ibi
concilium juvenum
de quibus allatum erat,

son fils, son corps étant mis-entre,
opposa lui-même
aux Carthaginois se précipitant,
et délivra son père
du danger.
Cette piété filiale
concilia dans-la-suite
la faveur du peuple à Scipion
demandant l'édilité.
Comme les tribuns du peuple
s'opposaient,
niant compte de lui
devoir être eu,
parce que l'âge légal
pour briguer
n'était pas encore à lui :
« Si tous les Romains,
dit Scipion, .
veulent faire moi édile,
j'ai assez d'années. »
Ensuite on alla aux suffrages
avec un entraînement si-grand,
que les tribuns
se désistèrent de leur entreprise.

Après la défaite de-Cannes,
les restes de l'armée romaine
s'étaient réfugiés à Canusium -,
ot lorsque quatre tribuns
des soldats
étaient là,
cependant l'ensemble du commandement
fut déféré,
par le consentement de tous,
à Publius Scipion,
très-jeune.
Alors il fut annoncé
à Scipion
quelques jeunes-gens nobles
comploter
pour abandonner l'Italie,
Aussitôt Scipion transporta lui-même
dans la demeure de Métellus,
qui était le chef
du complot,
et lorsqu'il eut trouvé là
la réunion des jeunes-gens
sur lesquels il avait été dénoncé,
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capita consultantium gladio : « Jurate, inquit, vos neque
rempublicam populi Romani desërluros, neque àlium civeii
Romanum deserere passuros : qui non juraverit, in se hune

gladium strictum esse sciât, s Haud secus pavidi quam si
victorem Annibalem cernèrent, jurant omnes, cuslodiendos-

que semetipsos Scipioni tradunt.

Quum Romani duas ciades in Hispania accepissent,
duoque ibi summi imperatores cecidissent, placuit exercitum

augeri, éoque proconsulem mitti; nec tamen quem mitterent
satis constabat. Ea de re indicta sunt comitia. Primo po-
pulus^ exspectabat, ut qui se tanto dignos imperio crederent,
nomina profiterentur; sed nemo audebat illud imperiinn
suscipere. Moesta itaque civitas erat, et.pVçpe consilii inops.
Subito Cornélius Scipio, quatuor et viginti< ferme annos

natus, professus est se petere, et in superiore, unde cou-

spici posset, loco constitit, in quem omnium ora conversa

et la tenant levée sur la tête des délibérants : t Jurez , leur dit-il

que vous n'abandonnerez pas la cause du peuple romain, et ne souf-

frirez pas qu'aucun citoyen l'abandonne. Que celui qui ne fera pas
ce serment sache que cette épée est tirée contre lui. » Ces jeunes

gens, aussi effrayés que s'ils avaient devant eux Annibal vainqueur,

jurent tous, et se remettent aux mains de Scipion.
. Après deux défaites en Espagne, et la perte de deux grands géné-

raux, les Romains jugèrent à propos d'augmenter l'aimée, et d'en-

voyer un proconsul dans cette province ; mais ils ne savaient trop

qui envoyer. On assembla les comices à ce sujet. D'abord le peuple
attendait que ceux qui se croiraient dignes d'un emploi aussi impor-
tant se fissent insorire f mais personne n'osait se risquer. Tous les

citoyens étaient donc consternés, et ne savaient quel parti prendre.
Tout & coup Cornélius Scipion, âgé d'environ vingt-quatre ans, dé-

clara qu'il demandait ce proconsulat, et en même temps il se plaça
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gladio stricto
super capita
consultantium :
a Jurate, inquit,
vos neque deserturos

rempublicam
populi Romani,
neque passuros
alium civem Romanum
deserere ;
qui non juraverit,
sciât hune gladium
esse strictum in se. »

Omnes, pavidi
haud secus
quam si cernereut
Annibalem victorem,
jurant,
traduntque Scipioni
semetipsos custodiendos.

Quum Romani
accepissent
duas clades in Hispania,
duoque summi imperatores
cecidissent ibi,
placuit exercitum augeri,
proconsulemque' mitti eo,
nec tamen constabat satis
qùem mitterent.
Comitia
indicta sunt de ea re.
Primo populus
exspectabat
ut qui crederent se dignos
tanto imperio,
profiterentur nomina;
sed nemo audebat
suscipere illud imperium.
Itaque
eivitas erat moesta,
et prope inops oonsilii.
Subito Cornélius Scipio,
natus ferme
viginti et quatuor annos,
professus est se petere,
et oonstitit
in loco superiore

son épée étant tirée
au-dessus des têtes
des délibérants :
« Jurez, dit-il,
vous et ne devoir pas abandonner
la république
du peuple romain,
et ne devoir pas souffrir
un autre citoyen romain
l'abandonner;
que celui qui n'aura pas juré,
sache cette épée
être tirée contre lui. »
Tous, tremblants
non autrement
que s'ils voyaient
Annibal vainqueur,
jurent,-
et livrent à Scipion
eux-mêmes devant être gardés.

Lorsque les Romains ,
eurent reçu
deux défaites en Espagne,
et que deux très-grands généraux
eurent péri là,
il fut décidé l'armée être augmentée,
et un proconsul être envoyé là.
et cependant il n'était pas sûr assez
lequel" on enverrait.
Les comices [chose,
furent indiqués (convoqués) sur cette
D'abord le peuple
attendait
que ceux qui croiraient eux-mêmes dignes
d'un si-grand commandement
déclarassent leurs noms ;
mais personne n'osait
prendre ce commandement.
C'est-pourquoi
la cité était triste,
et presque dépourvue de résolution.
Tout-à-coup Cornélius Scipion,
né depuis (âgé de) à-peu-près
vingt et quatre ans,
déclara lui-même le demander,
et il se plaça
dans un lieu élevé
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sunt. Deinde ad unUm omnes Scipionem in Hispania
proconsulem esse jusserunt. At, postquam animorum im-

petus. resedit, popolum Romanum coepit facti .poenitere :
aetati Scipionis maxime diffidebant. Quod ubi animadvertit

Scipio, advocata concione,- ita magno elatoque animo disse-
ruit de'bello quod gerendum erat, ut omnes cura liberaverit,

speque certa impleverit.
Profectus igitur in Hispaniam, Scipio Carthaginem novam',

qua die venit, expugnavit. Eo congestae erant omnes psene
Africae et Hispaniae opes ; quibus potitus est. Inter captivos
ad eum adducta est eximiae formas adultâ virgo. Postquam

comperit eam illustri loco inter Celtiberos 2 natam, principique

ejus gentis adolescenti desponsam fuisse, arcessitis parenti-

dans un endroit élevé, d'où il pût être vu de tout le monde. Tous les

yeux se fixèrent sur lui ; ensuite tous les citoyens, sans en excepter
un seul, le nommèrent proconsul en Espagne. Mais quand cette ar-

deur des esprits se fut ralentie, le peuple romain commença à se re-

pentir de ce qu'il avait fait. On se défiait surtout de la jeunesse de

Scipion. Dès que celui-ci s'en fut aperçu, il convoqua une. nouvelle

assemblée, et'y parla avec tant de force et de dignité sur la guerre

qu'on avait à-faire, qu'il dissipa toutes les inquiétudes, et fit conce-

voir les plus grandes espérances.

Scipion, étant donc parti pour l'Espagne, prit d'assaut Cartha-

gène, le jour même de son arrivée. Là étaient rassemblées les ri-

chesses de presque toute l'Afrique et.de l'Espagne; il s'en rendit

maître. On lui amena parmi les prisonniers une jeune fille d'une

rare beauté. Ayant appris qu'elle était d'une famille distinguée

parmi les Celtibériens et qu'elle était fiancée à un jeune prince de

ce pays, Scipion fit venir ses parents et son époux, et la leur rendît.
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unde posset conspici :
in quem ora omnium
conversa sunt.
Deinde omnes ad unum
jusserunt Scipionem
esseproconsulem
in Hispania.
At postquam
impetùs animorum rtsedit,
coepit pcenitere facti
populum Romanum :
diffidebant maxime
jetati Scipionis.
Ubi Scipio
animadvertit quod,
concione advocata,
disseruit animo ita maguo
elatoque
de bello
quod erat gerendum,
ut liberaverit homines
cura,
impleveritque
Bpecerta.

Igitur Scipio,
profectus in Hispaniam,
expugnavit
Carthaginem novam,
die qua venit.
Paeneomnes opes

. Africae et Hispania;
eongestoeerant eo ;
quibus potitus est.
Virgo adulta
forma? eximioe
adducta est ad eum
inter captivos.
Postquam comperit
eam natam
looo illustri
inter Celtiberos,

'

, desponsamqne fuisse
adolescenti prin.cipi
ejus gentis,
reddidit eam
parentibus et sponso
arcessitis.

d'où il pouvait être vu :
sur lequel les regards de tous
furent tournés.
Ensuite tous jusqu'à un seul (jusqu'au
ordonnèrent Scipion [dernier)
être proconsul
en Espagne.
Mais après que
l'ardeur des esprits fut calmée,
il commença à être repentir de son action
au peuple romain :
ils se défiaient surtout
de l'âge de Scipion.
Dès que Scipion
eut rémarqué cela,
l'assemblée étant convoquée,
il discourut avec un esprit si élevé
et si grand
sur la guerre
qui était à-faire,
qu'il déchargea ces hommes
du souci,
et qu'il les remplit
d'une espérance certaine.

Donc Scipion,
étant parti en Espagne,
prit-d'assaut
Carthage la Neuve,
le jour qu'il arriva.
Presque toutes les richesses
de l'Afrique et de l'Espagne
avaient été accumulées là ;
desquelles il s'empara.
Une jeune fille nubile
d'une beauté rare
fut amenée vers lui
parmi les captifs.
Après qu'il sut
elle être née
d'une naissance illustre
parmi les Celtibériens,
et avoir été fiancée
à un jeune prince
de cette nation,
il rendit elle
aux parents et au fiancé
appelés.
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bus et sponso eam reddidit. Parentes virginiSj qui ad eam
redimendàm satis magnum auri pondus attulerant, Sciplortem
orabant ut id ab se donum reciperet. Scipio aurum poni ante

pede'sjussit, vocatoque ad se virginis sponso : « Super dotem,
inquit, quam accepturus a socero es, haec tibi a me dotalia
dona accèdent; » aurumque tollere ac sibi^iabere jussit. Ille,
domum reversus,-ad referendam Scipioni gratiam, Celtiberos
Romanis conciliavit.

Deinde Scipio Asdrubalem victum ex Hispania expulit.
Castris hostium potitus, omnem praedam militibus concessit;

captivos Hispanos sine pretio domum dimisit; Afros vero
vendi jussit. Erat inter eos puer adultus, regii generis, forma

insigni. quem percontatus est Scipio quis et cujus esset, et
cur id aetatis in castris fuisset. Respondit puer : <rNumida 1

sum; Massivam populares vocant: orbus a pâtre relictus,

Les parents de la jeune fille, qui avaient apporté une sbmine d'or

assez considérable, priaient Scipion de vouloir bien la recevoir de

leurs mains. Scipion fit déposer cet or à ses pieds, et ayant appelé le

jeune homme, il lui dit : a Je joins ce présent de noces à la dot que
vous devez reoevoir de votre beau-père. » En même temps il exigea

'

qu'il prît cet ot et le gardât pour lui. De retour dans Son pays, ce

prince, pour témoigner sa reconnaissance à Scipion , fit entrer les

Celtibériens dans le.parti des Romains.

Scipion vainquit ensuite Asdrubal, et le chassa de l'Espagne. !

Maître du camp des ennemis, il en abandonna tout le butin à ses |

soldats. 11 renvoya chez eux, sans rançon, les prisonniers espa-

gnols ; mais il fit vendre les prisonniers africains. Parmi ces der-

niers était un enfant du sang royal, remarquable par sa figure. Sci-

pion lui demanda qui il était, do quel pays, et comment à cet Sgeil

se trouvait dans un camp. L'enfant lui répondit : « Je suis Numide;

les gens du pays m'appellent MasBiva. J'ai perdu mon père; etjai I
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Parentes virgihis,
qui attulerant
pondus auri satis magnum
ad.redimendam eam,
orabant Scipionem
ut reciperet ab se
id donum.
Scipio jussit aurum
poni ante pedes,
sponsoque virginis
vocato ad se :
«Hacdonadotalia, inquit,
data tibi a me, - .
accèdent super doteni
quam accepturus es
a socero ; »
jussitque tollere aurum
et habere sibi.
Ille, reversus domum,
ad referendam gràtiam
Scipioni,
coneiliavit Celtiberos
Romanis.

Deinde Scipio
expulit ex Hispania
Asdrubalem victum.
Potitus castris hostium,
concessit omnem proedam
militibus ;
dimisit domum sine pretio
captivos Hispanoss
jussit vero Afros vendi.
Puer adultus,
generis regii,
forma insigni;
eratinter eos :
quem Scipio
percontàtus est qùisj,
et cujus esset,
et eur fuisset in castris
id oetatis.
Puer respohcfit :
« Sum Numida ;
populares
vocant Massivam :
relictus orbùs pâtre,
educatus sum

Les parents de la jeune-fille,
qui avaient apporté
Un poids d'or assez grand
pour racheter elle,
priaient Scipion
qu'il reçût d'eux
ce présent.
Scipion ordonna l'or
être posé devant sespieds,
et le fiancé de la jeune-fille
étant appelé vers lui :
« Ces présents de-noce, dit-il,
donnés à toi par moi,
s'ajouteront en-plus-de la dot
que tu dois recevoir
de ton beau-père ; »
et il ordonna lui emporter l'or
et le garder pour lui-même.
Celui-ci, revenu dans son pays,
pour rendre reconnaissance
à Scipion,
gagna les Celtibériens
aux Romains.

Ensuite Scipion
chassa de l'Espagne
Asdrubal vaincu.
S'étant emparé du camp des ennemis,
il abandonna tout le butin
aux soldats ;
il renvoya dans leurs foyers sans rançon
les captifs espagnols,
mais il ordonnâtes Africains être vendus.
Un enfant adulte,
de race royale,
d'une beauté remarquable,
était parmi eux :
auquel Scipion
demanda qui il était,
et de qui il était fils,
et pourquoi il avait été dans le camp
à cela d'âge (à cet âge).
L'enfant répondit :
* Je suis Numide ;
mes concitoyens
m'appellent Massiva :
laissé privé de mon père,
i'ai été élevé
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apud avum maternum, Numidiae règem, educatus sum.
Cum avunculo Massinissa, qui nuper subsidio Carthagi-
niensibus venit, in Hispaniam trajeci; prohibitus propter
aetatem a Massinissa, nunquam ante proelium inii. Eo die quo
pugnatum est cum Romanis, inscio avunculo, clam armis

equpque sumpto, in aciem exivi : ibi prolapso equo, captus
sum a Romanis, s Scipio eum interrogavit velietne ad avun-
culum reverti. Id vero cupere se dixit puer, ëffusis gaudio
lacrimis. Tum Scipio eum annulo aureo et equo ornato dona-

vit, datisque qui tuto deducerent equitibus, dimisit.

Quum Publius Cornélius Scipio se erga Hispanos clementer

gessisset, circumfusa multitudo eum regem ingenti consensu

appellavit; at Scipio, silentio per praeconem facto, dixit:
« Nomen imperatoris, quo me mei milites appellarunt, mihi
maximum est; regium nomen, alibi magnum, Romas intole-

été élevé chez le roi de Numidie, mon aïeul maternel. Je suis allé en

Espagne avec mon oncle Massinissa, qui vint dernièrement au se-
cours des Carthaginois. Je ne m'étais encore trouvé à aucun com-

bat, mon oncle me l'avait défendu à cause de mon jeune âge. Mais,
le jour où l'on se battit contre les Romains, je pris secrètement, à

l'ihsu dé mon oncle, des armes, un cheval, et me rendis sur le

ehamp de bataille ; là, mon cheval s'étant abattu sous moi, j'ai été

fait prisonnier. » Scipion lui demanda s'il voulait retourner chez

son oncle. Le jeune prince répondit, en versant des larmes de joie,

que c'était tout ce qu'il souhaitait. Alors Scipion lui fit présent d'un

anneau d'or et d'un cheval tout équipé , et il le renvoya avec une

escorte de cavalerie.

PubliuB Cornélius Scipion s'étant conduit aveo démence envers

les Espagnols, la multitude qui l'entourait lui donna, d.'un commun

accord, le nom de roi. Scipion fit faire silence par un héraut,

et dit : « Le nom de général que m'ont donné mes soldats est

pour moi le plus beau de tous. Celui de roi, si considéré ailleurs, est
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apud avunouluni mater-
regem Numidias. [num,
Trajeci in Hispaniam
cum Massinissa avunculo,
qui venit nuper
Bubsidio
Carthaginiensibus ;
prohibitus propter oetatera
a Massinissa,
ïnivi nunquam ante
proelium.
Eo die quo pugnatum est
cum Romanis,
avunculo inscio, armis
equoque sumpto clam,
exivi in aciem ;
ibi equo prolapso,
captus sum a Romanis. »
Scipio interrogavit eum
velletne reverti
ad avunculum.
Puer vero dixit se
cupere id,
lacrimis effusis gaudio.
Tum Scipio
donavit eum annulo aureo
et equo ornato,
equ'itibusque
qui deducerent tuto
âatis,
dimisit.

Quum Publius Cornélius
se"gëssisset clementer
erga Hispanos,
mùltitudo circumfusa'
appellavit ingenti consensu
eum rcgem ;
at Scipio,
silentio facto
per proeconem,
dixit :
« Nomen imperatoris,
quo mei milites
appellarunt me,
est mihi maximum ;
nomen regium,
magnum alibi,

chez mon oncle maternel,
roi de Numidie.
J'ai passé en Espagne
avec Massinissa mon oncle,
qui est venu dernièrement
à secours
aux Carthaginois ;
empêché à-cause-de mon âge
par Massinissa,
je ne suis entré jamais auparavant
dans un combat.
Ce jour dans lequel il a été combattu
avec les Romains,
mon oncle {'ignorant, des armes
et un cheval étant pris en-secret,
je suis sorti pour la bataille ;
là mon cheval étant tombé,
j'ai été pris par les Romains. »
Scipion interrogea lui
s'il voulait retourner
vers son oncle.
Mais l'enfant dit lui-même
désirer cela,
des larmes étant répandues de joie.
Alors Scipion
gratifia lui d'un anneau d'-or
et d'un cheval harnaché,
et des cavaliers
qui reconduisissent lui en-sûreté
étant donnés,
il le renvoya.

Lorsque Publius Cornélius Scipion
se fut comporté avec clémeuce
enversles Espagnols,
la multitude répandue-autour-de lui
appela avec un grand accord '
lui roi ;
mais Scipion,
le silence étant fait
par un héraut,
dit :
« Le titre d'impérator,
par lequel mes soldats
ont appelé moi,
est pour moi très-grand;
le titre royal,
grand ailleurs,
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rabile est. Si id amplissimum judicatis quod régale est, vobis
licet existimare regalem in me esse animum ; sed oro vos ut
a régis appellatione abstineatis. » Sensere etiam barbari ma-

gnitudinem animi qua Scipio id aspernabatur. quod ceteri
mortales admirantur et concupiscunt.

Scipio, reoepta Hispania, quum jam bellum in ipsam
Africain transferre meditaretur, conciliandos prius regum
etgentiumanimosexistimavit. Syphacem, Maurorum 1 regem,
primum tentare statuit. Eum regem totius Africae opulentis-
simum magno usui sibi fore spërabat. Itaque legatum cum
donis ad eum misit. Syphax amicitiam Romanorum se acci-

pere annuit, sed fidem nec dare nec accipere, nisi cum ipso
coramduceRomano, voluit. Scipio igitur in Africam trajecit.
Forte incidit ut eo ipso tempore Asdrubal ad eumdem portum
appelleret, Syphacis amicitiam pafiter petiturus. Utëfqiie a

insupportable à Rome. Si vous attache:* tant de prix à ce qui est

royal, croyez, je le veux bien, que j'ai le coeur d'un roi ; mais abste-

nez-vous, je vous en conjure , de m'en donner le titre. » Les bar-

bares surent apprécier une telle grandeur d'âme, qui portait Scipion
à mépriser ce qui fait l'objet de l'admiration et des voeux des autres

mortels.

Scipion aVàit reconquis l'Espagne, et songeait déjà à transporter
la guerre dans l'Afrique même ; il crut devoir auparavant s'attacher

les ïois et Us peuples de cette contrée. D'abord il voulût sonder Sy-

phax, roi dés Maures. Il espérait que ce roi, le plus puissant de

toute l'Afrique, lui serait d'un grand secours II lui envoya donc un

ambassadeur avec des présents. Syphax consentit à faire amitié aveo

les Romains; mais il ne voulut ni donner sa parole, ni recevoir la

leur, qu'en traitant avec le général romain lui-même. Scipion passa
donc en Afrique. Il arriva par hasard qu'Asdrubal aborda en même

tempB au même port que lui ; il venait aussi demander l'amitié de

Syphax. Ce roi les invita l'un et l'autre à loger dans son palais :
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est intoleràbile Rom*.
Si judicatis
id quod est regale
amplissimum,
lioet vobis existimare
animum regalem
esse in me :
sed oro vos ut abstineatis
appellatione régis. »
Barbari etiam sensere
magnitudinem animi
qua Scipio aspernabatur •
id quod ceteri mortales
admirantur
et concupiscunt.

Scipio, Hispania recepta,
quum jam meditaretur
transferre bellum
in Africam ipsam,
existimavit animos
regum et gentium
conciliandos prius.
Statuit primum
tentare Syphacem,
regem Maurorum.
Sperabat eum regem,
opulentissimum
totius Africoe,
fore sibi magno usui.
Itaque misit ad eum
legatum cum donis.
Syphax annuit
se acciperë
amicitiam Romanorum,
sed voluit nec dare
nec acciperë fidem,
nisi coram
cum duce Romano ipso.
Igitur Scipio
trajecit in Africam.
Incidit forte ut Asdrubal
appelleret
ad eumdem porturn
eo tempore ipso,
petiturus pariter
amicitiam Syphâcis.
Uterque invitâtes a rege

est insupportable à Rome.
Si vous jugez
ce qui est royal
comme très-grand,
il est permis à vous de croire .
une âme royale
être dans moi ;
mais je prie vous que vous vous absteniez
du titre de roi. »
Les barbares même comprirent
la grandeur d'âme
par laquelle Scipion méprisait
ce que tous-les-autres mortels
admirent
et désirent-avec-ardeur.

Scipion, l'Espagne étant reprise,
lorsque déjà il songeait
à transporter la guerre
en Afrique même,
pensa les coeurs
des rois et des nations
devoir être gagnés auparavant.
Il résolut d'abord
de sonder Syphax,
roi des Maures.
Il espérait ce roi,
le plus puissant
de toute l'Afrique,
devoir être à lui à grande utilité.
C'est-pourquoi il envoya à lui
un député avec des présents.
Syphax consentit
lui-même recevoir
l'amitié des Romains,
mais il ne voulut ni donner
ni recevoir parole,
si-ce-n'est en présence
avec le général romain lui-même.
Donc Scipion
passa en Afrique.
Il arriva par hasard qu'Asdrubal
abordait -
au même port
dans ce temps-là même,
devant rechercher également
l'amitié de Syphax.
L'un-et-1'antre fut invité par le roi
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rege in hospitium invitatus. Coenatum simul apud regem est,
et eodem lecto Scipio atque Asdrubal accubuerunt. Tanta
autem inerat comitas' Scipioni ut non Syphacem modo, sed
etiam hostem infensissimum Asdrubalem sibi conciliaverit.

Scipio, foedere icto cum Syphace, in Hispaniam ad exercitum
rediit.

Massinissa quoque amicitiam cum Scipione jungere jamdu-
dum cupiebat. Quare ad eum très Numidarum principes
misit, ad tempus locumque colloquio statuendum. Duos pro
obsidibus retineri a Scipione voluit, remisso tertio, qui Mas-
sinissam in locum constitutum adduceret. Scipio et Massi-
nissa cum paucis in colloquium venerunt. Ceperat jam ante
Massinissam ex fama rerum gestàrum admiratio viri, sed ma-

jor praesentis veneratio cepit : erat enim in vultu multa ma-

jestas ; accedebat promissa caesaries, habitusque corporis,
non cultus ihunditiis, sed virilis vere ac militaris, et florens

Soipion et Asdrubal soupèrent ensemble chez lui, et furent pendant
le repas placés sur le même lit. Scipion avait tant d'affabilité qu'il

gagna non-seulement le coeur de Syphax, mais encore celui d'As-

drubal, son plus cruel ennemi. Il fit alliance avec Syphax et alla

rejoindre son armée en Espagne.
Massinissa désirait aussi depuis longtemps faire amitié aveo Sci-

pion. En conséquence, il lui envoya trois des principaux Numides

pour fixer aveo lui l'heure et le lieu d'une entrevue. Il voulut que

Scipion en retînt deux en otages, et lui renvoyât seulement le troi-

sième pour l'amener au lieu convenu. Scipion et Massinissa se ren-

dirent à cette conférence aveo peu de monde. Massinissa, sur le seul

bruit des exploits du général romain, était déjà pénétré d'admira-

tion ; mais sa présence lui inspira encore plus de respeot. En effet,

Scipion avait une figure majestueuse, relevée par une longue oheve-

lure, et un extérieur simple, mais mâle ot militaire; ajoutez qu'il
était à la fleur de l'âge. LeNumide, presque interdit à son abord,
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in hospitium.
Coenatum est simul
apud regem,
et Scipio atque Asdrubal
aocubuerunt eodem lecto.
Tanta aufem comitas
erat Scipioni,
ut conciliaverit sibi
non modo Syphacem,
sedetiam Asdrubalem,
hostem infensissimum.
Foedereicto cum Syphace,
Scipio rediit in Hispaniam
ad exercitum.

Massinissa quoque
cupiebat jamdùdum .
jungere amicitiam
cum Scipione.
Quare misit ad eum
très principes Nnmidarum
ad tempus locumque
statuendum colloquio.
Voluit duos retineri
a Scipione pro obsidibus,
tertio remisso,
qui adduceret Massinissam
in locum constitutum.
Soipio et Massinissa
ienerunt cum paucis
in colloquium.
Admiratio viri
oeperat jam ante
Massinissam
ex fama rerum gestarUm,
Bedveneratio major
prasentis
Cepit-i
multa enim maj estas
erat in vultu ;
caesariespromissa
aeeedebat,
habitusque corporis
non cultus munditiis,
sedvere virilis
ao militaris-,
et fiorens juventa.
Nnmida,

en hospitalité.
On soupa ensemble
chez le roi,
et Scipion et Asdrubal
s'assirent au même lit.
Mais une si-grande affabilité
était à Scipion,
qu'il gagna à lui-même
non seulement Syphax,
mais encore Asdrubal,
ennemi très-acharné.
L'alliance étant conclue avec Syphax,
Scipion revint en Espagne
à son armée.

Massinissa aussi
désirait depuis-longtemps
contracter amitié
avec Scipion.
C'est-pourquoi il envoya à lui
trois princes des Numides
pour le temps et le lieu
devant être fixé à une entrevue.
Il voulut deux être retenus
par Scipion pour otages,
le troisième étant renvoyé,
qui amenât Massinissa
dans le lieu désigné.
Scipion et Massinissa
vinrent avec quelques soldats
à l'entrevue.
L'admiration de cet homme
avait saisi déjà auparavant
Massinissa
d'après la renommée des choses faites,
mais un respect plus grand
de Scipion présent
prit lui :
car une grande majesté
était dans son visage ;
une chevelure longue
s'y joignait,
et un extérieur de corps
non arrangé par des coquetteries,
mais vraiment mâle
et militaire,
et florissant par la jeunesse.
Le Numide,
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juventa. Prope attonitus ipso congressu, Numida gratias de
filio fratris remisso agit; affirmât se ex eo tempore eam quoe-
sivisse occasionem, quam tandem oblatam non omiserit ; cu-

pere se illi et populo Romano operam navare. Loetus eum
Scipio audivit, atque in societatem recepit.

Scipio deinde Romam rediit, et ante annos consul factus
est. Ei Sicilia provincia décréta est, permissumque est ul in
Africam inde trajiceret. Qui, quum vellet ex fortissimis pe-
ditibus Romanis trecentorum equitum numerum complere,
nec posset illos statim armis et equis instruere, id prudenti
consilio perfecit, Trecentos juvenes ex omni Sicilia nobilissi-
mbs et ditissimos legit, velut eos ad oppugnandam Cartha-

ginem secum ducturus, eosque jussit quam celerrime arma et

equos expedire. Edicto imperatoris parùerunt juvenes, sed

longinquum et grave bellum reformidabant. Tune Scipio re-
misit illis isiam expeditionem, si arma et equos militibus Rô-

le remercie de ce qu'il lui a renvoyé son neveu, et l'assure que de-

puis ce moment il a cherohé l'occasion de l'entretenir, que, cette

occasion s'étant enfin' offerte, il ne l'a pas laissée échapper, et qu'il
désire être utile à lui et au peuple romain. Scipion l'écouta avec

plaisir et le reçut dans son amitié.

Scipion revint ensuite à Rome et fut fait consul avant l'âge. On

lui donna la Sicile pour département, et on lui permit de passer de

là en Afrique. Comme il voulait former un corps de trois cents ca-

valiers, tirés des plus braves soldats de l'infanterie romaine, et qu'il
ne pouvait sur-le-champ les munir d'armes et de chevaux, il eu vint

à bout d'une manière très-adroitê. Il choisit trois cents jeunes gens
les plus distingués et les plus riches de toute la Sicile, comme pour
les mener avec lui au siège de Carthage, et leur ordonna de se four-

nir au plus tôt d'armes et de chevaux. Les jeunes gens exécutèrent

l'ordre du général; mais ils redoutaient une guerre lointaine et

pénible. Alors Scipion les dispensa de cette expédition, pourvu
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prope- attonitus
congressu ipso
agit gratias
de filio fratris remisso :
affirmât se ex eo tempore
quaesivisseeam occasionem
quam tandem oblatam
non omiserit ;
se cupere navare operam
illi et populo Romano.
Scipio loetus audiviteum,
atque recepitin societatem.

Deinde Scipio
rediit Romam,
et factus est consul
ante annos.
Sicilia
deoreta est provincia ei, ,
permissumque est
ut trajieeret inde
in Africam.
Qui, quum vellet complere
numerum
trecentorum equitum
ex peditibus Romanis
fortissimis,
nec posset
instruere illos statim
armis et equis,
perfecit id
consilio prudenti.
Legit trecentos juvenes
nobilissimos et ditissimos
ex omni Sicilia,
velut duoturus eos
secum [ginem,
ad oppugnandam Cartha-
jussitque eos
expedire quam celerrime
arma et equos.
Juvenes parnerunt
edicto imperatoris,
sed reformidabant bellum
longinquum et grave.
Tune Scipio remisit illis
istam expeditionem,
sivellent tradere

presque interdit
par l'abord même,
rend grâces
pour le fils de son frère renvoyé : .
il affirme lui-même dès ce temps
avoir cherché cette occasion,
laquelle enfin offerte
il n'a pas négligée ;
lui-même désirer rendre service
à lui et au peuple romain.
Scipion ravi écouta lui,
et reçut fui en alliance.

Ensuite Scipion
revint à Rome,
et fut fait consul
avant les années (l'âge légal).
La Sicile
fut assignée comme province à lui,
et il iui fut permis
qu'il passât de là
en Afrique.
Lequel, lorsqu'il voulait compléter
le nombre
de trois-cents cavaliers
avec les fantassins romains
les plus braves,
et ne pouvait
munir eux tout-de-suite
d'armes et de chevaux,
accomplit cela,
par un moyen adroit.
Il choisit trois-cents jeunes-gens
les plus nobles et les plus riches
de toute la Sicile,
comme devant conduire eux
avec lui-même
pour attaquer Carthage,
et il ordonna eux
préparer le plus promptement quepossifr/e
des armes et des chevaux.
Les jeunes-gens obéirent
à l'ordre du général,
mais ils redoutaient une guerre
lointaine et pénible.
Alors Scipion fit-grâce à eux
de cette expédition,
s'ils voulaient livrer
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manis vellent tradere. Laeti conditionem àcceperunt juvenes
Siculi. Ita Scipio sine publica impensa suos instruxit ornavit-
que équités. ,

Tune Scipio ex Sicilia in Africam vento secundo. profectus
est. Tantus erât militum ardor ùt non ad bellum duci vide-
rentur, sed ad certa victoriae praemia. Celeriter naves e con-
spectu Siciliee ablatae sunt, eonspectaque brevi Africas lit-
tora. Expositis copiis, Scipio' in proximis tumulis castra
metatus est. Ibi speculatores hostium in castris deprehènsos
et ad se perductos nec supplicio affecit, nec de consiliis ac
viribus Poenorum percontatus est, sed circa omnes Romani
exercitus manipulos curavit deducendos; dein interrogavit
an ea satis considérassent quae jussi erant speçulari; tum,
prandio dato, eos incolumes dimisit. Qua sui fiducia prius
animos hostium quam arma contudit.

Scipioni in Africam advenienti Massinissa se conjunxit cura

parva equitum turma. Syphax vero a Romanis ad Poenos

qu'ils remissent leurs chevaux et leurs armes aux soldats romains.
Les jeunes Siciliens acceptèrent avec joie cette proposition. C'est ainsi

que Scipion monta et équipa ses cavaliers, sans qu'il en coûtât rien
à la république.

Scipion se rendit alors de, Sicile en Afrique par un vent favorable.
L'ardeur des soldats était si grande, qu'on eût dit qu'ils allaient
non combattre, mais recueillir les fruits d'une victoire certaine. Les
vaisseaux perdirent bientôt de vue. les côtes de la Sicile, et décou-
vrirent celles dé l'Afrique. Scipion débarqua ses troupes et traça son

camp sur les hauteurs voisines. Là on lui amena des espions cartha-

ginois, qui avaient été arrêtés dans son camp ; sans les punir, sans
les questionner sur les projets et sur les foroes des ennemis, il les fit
conduire autour des différents corps de son armée, et après leur avoir
demandé s'ils avaient 'bien vu tout ce qu'ils étaient chargés d'exa-

miner, il leur fit servir à manger, et les renvoya sains et saufs. Par
cette confiance en lui-même, il découragea les ennemis avant de les
vaincre.

Dès que Scipion fut arrivé en Afrique, Massinissa se joignit à

lui, à la tête d'un petit corps de cavalerie ; quant à Syphax, il
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arma et equos
militibus Romanis.
Juvenes Siculi
lteti
accélérant cqnditionem.
Ita Scipio instruxit
ornavitque suos équités
sine impensa publica.

TuncScipio profectus est
ex Sicilia'în Africam
vento secundo.
Ardor militum erat tantus,

'

ut viderentur duci
• non ad bellum,

sed ad proemia certa -
victorias.
Naves
ablataj sunt celeriter
e conspectu Sicilise,
littoraque'Africai
conspecta brevi.
Copiis expositis,
Scipio metatus est castra
in tumulis proximis.
Ibi nec affecit supplicio
nec'percontatus est
de consiliis ac viribus

-Poenorum
speculatores hostium
deprehensos in castris,
et perductos ad se,
sed curavit deducendos
circa. omnes manipulos
exercitus Romani ;
dein intetrogavit

•
an considérassent satis ea
quaejussi erant speculari -,
tum.'prandio dato,
dimisit eos incolumcs.
Qua fiducia sui »
contudit animos hostium
prius quam arma.

Massinissa conjunxit se
cum parva turma equitum
Scipioni
advenienti in Africam.
Syphax vero

leurs armes et leurs chevaux
aux soldats romains.
Les jeunes Siciliens
joyeux
acceptèrent la proposition.
Ainsi Scipion arma
et équipa ses cavaliers
sans dépense publique.

Alors Scipion partit
de la Sicile en Afrique
par un vent favorable.

' L'ardeur des soldats était si-grande,
qu'ils semblaient être conduits
non à la guerre,
mais aux récompenses certaines
de la victoire.
Les vaisseaux
furent emportés promptement
hors de la vue de la Sicile,
et les, rivages de l'Afrique
furent aperçus bientôt.
Les troupes étant débarquées,
Scipion traça son camp
sur les hauteurs voisines.
Là et il ne punit pas du supplice
et il n'interrogea pas
sur les projets et les forces
des Carthaginois
des espions des ennemis
arrêtés dans son camp,
et amenés à lui,
mais il eut-soin eux devoir être conduits
autour de tous les rangs
de l'armée romaine ;
puis il interrogea eux
s'ils avaient examiné assez ces (les) choses
qu'ils avaient reçu-ordre d'observer;
alors, un repas leur ayant été donné,
il renvoya eux sains-et-saufs.
Par laquelle confiance de lui-même
il abattit les esprits des.ennemis
avant qu'if n'abattu leurs armes.

Massinissa joignit lui-même
avec une petite troupe de cavaliers
à Scipion
arrivant en Afrique.
Mais Syphax

10
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defec'erat. Asdrubal, Poenorum dux, Syphaxque se Scipioni
opposuerunt; at Scipio utriusque castra una nocte, perrupit
et incendit. Syphax ipse captùs est, et vivus ad Scipionem
pertractus. Quem quum in castra Romana adduci nuntiatm

esset, omnis, velut ad spectaeulum triumphi, multiludo effusa
est : praacedebat is vinctus ; sequebatur nobilium Numidaruni
turba. Movebat omnes fortuna viri, cujus amicitiam olim

'
Scipio petierat. Regem aliosque captivos Romam misit Scipio;
Massinissam, qui egregie rem Romanam adjuverat, aurea
corona donavit.

'

Haec clades Carthaginiensibus tantum terroris inlulit, ni
Annibalém-ex Italia ad tuendam'patriam revocaverint ; qui,
frendens gemensque. ac vix lacrimis temperans, mandalis

paruit. Respexit seepe Italiae littora, semet acCusans quoi
non exercitum. victorem statim à pugna Cannensi Romam
duxisset. Jam Zamam ' venerat Annibal (quae urbs quinque

avait passé du parti des Romains à celui dés Carthaginois. Asdrubal,

général des Carthaginois, et Syphax, opposèrent leurs forces à

celles de Scipion; mais celui-ci, dans une seule nuit, força leurs

camps, et y mit le feu. Syphax lui-même fut pris et conduit à Sci-

pion. Lorsqu'on eut.annoncé qu'on l'amenait au camp romain,
toute la multitude accourut, comme pour être témoin d'un specta-
cle; il marchait le premier, chargé de fers, et était suivi d'un grand
nombre de nobles numides. Tout le monde était touché du triste

sort d'un roi dont Scipion avait autrefois recherché l'amitié. Le

vainqueur envoya à Rome le roi et les autres prisonniers, et il fit '

présent d'une couronne d'or à Massinissa, qui avait vaillamment
secondé les Romains.

Cette défaite inspira aux Carthaginois une si grande terreur,

qu'ils rappelèrent Annibal de l'Italie pour défendre sa patrie. An-

nibal, gémissant, frémissant de rage, et pouvant à peine retenir ses

larmes, obéit à ces ordres. Souvent il se retourna pour voir les ri-

vages de l'Italie, se reprochant à lui-même de n'avoir point conduit

a Home son armée victorieuse aussitôt après la bataille de Cannes.
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defecerat a Romanis
ad Poenos.
Asdrubal, dux Poenorum,
.Syphaxque
opposuerunt se Scipioni ;
at Scipio
perrùpit et inceudit
castra utriusque
nna nocte.
Syphax ipse captus est,
et pertractus vivus
ad Scipionem.
Quum nuntiatum esset
quem adduci
in castra Romana,
omnis multitudo effusa est,
velut ad spectaculum
txiumphi :
is vinctus prsecedebat;
turba nobilium Numida-
sequehatur. [rum- Fortuna viri,
cujus Scipio
petieiat olim amicitiam,
movebat omnes.
Scipio misit Romam
regem aliosque captivos ;
donavit corona aurea.
Massinissam,
qui adjuverat egregie
rem Romanam.

Hoec clades
intulit tantum terroris
Carthaginiensibus
ut revocaverint Annibalem
ex Itaîia
ad tuendam patriam :
qui, frendens gemensque,
acvix temperans lacrimis,
paruit mandatis.
Respexit ssepe
littora Italiss,
accusans semet,
quod non duxisset Romam
exercitum victorem
stàtim a pugna Cannensi.
Annibal

avait tourné des Romains
aux Carthaginois.
Asdrubal, général des Carthaginois,

•et Syphax
opposèrent eux-mêmes à Scipion ;
mais Scipion
força et incendia
le camp de l'un-et-de-1'autre
en une-seule nuit.
Syphax lui-même fut pris,
et traîné vivant
vers Scipion.
Lorsqu'il eut été annoncé
celui-ci être amené
dans le camp romain,
toute la multitude se répandit,
comme pour le spectacle
d'un triomphe :
celui-ei enchaîné marchait-devant,
une foule de nobles numides
le suivait.
La fortune de cet homme,
duquel Scipion
avait recherché autrefois l'amitié,
touchait tout-le-monde.
Scipion envoya à Rome
le roi et les autres captifs ;
il gratifia d'une couronne d'-oi
Massinissa,
qui avait aidé fort-bien
la chose romaine.

Cette défaite
porta tant de terreur
aux Carthaginois,
qu'ils rappelèrent Annibal
de l'Italie
pour défendre la patrie :
lequel, frémissant et gémissant,
et à peine retenant des larmes,
obéit aux ordres.
Il regarda-en-arrière souvent
les rivages de l'Italie,
accusant lui-même,
de oe qu'il n'avait pas mené à Rome
son armée victorieuse
aussitôt après la bataille de-Cannes.
Annibal
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dierum iter a Carthagine abest), unde nuntium ad Sçipionem
misit, ut colloquendi seeum pûtestatem faceret. Colloquium
haud abnuit Scipio. Dies locusque constituitur. Itaque con-

gressi sunt duo clarissimi suas setatis duces. Steterunt ali-

quandiu mutua admiratione defixi. Quum Vero do cônditio-
nibus pacis inter illos non convenisset, ad suos se receperunt,
renuntiantes armis rem esse' dirim'endam. Proelium commis-
Sum est, victusque Annibal cum quatuor tantum equitibus
fugit. . • . ,

Carthaginienses, nietu perculsi, ad petendam pacem ora-
tores mittunt triginta seniorum principes : qui, ubi in castra
Romàna venerunt, more adulantium procubuerè- ConVeniens
oratio t^m humili adulationi fuit. Veniam civitati pètebant,
non culpam purgantes, sed initium culpas in Annibalem

transferentes.. Vjctis leges imposuit Scipio. Legati, quum
nullas conditiones recusarent, Romam profecti sunt; ut, quee

Arrivé à Zama, ville qui est à cinq journées de Carthage., il envoya
un courrier à Scipion pour lui demander une conférence. Scipion ne

refusa pas. Le jour et le lieu furent indiqués, et les deux plus

grands généraux de leur siècle s'abouchèrent ensemble. D'abord,
saisis d'une admiration mutuelle, ils restèrent quelque temps sans

parler ; ensuite, n'étant pas tombés d'accord sur les conditions de la

paix, ils retournèrent chacun vers ses soldats, en disant que les

armes termineraient la querelle. La bataille fut'livrée, et Annibal

vaincu prit la fuite, accompagné de quatre cavaliers seulement.
Les Carthaginois, frappés d'épouvante, députent trente vieil-

lards pour demander la paix, peux-ci, étant entrés dans le camp

romain, se prosternèrent comme les courtisans. Leur discours ré-

pondit à une posture si suppliante. Sans chercher à justifier leurs

concitoyens, ils priaient Soipion de leur pardonner, et rejetaient
sur Annibal leurs premiers torts. Scipion imposa des lois aux vain-

cus. Les députés,' se soumettant à tout, partirent pour Rome, afin
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venerat jam Zamam
(quai urbs abest Carthagine
iter quinque dierum),
unde misit nuntium
ad Scipionem,
ut faceret potestatem
eolloquendi secum.
Scipio
haud abnuit.colloquium.
Dieslocusque constituitur.
Itaque duo duces
clarissimi sus oetatis
congressi sunt.
Steternnt aliquandiu
defixi, admiratione mutua.
Quum vero non convenisset
inter illos
de conditionibus pacis,
se receperunt ad suos,
renuntiautes rem
dirimendam esse armis'.
Proelium commissum est,
Annibalque victus fugit
cum quatuor equitibus
tantnm.

Carthaginierises,
pèroulsi metu,
mittunt [rnm
triginta principes senio-
oratore's
ad petendam pacem :
qui, ubi venerunt
in castra Romana,
procubuere
more adulantium.
Oratio fuit convenions
adulationi tam humili.
Petebantveniam civitati,
non purgantes oulpam,
sed transférentes
initium oulpae
in Annibalem.
Scipio imposuit leges
victis.
Legati, quum recusarr-nt
nnllas conditiones,
profecti sunt Romam,

était arrivé déjà à Zama
(laquelle ville est éloignée de Carthage
d'une marche de cinq jours),
d'où il envoya un messager

'

à Scipion,
afin qu'il donnât pouvoir
de s'entretenir avec lui.
Scipion
ne refusa pas l'entrevue.
Le jour et le lieu est fixé.
Et ainsi les deux généraux
les plus illustres de leur siècle
s'abouchèrent.
Ils se tinrent quelque-temps
enchaînés par une admiration mutuelle.
Mais comme il n'y avait pas eu-accord
entre eux
touchant les conditions de la paix,
ils se retirèrent vers les leurs,
annonçant la chose
devoir être décidée par les armes.
Le combat fut engagé,
et Annibal vaincu s'enfuit
avec quatre cavaliers
seulement.

Les Carthaginois,
frappés de crainte,
envoient
trente principaux des vieillards
députés
pour demander la paix :
lesquels, dès qu'ils furent venus
dans le camp romain,
se prosternèrent
à la manière de ceux qui font-la-cour.
Le discours fut s'accordant
avec une flatterie si humble. •
Ils demandaient pardon pour la cité,
n'excusant pas la faute,
mais rejetant
le commencement de la faute
sur Annibal.
Scipion imposa des lois
aux vaincus.
Les députés, comme ils ne refusaient
aucunes conditions,
partirent pour Rome,
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a Scipione pacla essent, ea palrum ac populi auctoritate

confirmarentur. Ita pace terra marique pàrta, Scipio, exer-

citu in naves imposito, Romam reversus est : effusa non ex
urbibus modo, sed etiam ex agris turba vias obsidebat.

Scipio inter gratulantium plausus triumpho omnium claris-

simo urbem est invectus, primusque no'mine victae a se

gentis est nobilitatus, Africanusque appellatus.
Annibal a Scipione victus, suisque invisus, ad Antiochum,

Syriae' regem, confugit, eumque hostem Romanis fecit. Missi

sunt Roma legati ad Antiochum, in quibus erat Scipio Afri-

canus; qui, cum Annibale collocutus, ab eo quassivit quem
fuisse maximum imperatorem crederet. Respondit Annibal

Âlexandrum, Macedonum regem, maximum sibi videri, quod

parva manu innumerabiles exercitus fudisset. Interroganli

de faire ratifier par le sénat et par le peuple les conditions que

Scipion leur avait dictées. Ayant ainsi assuré la paix sur terre et

snr mer, Scipion fit embarquer son armée et revint à Rome. Il y
eut à son arrivée un concours immenEe. On sortit, pour le voir,
non-seulement des villes, mais encore des campagnes, et l'on as-

siégea son passage. Scipion entra dans Rome au milieu des félicita-

tions et des applaudissements, et fut honoré du plus beau des

triomphes. Le premier il fut décoré du nom de la nation qu'il avait

vaincue, et fut appelé l'Africain.

Annibal, vaincu par Scipion, et odieux aux siens,, se réfugia
chez Antiochus, roi de Syrie, dont il fit un ennemi aux Romains.

Des ambassadeurs furent envoyés de Rome à Antiochus.. Parmi eux

était Scipion l'Africain. Celui-ci, s'entretenant avec Annibal," lui

demanda gui il croyait avoir été le plus grand général. Annibal

répondit qu'Alexandre, roi de Macédoine, lui paraissait le plus

grand de tons, parce qu'avec une poignée de soldats il avait taillé
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nt ea, quoe pacta essent
a Scipione,
confirmarentur
auctoritate patrnm
aopopuli.
Itapace parta
terra mariqne, Scipio,
exercitu irnposito in naves,
reversusest Romam.
Ad quem advenientem
concursns ingens
faetusest :
turba effusa
non modo ex urbibus,
sedetiam ex agris
ohsidebat vias.
Scipioinvectus est urbem
triumpho
clarissimo ôfrinium
inter plausus
gratula'ntium,
primusque nobilitatus est
nominegentisvictse a se,
appellatusque Africanus.

Annibal,
victus a Scipione,
invisusque suis,
confugit ad Antiochum,
regemSyrise,
fecitque eum hostem
Romanis.
Lagati missi sunt Roma
ad Antiochum,
inquibus .
Scipio Africanus erat ;
qui, collooutus
cum Annibale,
qusesivit ab eo
quem crederet fuisse
maximum imperatorem.
Annibal respondit
Alexandrum,
regem Macedonum,
videri sihi maximum,
quod fudisset
innumerabiies exercitus
parva manu.

afin que ces (les) choses, qui avaient été
par Scipion, [convenues
fussent confirmées
par la sanction des sénateurs
?t du peuple. .
Ainsi la paix étant conquise
sur terre et sur mer, Scipion,
son armée étant placée sur les vaisseaux,
revint à Rome.
Vers lequel arrivant
un concours immense
fut fait :
la foule répandue
non-seulement des villes,
mais encore des campagnes
assiégeait les rues.
Scipion fut porté dans la ville
par le triomphe
le plus éclatant de tous'
parmi'les applaudissements
des-citoyens le félicitant,
et le premier fut honoré
du nom de la nation vaincue par lui,
et appelé Africain.

Annibal,
vaincu par Scipion,
et odieux aux siens,
se réfugia près d'Antiochus,
roi de Syrie,
et rendit lui ennemi
aux Romains.
Des députés furent envoyés de Rome
vers Antiocbus,.
parmi lesquels
Scipion l'Africain était;
lequel, s'étant entretenu
avec Annibal,
demanda à lui
qui il croyait avoir été
le plus grand général.
Annibal répondit
Alexandre,
roi des Macédoniens,
paraître à lui le plus grand,
parce qu'il avait mis-en-déroute
d'innombrables armées
avec une petite troupe.
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deinde quem secundum poneret : « Pyrrhum, inquit, quod
primus castra rnetari docuit, nemoque illo elegantius loca
cepit, et praesidia disposuit. » Sciscitanti demum quem ter-
tium duceret, semetipsum dixit. Tum ridens Scipio : t Quid.
nam, inquit, igitur tu diceres, si me vicisses?—Mo vero,
respondit Annibal, et ante Alexandrum et apte Pyrrhum et
ante alios omnes posuissern. i Ita, improviso assentatiônisgé-
nère, Scipionèm e-grege imperatorum, velut ineestimabilem,
secernebat.

Decreto adversus Antiochuip bello , quum Syria provincia
obvenisset Lùcio Scipioni, quia parum in eo pntabatur esso
animi, parum robofis, senatus bëlli hujus gerendi curam
mandari volebat collegae ejus Caio Laelio. Surrexit tune Sci-

pio Africanus , frater major Lucii Scipionis, et illam familis

ignominiam deprecatus est : dixit in fratre suo summam esse

virtutem, summum consilium, seque ei legatum fore promi-

en pièces des années innombrables. Scipion lui demandant ensuite
à qui il donnait le second rang, il répondit que o'était à Pyrrhus,
parce que ce roi avait montré le premier l'art d'asseoir un camp,
et que personne n'avait su mieux que lui choisir ses positions et
distribuer ses forces. Enfin Scipion lui demanda à qui il assignait
la troisième place : « A moi-même, » dit Annibal. Scipion reprit
e,nriant : « Que diriez-vous donc, si vous m'aviez vaincu?—Alors,

répondit Annibal, je me mettrais au-dessus d'Alexandre, et de

Pyrrhus, et de tous les autres généraux. » C'est ainsi que, par un

éloge inattendu, il tirait Scipion de la foule, comme un général
inappréciable. : -

La guerre contre Antioehns fut décrétée, et la' province de Syrie
échut à Lucins Scipion. Le sénat, qui supposait à ce consul-peu de

courage et de fermeté, voulait confier le soin de cette guerre à Caius

Lélius, son collègue. Alors Scipion l'Africain, frère aîné de Lucius,
se leva, et demanda qu'on épargnât cette ignominie à s'a famille ; il

assura que son frère avait beauooup de valeur, beaucoup de prudence,
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Inquit deinde
interr'oganti
quem poneret secundum :
« Pyrrhum,
quod primus docuit

1 ^étari castra,
nemoque cepit loca
et disposuit proesidia
elegantius illo. »
Dixit sciscitanti demum
quem duceret tertium,
semetipsum.
Tum Seipio ridens :
t Quidnam, inquit,
tu dieerés igitur,
si vicisses me ?
— Posuissem me,
respondit Annibal,
et ante Alexaudrum,
et antePyrrhum,
et ante omnes alios. a
Ita, génère improviso ^
asseutationis,
secernebat Soipionem,
velnt inoestimabilem,
ex grege imperatorum.

Bello decréto
adversus Antiochum,
quum Syria provincia
obvenisset Lucio Scipioni,
quia parum animi,
parum roboris,
putabatur esse in eo,
senatus volebat
curam gerendi hujus belli
mandariCaioLselio,
oollegseejus.
Tune Scipio Africanus,
frater major.
Lucii Soipionis,
surrexit et deprecatus est
illam ignominiam
familias ;
dixit summam virtutem,
summum consilium
essein sùo fratre,
promisitque se

Il dit ensuite
à Scipion demandant
lequel il plaçait le second :
« Je place Pyrrhus,
parce que le premier il a enseigné'
à mesurer un camp,
et que personne n'a pris des positions
et n'a disposé ses forces
plus adroitement que lui. »
Il dit à Scipion demandant enfin
lequel il pensait être le troisième,
que lui-même regardait ainsi lui-même.
Alors Scipion riant :
« Quelle chose, dit-il,
toi dirais-tu donc,
si tu avais vaincu moi ?
—J'aurais placé moi,
répondit Annibal,
et ayant Alexandre,
et avant Pyrrhus,

'

et'avant tous les autres. »
Ainsi, par ce genre inattendu
de flatterie,
il distinguait Scipion,
comme inappréciable,
de la foule des généraux.

La guerre ayant été décrétée
contre Antiochus,
lorsque la Syrie comme province
fut échue à Lucius Scipion,
parce que peu de courage,
peu de force,
était pensé être en lui,
le sénat voulait
le soin de conduire cette guerre
être confié à Caius Lélius,
collègue de lui.
Alors Scipion l'Africain,
frère aîné
de Lucius Scipion,
se leva et éloigna-par-prière
cet affront
de sa famille ;
il dit un très-grand courage,
une très-grande prudence
être dans son frère,
et promit lui-même
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sit. Quod quum ab eo esset dictum, nihil est de Lucii Scipio-
nis provincia commulatum : itaque frater natu major, minori

legatus, in Asiam profectus est; et tandiu eum corisilio ope-
raque adjuvit, donec ei triumphum et cognomen Asiatici pe-
perisset.

Eodem bello, fllius Scipionis Africani captus fuit, et ad
Antiochum dèductus. Bénigne- et comiter adolescentem rex

habuit, quamvis ab ejus pâtre tune finibus imperii pelleretur.
Quum deinde pacem Antiochus a Romanis peteret, légatus
ejus Publium Scipionem adiit, eique fllium sine pretio red-
diturum regem dixit, si per eum pacem impetrassët. Cui Sci-

pio respondit : <rAbi, nuntia régi me pro tanto munere gra-
tias agere ; sed mine aliam gratiam non possum referre quam
ut ei suadeam bello absistere, nullamque .paris conditionem
recusare. Ï Pax non convenit : Antiochus tamen Scipion

et promit de lui servir de lieutenant. Sur cette promesse, il n'y eut

rien de changé à l'égard de la province de Lucius Scipion. Ainsi le

frère aîné partit pour l'Asie, en qualité de lieutenant de son cadet,
et il l'aida de son bras et de ses conseils jusqu'à ce qu'il lui eût

acquis le triomphe, et le surnom d'Asiatique.
Dans la même guerre, le fils de Scipion l'Africain fut pris et

conduit à Antiochus. Le. roi traita son jeune prisonnier avec dou-

ceur et aveo bonté, quoiqu'il fût alors même chassé, par le père des

confins de son empire. Dans la suite, Antiochus demandant la paix
aux Romains, son ambossadeur alla trouver Publius Scipion, et

lui dit que le roi lui rendrait son fils sans rançon, s'il obtenait la

paix par son entremise. Soipion répondit à l'ambassadeur : «Re-
tournez vers votre maître, et dites-lui que je le remercie pour un si

grand bienfait; mais, dans ce moment, je ne' puis mieux lui témoi-

gner ma reconnaissance qu'en lui conseillant de mettre bas les

armes et de souscrire à toutes leB conditions de paix qui lui seront

proposées. » Les deux parties ne tombèrent pas d'accord ; oepen-
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fore legatum ei.
Quod quum dictum esset
ab eo,
nihil commutatum est
de provinoia
Lucii Scipionis :
itaque frater
major natu,
legatus minori,
profectus est in Asiam,
et adjuvit eum
consilio operaquo
tandiu doneo peperisset ei
triumphum
et cognomen Asiatioi.

Eodem bello,
filius Scipionis Africani
captus fuit,
et deductus adAntiochum.
Rèx habuit adolescentem
bénigne et comiter,
quamvis tune
pelleretur ab pâtre ejus
finibus imperii.
Quum deinde Antiochus
peteret pacem a Romanis,
legatus ejus
adiit Publium Scipionem,
dixitque ei
regem redditurum filium
sine pretio,
si impetrasset pacem
per eum.
Cui Scipio respondit : .
« Abi,
n'untia régi
me agere gratias
pro tanto munere ;
sed nunc
non possum referre
aliam gratiam
quam ut suadeam illi
absistere bello,
recus'areque [cis.»
nullam oonditionem pa-
Pax non convenit;
tamen Antiochus

devoir être lieutenant à lui.
Laquelle chose lorsqu'elle eut été dite
par lui,
rien ne fut changé
sur le gouvernement
de Lucius Scipion :
c'est-pourquoi le frère
plus grand par la naissance,
lieutenant au plus jeune,
partit en Asie,
et aida lui
de son conseil de son service [quis à lui
aussi longtemps jusqu'à ce qu'il eût ac-
le triomphe
et le surnom d'Asiatique.

Dans cette même guerre,
le fils de Scipion l'Africain
fut pris,
et conduit à Antiochus.
Le roi traita le jeune-homme
avec-bonté et avec-bienveillànce,
quoique alors
il fût chassé par le père de lui
des limites de son empire.
Lorsque dans-la-suite-Antiochus
demandait la paix aux Romains,
le député de lui
alla-trouver Publius Scipion,
et dit à lui
le roi devoir lui rendre son fils
sans rançon,
s'il avait obtenir la paix
par lui.
Auquel Scipion répondit :
« Va-t'en,
annonce au roi
moi lui rendi e grâces
pour un si-grand bienfait;
mais maintenant
je ne puis rendre à lui
une autre reconnaissance
sinon que je conseille à lui
de s'abstenir de la guerre,
et de ne refuser
aucune condition de paix, a
La paix ne tomba-pas-d'accord;
cependant Antiochus
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hliurri remisit, tantique viri. majestatem venerari quam dolo-
rem ulcisci maluit. .'''. -

Victo Anliocho, quum rjraedae Asiaticae rat,io a duobus

Scipïonibus reposceretur, Africanus prolatum a fratre dis-

cerpsit librum, quo acceptas et expensae summae. contineban-

tur, indignatus scilicet ea de re.dubitari quae sub ipso legato
administrais fuisset, et ad eum modum verba fecit : « Non
est quod qùoeratis, patres conscrïpti, an parvam pecuniam in
aerarium retulerim, qui antea illud Punico auro repleverim,
neque mea innocentia potest in dubium vocàri. Quum Afri-
eam totam potestati vestrae subjecerim, nihil ex ea praeter
cognomen retùli. Non igitur me Punicae, non fratrem meum
Asiaticae gazae avarum reddideruat ; sed uterque nostrum

magis invidia quam pecunia est onustus. » Tam constantem
defensionem Scipionis universus senatus comp'fqbavit.

dant Antiochus renvoya à Scipion son fils, aimant mieux rendre

hommage à la majesté de ce grand homme que de satisfaire son
ressentiment.

Après la défaite d'Antiochus, comme on demandait compte aux
denx Soipibns du butin qu'ils avaient fait en Asie, l'Africain, indi-

gné qu'on eût des doutes sur la manière dont les deniers publies
avaient été administrés sous sa lieutenance, déchira le livre de re-
cettes et de dépenses que présentait son frère, et parla, en ces
termes. « Pères conscrits, vous n'avez pas sujet d'examiner si je
ne verse aujourd'hui que'de petites sommes dans le trésor public,
moi qui l'ai rempli autrefois de tout l'or de Carthage, et mon
désintéressement ne saurait être révoqué en doute. Après avoir
réduit l'Afrique entière sous votre puissance, il ne m'en est resté

qu'un surnom. Les trésors 'de Carthage ne m'ont donc pas rendu
avare, et mon frère ne l'est pas devenu davantage au milieu dès
richesses de l'Asie; mais ce qui nous charge l'un et l'autre, c'est
l'envie et non l'argent. » Une défense aussi ferme emporta les

suffrages de tout le sénat. -
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remisit Scipioni filium,
maluitque' venerari
majestatem tanti viri,
quam ulcisci dolorem.

Antiocho victo,
quum ratio .
prasdoeAsiaticae
reposceretur
a duobus Soipionibus,
Afrioanus
diseerpsit librum
prolatnm a fratre,
in quo summse acceptas
et expensoe '

i continebantur,
indignatus seilicet
dubitari de ea re
qua; administrata fuisset
sub ipso legato,
et fecit verba
ad eum modum :
« Non est,
patresconsoripti,
quod quan-atis
an retulerim in ssrarium
parvam pecuniam,

'

qui repleverim illud antea
auro Punico,
nequemea innocentia
potestvocari in dubium.
Quum subjeoerim
totam Africam
vestrcepotestati,
retuli ex ea
nihil praeter eognomen.
Igitur gazas.Punicas

. non reddiderunt ine
avarum,
Asiatiçoe
ineum fratrem ;
seduterque nostrum
onustus est magis invidia
quam pecunia. »
Universus senatus
comprobavit defensionem
tara constantem
Scipionis.

renvoya à Scipion son fils,
et aima-mieux honorer
lamajesté d'un si-grand homme,
que venger son ressentiment.

Antiochus ayant été vaincu,
.lorsque le compte
du butin asiatique
était redemandé
aux deux Scipions,
l'Africain
déchira le registre
produit par son frère,
dans lequel les sommes reçues
et dépensées
étaient contenues,
s'étant indigné évidemment
être douté (que l'on doutât) sur cette chose
laquelle avait été administrée
sous lui-même lieutenant,
et il adressa des paroles
de cette manière :
< Il n'est pas de raison,
pères conscrits,
que vous cherchiez
si j'ai rapporté dans le trésor
une petite somme-d'argent,
moi qui ai rempli lui auparavant
de l'or punique,
et mon intégrité
ne peut pas être appelée (mise) en doute.
Lorsque j'ai soumis
toute l'Afrique
à votre puissance,
je n'ai rapporté d'elle
rien si-ce-n'est mon surnom.
Donc les trésors puniques
n'ont pas rendu moi
avide,
les trésors asiatiques
n'onf pas rendu mon frère avide;
mais l'un-et-1'autre .de nous
a été chargé plutôt d'envie
que d'argent. »
Tout le sénat
approuva la défense
si ferme
de Scipion.
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Deinde Scipioni Africano duo tribuni plebis diem dixerunt,
quasi praeda ex Antiocho capta aerarium fraudasset. Ubi causas
dicendae dies venit, Scipio magna hominum frequentia in fo-
rum est deductu s. Jussus causam dicere, sine ulla criminis

mentione, magnifica'm orationem de rébus a se gestis habuit.
tt Hac die, inquit, Carthaginem vici : eamus in Capitolium,
et diis supplicemus. » E foro stalim in Capitolium ascendit;
simul se universa concio ab accusatoribus avertit, et secula

Scipionem est, nec qùisquam praeter praeconem, qui renm

citabat, cum tribunis mansit. Celebratior is dies favore ho-
minum fuit quam quo, triumphans de Syphace rege et Car-

thaginiensibus, urbem est ingressus. Inde, ne amplius tribu-
nitiis injuriis vexaretur, in Literninam* villam concessit, ubi

reliquam egit aetatem sine urbisHesiderio.

Quum Scipio JMricanus Liternii degeret, complures proe-

Quelque temps après , deux tribuns du peuple citèrent en justice
Scipion l'Africain, l'accusant d'avoir frustré le trésor pnblic du

butin fait sur Antiochus. Dès que le jour de plaider l'affaire fat

venu, Scipion se rendit au forum, accompagné d'un grand nombre
de citoyens. Lorsqu'il eut reçu l'ordre de parler, sans faire mention

de ce dont on l'accusait, il prononça un discours magnifique sur

ses propres exploits : a A pareil jour, dit-il, j'ai vaincu Carthage;
allons au Capitole, efr-rendons grâce aux dieux. » A l'instant il

monte au Capitole, et toute l'assemblée laisse là les accusateurs,
et le suit. Il ne resta aveo les tribuns que le crieur public qui ap-

pelait l'accusé. Ce jour- fut plus glorieux pour Scipion, par les té-

moignages d'estime qu'il reçut de ses concitoyens, que celui où il

rentra dans Rome, triomphant de Syphax et des Carthaginois.
Après cela, pour n'avoir plus à souffrir des injustices des tribuns,
il se retira dans sa maison de campagne de Literne, où il passale

reste de ses jours, sans regretter la ville.
Pendant que Scipion l'Afrioain vivait retiré à Literne, plusieurs
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Deinde duo tribuni plebis
dixerunt diem
Scipioni Africano,
quasi fraudasset asrarium
praeda capta ex Antiocho.
TJbi dies dicendss causse
venit,
Scipio
deductus est in forum
magna frequentia
hominum.
Jussns dicere causam,
sine ulla mentione
criminis,
habuit
magnificam orationem
derébus gestis a se :
o-Hacdie, inquit,
vioi Carthaginem ;-eamus in Capitolium,
et supplicemus diis. »
Statim ascendit ex foro
in Capitolium ;
simul universa concio
avertit se abàccusatoribus,
et secuta est Soipionem,
nec quisquam
mansit cum tribunis,
prastér prseconem,
qui citabat renm.
Is dies fuit celebratior
favore hominum
quam quo
triumphans-
de regé Syphace -
et Càrthaginiensibus,
ingres'sus est urbem.
Inde,
nevexaretur amplius
injuriiB tribunitiis, ^
coneessit
in villam'Literninam;
ubi egit reliquàm setatem
sine desiderio urbis.

Quum Scipio Africanus
degeret Liternii,
oomplures duces

Ensuite deux tribuns du peuple
assignèrent jour -
à Scipion l'Africain,
comme s'il avait frustré le trésor-public
du butin pris sur Antiochus.
Dès que le jour de plaider la cause
arriva,
Scipion
fut conduit au forum
par une grande foule
d'hommes.
Ayant reçu-ordre de plaider sa cause,
sans aucune mention
de l'accusation,
il tint
un magnifique discours
sur les choses faites par lui-même :
« En ce jour, dit-il,
j'ai vaincu Carthage ;
allons au Capitole,
et rendons-grâce aux dieux. »
Aussitôt il monta du forum
au Capitole ;
en-même-temps toute l'assemblée
détourna elle-même des accusateurs,
et suivit Scipion,
et personne
ne resta avec les tribuns,
excepté le crieur-public,
qui appelait l'accusé.
Ce jour fut plus honorable
par la faveur des hommes
que le jour dans lequel
triomphant
du roi Syphax
et des Carthaginois,
il entra dans la ville. -
Ensuite, . -
afin qu'il ne fût pas tourmenté davantage
par les attaques tribunitiennes,
il se retira
dans sa villa de-Literne,
où il passa le reste-de sa vie
sans regret de la ville.

Lorsque Scipion l'Africain
vivait à Literne,
plusieurs chefs
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donum duces ad eum videndum forte confluxérunt. Sojpio,
eos ad vim faciendam venire ratus, praesidium servorum in
tecto collocavit, aliaque parabat quae ad ..eos repellendos opus

'
erant. Quod ubi praedones animadverterunt, abjectis armis,

'
januae appropinquant, nuhtiantque se non vitoe ejus hostes,
sed virtutis admiratores venisse, conspectum tanti viri expe-
tentes; proinde ne gravaretur se spectandum praebere. Id

postquam audivit Scipio, fores reserari eosque introduci jus-
sit. Illi, postes januae tanquam religiosissimam aram venerati,

cupide Scipionis dexteram apprehenderunt, ac diu deosculati

sunt ; deinde, positis. ante vestibulum donis, laeti quod Sci-

pionem videre contigisset, domum reverterunt,. Paulo post
mortuus est Scipio i .moriensque ab uxore petiit ne corpus
suum Romam referretùr.

chefs de pirates vinrent par hasard en même temps pour le voir.

Scipion, croyant qu'ils avaient été amenés par quelque mauvais des-

sein, arma ses esclaves, les distribua dans sa maison, et fit les pré-

paratifs nécessaires pour repousser une attaque. Les pirates, s'en

étant aperçus, quittent leurs armes, s'approchent de la porte, et dé-

clarent qu'ils ne veulent point attenter aux jours de Scipion, mais

qu'admirateurs de sa vertu, ils ne demandent qu'à voir un si grand
homme ; ils le, supplient de daigner se montrer à eux. Sur cette

déclaration, Scipion ordonna d'ouvrir la porte, et de les faireentrer.

Ces pirates se prosternèrent devant le seuil de la porte, comme de-

vant l'autel le plus sacré, et saisissant avec transport la main de

Scipion, la couvrirent longtemps de baisers. Ils déposèrent ensuite

leurs, présents dans le vestibule, et s'en retournèrent charmés d'avoir

pu voir Soipion. Ce grand homme mourut peu après, et en mourant

il recommanda» sa femme o)e no pas faire porter son corps à Rome.-
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prsedonum
confluxernnt forte
advidendum eum.
Scipio,
ratus eosvenire ,
ad faciehdam vim,
collocavit in tucto
praesidium servorum,
parabatque alia
quoeerant opus
ad eos repellendos.
Ubi proedones
animadverterunt quod,
armis abjectis,
appropinquant janua?,
nuntiantque
se venisse
non hostes vitae ejus,
sedadmiratores
virtutis,
expetentes conspectum
tanti viri ;
proinde ne gravaretur
prtébere se
spectandum. .
Postquam Scipio
audivit id,,
jussit fores reserari,
eosqueintroduci.
Illi, venerati
postesjanuoe
tanquam aram
religiosissimam
apprehenderUnt cupide
dextram Scipionis,
ac deosculati sunt diu ;
deinde, donis
poaitis ante vestibulum,
reverternnt domum,
losti quod oontigisset
videre Scipioneni.
Paulo post
Scipio mortuus est,
moriensque
petiit àb uxore
ne suum corpus
referretur Romam.

ue pirates
arrivèrent-en-même-temps par hasard
pour voir lui.
Scipion,
persuadé eux venir .,
pour faire violence;
plaça sur le toit
un poste d'esclaves,
et préparait les autres choses [cessaires)
lesquelles étaientunbesoin (qui étaient né-
pour les repousser.
Dès que les brigands
remarquèrent cela,
Zeufsarmes étant jetées,
ils approchent de la porte,
et annoncent
eux-mêmes être venus
non ennemis de la vie de lui,
mais admirateurs
de sa vertu, .
demandant "la vue
d'un si-grand homme ;
ainsi qu'il ne dédaignât pas
de montrer lui-même
devant être vu.
Après que Scipion
eut entendu cela,
il ordonna les portes être ouvertes,
et eux être introduits.
Ceux-ci, ayant adoré
les poteaux de la porte
comme l'autel
le plus sacré,
saisirent avec-empressement
la droite de Scipion,
et embrassèrent longtemps elle;
ensuite, des présents
étant déposés devant le vestibule,
ils retournèrent dans leur demeure,
joyeux de ce qu'il étaitarrivé à eux
de voir Scipion.
Peu après
Scipion mourut,
et en mourant
il demanda à sa femme .
quo son corps
ne fût pas rapporté à Rome.



234 DE VIRIS ILLUSTRIBUS URBIS ROMB.

XLI. LUCIUS SCIPI0 ASÏA.TICUS.

Lucius Scipio, frater Africani, infirmo erat corpore : tamen
consul, legato fratre, contra Antiochum missus est. Quum in
Asiâm adveijisset, ad duo ferme millia ab hoste castra posuit.
Antiochus coepit aciem instruere, nec Scipio detrectavit ccr-
tamen. Quum autem duaê açies in conspectu essent, coorla
nebula caliginem dédit ; quae nihil admodum Romanis, eadem

plurimum regiis nocuit : nam humer gladios aut pila Roma-
norum non hebetabat ; arcus vero, quibus Antiochi milites

utebantur, fundasque et jaculorum amenta emollierat. Itaque
fusus est régis exercitus fugatusque : ipse Antiochus, cum

paucis fugiens, in Lydiam concessit. Tum Asiae urbes victori
se dediderunt. Lucius Scipio, Romam reversus, ingenti gloria
triumphavit, et Asiatici cognomen aecepit..

XLI. LUCIUS SCIPION L'ASIATIQUE. -

Lucius Scipion, frère de l'Africain, était d'une complexion déli-

cate; cependant, quand il eut été nommé consul, il fut envoyé
contre Antiochus, et eut son frère pour lieutenant. Arrivé en Asie,
il campa à deux milles environ_ de l'ennemi. Antiochus com-

mença à ranger son armée en bataille, et Scipion ne refusa pas le

combat. Les deux armées étaient en.présence, quand il s'élevo-un
brouillard épais, qui ne fit aucun tort aux Romains, mais nuisit

beaucoup aux troupes du roi : car l'humidité n'émonssait ni les

épées ni les piques des Romains, niais elle avait amolli les ares
dont se servaient les- soldats -d'Antiochus, ainsi que leurs frondes

et les courroies de leurs javelots. L'armée du roi fut donc défaite et

mise en déroute. Antiochus lui-même, accompagné dans la suite

d'un.petit nombre des siens, se retira en Lydie. Alors les villes de

l'Asie se rendirent auvainquenr. Lucius Scipion, de retour à Rome,

triompha avec beaucoup de gloire, et reçut le surnom d'Asiatique.
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XLI. tucios SCIPIO
ASIATICUS.

Lucius Scipio,
frater Africani,
eratcorpore infirmo.
Tamen missus est consul
contra Antiochum,
fratre legato.
Quum advenisset in Asiam,
posuit castra
ferme ad duo millia
ab hoste.
Antiochus
coepit instruere aciem,
nec Scipio
detrectavit certamen.
Quum autem duas acies
essent in conspectu,
nebula coorta
dédît caliginem ;
quaenocuit nihil admodum
Romanis,
eadem plurimnm
regiis :
nam bumor
non hèbetabat gladios
aut pila Romanorum;
emollierat vero arcus,
quibns milites Antiochi
utebantur,
fundasque
et ame'nta jaculorum.
Itaque

"oxercitus régis fusùs est
fugatusque :
Antiochus ipse,
fugiens cum paucis,
con'cessit in Lydiam.
Tum urbes Asioe
se dediderunt victori.
Lucius Scipio,
reversus Romam,
triumphavitingenti gloria,
et accepit
oognomenAsiatici

XLI. LUCIUS SCIPION
L'ASIATIQUE.

Lucius Scipion,
frère de l'Africain,
était d'un corps faible.
Cependant il fut envoyé consul
contre Antiochus,
son frère étant son lieutenant.
Lorsqu'il fut arrivé en Asie,
il plaça son camp -
à peu près à denx milles
de l'ennemi.
Antiochus
commença à disposer son armée,
et Scipion
ne refusa pas le combat.
Mais lorsque les deux armées
étaient eh présence,
un nuage s'étant élevé
donna un brouillard;
lequel ne nuisit en rien absolument
aux Romains,
le même nuisit beaucoup
aux soldats royaux :
car l'humidité
n'émoussait pas les épées
ou les javelots des Romains ;
mais elle avait relâché les arcs,
dont les soldats d'Antiochus
se servaient,
et les frondes
et les courroies des javelots.
C'est-pourquoi
l'armée du roi fut mise-en-déroute
et mise-en-fnite :
Antiochus lui-même,
fuyant avec quelques-uns,
se retira en Lydie.
Alors les villes de l'Asie
se rendirent au vainqueur.
Lucius Scipion,
revenu à Rome,
triompha avec une grande gloire',
et reçut
le surnom d'Asiatique.
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Postea Lucius Scipio siraul cum fratre accusatus est ac-
cepta? ab Antiocho pecuniae, et, quamvis contenderet omnem
praedam in aerarium-fuisse illatam, damnatus-tamen est, et
in carcerem duci coeptus. Turic Tiberius Gracchus, licet Sci-
pionis inimieus, dixit sibi quidem esse cum Scipione simùl-
tatem, nec se quidquam gratiae quajrendae causa facere ; sèd
non passurum Lticium Scipionem in carcere atque in vinculis
esse, jussitque e(im dimitti. Gratioe'ingentes a senatu actae
sunt Tiberio Graechô, quod rempublicam privatis simultatir
bus poliorern habùisset. Missi deinde quaestores in domum
Scipionis, nullum pecuniae regiaè vestigium repererunt. Lucio
Scipioni collata est ab amicis propinquisque éa .pecunia qua
mulctatus fuerat ; eam vero Scipio noluit acciperë.

XLII. PUBLIUSSCIPIONASICA.

Publius Scipio Nasica, patrui Scipionis Africani filius.

quum adolescens aedilitatem peteret, manumque cujusdam

Dans la suite, Lucius Scipion fut accusé avec son frère d'avoir

reçu de l'argent d'Antiochus; et quoiqu'il soutînt que tout le butin
avait été versé dans le trésor public, il n'en fut pas moins condamné.
Déjà on le menait en prison, quand Tiberius Gracchus, son en-
nemi, dit qu'il avait à se plaindre de lui. et qu'il ne cherchait

point à se réconcilier, mais qu'il ne souffrirait pas que Lucius

Scipion fût mis en prison et chargé' de chaînes; en même temps il
le fit mettre en liberté. Le sénat adressa de grands remerclments
à Tiberius Gracchus pour avoir sacrifié son ressentiment particu-
lier aux intérêts de la république. On envoya ensuite des uesteurs
dans la maison de Seipion, mais ils n'y trouvèrent aucune trace de

l'argent du roi. Ses amis et ses parents formèrent entre eux la somme
à laquelle il avait été condamné; mais Scipion ne voulut pas l'ac-
cepter. , •

XLII. PUBLIUS SCIPION NASICA.

t

Publius Scipion Nasica, fils d'un oncle paternel do Scipion l'Afri-
cain, jeune encore, demandait la charge d'édile. Ayant pris, selon
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Postea Luoius Scipio
accusatusest
simul cum fratre
pecuniaeaccepta;
ab Antiocho,
etquamvis contenderet
omnem prsedarn
illatam fuisse in oerarium,
tamen damnatus est,
et coeptus
duoi incarcerem.
Tum Tiberius Gracchus,
licet inimicus Scipionis,
dixit
simultatem esse quidem ei
cum Scipione,
nec se facere quidquam
causaquaerendse gratise,
sednon passurum
Lucium Scipionem
essein carcere
atque in vinculis,
jussitque eum dimitti.
Ingentes gratiae
actassunt a senatu
Tiberio Graccho,
quod habuisset
rempublicam potiorem
simultatibus privàtis.
Quoestoresmissi deinde
in domum Scipionis
repererunt
nullum vestigium
pecuniaerégi».
Ea pecunia,
qua mulctatus erat,
collata est Lucio.Scipioni
ab amiets propinquisque ;
noluit vero acciperë eam.

Dans-la-suite Lucius Scipion
fut accusé
en-même-temps avec son frère
d'argent reçu
d'Antiochus,
et quoiqu'il prétendît
tout le butin
avoir été porté dans le trésor,
cependant il fut condamné,
et commença
à être conduit en prison.
Alors Tiberius Gracchus,
quoique ennemi de Scipion,
dit
une inimitié être à la vérité à lui
avec Scipion,
et lui-même ne pas faire quoi-que-ce-fût
en vue de chercher sesbonnes-grâces ,
mais ne devoir pas souffrir
Lucius Scipion
être en prison
et dans les fers,
et il ordonna-lui être relâché.
De grandes actions-de-grâces
furent rendues par le sénat
à Tiberius Gracchus,
de^e qu'il avaiç tenu
l'État préférable
aux inimitiés particulières.
Des questeurs envoyés ensuite
dans la maison de Scipion
ne trouvèrent
aucune trace
de l'argent royal.
Cet argent,
auquel il avait été condamné,
fut fourni à Lucius Scipion
par sesamis et sesproches :
mais il 4ie-voulut-pas accepter lui.

XLII. PUBLIUS SCIPIO
NASICA.

Publius Scipio Nasica,
filius patrui'
Scipionis Africani,
quum adolescens
pétoret oedilitatem,

XLII. PUBLIUS SCIPION
NASICA.

Publius Scipion Nasica,
fils d'un oncle-paternel
de Scipion l'Africain, ,
lorsque étant jeune
il briguait l'édilité,
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civis Romani, rustico opéré duratam, more candidatortim

apprehendisset, jocans. interrogavit eum num manibus solitus
esset ambulare : quod dictum, a circumstantibus exceptum,
ad populum manavit, causamquë repulsae Scipioni attulit.

Namque omnes rusticae tribus, paupertatem sibi ab eo expro-
bratam judicantes,' iràm suam adversus contumeliosum ejus
dicterium exercuerunt. Quae,repuisa nobilis adolescentis in-

genium ab insolentia revocavit, eumque magnum et utilem

civem fecit.

Quum Annibal Italiam devastarét, responsum ôraculo edi-

tum esse ferunt : hostem Italia pelli vincique posse, si mater

idaea 1 a Pessinunte 2 Romam advecta foret, et hospitio apud
civem optimum reciperetur. Legati ea de re ad Attalum, Per-

gamis regem, missi sunt. Is legatos comiter acceptos Pessi-

nuntem deduxit. Quaerendus deinde fuit vir qui eam rite

l'usage des candidats, la main d'un citoyen romain qui était endur-

cie par les travaux de la campagne, il lui demanda en riant s'il

avait coutume de marcher sur les mains. Cette plaisanterie, recueillie

par les personnes qni se trouvaient autour de lui, se répandit parmi
le peuple, et valut un refus à Scipion. En effet, toutes les tribus de

la campagne, oroyant qu'il leur reprochait leur pauvreté, voulurent

le puuir de ce propos injurieux. Cet échec rendit le jeune homme

plus circonspect, et en fit un citoyen utile et recommandabîe.

Dans le temps qu'Annibal ravageait l'Italie, un oracle annonça,

dit-on, que -l'ennemi pouvait être chassé et même vaincu, si ls

déesse Cybèle était amenée de' Pessinonte à Rome, et logée cheîli

citoyen le plus vertueux. Des ambassadeurs furent envoyés à oe

sujet à Attale, roi de Pergauw, qui les reçut très-bien et les condui-

sit à Pessinonte. 11 fallut ensuite chercher un homme qui méritât
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apprehendissetque,
more candidatorum,
manum
cujusdam civis Romani,
duratani opère rustico,
jocans
interrogavit eum
num essetsolitus
ambulare manibus :
quod dictum
exceptûm
a oircumstantibus
manavit ad populum,
attulitque Scipioni
causam repulsas.
Namque omnes tribus
rusticoe,

'

judicautes paupertatem
exprobratam ab eo sibi,
exercuerunt suam iram
adversus dicterium
contumeliosum ejus.
Quasrepuisa
revocavit ab insolentia
ingenium
nôbilis adolescentis,
fecitque eum civem
magnum et utilem.

Quum Annibal
devastarét' Italiam,
ferunt responsum
editum esse oraculo :
hostem posse pelli Italia
vineique,
si mater Idoea
advecta foret
Pessinunte Romam,
et reciperetur hospitio
àpnd civem optimum.
Legati missi sunt de ea re
ad Attalum,
regem Pergami.
Is deduxit Pessinuntem
legatos acceptos comiter.
Deinde vir quserendus fuit
qui reciperet eam rite
ho'spitio.

et qu'il eut pris,
selon l'usage des candidats,
la main
d'un certain citoyen romain,
endurcie par le travail rustique,
plaisantant
il interrogea lui
s'il était accoutumé
à marcher sur les mains :
cette parole
recueillie
par ceux qui "étaient-autour

-circula dans le peuple,
et apporta à Scipion
la cause d'un refus.
En effet toutes les tribus-
de-la-campagne,
jugeant la pauvreté
avoirété reprochée par lui à elles,
exercèrent leur colère
contre ce mot
injurieux de lui.
Ce refus
rappela de l'insolence
l'esprit
du noble jeune-homme,
et fit lui citoyen
grand et utile.

Lorsque Annibal
dévastait l'Italie,
on rapporte cette réponse
avoir été donnée par l'oracle :
l'ennemi pouvoir être chassé de l'Italie
et être vaincu,
si la mère (déesse) de-l'Ida
avait été transportée
de Pessinonte à Rome,
et était reçue en hospitalité
chez le citoyen le meilleur. [chose
Des députés furent envoyés pour cette
à Attale,
roi de Pergame.
Celui-ci conduisit à Pessinunte
les députés accueillis avec-bonté.
Ensuite un homme dut être cherché
qui reçût elle selon-les-rites
en hospitalité.
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hbspitio exciperet. Publium Scipionem Nasicam senatus ju-
dicavit virum esse in tota civitate optimum. Idem consul,
imperatoris nomen a militibus, et triumphum a senatu obla-
tum recusavit,. dixitque s'atis gloriae sibi in omnem vitain eo
die quaesitum esse quo vir optimus a senatu judicatus fuerat:
hoc titulo, etsi nec consulatus, nec triumphus addatur, satis
honoratam Publii Scipionis"Nasicae imaginera

1 fore.

Scipio Nasica, censor factus,. gravem se ac severum prae-
buit. Quum equitum censum ageret, equitem quemdam vidit
obeso et pingui corpore, equum vero ejus strigosum et maci-
lentum. « Quidnam causse est, inquit censor, cur sis tu quam
equus pinguior?— Quoniam, respondit eques, ego me ipse
euro, equum vero servus. » Minus verecundum visum est

responsum: itaque graviter objurgatus eques, et muleta
damnatus. Idem Scipio Nasica cum Ennio poeta vivêbat cou-

de recevoir la déesse.Le sénat jugea que Publius Scipion Nasica
était l'homme le plus vertueux de toute la ville. Ce même Scipion,
étant eonsul, refusa le titre d'impérator, que lui décernaient ses

soldats, et le triomphe que lui offrait le sénat, disant qu'il avait

acquis assez de gloire pour toute sa vie, le jour où le sénat

l'avait jugé le plus vertueux des citoyens, et que ce titre, sans

consulat ni triomphe, suffisait pour décorer l'image de Publias

Scipion Nasica. . •.

Scipion Nasica devenu- censeur, se montra grave et sévère. Comme
il faisait la revue des chevaliers, il en vit un qui était gros et gras,
tandis que son cheval était maigre et décharné. « D'où vient,1lui

dit le censeur, que vous êtes plus gras que votre cheval? —C'est,

répondit le chevalier, que je me soigne moi-même, et que mon che-

val est soigné par mon esclave. » Cette réponse parut peu respec-
tueuse ; c'est pourquoi le chevalier fut réprimandé sévèrement, et

condamné à une amende. Le même Scipion vivait avec le poète
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Senatus judicavit [eam
Publium Scipionem Nasi-
essevirum optimum
in tota civitate.
Idem consul
recusavit
nomen imperatoris
oblatum a militibus,
et triumphum a senatu,
dixitque satis glorise -

quoesitumesse sibi
in omnem vitam
eo die,
quo judicatus fuerat
a senatu
vir optimus ;
imaginent
Publii Scipionis Nasicse
fore satis honoratam
hoc titulo,
etsi nec consulatus,
neotriumphus addatur.

Scipio Nasica
factus censor
proebuit se gravem
ac Beverûm.
Quum ageret censum
equitum,
viditquemdam equitem,

. corpore obeso et pingui,
equum vero ejus
Btrigosum et macilenlum :
« Quidnam causai est,
inquit censor,
sur tu sis pinguior
quam equus î
— Qponiam,
respondit eques,
ego euro me ipsum,
aervusvefo equum. »
Responsum visum est
minus verecundum :
itaque eques
objurgatus graviter
et damnatus muleta.
Idem Scipio Nasica
vivebat oonjunctissime

Le sénat jugea
Publius Scipion Nasica
être l'homme le meilleur
dans toute la cité.
Le même étant consul
refusa
le titre d'impérator
offert par les soldats,
et le triomphe offert par le sénat,
et dit assez de gloire
avoir été -acquis à lui
pour toute la vie
en ce jour,
dans lequel il avait été jugé
pan le sénat
l'homme le meilleur :
l'image
de Publius Scipion Nasica
devoir être assez honorée
par ce titre,
quand même ni le consulat
ni le triomphe ne serait ajouté.

Scipion Nasica
devenu censeur
montra lui-même grave
et sévère.
Comme il faisait la revue
des chevaliers,
il vit un certain chevalier,
de corps obèse et gras,
mais il vit le cheval de lui
décharné et maigre :
N«Quoi de cause est (quel motif y a-t-il),
dit le censeur,
pour que tu sois plus gras
que ton cheval î
— Parce que,
répondit le chevalier,
moi je soigne moi-même,
mais mon esclave soigne mon cheval. »
La réponse parut
peu convenable :
c'est-pourquoi le chevalier
fut réprimandé vivement
et condamné à une amende.
Le même Scipion Nasica ,
vivait dans-une-union-très-étroit*'

11
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junctissime. Quum ad eum venisset, eique ab ostio quaerenti
ancilla dixisset Ennium domi non esse, Nasica sensit illam
domini jussu dixisse, et illum intus esse. Paucis post diebus,
quum ad Nasicam venisset Ennius, et eum a janua quasreret,
exclamavit ipse Nasica se domi non esse. Tum Ennius;
î Quid ? ego non cognosco, inquit, vocem tuam? » Hic Na-
sica : « Homo es impudens : ego quum te quaererem, ancilloe
tuas credidi te domi non esse ; tu non mihi credis ipsi I s

XLIII. MAHCUS PORC1US CÀTO. '

Marcus Porcius Cato, ortus municipio Tusculo ', adolescen-
tulus, priusquam honoribus operam daret, rure in pradiis
paternis versatus est, deinde Romam demigravit, et in foro
esse ccepit. Primum stipendium meruit annorum decem sep-
temque, Quinto Fabio consule, cui postea semper adbaesit.
Inde castra secutus est Claudii Neronis, ejusque opéra magni
aestimata est in proelio apud Senam 2, quo cecidit Asdrubal,

Ennius dans une étroite union. Étant un jour allé le voir, et l'ayant
demandé à la porte, la servante répondit qu'Ennius n'était pas chez
lui. Nasica sentit qu'elle avait fait cette réponse par l'ordre de son
maître, et qu'Ennius y était. Peu de temps après, Ennius à son tonr
s'étant présenté à la porte de Nasica, Nasica cria lui-même qu'il
n'y était pas.'« Quoi, dit Ennius, ne connais-je pas ta voix ?—Tu
es bien impudent, reprit Nasica ; l'autre jour, sur la parole deta

servante, j'ai cru que tu n'étais pas chez toi, et aujourd'hui tune
me crois pas moi-même! •

XLIII. MARCUS PORCIUS CATO. *

Marcus Porcius Caton était originaire de Tusculum, ville munici-

pale. Dans sa première jeunesse, et avant d'aspirer aux charges, il
vécut à la campagne dans les biens de son père; ensuite il vint à

Rome, et commença à se produire au barreau. Il fit ses premières
armes à l'âge de dix-sept ans, sous le consul Quintus Fabius, à qui
il resta toujours attaché dans la suite. De là il servit sous Claudius
Néron,, et se signala à la bataille de Séna, où fut tué Asdrubal,
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eum poeta Ennio.
Quum venisset ad eum,
anoillaque dixisset ei,
quoerenti ab ostio,
Énniùm non esse domi,
Nasica sensit illam dixisse
jussu domini^
et illum esse,intus.
Paucis diebus post,
qunm Ennius
venisset ad Nasicam,
et qusereret eum a janua,
Nasica ipse exclamavit
senon esse domi.
Tum Ennius :
« Quid? inquit;
ego non agnosco
tuam vocem î » "

Hic Nasica :
« Es homo impudens ;
quum ego qusererem te,
credidi tuse ancillse
te non esse domi,
tu non credis mini ipsi ! »

avec le poè'te Ennius.
Comme il était venu, chez lui,
et que la servante avait dit à lui,
demandant à la porte,
Ennius n'être pas à la maison,
Nasica comprit elle avoir dit cela
par l'ordre de son maître,
et lui être en dedans.
Quelques jours après,
comme Ennius
était venu chez Nasica,
et demandait lui à la porte,
Nasica lui-même cria
lui n'être pas à la maison.
Alors Ennius :
« Quoi, dit-il ;
moi ne reconnais-je pas
ta voix? »
Ici (alors) Nasica :
« Tu es un homme impudent ;
lorsque moi je demandais toi,
j'ai cru à ta servante
disant toi n'être pas à la maison,
toi tu ne crois pas à moi-même ! »

XLIII. MARCUS PORCIUS

CATO.

Marcus Porcius Cato,
ortus Tusculo municipio,
adolescentulus,
priusquam daret operam
honorions,
versatus est rure
in proediis paternis,
deinde demigravit Romam.
et coepit esse in foro.
Meruitprimum stipendium
deeemseptemque annorum,
Quinto Fabio consule,
cui postea adhoesit scmper.
Inde secutus est castra
Claudii Neronis,
operaque ejus
oestimata est magni
in proelio apud Senam,
quo Asdrubal,

XLIII. MARCUS PORCIUS
CATON.

Marcus Porcius Caton
né de Tusculum, ville-municipale,
étant très-jeune,
avant qu'il donnât son soin
aux honneurs,
demeura à la campagne
dans les domaines paternels,
ensuite il vint à Rome,
et commença à être dans le barreau.
Il gagna sa première solde
à l'âge de dix et sept années,
Quintus Fabius étant consul,
auquel dans-la-suite ils'attacha toujours.
Ensuite il suivit le camp
de Claudius Néron,
et l'aide de lui
fut estimée de grand pria
dans le combat près de Séna,
dans lequel Asdrubal,
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frater Annibalis. Ab adolescentia frugalitatem temperantiam-
que coluit. Pellibus hoedinis pro stragùla veste utebatur;
eodem cibo quo milites vescebatur ; aquam in bellicis expe-
ditionibus potabat; si nimio oestu torqueretur, acetum; si
vires deficérent, paululum vilis vini.

Quaestor Scipioni Africano obtigii, et cum eo parum amice
vixit : nam, parsimpnice amans, haud probabât sumptus quos
Scipio faciebat. Quare, eo relicto, Romam rediit, ibique Sci-

pionis vitam palàm et aperte reprehendit, quasi militarem

disciplinam corrumperet. Diçtitâbat illum cum pallio et cre-

pidis solitum ambulare in gymnasio, paloestrae operam daré,
militum licenliae indulgere. Qùod crimen non verbo, sed
facto diluit Scipio. Nam quum ea de ré legati Roma Syracu-
sas missi essent, Scipio exercitu.m. omnem eo convenire et
classera expediri jussit, tanquam dimicandum eo die terra

marique cum Carthaginiensibus esset; postridie, legatis in-

frère d'Annibal. Dès sa jeunesse il pratiqua la tempérance et la

frugalité. Il se servait de peaux de bouc pour couvertures, et prenait
la même nourriture que le soldat. En campagne il ne buvait que de
l'eau ; s'il avait trop chaud, du vinaigre, et un peu de vin ordi-

naire, si les forces lui manquaient.
Le sort le donna pour questeur à Scipion l'Africain, avec lequel

il vécut assez mal. Aimant l'éoonomie, il ne pouvait approuver les

dépenses que faisait Scipion. Il le laissa donc, revint à Rome, et y
blâma publiquement et ouvertement sa conduite, l'accusant de cor-

rompre la discipline militaire. Il répétait souvent que Scipion avait
coutume de 'se promener en manteau et en pantoufles dans le gym-
nase, qu'il s'exerçait àla lutte, et favorisait la licence du soldat. Sci-

pion détruisit ces accusations, non par des paroles mais par desfaits;

car, des commissaires ayant été envoyés à ce sujet de Rome à Syra-
cuse i il fit rassembler toute son armée, et ordonna à sa flotte d'ap-
pareiller, comme si l'on avait dû, ce jour-là, se battre avec les Car-

thaginois sur terre,et sur mer. Lo lendemain il donna aux
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fraterAnnibalis, cecidit.
Coluit ab adolescentia
frugalitatem
temperantiamque.
Utebatur pellibus hoedinis
pro veste stragùla ;
vescebatureodem cibo,
quomilites ;
potabat aquam
in expeditionibus bellicis ;
si torqueretur aestu nimio,
acetum;
si vires deficérent,
paululum vini vilis

Obtigit quoestor
Soipioni Africâno,
et vixit parum amice
cum eo :
nam, amans parsimonioe,
haud probabat sûmptus
quosSoipio faciebàt.
Quare,
eorelioto, rediit Romam,
ibiqae reprehendit
palam et aperte
vitam Scipionis,
quasi oorrumperet
disciplinant militarem.
Dictitabat
iilum solitum
ambulare in gymnasio
pallio et crepidis,
dareoperam palsestroe.,
indulgerelicentioemilitum.
Quod crimen Scipio diluit
non verbo, sed facto.
Nam quum legati
missi essent de ea re
Roma Syrncusas,
Soipiojussit
omnem exercitum
convenue eo,
et classem expediri,
tanquam dimicandum esset
eo die
terra marique
cum Carthaginiensibus;

frère d'Aunibal, périt.
Il pratiqua dès l'adolescence
la frugalité
et la tempérance.
Il seservait de peaux de-chevreau
pour étoffe de-couverture ;
il se nourrissait do la même nourriture,
que les soldats ;
il buvait de l'eau
dans les expéditions militaires ; [grande,
s'il était tourmenté par une chaleur trop-
il buvait du vinaigre ;
si les forces lui manquaient,
il buvait un peu de vin ordinaire.

Il échut comme questeur
à Scipion l'Africain,
et vécut peu amicalement
avec lui :
car, aimant l'économie,
il n'approuvait pas les dépenses
que Scipion faisait.
C'est-pourquoi,
lui étant. laissé, il revint à Rome,
et là il blâma
hautement et ouvertement
la vie de Scipion,
comme s'il altérait
la discipline militaire.
Il disait-souvent -
lui avoir-coutume
de se promener dans le gymnase
en manteau et en pantoufles,
donner son soin à la palestre, [soldats,
avoir-de-l'indulgence pour la licence des
Laquelle accusation Scipion effaça
non par une parole, mais par un acte.
Car lorsque des députes
eurent été envoyés pour cette choso
de Rome à Syracuse,
Scipion ordonna
toute l'armée
se réunir là,
et la flotte être appareillée,
comme si l'on devait combattre
ce jour-là
sur terre et sur mer
avec les Carthaginois ;
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spectantibus, pugnse simulacrum exhibuit. Tum eis arma-
mentaria, horrea, omnémque beili apparatum ostendit. Re-
versi Romam legati, omnia apud exercitum Scipionis proe-
clare se habere renuntiarunt.

Eadem asperitate Cato matronarum luxum inseclatus est.
Scilicet in medio ardore belli Punici %Opp'ius, tribunus pie-
bis , legem tulerat, qua vetabantur mulieres Romanae plus
semuncia auri habere,. vestimento varii coloçis uti, et juncto
vehiculo in urbe vehi. -Confecto autem bello et florente repu-
blica, matronae pristina ornamenta sibi reddi postulabant;
omnes vias urbis obsidebant, virosque ad forum descendan-
tes orabant ut legem Oppiam'abrogarent. Quïbus acerrime
restitit Cato, sed frustra ; nam les. fuit abrogata.

Cato, créa tu s consul, in Hispaniam adversus Celtiberos

profectus est.Quos acri proelio vicit, et ad dedilionem compu-

commissaires le spectacle d'un combat simulé, et leur fît voir en-

suite ses arsenaux, ses greniers et tous ses préparatifs de guerre, Les

commissaires, de retour à Rome, rapportèrent qu'à l'armée de

Soipion tout était dans le meilleur état.
Caton poursuivit avec le même acharnement le luxe des dames

romaines. Dans le feu de la guerre punique, Oppius, tribun du peuple,
avait fait passer une loi qui défendait aux dames romaines d'avoir plus
d'une demi-onoe d'or, de porter des robes de diverses couleurs, et
de se faire conduire dans la ville sur un char ; mais cette guerre ter-

minée) et la république redevenue florissante, les dames demandaient

qu'on leur rendit leurs anciens ornements. En conséquence elles

assiégeaient toutes le3 rues de Rome, et priaient leurs maris qui
descendaient à la place publique d'abroger la loi Oppia. Caton s'y
opposa avec beaucoup de véhémence, mais en vain, car la loi fat

abrogée.
Caton, créé cdnsul, partit en Espagne contre les Celtibériens. Il

les vainquit après un rude combat, et les força à se rendre. Dans
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postridie,
legatis inspectantibus,
exhibuit
simnlacrum pugnoe.
Tum ostendit eis
armamenta, horrea,
omnemqueapparatum
belli.
Legati reversi Roniam
renuntiarant omnia
sehabere proeclare
apud exercitum Scipionis.

Cato insectatus est
eademasperitate
luxum matronarum.
Soilicet in medio ardore
belli Punici,
Oppius, tribunus plebis,
tulerat legem
qnamulieres Romanse
vetabantur habere
plus semuncia auri,
uti vestimento
coloris varii,
etvehi in urbem
vehiculo juncto.
Bello autem confecto,
etrepublica florente,
matronse postulabant
ornamenta pristina
reddi sibi;
obsidebant
omnes vias urbis,
drabantque viros
descendentesad forum
ut abrogarent
legem Oppiam.
Quibus Cato
restitit acerrimô-,
sedfrustra,
nam lex abrogata fuit.

Cato, creatus consul,
profectus est in Hispaniam,
adversus Celtiberos.
Quos vicit proelio acri,
et compulit ad deditionem.
In eobello, Cato cortavit

le lendemain,
les députés regardant,
il présenta
le simulacre d'un combat.
Alors il montra à eux
sesarsenaux, ses greniers,
et tous les préparatifs
de la guerre.
Les députés revenus à Rome
rapportèrent toutes choses
se tenir très-bien (être en très-bon état)
à l'armée de Scipion.

Caton poursuivit
avec la même sévérité
le luxe des dames.
En effet au milieu-de l'ardeur
de la guerre punique,
Oppius, tribun du peuple,
avait porté une loi
par laquelle les femmes romaines
étaient empêchées d'avoir
plus d'une demi-once d'or,
de se servir d'un vêtement
de couleur variée,
et d'être portées dans la ville
sur un char attelé.
Mais la guerre étaut terminée
et la république étant florissante,
les dames réclamaient
les ornements anciens
être rendus à elles;
elles assiégeaient
-toutes les rues de la ville,
et priaient leurs maris
descendant au forum
qu'ils abrogeassent
la loi Oppia.
Auxquelles Caton,
résista très-vivement,
mais en vain,
car la loi fut abrogée.

Caton, orée consul,
partit en Espagne,
contre les Celtibériens. [acharné,
Lesquels il vainquit dans un combat
et força à la capitulation.
Dans cette guerre, Caton rivalisa
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lit. Eo in bello Cato cum ultimis militum parsimonia, vigiliis
et labore certavit, nec in qdemquam gravius severiusque ira-
perium exercuit quant in semetipsum. Quum Hispanos ad de-
fectionem pronos videret, cavendum judicavit ne deinceps
rebellare possent Id autem effecturus sibi videbatur, si
eorum muros dirueret. Sed veritus ne, si id universis civita-
tibus imperaret com'muni edicto, non obtemperarent, scripsit
ad singulas separatim ut muros diruerent, epistolasque om-
nibus simul eodemque die reddendas curavit. Quum unaquoe-
que sibi soli imperari putaret, universae paruer.unt. Cato, Ro-
mam reversus, de Hispania triumphavit.

Postea Cato, censor factus, severe'ei praefuit potéstati, Nam
et in complures itiobiles animadvertit, et imprimis Lucium
Flaminium, virum consularem, senatu movit. Cui inter' alia
facinora illud objecit. Quum esset in Gallia Flaminius, mulie-
rem, cujus amore deperibat, ad ccenam vocavit', eique forte

oette guerre, il le disputa aux derniers des soldats en sobriété, en

veilles, en travaux, et ne fut pour personne plus sévère que pour lui-
même. Voyant que. les Espagnols étaient, disposés à se révolter, il
voulut prendre les précautions nécessaires pour leur en Ster les

moyens. Il crut qu'il en viendrait à bout, s'il leur faisait abattre les

murs de leurs villes ; mais craignant de n'être pas obéi, s'il l'ordon-

nait par un édit général,'il écrivit à chacune d'elles en particulier

qu'elle eût à démolir ses remparts, et eut soin que toutes les lettres

fussent rendues le même jour, et à la même heure. Chaque ville crut

que cet ordre ne regardait qu'elle seule, et toutes obéirent. Caton,
dé retour à Rome, triompha de l'Espagne.

Dans la suite, Caton, créé censeur, remplit ces fonctions avec

beaucoup de sévérité. En effet,' il sévit contre un grand nombre de

personnes distinguées, et principalement contre Lucius Flaminius,

personnage consulaire, qu'il fit ohasser du sénat. Entre autres crimes,
il lui reprocha celui-ci. Flaminius, qui se trouvait alors en Gaule,
invita à souper une femme qu'il aimait éperdument, et lui dit, par
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cum ultimis militum
jiarsimonia,
vigiliis et laboribus,
necexercuit in quemquam
iropèrium gravius
severiusque
quam in semetipsum.
Quum videret Hispanos
pronçs ad defeetionenr,
judicayit cavendum
ne deinceps
possent rebellare.
Videbatur autom sibi
effecturus id,
si dirueret muros eorum.
Sedveritus ne,
si imperaret id,.
universis civitatibus,
edioto oommuni,
non obtemperarent,
scripsit separatim
ad singulas
ut diruerent muros,
curavitque
epistolas red.deundas
omnibus simul
eodemquedie.'
Quum unaqnoequeputaret
imperari sibi soli,
universoeparuerunt.
Cato,. reversus Romam,
triumphavit de Jlispania.

Postea
Cato, factus censor,
proefuit severeei potestati.
Nam et animadvertit
in complures nobiles,
et imprimis movit senatu
Lucium Flaminium,
virum consularum,
cni inter alia facinora
objecit illud;
Qunm Flaminius
essetin Gallia,
vocavit ad coenam
mnliercm,
amoro cujus deperibat,

avec les derniers des soldats
en économie,
en veilles et en fatigue,
et il n'exerça contre personne
une autorité plus ferme
et plus sévère
que contre lui-même.
Comme il voyait les Espagnols
portés à la défection,
il jugea qu'il fallait prendre-garde
que désormais
ils ne pussent se révolter.
Car il semblait à lui-même -
devoir produire cela,
s'il détruisait les murs d'eux.
Mais ayant craint que,
s'il imposait, cela
à toutes les cités
par un édit commun
elles n'obéissent pas,
il écrivit séparément

"

à chacune
qu'elles détruisissent leurs murs,
et il eut-soin
les lettres devoir être remises
à toutes en-même-temps
et le même jour.

-
Comme chacune pensait
cela être commandé à elle seule,
toutes obéirent.
Caton, étant revenu à Rome
triompha de l'Espagne.

Dans-la-suite
Caton, devenu censeur,
présida sévèrement à cette autorité.
Car et,il sévit
contre plusieurs nobles,
et entre-les-premiers il chassa du sénat
Lucius Flaminius,
personnage consulaire,
auquel entre autres crimes
il reprocha ceci.
Lorsque Flaminius
était en Gaule,
il invita à souper
une femme,
par l'amour de laquelle il dépi'rissait;
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inter coenandum dixit multos capitis damnatos in .vinculis

esse, quos securi percussurus esset. Tum illa negavit se un-

quam vidisse quemquam securi ferientem , et peryelle id vi-
dere. Statim Flaminius unum ex his, qui in carcere detine-

bantur, adduci jussit, et ipse securi percussit. Tam perditam
libidinem eo magis notandam putavit Cato, quod cum probro
privato conjungeret imperii dedecus. Quid enim crudelius '

quam inter pocula et dapes, ad spectaculum mulieris, huma-
nam victimam màctare, et mensam cruore respergere?

Quum in senatu de tertio Punico bello ageretur, Cato jam
senex delendam Carthaginem censuit, negavitque, eastante,
salvam esse posse rempublicam. Quum autem id, contradi-
cente Scipione Nasica, non facile patribus persuaderet, dein-

ceps, quoties de re aliqua sententiam dixit in senatu, addidit

semper : « Hoc censeo, et Carthaginem esse delendam.i Tau-

hasard, au milieu du repas, qu'il y avait dans les prisons un grand
nombre de condamnés à qui il allait faire trancher la tête. Cette
femme lui dit alors qu'elle n'avait jamais vu trancher la tête à per-
sonne, et qu'elle désirait voir ce spectacle. Aussitôt Flaminius sefit

amener un des'détenus et l'exécuta lui-même. Caton pensa que ce
trait de cruauté était d'autant plus condamnable, qu'en déshonorant
le particulier il déshonorait aussi l'Etat. Quoi de plus cruel en effet

que d'immoler une victime humaine au milieu d'un festin, et d'en-

sanglanter sa table pour satisfaire la curiosité d'une femme ?
Comme on délibérait dans le sénat sur la troisième guerre pu-

nique, Caton, déjà vieux, fut d'avis qu'il fallait détruire Carthage,
et soutint que, tant qu'elle subsisterait, Rome ne pouvait être en
sûreté. Mais, comme il avait de la peine à faire partager son opinion
aux sénateurs, parce qu'elle était oombattue par Seipion Nasioa,
dans la suite, toutes les fois qu'au sénat il donna son avis sur

quelque affaire, il ne manquait pas d'ajouter : « Tel est mon avis,
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dixitque ei forte,
inter coenandum,
multbs damnatos capitïs
esse in vinculis,
quos esset percussurus
securi.
Tum illa negavit
sevidisse unquam
quemquam ferientem
securi
et pervelle videre id.
Statim Flaminius
jussit unum ex his,
quidetinebantur in carcere,
adduci,
et ipse percussit securi.
Cato putavit
libidinem tant perditam
eo magis notandam
qnod conjungeret
dedecus imperii
cum probro privato.
Quid enim crudelius
quam mactare
victimam humanam,
inter pocula et dapes,
ad spectaculum mulieris,
et adspergere mensam
oruore ?

Quum ageretur in senatu
de tertio bello Punico,
Cato, jam senex, censuit
Carthaginem delendam,
negavitque, ea stante,
rempubhcam
posseesse salvam. [ret
Quum autem nonpersuade-
id facile patribus,
Scipione Nasica
contradicente,
quoties deinceps
dixit in senatu sententiam
de aliqua re,
addidit semper :
« Censeo hoc,
et Carthaginem
delendam esse. »

et dit à elle par hasard,
en soupant, [capitale
plusieurs hommes condamnés à la peine-
être dans les fers,
lesquels il était devant frapper
de la hache.
Alors celle-ci nia
elle-même avoir vu jamais
quelqu'un frappant

-de la hache
et dit désirer-vivement voir cela.
Aussitôt Flaminius
ordonna un de ceux,
qui étaient détenus en prison,
être amené,
et lui-même le frappa" de la hache.
Caton pensa
une passion si dissolue
d'autant plus devoir être flétrie
qu'elle joignait• le déshonneur du pouvoir
avec la honte particulière.
Quoi en effet de plus cruel
que d'immoler
une victime humaine,
parmi les coupes et les mets,
pour le spectacle d'une femme,
et d'arroser la table
de sang ?

Lorsqu'il s'agissait dans le sénat
de la troisième guerre punique,
Caton, déjà vieux, fut-d'avis
Carthage devoir être détruite,
et nia, elle étanr-debout,
la république
pouvoir être sauvée.
Or, comme il ne persuadait pas
cela facilement aux sénateurs,
Scipion Nasica
parlant-contre lui,
toutes-les-fois-que dans-la-suite
il dit dans le sénat son avis
sur quelque chose,
il ajouta toujours :
« Je pense cela,
et Carthage
devoir être détruite. >
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dem in curiam intuljt ficum praecocem, et, exçussa toga,
effudit : cujus quum pulchritudinem patres admirarentur, in--
terrogavit eos Cato quapdonam ex arbore lectam putarent.
Hlis ficum rècentem videri amrmantibus : « Atqui, inquit,
tertio abhinc die scitote decerptam esse Carthagine; tam
prope ab hoste absumus. » Movit ea res patrum animos, et
bellum Carthaginiensibus indictum est.

Fuit Cato, ut sénator egregius, ita bonus pater. Quum ei
natus esset filius, nul lis negotiis nisi publicis impediebalur
quominus adesset ma tri iufantem abluenti et fasciis invol-
venti. iria enim proprio lacté filium alebat. Ubi aliquid intel-

ligere poluit puer, eam pater. ipse in litteris instituit, licet
idoneum et eruditum domi servum haberet. Nolebat enim
servum filio maledicere, vel aurem vellicare, si tàrdior in
discendo esset ; neque etiam filium tanti beneficii, hoc est

et de plus je pense qu'il faut détruire Carthage. » Enfin, un jour
il porta au sénat une figue mûre avant la saison, et, secouant sa

robe, il la jeta au milieu de l'assemblée. Les sénateurs admirant la
beauté de cette figue, Caton leur demanda quand ils croyaient
qu'elle eût été cueillie sur l'arbre. Ils répondirent qu'elle leur pa-
raissait fraîchement cueillie. « Eh bien, reprit Caton, sachez qu'ello
a été cueillie à Carthage, il y a trois jours, tant nous sommes près
de l'ennemi ! » Ce trait fit impression sur les sénateurs, et la guerre
fut déclarée aux Carthaginois.

Caton fut aussi bon père que bon sénateur. Un fils lui était né ;
il n'y eut que les affaires publiques qui pussent l'empêcher d'être -

présent quand la mère le lavait et l'enveloppait de langes, car elle

le nourrissait de son lait. Dès que cet enfant fut en état de compren-
dre, son père lui enseigna lui-même à lire, quoiqu'il eût dans sa

maison un esclave capable et instruit. C'est qu'il ne voulait pas

qu'un esclave pariât durement à son fils, ou lui tirât l'oreille, s'il

n'avait pas de facilité à apprendre, ni que son fils fût redevable à

un esclave d'un aussi grand bienfait que celui de l'instruction. Il
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Tandem intulit in curiam
ficum prsacoeem,
et, toga exoussa,
effudit:
cujus quum patres
àdmirarentur ;
pulchritudinem,

"

Catointerrogavit eos
qnandohamputarent

',.lectam ex arbore.
', Ipsis affirmantibus
. nonm videri recentem :

(Atqui, inquit,
. seitotedecerptam esse

Carthagine
<tertio die abhino;

absumustam prope
ab hoste. >

^ Earesmovit
'. animospatrum,
4 etbellum indictum est

Garthaginiensibus.- Catofuit bonus pater
ita, ut senator egregius.
Quumfilins natus esset ei,

; impediebatur
« nullis negotiis' nisi publiois,

quominusadesset matri
;, «Muentipnerum,
'.et iuvolventi fasciis.
'; Dla enim alebat filium

laçteproprio.
, Ut puer
potuit intelligere aliquid,

; pater ipse• instituit eum in litteris,
licet haberet -domi servum
•idoneumet eruditum.

•'Menât enim servum' ùalédicere filio,
velvellicareaurem,
j f essettardior

in disoondo;
; aequoetiam filium
<essedebitorem servo

'
tanti benefieii,

Enfin il apporta dans le sénat
une figue précoce,
et, sa toge étant secouée,
il fit-tomber elle:
de laquelle comme les sénateurs
admiraient
la beauté,
Caton interrogea eux
quand ils pensaient
elle avoir été cueillie de l'arbre.
Ceux-ci affirmant
la figue leur paraître fraîche :
« Or, dit-il,
sachez elle avoir été cueillie
à Carthage
le troisième jour d'ici (il y a trois jours);
nous sommes-distants si proche
de l'ennemi. >
Cette chose émut
les esprits des sénateurs,
et la guerre fut déclarée
aux Carthaginois.

Caton fut bon père
ainsi comme (autant que) sénateur distin-
Lorsque un fils fut né à lui, [gQé.
il n'était empêché
par aucunes affaires,
si-ce-n'est les affaires publiques ,
qu'il ne fût présent à la mère
lavant l'enfant,
et Venveloppant de langes,
Car celle-ci nourrissait son fils
de son lait propre.
Dès que l'enfant
put comprendre quelque chose,
le père lui-même
instruisit lui dans les lettres,
quoiqu'il eût à la maison un esclave
capable et instruit.
Car il ne-voulait-pas un esclave
parler-mal à son fils,
ou -lui tirer l'oreille,
s'il était trop lent
en apprenant;
ni aussi son fils
Ptrc redevable à un esclave,
d'un si-grand bienfait,
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doctrinoe, debitorem esse servo. Ipse itaque ejus ludimagis-
ter, ipse legum doctor, ipse lanista fuit. Conscripsit manu
sua grandibus litteris historias, ut etiam in paterna domo
ante oculos proposita haberet veterum instituta et exempla.

Quum postea Catonis filius in exercitu Pompilii tiro mili-
taret, et Pompilio visum esset unam dimittere legionem, Ca-
tonis quoque filium dimisit ; sed quum is amore pugnandi in
exercitu remansisset, Cato pater ad Pompilium scripsit ut, si
filium pateretur in exercitu remanere, secundo eum obligaret
militiae sacramento, quia, priore amisso, cum hostibusjure
pugnare non poterat. Exstat quoque Catonis patris ad filium

epistola, in qua scribit se audivisse eum missum factum esse
a Pompilio imperatore, monetqué eum ut caveat ne proelium
ineat. Negat enim jus esse, qui miles non sit, eum pugnare
cum hoste.

Agricultura plurimum delectabatur Cato, malebatque agro-

fut donc son maître d'école, et lui apprit encore à connaître leslois
et à manier les armes. Il avait écrit de sa propre main, et en gros
caractères, plusieurs traits d'histoire, afin que, sans sortir de11
maison paternelle, son fils eût sous les yeux les maximes etla

exemples des anciens.
Dans la suite, comme le fils de Caton faisait ses premières amies

dans l'armée de Pompilius, ce général jugea à propos de licencier
une légion, et le fils de Caton se trouva réformé. Mais, celui-ci étant
resté à l'armée par amour pour le métier de la guerre, Caton lepère
écrivit à Pompilius que, s'il consentait à garder son fils, il voulût

bien lui faire prêter un nouveau serment, parce que ce jeune homme
se trouvait dégagé du premier et n'avait plus le droit de combattre
contre l'ennemi. Il existe aussi une lettre de Caton le pèreà soi

fils, dans laquelle il lui mande qu'il a appris que le général Pom-

pilius l'a réformé, et lui prescrit de bien prendre garde de se trou-

ver à aucune affaire ; ajoutant que celui qui n'est pas soldat,m

pas le droit d'en venir aux mains avec l'ennemi.
Caton avait un goût singulier pour l'agriculture, et il aimai'
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hoc est doctrinse.
Itaque ipse fuit
ludimagister ejus,
ipse doctor legum,
ipselanista.
ÇonscripBit sua manu
grandibus litteris
historias, ut haberet
etiam in domo paterna
instituta
etexempla veterum
proposita ante oculos.

Quum postea
filius Catonis
militarettiro
in exercitu Pompilii
et visum êsset Pompilio
dimittere unam legionem,
dimisit quoque
filium Catonis ;
sedquum is
remansisset in exercitu
amorepugnandi,
Cato pater
scripsit ad Pompilium
ut, si pateretur filium
remanere'in exercitu,
obligaret eum
secundosacramento
militise ;
quia, priore amisso.
non poterat pugnare jure
cum hostibus.
Epistola Catonis patris
adfilium

. exstat quoque,
in qui serioit se
audivisseeum
factura essemissum

, a Pompilio imperatore,
monetqueeum ut caveat
neineat proelium.
Negat enim jus esse
eum, qui non sit miles
pugnare oum hoste.

Cato
deleotabatur plurimum

à savoir de l'instruction.
Aussi lui-même fut
le maître-d'école de lui,
lui-même fut le professeur de lois,
lui-même fut le maître-d'escrime.
Il écrivit de sa main
en grosses lettres
des histoires, afin qu'il eût
même dans la maison paternelle
des maximes
et des exemples des anciens
placés devant ses yeux.

Lorsque dans-la-suite
le fils de Caton
servait comme conscrit
dans l'armée de Pompilius
et lorsque il eut paru-bon à Pompilius
de licencier une légion,
il renvoya aussi
le fils de Caton :
mais comme celui-ci
était resté à l'armée
par l'amour de combattre,
Caton le père
écrivit à Pompilius
que, s'il souffrait son fils
rester à l'armée,
il engageât lui
par un second serment

•de service ;
parce que, le premier serment étantannulé,
il ne pouvait combattre de droit
avec les ennemis.
Une lettre de Caton le père
à son fils
existe aussi,
dans laquelle il écrit lui-même
avoir appris lui (son fils)
avoir été fait licencié
par Pompilius général,
et il avertit lui qu'il prenne-garde
qu'il n'engage le combat.
Car il nie le droit être
celui, qui n'est pas soldat,
combattre avec l'ennemi.

Caton
était charmé beaucoup
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rum et pecorum fructu quam foenore ditescere; Quum ab eo

quoereretur quid maxime in re familiari expediret, resp'ondit:
« Bene pascere. — Quid secundum? — Satis beiiè pascere,
— Quid terlium ? — Maie pascere. — Quid quartum? -

Arare. » Et quum ille qui queesierat dixisset : f Quid foené-
rari?a tum Cato: t.Quid, inquit, bomjnem occidere? >

Scripsit ipse villas suas ne tectorio quidem fuisse perlitas,
alque postea addidit : « Neque mihi oedificatio, neque vas,
neque vestimentum ullum est pretiosum ; si quid est quo uti

possim, utor ; si non est, facile careo. Suo quemque uti et
frui per me licet. Mihi vitio quidam vertunt quod multis

egeo; at ego illis vitio trîbuo quod nequeunt egere. »'

Injuriarum patientissimus fuit Cato. Quum eicausamagenti
protervus quidam, pingui saliva quantum poterat attracta, in

mieux s'enrichir du produit de ses terres et de celui de ses trou-

peaux que par la voie de l'usure. Quelqu'un lui demandant quel
était le meilleur moyen d'augmenter son patrimoine : « C'est, répon-
dit-il, d'avoir grand soin de ses troupeaux. — Quel est le second?
— C'est d'en avoir un soin suffisant. — Quel est le troisième? —

C'est d'avoir un soin quelconque. — Et le quatrième? — C'estde

labourer. » Celui qui le questionnait ainsi lui ayant dit : « Et prêter
à usure? » Caton répondit aussitôt : « Et tuer un homme? » Ha

écrit que ses métairies n'étaient pas même revêtues de crépi, etil a

.ajouté :, « Je n'ai ni édifice, ni vase, ni habit recherché; si j'ai

quelque chose dont je puisse me servir, je m'en sers ; si je n'ai rien,

je sais m'en passer. Je laisse chacun se servir et jouir de oe qu'il n.

Quelques-uns me font un orime de ce que je manque de beaucoup

de choses, et moi je leur en fais un de.ee qu'ils ne savent manquer

de rien. »

Caton souffrait très}patiémment les injures. Un jour qu'il plaidait,
un insolent tira de sa poitrine, le plus fortement qu'il put, une
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agriculture,
malebatque ditescere
fruetu agrorum etpecorum
quam foenore.
Quum quasreretur ab eo
quid expediret maxime
in re familiari,
respondit :
i Bene pascere.
— Quid secundum ?
— Pascere satis bene.
•—Quid tertium?
— Pascere maie.
— Quid quartum ?
Arare. »
Et quum ille qui quaesierat
dixisset :

Quid foenerari ? »
Tum Cato :
« Quid, inquit,
oociderehominem ? »
Ipse scripsit
snasvillas
neperlitas quidera fuisse
teotorio,
atquepostea addidit :
•Neque sedïticatio,
nequevas,
nequeullum vestimentum
pretiosum
estmihi ;
si quid est
quopossim uti,
utor;
sinon est, careo facile.
Licet per me
qnemqueuti et frui suo.
Quidam vertunt mihi vitio
quod egeo multis ;
at ego
tribuo illis vitio,
quod nequeunt egere. »

Cato fuit patientissimus
injuriarum.
Quum quidam protervus,
saliva pingui attracta

'

quantum poterat,

par l'agriculture,
et il aimait-mieux s'enrichir
du produit des terres e|j des troupeaux.
que de l'usure.
Comme on demandait à lui
quelle chose était-avantageuse le plus
dans le bien de-famille,
il répondit :
«Bien soigner-les-troupeaux.
— Quoi le second ?
— Soigner-les-troupeaux assez bien.
— Quoi le troisième ?
— Soigner-les-troupeaux mal.
— Quoi le quatrième ?
Labourer. »
Et lorsque celui qui avait demandé
eut dit :
«Qu'esi-ce que faire-l'usure? »
Alors Caton :
<tQu'est-ce, dit-il,
que tuer un homme ? »
Lui-même a écrit
ses maisons-de-campagne
n'avoir pas même été enduites
de crépi,
et dans-la-suite il ajouta : •
« Ni bâtiment,
ni vase,
ni aucun vêtement
précieux
n'est à moi,
si quelque chose est
dont je puisse me servir,
je m'en sers;
si quelque chose n'est pas, je m'en passe
Il est permis selon moi [facilement.
chaoun se servir et jouir du sien.
Certains tournent à moi à reproche
que je manque de beaucoup de choses ;
mais moi
je donne à eux à blâme (je les blâme),
de ce qu'ils ne peuvent s'en passer. »

Caton fut très-endurant
des injures.
Comme un certain insolent,
de la salive épaisse étant tirée
autant qu'il pouvait,
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frontem mediam inspuisset, tulit hoc leniter : « Et ego, in-

quit, o homo, affirmabo falli eos qui te negant os habere. »
AB alio homme improbo contumeliis proscissus : t Iniqua,
inquit, tecum mihi est pugna : tu enim probra facile audis, et
dicis Hbenter ; mihi vèro et dicere ingratum, et audire inso-
litum. » Dicere solebat acerbos inimicos melius de quibusdam
mereri quam eos amicos qui dulces videantur : illos enim

soepe verum dicere, hos nunquam.
Cato ab adolescentia usque ad extremam setatem inimici-

tias, reipublicae causa , suscipere non destitit : ipse a multis

accusàtus, non modo nullum existimationis detrimentum

fecit, sed, quoad vixit, virtutum laude crevit. Quartumet oc-

togesimum annum agens, ab inimicis capitali crimine accu-
sàtus, suam ipse causam peroravit, nec quisquam aut memo-
riam ejus tardiorem, aut lateris firmitatem imminutam, aut

L

épaisse salive, et la lni lança au milieu du front. Caton, sanssi
mettre en colère, dit à cet homme : « Je soutiens qu'on aurait grand
tort de dire que tu n'as pas de bouohe. » Un autre impudent l'acca-
blant d'injures : <rLe combat, lui dit Caton, n'est pas égal entre

nous : car tu t'entends souvent adresser des injures, et tu endie

volontiers ; et moi je n'aime point à en dire, et n'ai point coutume
d'en entendre. » Il aimait à répéter que des ennemis déclarés
rendent quelquefois plus de services que certains amis qui ont uu

ton doucereux, parce que les premiers disent souvent la vérité, et

que les seconds lie la disent jamais.
Caton, depuis sa jeunesse jusqu'à la fin de sa vie, ne cessade s»

faire des ennemis par son zèle pour la chose publique. Poursuivi eu

justice par -plusieurs citoyens, non-seulement il ne perdit rien de

l'estime générale, mais encore, tant qu'il vécut, il vit croître les

hommages qu'on rendait à sa vertu. A l'âge de quatre-vingt-

quatre ans, accusé par ses ennemis d'un crime capital, il plaida
lui-même sa cause, et personne ne s'aperçut que sa mémoire fût plus
lente, ses poumons moins forts, ou sa langue plus embarrassée.La



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 259

inspuisset
in mediam frontem
ei agenti causam,
tulit hoc leniter :
« Et ego, inquit, o homo,
affirmabo eos falli,
qui negant te habere os.»
Proscissus contumeliis
ab alio-homine imprbho :
«Pugna iniqua, inquit,
estmihi tecum ;

~

ta enim audis facile,
et dicis libenter probra ;
et dicere vero
estingratum mihi,
et audire insolitum. »
Solebat dicere
inimioos acerbos
mereri melius
de quibusdam
quam eos amicos
qui videantur dulces :
illos enim
dicere saepeverum,
hos nunquam.

Cato non destitit
susoipere inimicitias
causareipublicae
ab adolescentia
usqueinextremamastatem:
ipseaoousatus a multis,
non modo fecit
nnllum detrimentum
existimationïs,
sedcrevit laude virtutum,
quoad vixit.
Agens annum
quartum et octogcsimnm,
acousatus ab inimicis
crimine capitali,
ipse
peroravit suam causam,
necquisquam animadvertit
aut mémoriaux ejus
tardiorem,
aut firmitatem lateris
imminutam,

avait craché „'
au milieu-du front
à lui plaidant une cause,
il supporta cela tranquillement :
«Et moi, dit-il, ô homme,
j'affirmerai ceux-là se tromper,
qui nient toi avoir une bouche. »
Déchiré d'insultes
par un autre homme méchant :
« Un combat inégal, dit-il,
est à moi avec toi ;
car tu entends facilement,
et tu dis volontiers des injures -,
mais et les dire
est désagréahle à moi,
et les entendre est inaccoutumé. »
Il avait-coutume de dire
des ennemis acerbes
mériter mieux
de certains hommes
que ces amis
qui paraissent doux :
car ceux-là
dire souvent la vérité,
ceux-ci ne la dire jamais.

Caton ne cessa pas
de contracter des inimitiés
dans l'intérêt de la république
depuis sa jeunesse
jusqu'au dernier âge:
lui-même ayant été accusé par plusieurs,
non-seulement il ne fit
aucune perte
de sa considération,
mais il grandit en éloge de sesvertus,
tant qu'il vécut.
Passant l'année [vingt-quatrième),
quatrième et quatre-vingtième (quatre-
ayant été accusé par des ennemis
par une accusation capitale,
lui-même
plaida sa cause,
et personne ne remarqua
ou la mémoire de lui
plus lente,
ou la force des poumons
diminuée,
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os hsesitatione impeditum animadvertit. Non illum enervavit
nec afflixit senectus : ea aetate aderat amicis, veniebat inse-

natum frequens, Grsecas etiam litteras senex didicit. Quando

obreperet senectus, vix intellexit. Sensim sine sensu setas

ingravescebat; nec subito fracta est, sed diuturnitatequasi
exstincta. Annos quinque et octoginta natus excessit e vita.

XL1V. TITUS QUIKCTIUS FLAMINIUS,

Titus Qùinctius Flaminius, filius ejus qui. âpud Trasime-
num periit, consul missus est adversus Philippum, Mace-
donum regem, qui Annibalem pecunia et copiis juverat,
Atheniensesque populi Romani socios armis lacessiverat,
Contraxerant àutem bellum cum Philippo Athenienses haud-

quaquam digna causa. Duo juvenes Acarnanes ' non initiati

templum Cereris cum cetera turba ingressi sunt. Facile eos

vieillesse ne diminua ni ses forces, ni son énergie. A oet âge il était

encore au service de; ses amis, et venait souvent au sénat. Ce fut

même alors qu'il apprit la langue grecque. A peine s'aperçut-il

qu'il vieillissait. L'âge s'appesantissait sur lui insensiblement ; ses

forces ne furent pas, brisées tout à coup, mais lentement éteintes

par le temps. 11 mourut à l'âgé dé quatre-vingt-cinq anB.

XLIV. TITUS QUINCTIUS FLAMINIUS.

Titus Qùinctius Flaminius, fils de celui qui fut tué à la bataille
de Trasimène, fut envoyé en qualité de consul contre Philippe, roi

de Macédoine, qui avait fourni à Annibal de l'argent et des troupes,
et avait attaqué les Athéniens, alliés du peuple romain. Or les

Athéniens se trouvaient engagés dans une guerre contre Philippe

pour un sujet bien léger. Deux jeunes Acarnaniens ontrèrent avecla

fonle dans le temple de Cérès, sans être initiés aux mystères decette

déesse. Leur langage les fit aisément reconnaître. Ils furent donc
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aut os
impeditum hsesitatione.
Senectus
non enervavit illum,
nec afflixit :
eaastate, aderat amicis;
veniebat frequens.
in senatum.
Senexdidicit
etiam litteras Grsecas.
Intellexit vix _
quandosenectus obreperet.
JEtasingravescebat
sensimsine sensu ;
necfractaèst subito,
sedquasi exstjncta
diuturnitate.
Excessit e vita
natiis quinque
et octoginta annos.

XLIV. TITUS QUINCTIUS
FLAMINIUS.

Titus Qùinctius
Flaminius,
filius ejus qui periit
apudïrasimenum,
missus est consul
adversusPhilippum,
regem Macedonum,
qui juverat Annibalem
peouniaet copiis,
laciessiveratquearmis
Athenienses,
sodiospopuli Romani.
Athenienses autem
contraxerant bellum
cumPhilippo

^ causahaudquaqnamdigna.•
Duojuvenes Acarmmes

. noainitiati
ingressi sunt

[ templum Cereris
? cum cetera turba.

Sormo prodidit eos facile.'
Perducti

ou la bouche
embarrassée par l'hésitation.
La vieillesse
n'affaiblit pas lui,
et n'abattit pas lui :
à cet âge, il assistait ses amis,
il venait assidu (souvent)
au sénat.
Étant vieux il apprit
même les lettres grecques.
Il sentit à peine
quand la vieillesse se glissait en lui.
L'âge s'appesantissait
insensiblement sans sensation ;
et il ne fut pas brisé tout à coup,
mais comme éteint
par la longueur-du-temps.
Il sortit de la vie
né depuis (âgé de) cinq
et quatre-vingts années.

XLIV. TITUS QUINCTIUS
FLAMINIUS.

Titus Qùinctius
Flaminius,
fils de celui qui périt
près de Trasimène,
fut envoyé consul
contre Philippe,
roi des Macédoniens,
lequel avait aidé Annibal
d'argent et de troupes,
et avait attaqué par les armes
les Athéniens,
alliés du peuple romain.
Or les Athéniens
avaient engagé la guerre
avec Philippe
pour une cause nullement digne.
Deux jeunes-gens acarnaniens
non initiés
entrèrent
dans le temple de Cérès
avec le reste-do la foule.

> Le langage trahit eux facilement.
Conduits
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sermo prodidit. Perducti ad antistites templi, etsi manifes-
tum erat eosper errorem ingressos , tanquam ob infandum
scelus interfecti sunt. Acarnanes, suorum nece commoti, ad
vindicandos illos auxilium a Philippo petierunt : qui terram
Atticam' igné ferroque vastavit, urbes complures cepit, Athe-
nas ipsas oppugnavit.

Qùinctius, exercitu conscripto, maturius quam soliti eranl

priores corisules profectus, in Graeciam magnis itineribus
contenait. Tune caduceator ab rege venit, locum ac tempus
colloquendi postulans. Flaminius, Victoria quam pacis avi-

dior, tamen ad constitutum tempus venit in colloquium,
postulavitque ut Philippus omni Graecia decederet. Acceasus

indignatione rex exclamavit: s Quid victo imperares gravius,
Tite Quincti ?» Et quum quidam ex circumstantibus, oculis

aeger, adjecisset, aut bello vincendum, aut melioribus paren-
dum esse : i Apparet id quidem, inquit Philippus, etiam

conduits aux prêtres du temple, et, quoiqu'il fût manifeste qu'ils;
étaient entrés par erreur, ils furent mis à mort comme coupable)
d'un crime énorme. Les Acarnaniens, irrités de la mort de leurs com-

patriotes, résolurent de les venger et demandèrent du secourss

Philippe, qui mit l'Attique à feu et à sang, prit plusieurs villes,et

vint même mettre le siège devant Athènes.

Qùinctius leva une armée, partit plus tôt que ne l'avaient

encore fait les consuls ses prédécesseurs, et se rendit à grandes

journées en Grèce. Un héraut vint alors, de la part du roi, lui

demander l'heure et le lieu pour une conférence. Flaminius, plus
avide de la victoire que de la, paix, se rendit cependant au liée

et à l'heure indiqués, et demanda que Philippe évacuât tontele

Grèce. A cette proposition, le roi indigné s'éoria : o Quinctn»,

qu'imposeriez-vous donc de plus dur à un vainou ?» Et un desas-

sistants, qni avait mal aux yeux, ayant ajouté qu'il fallait ou vain-

cre ou obéir au plus fort t « Oui, reprit Philippe en plaisantant
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ad antistites templi,
interfeoti sunt
tanquam ob scelus •

infandum,
etsierat manifestum
eosingressos per errorem.
Acarnanes,
commoti nece suorum,
petierunt auxilium
a Philipp'o
adillos vindicandos :
qui vastavit igné ferroqué
terram Atticam,
cepit complures urhes,
oppugnavit Athenas ipsas.

Qùinctius,
exercitu conseripto,
profectus maturius
quamconsules priores
soliti erant,
contendit in Grseeiam
magnisitineribus.
Tuno caduceator
venit a rege,
postulanBlocum ac tempus
colloquendi.
Flaminius,
avidior victorise
quamp'acis,
venit tamen in colloquium
adtempus constitutum,
postulavitque ut Philippus
decederetomni Graîcia.
Rcx,
accensusindignatione,
exclamavit :
« Quid gravius
imperaresvicto,
,Tite Quincti ? »
Et qnum quidam
excircumstantibus,
«ger ooulis,
«djeois8et,

. aut vineendum esse bello,' sut parendum melioribus:
«Idapparet quidem,

', iaquit Philippus,

devant les prêtres du temple,
ils furent tués
comme pour un crime
affreux,
bien qu'il fût évident
eux être entrés par erreur.
Les Acarnaniens,
indignés du meurtre des leurs,
demandèrent secours
à Philippe
pour les venger :
lequel dévasta par le feu et par le fer
la terre Attique,
prit plusieurs villes,~
assiégea Athènes eile-même.

Qùinctius,
une armée étant enrôlée,
étant parti plus tôt "

que les consuls précédents
n'avaient-coutume,
se rendit en Grèce
par de grandes marches.
Alors un parlementaire
vint de-la part-du roi,
demandant un lieu et un temps
de (pour) s'entretenir.
Flaminius,
plus désireux de la victoire
que de la paix,
vint cependant à l'entrevue
au temps marqué,
et demanda que Philippe
sortit de toute la Grèce.
Le roi,
enflammé d'indignation,
s'écria ;
« Quoi de plus dur
commanderai3-tu à un vaincu,
Titus Qùinctius ? »
Et comme quelqu'un
de ceux qui les entouraient,
malade des yeux,
avait ajouté,

'

ou qu'il fallait vaincre par la guerre,
ou qu'il fallait obéir aux plus forts :
c Cela est-clair il est vrai,
dit Philippe,
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ceeco, n jbcans in ejus valetudinem oculorum. Erat quippe
Philippus dicacior natura quam regem decet, et ne inter
séria quidem satis risu temperans.Dein, re infecta, seexcol-

loquio proripuit. Eum Flaminius bis proelio fudit, castrîsque
exuit. . ,

Qùinctius Flaminius Graciée v.eterem statum reddidit, ut

legibus suis viveret, et antiqua libertate frueretur. Aderat
ludorum Isthmioruml tempus, ad quod spectaculum Gracia

liniversa convenerat. Tum proeco in mediam arenam proces-
sif, tubaque silentio facto* hoec verba prohuntîavit : « Sena-
tus populusque Romanus et Titus Qùinctius Flaminius impe-

rator, Philippo rege et Macedonibus devictis, omhes Graicioe

civitates libéras esse jubet. i Audita voce proeconis, majus

gaudium fait quam quantum homines possent capere : m

satis credebat se quisque audivisse; alii alios intuebanlur

sur son incommodité, voilà qui est clair, même pour un aveugle,>

Philippe était naturellement plus railleur qu'il ne convient à nu

roi, et, même au milieu des affaires sérieuses, il ne pouvait s'em-

pêcher de plaisanter. Il se retira ensuite sans avoir rien terminé.

Flaminius gagna sur lui deux batailles, et prit son camp.

Qùinctius Flaminius rendît à la Grèce son ancien état ; il voulut

qu'elle se gouvernât par ses propres lois, et qu'elle jqult de sonan-

tique liberté. C'était le temps des jeux Isthmiques, et toute la Grte

s'était rendue à ce spectacle. Alors un héraut s'avança au milieude

l'arène, et, ayant fait faire silence à son de trompe, il prononçacei

paroles : « Le sénat, le peuple romain, et le général Titus Quine-

tins Flaminius, ayant vaincu le roi Philippe et les Macédonien!,

ordonnent que toutes les villes de la Grèce soient libres. » Cesparole"
excitèrent une joie qui s'exalta jusqu'au délire ; ceux qui lésavaient

entendues, en oroyant à poine leurs oreilles, se regardaient lesunem
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etiam.coeco, »
jocans in valetudinem
oculorum ejus.
Quippe Philippus^
erat natura dicacîor
quam decet regem,

'
[rans

et ne satis quidem tempe-
risu
inter séria.
Dein proripuit se
ex colloquio,
re infecta.
Flaminius fudit eum
bis pfoelio,
exuitque castris.

Qùinctius Flaminius
reddidit Grseciaj
statum veterem,
ut viveret suis legihus,
et frueretur
libertate antiqua.
Tempus
lndorum Isthmiorum
aderat,
ad quod spectaculum
universa Groecia
convenerat.
Tum prseco processit
in raediam arenam,
silentioque facto tuba,

xponuntiavit hase verha :
«Senatus
populusque Bomanus [nius
et Titus Qùinctius Flami-
imperator,
rege Philippo

-etMacedonibus devictis,
jubet
omnos civitates Gracias
esselibéras. »
Voce proeconis audita,
gaudiummajus fuit
quam quantum hommes
possentcapere :
quisque credebat vix satis
se audivisse :
aliinùrabundi

même pour un aveugle, »
plaisantant sur la maladie
des yeux de lui.
En effet Philippe
était.naturellement plus railleur
qu'il'ne convient à un roi,.
et pas même assez s'abstenant
du rire
parmi les affaires sérieuses.
Puis il arracha lui-même
de l'entrevue,
la chose n'étant-pas-faite.
Flaminius mit-en-déroute lui
deux-fois par le combat,
et le dépouilla de ion camp.

QuinctiUs Flaminius
rendit à la Grèce
son état ancien,
afin qu'elle vécût par ses lois,
et qu'elle jouît
de sa liberté ancienne.
Le temps
des jeux Isthmiens
était-présent,
pour lequel spectacle
toute la Grèce
s'était rassemblée.
Alors un héraut s'avança
au milieu-de l'arène,
et le silence s'étant fait par la trompette,
il prononça ces paroles :
« Le sénat
et le peuple romain,
et Titus Qùinctius Flaminius,
imperator,
le roi Philippe
et les Macédoniens étant vaincus,
ordonne
toutes les cités de la Grèce
être libres. »
La voix du héraut étant entendue,
une joie plus grande fut
que autant que les hommes
pourraient en contenir :
chacun croyait à peine assez
lui-même avoir entendu :
les uns étonnés

12
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mirabundi. Revocatus praeco, quum.unusquisque non audire

tantum, sed'videre etiam libertatis suae nuntium averet,
iterum pronuntiavit eadem. Tum tantus clamor ortus estut
certo constet aves, quae supervolabant, attonitas paventesque
decidisse.

Quinctio Flaminio triumphus a senatu decretus est. Postea

quum Prusias, Bithyniae 1 rex, legatos Romam misisset, casu
accidit ut legati apud Flaminium coenarent, atque ibi de
Annibale mentione facta, ex his unus diceret eum in Prusis

regno esse. Id postero die Flaminius senatui detulit. Patres,

qui, vivo Annibale, nunquam metu vacui erant,, legatos in

Bithyniàm migerunt, in his Flaminium, qui Annibalem sibi
dedi poscerent. A primo colloquio Flaminii, ad domum An-
nibalis custodiendam milites a rege missi sunt. Annibal

septem exitus e domo fecerat, ut semper aliquod iter fugoe

autres avec étonnement, et, chacun voulant non-seulement entendre,
mais encore voir celui qui lui annonçait sa liberté, on rappelale

héros, qui répéta les mêmes paroles. Il s'éleva alors un si grand
cri, qu'on assure que les oiseaux qui volaient au-dessus de l'arène

tombèrent étourdis et effrayés.
Le sénat déoerna à Qùinctius Flaminius les honneurs du triom-

phe. Quelque temps après, Prusias, roi de Bithynie, ayant'envoyé
des ambassadeurs à Rome, ceux-ci par hasard soupèrent chez Fla-

minius, et, la conversation étant tombée sur Annibal, l'un d'eux
dit qu'il était dans le toyaume- de Prusias. Le lendemain, Flami-
nius en instruisit le sénat. Les sénateurs, qui n'avaient pas un

- instant de sécurité tant qu' Annibal était vivant, envoyèrent en Bi-

thynie des ambassadeurs, au nombre desquels était Flaminius, pour
demander qu'on le leur livrât. Prusias, dès son premier entretien
aveo Flaminius, fit entourer de soldats la maison d'Annibal. Celui-ci

y avait pratiqué sept issues,'pour avoir toujours un ohemin ouvert
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intnebantur alios.
Proecorevocatus,
quum unusquisque averet

. non tantum àudire,
sedvidere etiam
nuutium suas Jibertatis,
pronuntiavititerum eadem.
Tum tantus clamor
ortus est
ut constet certo aves,
quassupervolabant,
attonitas pavêntesque
decidisse.

Triumphus
'

decretusest a senatu
Quinctio Flaminio.
Posteaquum Prusias, ,
rex Bithynioe,
misisset legatos Romam,
accidit casu . ,
nt legati coenarent
apud Flaminium,
atque ibi, '

[ta,
mentione de Annibale fac-
unus ex his diceret
eum essein regno Prusioe.
Die postero Flaminius
detulit id senatui.
Patres, qui nunquam
erant vacui metu,
Annibale vivo,
miseront legatos
in Bithyniam,
in his Flaminium,
qui poseerent Annibalem
dedi sibi.
A primo colloquio
Flaminii,
milites missi sunt
arege
ad cnstodiendam domura
Annibalis.
Annibal
feceratseptem exitus
s domo,
ut haberot semper
aliquod iter fuga?

regardaient les autres.
Le héraut ayant été rappelé.
attendu que chacun désirait
non seulement entendre,
mais voir aussi
le messager de sa liberté,
prononça de nouveau les mêmes paroïes.
Alors une si-grande clameur
s'éleva
qu'il est établi certainement les oiseaux.
qui volaient-au-dessus du lieu.
étourdis et jeffrayés
être'tombés.

Le triomphe
fut décrété par le sénat
à Qùinctius Flaminius.
Dans-la-suite lorsque Prusias,
Toi de Bithynie,
eut envoyé des députés à Rome,
il arriva par hasard
que les députés soupaient
chez Flaminius,
et que là,
mention d'Annibal étant faite,
un d'eux dit
lui être dans le royaume de Prusias.
Le jour suivant Flaminius
rapporta cela au sénat.
Les sénateurs, qui jamais
n'étaient libres de crainte,
Annibal étant vivant,
envoyèrent des députés
en Bithynie,
parmi ceux-ci Flaminius,
lesquels demandassent Annibal
être livré à eux.
Dès la première entrevue
de Flaminius,
des soldats furent envoyés
par le roi
pour garder la maison
d'Annibal.
Annibal
avait fait sept sorties
delà maison,
afin qu'il eût toujours
quelque route de fuite ,
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preeparatum hàberet. Postquam nuntiatum est ei milites

regios in vestibulo esse, conatus est postico occulto fugere:
ubi vero id quoque obseptum sensit, et omnia clausa esse,
hausto, quod sub annuli gemma habebat, veneno, ab-

sumptus est.

XLV. LUCIUS PAULUS'/EMILIUS MACEDONICUS.

Paulus Jîmiiius ejus qui ad Cannas cecidit filius erat. Con-
sul sortitus est Macedoniam provinciam, in qua Perseus,
Philippi filius, paterni in Romanos odii hères, bellum reno-
vaverat. Quum adversus Perseum profecturus esset, et domum
suam ad vesperum rediret, flliolam suam Tertiam, quaetune
erat admodum parva, osculans animadvertit trisliculam :
« Quid est, inquit, mea Tertia, quid tristis es? —Mi pater,
inquit illa, Perse periit. »' (Erat autem mortua catella eo no-

mine.) Tum ille arctius puellam complexus : s Accipioomen,

à la fuite. Quand il eut appris que les soldats du roi étaient-dansle

vestibule, il essaya de se sauver .par une porte dérobée ; mais voyant
que cette porte était aussi gardée, et que tous les passages étaient

fermés, il avala du poison, qu'il portait dans le chaton de sa bague,
et mourut. -

. XLV. LUCIUS PAUL EMILE LE MACÉDONIEN.

Paul Emile était fils de celui qui fut tué à la bataille de Cannes.
"Fait consul, IL eut pour gouvernement la Macédoine, où Persée,
fils de Philippe, héritier de la haine de son père contre les Romains,
avait renouvelé la guerre. Comme il était à la veille de partir pour
combattre ce roi, un soir, rentrant chez lui," il embrassa sa fille

Tertia, qui était fort petite, et s'aperçut qu'elle était un peu triste.

«Ma fille, ma chère Tertia, lui dit-il, qu'est-ce qui te chagrine?-
Mon père., répondit l'enfant, Perse est morte. »'(Or cette Perseétait

une petite chienne <[ui venait en effet de mourir.) Alors Paul Emile,

emhrassant sa fille plus tendrement encore : « Ma fille,, lui dit-ili
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proeparatnm.
Postquam nuntiatum est ei
milites regios
essein vestibulo,
conatus est fugere
postico occulto;
ubi vero sensit
id quoque obseptum,
et omnia clausa esse,
veneno,quod habebat
subgemma annuli,

' hausto,
absumptus est.

toute préparée.
Après qu'il eut été annoneéà lui
les soldats' du-roi
être dans le vestibule,
il essaya de fuir
par une porte-de-derrière SScrète
mais dès qu'il s'aperçut
celle-ci aussi avoir été cernée,
et tout avoir été fermé,
le poison, lequel il avait
sons la pierre de son anneau,
étant avalé,
il mourut.

XLV. LUCIUS .PAULUS

«M1LIUS MACEDONICUS.

Fanlus iEmilius
eratfilius
ejusqui occidit ad Oannas.
Consul, sortitus est
Macedoniam provinciam,
in qua Persens,
filius Pbilippi,
hèresodii paterni
in Romanos,
renovaverat bellum.
Quum profecturus esset
adversus Perseum,
et rediret suam domnm,
ad vesperum,
osculatus Tertiam
euamfiliam,
qnaetune erat
ndmodum parva,
animadvertit tristiculam :
« Quid est, inquit,
meaTertia,
quid es tristis ?
— Mi pater,
inquit illa,
Perseperiit. »
Catella autem eo nomine
mortua erat.
Tumille
complexus arctius
puellam :

XLV. LUCIUS PAULUS
"

jGMILIUS LE MACÉDONIQUE.

Paul Emile
était fils
de celui qui périt près de Cannes.
Étant consul, il eut-par-le-sort
la Macédoine comme province,
dans laquelle Persée,
fils de Philippe,
héritier de la haine paternelle,
contre les Romains,
avait recommencé la guerre.
Lorsqu'il était devant partir
contre Persée,
et qu'il revenait à sa maison,
sur le soir,
ayant embrassé Tertia
sa fille,
qui alors était
très-petite,
il remarqua elle être un-peu-triste :
« Qu'est-ce, dit-il,
ma Tertia,
pourquoi es-tu triste?
—Mon père,
dit celle-ci,
Perse est morte. »
Or une petite-chienne de ce nom
était morte.
Alors celui-ci
ayant embrassé plus étroitement
la petite-fille :
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inquit, mea filia. » Ita ex fortuite dicto quasi spem certam
clarissimi triumphi animo praesumpsit. ïngressuso'einde Ma-
cedoniam, recta ad hostem perrexit.

Quum. duoe acies in conspectu essent, Sulpicius Gallus,
<tribunus militum, Romanum exercitum magno metu libera-
vit. Is enim, quum lunoe defectionem nocte sequenlî futuram

praesciret, ad concionem vocatis militibus dixit : « Nocte

proxima, ne quis id portento accipiat, ab hora secunda usque
ad quartam luna defectura est. Id, quia naturali ordineet
statis fit temporibus, et sciri ante et prsedici potest. Itaque,
quemadmodum nemo miratur lunam nunc pleno orbe, nunc
senescentem exiguo cornu fulgere, sic mirum non est eam

obscurari, quando umbra terrae cohditur. » Quapropter Ro-
manos non movit illa defectio ; .Macedones vero eadem, ut
triste prodigium, terruit.

j'en accepte l'augure. » C'est ainsi que d'un mot prononcé au hasard

il tira l'espérance certaine d'un triomphe glorieux. Etant ensuite

entré dans la Macédoine, il marcha droit à l'ennemi.
Les deux armées étant en présence, Sulpicius Gallùs, tribun mili-

taire, préserva l'armée d'une grande frayeur. En effet, connaissant

qu'il y aurait la nuit suivante une éclipse de lune, il assemblales

soldats, et leur dit : « Cette nuit,, je vous le dis afin que personne
ne prenne cela pour un prodige de mauvais augure, la lune sera

éclipsée depuis la seconde jusqu'à,la quatrième heure. Cesphéno-
mènes arrivent naturellement et à des temps fixes ; ils peuvent donc

être BUSet prédits d'avance. Ainsi, de même que personne n'est sur-

pris de voir la lune tantôt briller dans son plein, tantôt ne montrer

qu'un petit croissant, quand elle est à son déclin ; de même il n'est

pas étonnant qu'elle soit'obscurcie, quand elle est cachée-par

l'ombre de la terre. » Cette éclipse ne fit aucune impression sur les

Romains, tandis qu'elle épouvanta les Macédoniens, qui la regarde-

, rent comme un prodige sinistre.
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«Accipio omen, inquit,
mea fitia. »
Ita prsesumpsit ànimo,
ex dicto fortuito,
quasi spem certam
triumphi clarissimi.
Ingressus deinde
Macedoniam,
perrexit recta ad.hostem.

Quum duas acies
essent in conspectu,
Sulpicius Gallus,
tribunus militum,
liberavit -
exercitum Romanum
magno metu.
Is enim,
quum proesciret
defectipnem lunas
futuram nocte sequenti,
dixit militibus vocatis :
« Nocte proxima,
ne quis accipiatid
portento,
luna defectura est
a secunda hora
usque ad quartam.
Id, quia fit ordine naturali
ettemporibns statis,
potest et sciri
etprasdici ante.
Itaque.
quemadmodnm nemo
miratur/
lunam fulgere
nunc orbe pleno,
nunc senéscentem
comu exiguo,
sic non est mirum
eam obscurari,
quando conditur
umbra terras. »
Quapropter illa defectio
non movit Romanos ;
eadem vero
terruit Macedones,
ut prodigium triste.

« J'accepte le présage, dit-il,
ma fille. » • (^
Ainsi il conçut dans son esprit,
d'après un mot fortuit,
comme une espérance certaine
du triomphe le plus éclatant.
Etant entré ensuite
dans la' Macédoine,
il marcha droit à l'ennemi.

Lorsque les deux armées
étaient en présence,
Sulpicius Gallus,
tribun des soldats,
délivra
l'armée romaine
d'une grande crainte.
En effet celui-ci,
comme il savait-d'avance
une éclipse de lune
devoir être la nuit suivante,
dit aux soldats convoqués :
« La nuit prochaine, [pas cela
je le dis pour que quelqu'un ne prenne
à prodige,
la lune doit s'éclipser
depuis la deuxième heure
jusqu'à la quatrième. [turel
Cela, parce que se fait dans un ordre na-
et à des temps fixés,
peut et être su
et être prédit d'avance.
C'est-pourquoi,
de même que personne
ne s'étonne
la lune briller
tantôt par son disque plein,
tantôt s'affaiblissant
par un croissant petit,
de même il n'est pas étonnant,
elle être obscurcie,
quand elle est cachée
par l'ombre de la terre. »
C'est-pourquoi cette éclipse
n'effraya pas les Romains ;
mais cette-même éclipse
effraya les Macédoniens,
comme un prodige funeste.
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Pâùlus .ffimilius cum Perseo acerrime dimicavit, tertio
nonas septembris, Macedonuin exercitus caesus fugatusque
est ; rex ipse cum" paucis fugit. Fugientes persécutas est
jEmilius usque ad initium nQctis : tum se in castra victor re-

cepit. Reversum gravis cura angebat, quod filium in castris
non invenisset. Is erat Publius Scipio, postea Africanus, de-
leta Carthagine, appellatus, qui, deoimum septimum tune
annum agens, dum acrius sequitur hostes, in partem aliam
turba abreptus fuerat. Media tandem nocte in castra rediit,

Tune, recepto sospite fllio, pater tantae victoriae gaudium
sensit. Victus Perseus in templum confugerat, ibique in an-

gulo obscuro delitescebat : deprèhensus, et cum filio natu
maximo ad consulem perductus est.

Perseus pullayeste amictus castra ingressus est. Non ab'as

ad ullum spectaculum tanta multitudo occurrit. Rex captivus

Paul Emile livra à Persée nne sanglante bataille,' le troisième

jour des nones de septembre. L'armée des Macédoniens fut défaite

et mise en déroute. Le roi lui-même s'enfuit avec un petit nombre

des siens. Emile poursuivit les fuyards jusqu'au commencement de

la nuit. Alors il rentra vainqueur dans son camp, et fut très-inquiet
de ne pas y trouver son fils : c'était Publius Scipion, qui fut depuis
surnommé l'Africain pour avoir détruit Carthage. Il était alors dans

sa dix-septième année, et, poursuivant l'ennemi avec trop d'ardeur,

il avait été entraîné par la foule d'un autre côté que son père. Enfin

au milieu de la nuit il rentra dans le camp. Alors Emile, ayant

recouvré son fils, sentit tout le prix d'une si grande victoire. Persée

vaincu s'était, réfugié dans un temple, et s'y tenait caché dans un

coin obscur : il fut pris et mené au consul avec son fils aîné.

Persée entra dans le camp, revêtu d'un habit de deuil. Jamais

aucun speotaole n'attira une aussi grande multitude. Le roi cajitif
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Paulus jEmilius
àimicavitacerrime
cumPerseo,'

tio nonas septembris.
ercitusMacedonum

osesusest
fugatusque;
rk ipsefugit cum paucïs.
finilius
persécutasest/fugientes
squead initium noctis,

ta victor
serecepitin castra.
Curagravis

gebatreversum,
quodnon invenisset filium
in castris.'
îserat Publius Scipio,
appellatuspostea
Africanus,
Carthaginedeleta,

.qui agenstuno [muni
annum decimum septi-
abreptusfuerat turba
in aliam partem,
'dumsequiturhostes acrius.
Sediit tamen in castra
médianocte.

^Tuncfilio
;receptosdspite,
.patersensit gaudium
Victoria tantae.

,Perseusviotus
oonfngerat in templum,
-delitescebatqueibi
. in angulo obscuro:
. deprehensusest' etperduotus ad consulem
,oumfilio maximo natu.

, Perseus,
araictusveste -pulla,

, ingressusest castra.
'; Multitudo tanta

'

>nonoccurrit alias
, adullum speotacnlum.

Rexca'ptivus
ïonpotera'tprogredi

Paul Emile
combattit très-vaillamment
avec Persée,
le jour troisième des nones de septembre.
L'armée des Macédoniens
fut taillée-en-pièces
et mise-en-fuite ;
le roi lui-même s'enfuit avec peu de-gens.
jEmilius
poursuivit les ennemis fuyant
jusqu'au commencement de la nuit,
puis vainqueur
se retira dans le camp.
Un souci pénible
tourmentait Paul revenu,
de ce qu'il n'avait pas trouvé son fils
dans le camp.
Celui-ci était Publius Scipion,
appelé depuis
l'Africain,
Carthage ayant été détruite par lui,
lequel passant alors
son année dix-septième,
avait été entraîné par la foule
sur un autre côté, [vivement,
pendant qu'il poursuit les ennemis trop
Il revint cependant dans le oamp
au milieu-de la nuit.
Alors son fils
étant retrouvé sain-et-sauf-?
le père goûta la joie
d'une victoire si-grande.
Persée vaincu
s'était réfugié dans un temple,
et se cachait là
dans un coin obscur :
il fut pris
et fut conduit au consul
avec son fils le plus grand par l'âge.

Persée,
couvert d'un vêtement noir,
entra dans le camp.
Une multitude aussi-grande
n'accourut pas une-autre - fois (n'ac>i
à aucun spectacle. [courut jamais |
Le roi captif
ne pouvait avancer
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progredi proe turba non poterat, donec consul lictores misil

qui, submovendo circumfusos, iter ad proetorium facerent.
Paulus jEmilius., ubi àudivit Perseum adesse, consurrexit

progressusqu.e paulum, introeunti régi manum porrexit; ad

genua procumbentem erexit ; introductum in tabernacuium,
suo Iateri assidere jussit. Deinde eum interrogavit qua in-
ductus injuria, bellum contra populum Romanum tam in-

feste animo suscepisset. Rex, nullo dato responso, terran

intueris, diu fleyit. Tum consul : « Bonum, inquit, animu»
habe : populi clementià non modo spem tibi, sed prope
certam fiduciam salutis praebet. »

Postquam Perseum consolatus est Paulus jEmilius, sermo-.
nem ad circums_tantes Romanos convertit : « Videtis, inquit,

exemplum insigne mutatiohis rerum humanarum. Vobis bas

praecipue dico, juvenes. Ideo neminem decetin quemquain

ne pouvait avancer à cause de la foule ; le consul fut obligé d'en-'

voyer ses licteurs pour ouvrir à Persée un passage vers le prétoire.
Dès qu'on eut annoncé] à Paul Emile que Persée était là, il seleri,

s'avança un peu à sa rencontre et lui présenta, la main. Leni

n'étant jeté à ses pieds, il le" releva, le mena dans sa tente etleil;

.asseoir à ses côtés. Il lui'demanda ensuite quel reproche il ami

à faire aux Romains, pour avoir, entrepris contre eux une guerre
aussi acharnée. Le roi, sans répondre, un seul mot, regardafixe-

ment la terre, et pleura longtemps. « Prenez courage, lui dit alen

le consul; la clémence du peuple romain doit vous inspirer non-

seulement l'espoir, mais presque la certitude qu'il ne vous serafait

aucun mal. »

Paul Emile, après avoir consolé Persée, s'adressa, aux Romaim

qui l'entouraient : « Vous voyez, leur dit-il, un exemple «mil-

quable des vicissitudes humaines. C'est à vous que je parle, jenua

gens ; il ne convient à personne de traiter avpo hauteur qui que"
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prae turba,
donec consul misit lictores,
qui facerent iter
ad prastorium
submovendo circumfnsos.
Paulus jEmilius,
ubi audivit Perseum adesse,
consurrexit,
progressusque paulum,
porrexit manum
régi introeunti,
erexit
prooumbentem ad genua;
jnssit introductum
assidere lateri
in suo tabernaculo.
Deinde interrogayit eum
qua injuria inductus
suscepisset bellum
contra popnlum Romanum
animo tam infeste
Rex, nullo responso dato,
irituens terram,
flevit diu.
Tnm consul :
« Habè, inquit,
bonum animum :
clementia populi
proebet tibi
non modo spem,
sed prope fidneiam certam
salutis. »

Postquam
Paulus jEmilius
consolatus est Perseum,
convertit sérmonem
adRomanos circumstantes:
«Videtis, inquit,
exemplum insigne
mutationis
rerum humanarum.
Dico hoec vohis proecipue,
jnvenes.
Ideo decet neminem
agere superbe
in quemquam,
nec credere

à-cause-de lar foule, [tours,
jusqu'à ce que le consul envoya ses lic-
qui fissentla route (ouvrissentun passage)
vers le prétoire
en écartant ceux répandus-autour.
Paul Emile,
dès qu'il apprit Persée être présent
se leva,
et s'étant avancé un peu,
il tendit la main
au roi entrant,
il releva
lui se jetant à sesgenoux ;
il ordonna lui introduit
s'asseoir à son côté
dans sa tente.
Ensuite il interrogea lui
par quel tort amené (déterminé)
il avait entrepris la guerre
contre le peuple romain
avec un esprit si acharné.
Le roi, aucune réponse n'étant donnée,
regardant la terre,
pleura long-temps.
Alors le consul :
a Aie, dit-il,
bon courage :
la clémence du peuple
donne à toi '
non seulement l'espérance,
mais presque la confiance certaine
du salut. »

Après que
Paul Emile
eut consolé Persée,
il tourna son discours (adressa la parole)
vers les (aux) Romains ^'entourant :
« Vous voyez, dit-il,
un exemple remarquable
du changement
des choses humaines.
Je dis ceci à vous principalement,
jeunes-gens.
C'est-ponrquoi il ne convient à personne
d'agir orgueilleusement
envers qui-que-ce-soit,
ni de.se fier
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superbe agere, nec praesenti credere fortunae. » Eo die Per-
seus a consule ad coenam invitatus est, et alius omnis éi
honor habitu's est, qui haberi jn tali fortuna poterat. Deinde

quum ad consulem multarum gentium legati gratulandi causa

venissent, Paulus jEmilius ludos magno apparatu fecit, lau-

tumque convivium paravit : qua in re curam et diligentiam
adhibebat, dicere solitus et convivium instrueré et ludos pa-
rare viri ejusdem esse qui sciret bello vincere.

Confecto bello, Paulus jEmilius regia nave ad urbem est
subvectus. Complétée erant omnes Tiberis ripae obviam effusa
multitudine. Fuit, ejus triumphus omnium longe magnificen-
tissimus. Pdpulus, exstructis perforum tabulatis in modum

theatrorum, spectavit in candidis togis.. Aperta templa omnia,
et sertis coronata, ture fumabant. Tn très dies distributa est

pompa spectaculi. Primus dies vix suffecit transvehèndis

soit, et de trop présumer de sa fortune. » Le même jour Persée fut
invité par le consul à souper, et reçut tous les hommages que com-

portait sa situation. Les députés de plusieurs nations étant ensuite
venus féliciter Paul Emile, celui-ci fit célébrer des jeux magnifiques,
et préparer un festin spjendide. Il donnait tous ses soins à ces fêtes,
disant que celui qui' sait vaincre dans les combats, doit aussi savoir
ordonner un repas et préparer des jeux.

La guerre terminée, Paul Emile, monté sur un des vaisseaux du

roi, revint à Rome. La multitude accourue au-devant du vainqueur
couvrait les deux rives du Tibre. Son triomphe fut sans contredit
le plus beau qu'on eût jamais vu. Les citoyens, vêtus, de robes

blanches, le regardaient du haut d'une longue suite d'estrades éle-

vées autour de là place publique en forme d'amphithéâtres. Tous les

temples étaient ouverts, ornés de festons, et parfumés d'encens. La

pompe du spectacle, fut partagée en trois jours. Le premier suffit à

peine pour promener à travers la ville les statues et les tableaux enle-
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fortnnoe prsesenti. »
Perseusinvitatus est eo die
a consulè ad coenam,
et oranis alius honor,
qni potest haberi
in rtalî fortuna,
habitua est.
Deinde quum legati
multarum gentium
venissent ad consulem,
causagratulandi,
Paulus jEmilius
fecit ludos
magno apparatu,
paravitque
convivium lautam.
Quain re adhibebat
curam et diligentiam,
solitus dicere
etinstruere convivium
etparare ludos
esseejusdem viri
qui sciret vincere bello.

Bello confecto,
Panlus jEmilius
subvectnsest ad urbem
naveregia.
Omnesripse Tibéris
erant complétée
mnltitudine
effusaohviam.
Triumphus ejus [simus
fuit longe magnificentis-
omnium.
Popnlus,
tabulatis exBtruotis •
perforum,
in modum theatrorum,
spectavitin togis candidis.
Omniatempla àperta,
etcoronata sertis,
fumabantture.
Pompaspeotaculi
distributa est <
in très dies.
Primus dies
sufieoitvix Bignis

à la fortune présente, »
Persée fut invité ce jour-là
par le consul à souper,
et tous les autres honneurs,
qui peuvent être rendus
dans une telle fortune,
lui furent rendus.
Ensuite comme les députés
de plusieurs nations
étaient venus vers le consul,
en vue de le féliciter,
Paul Emile
fit des jeux
avec un grand appareil,
et prépara
un repas splendide.
Dans laquelle chose il mettait
soin et activité,
ayant-coutume de dire
et ordonner un repas
et préparer des jeux
être le propre du même homme
qui savait vaincre à la guerre.

La guerre étant achevée,
Paul Emile
fut amené à la ville
par le vaisseau royal.
Toutes les rives du Tibre
étaient remplies
par la multitude
répandue (accourue) au-devant de lui.
Le triomphe de lui
fut de beaucoup le plus magnifique
de tous.
Le peuple,
des estrades étant élevées
dans le forum,
en forme de théâtres,
regarda étant en robes blanches.
Tous les temples ouverts,
et couronnés de guirlandes,
fumaient d'encens.
La pompe du spectacle
fut divisée
en trois jours.
Le premier jour
suffit à peine aux statues
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signis tabulisque ; sequenti die, translata sunt arma, galeae,

scuta, lpricae, pharetroe, argentum aurumque. Tertio die,

primo statim mane, ducere agmen coepere tibicines, non

festos solehniuni pomparum modos, sed bellicum sonantes,

quasi in aciem procedendum foret. Deinde agebantur pingues
cornibus auratis et vittis redimiti bovescentum etviginti.

. Sequebantur Persei liberi," comitante educatorum et ma-

gistrorum turba, qui manus ad spectatores cum lacrimis

misérabiliter tendebant, et pueros docebant implorandam

suppliciter victoris populi misericordiam. Pone filios incede-

bat cum uxere Perseus, stupènti et attonito similis. Inde

quadringentse coronae aureae portabantur, ab omnibus fere

Groeciae civitatibus dono missas. Postremo ipse in curru

Paulus auro purpuraque fulgens emiriebat, qui magnam quum

vés à l'ennemi ; le second jour on promena les armes, les casques,

les boucliers, les cuirasses, l'es carquois, l'or et l'argent; le troi-

sième jour, dès 16 grand matin, lès musiciens ouvrirent la marcie,

faisant entendre non des airs de fête, mais des airs guerriers,
comme si • l'on- eût marché à l'ennemi. On menait ensuite cent

vingt taureaux gras, dont les cornes étaient dorées et ornées de ban-

delettes..
' .

Suivaient les enfants de Persée, accompagnés de leurs maîtres et

de leurs gouverneurs. Ceux-ci,,les yeux en pleurs, tendaient vers

les speotateurs des mains suppliantes, et instruisaient leurs élèvess

implorer humblement la compassion du peuple vainqueur. Der-

rière ses fils marchait Persée avec son épouse : il avait l'air étonné

et stupéfait. Puis on voyait quatre cents couronnes d'or qui avaient

été envoyées en présent par presque toutes les villes de la Grèce; en-

fin paraissait Paul Emile lui-même, monté sur un char, et tout

brillant d'or et de pourpre. Il imprimait le respect non-seulementpar
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tabulisque transvehendis ;
arma, galese,
scuta, loricas, pharetroe,
argentum aurumqne
translata sunt
die sequenti.
Tertio die,
statim primo mane,
tibieines
ccepereducere agmen,
sonantes
non modôs festos
pomparum solenninm,
sed bellicum,
quasi procedendum foret
in pngnam.
Deinde
centum et viginti boves,
pingues, cornibus auratisr
redimiti vittis
agebantur.
LiberiPerseisequebantur,

turba educatorum
et magistrorum
comitante,
qui tendebant miserabiliter
manus ad spectatores
cum lacrimis,
et docebant pueros
misericordiam
populi victoris
implorandam supplioiter.
Perseus incedebat
pone filios cum uxore,
similis stupenti et attonito.
Inde [rese,
quadringentse coronse au-
missae dono
ab fere omnibus civitatibus
Groecise,
portabantur.
Postremo Paulus ipse,
fulgens auro purpuraque,
eminebat in curru,
qui ferebat proe se
majestatem magnam,
quum alia dignitate

et aux tableaux devant défiler ;
les armes les casques,
les boucliers, les cuirasses, les carquois,
l'argent et l'or
défilèrent
le jour suivant.
Le troisième jour,
aussitôt au premier matin (dès le matin),
les joueurs-de-flûte
commencèrent à conduire la marche,
faisant-retentir
non les airs de-fête
des pompes solennelles,
mais un air guerrier,
comme si l'on allait s'avancer
au combat.
Ensuite
cent et vingt boeufs
gras, les cornes étant dorées,
entourés de bandelettes
étaient conduits.

Les enfants de Persée suivaient,
la foule de leurs précepteurs
et de leurs maîtres
les accompagnant, [chante
lesquels tendaient d'une-manière-tou-
leurs mains vers les spectateurs
avec (en versant) des larmes,
et apprenaient aux enfants
la compassion
du peuple vainqueur [pliante,
devoir être implorée d'une-manière-sup-
Persée s'avançait
derrière sesfils avec sa femme,
semblable à un /tomme stupéfaitet atterré.
Ensuite
quatre-cents couronnes d'-or,
envoyées en don
par presque toutes les cités
de la Grèce,
étaient portées. '
Enfin Paul lui-même,
resplendissant d'or et de pourpre,
était-en évidence sur un ohar,
lequel portait sur lui
une majesté grande,
et par le reste-de dignité
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dignïtate alia corporis, tum senecta ipsa majestatem prae se
ferebat. Post currum,. inter alios illustres viros, filii duo
jEmilii ; deinde équités turmatim, et cohortes peditum suis

quaeque ordinibus. Paulo a senatu et a plèbe concessum est ut
in ludis Circensibus veste triumphali uteretur, êique cogno-
men Macedoniei inditum. *"

Tantte huic laetitiae gravis dolor admixtus est. Nàm Paulus

jEmilius, diiobus filiis in adoptionem datis, duos tantum
nominis heredes domi retinuerat. Ex his minor, ferme duo-
decim annos natus, quinque.diebqs ante triumphum patris,
major autem triduo post triumphum decessit. Erat porro
iEmilius liberorum amantissimus; ërudiendos curaverat non
solum Romana veteri disciplina, sed etiam G-raecis ^itteris.
Optimos adhibuerat magistros', eorumque exercitiis omnibus

ipse interfuerat, quum eum respublica alio non vocaret. Eum
tamen casum fortitef tulit, et in orationeuuam de rébus a se

la dignité de son extérieur, mais encore par son grand âge. A quelque
distance du char de triomphe, entre autres personnes de distinction,
étaient les deux fils de Paul Emile. Les escadrons de cavalerie et les co-
hortes d'infanterie, placées chacune àleur rang, fermaientlamarche.
Le sénat et le peuple donnèrent à, Paul Emile le privilège d'assister
aux jeux du cirque en habit triomphal : il fut nommé lelfacedontous.

A une si grande joie se mêlèrent de grandes douleurs. Paul
Emile avait donné deux de ses fils en adoption, et avait retenu les
deux autres pour être les héritiers de son nom. Le pins jeune
deces/deux derniers, qui n'avait pas'encore douze ans, mourut cinq
jours avant le triomphe de son père, et l'aîné trois jours après. Or
Emile aimait beaucoup ses enfants ; il les avait fait instruire non-
seulement dans l'anoienne discipline des Romains, mais encore dans

h}S lettres grecques. Il leur avait donné les meilleurs maîtres, et
assistait à leurs leçons toutes les fois que l'intérêt de la république
ne l'appelait pas ailleurs. Il supporta cependant cette perte aveo

courage, et dans le discours qu'il prononça devant le peuple sur ses
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corporis,
tnm senecta ipsa.
Duo filii jEmilii
postcurrum,
inter alios viros illustres,
deindeéquités turmatim,
etcohortes peditnm,
quoequesuisordinibusC'
Concessumest Paulo
ut uteretur
vestetriumphali' inludis Circensibus,
'cognomenque Macedonici
inditum ei.

Dolorgravisadmixtnsest
. huic lsetitioe tantas.
Paulus jEmilius,

v duobusfiliis
datisin adoprionem,

, rethmerat domi
tantum duos heredes'
nominis.
Minor ex his,
natusduodecim annos*
ferme,
decessitquinque diebus
antetriumphum patris,
major autem triduo
posttriumphum.

, Porro jEmilius erat
amautissimùsliberorum ;
ouraveraterudiendos

, nonsolum
veteridisciplina Romana,
sedetiam litteris Graeois.
Adhibuerat
optimos

1
magistros,1

ipsequeinterfuerat
omnibusexercitiis eorum,
quumrespublica
nonvocaret eum alio.
Tamentulit fortiter
eumcasum,
etin oratione

.'luamhabuit
spudpopulum
derébusgestis a se :

de son corps,
et par la vieillesse elle-même.
Les deux fils d'Emile s'avançaient
derrière le char,
parmi d'autres hommes illustres,
ensuite des cavaliers par-escadron,
et des cohortes de fantassins,
chacune à son rang.
Il fut accordé à Paul
qu'il se servît
du vêtement triomphal
dans les jeux du-cirque,
et le surnom de Macédonique
fut donné à lui." -,

Une douleur amère fut mêlée
à cette joie si-grande.
Paul Emile,
deux fils
ayant été donnés en adoption,
avait gardé à la maison
seulement deux héritiers
de son nom.
Le plus jeune de ceux-ci,
né depuis (âgé de) douze ans
environ,
mourut cinq jours
avant le triomphe de son père,
mais l'aîné mourut trois-jours
après le triomphe.
Or Emile était
très-attaché à ses enfants ;
il avait eu-soin à'eun devant être instruits
non seulement
dans l'ancienne discipline romaine,
mais encore dans les lettres grecques.
Il avait employé
les meilleurs maîtres,
et lui-même avait assisté
à tous les exercices d'eux,
lorsque la république
n'appelait pas lui ailleurs.
Cependant il supporta courageusement
ce malheur,
et dans le discours
qu'il tint
devant le peuple
sur les actions faites par lui-même :
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gestis apud populum habuit : <tOptavi,.inquit, ut, si quid
adversi immineret ad expiandam nimiam felicitatem, id in
domum meam potius quam in rempublicam recideret. Nemo
jam ex tôt liberis supefest, qui Pauli jEmilïi nomen ferat;
sed hanc privatam calamitatem vestra félicitas et secunda
fortuna publica consolatur. s

Paulus jEmilius omni Macédonum gaza, quae fuit maxima,
potitus erat : tantam in aerarium populi Romani pecuniam
invexerat, ut unius imperatorispraedafinem attulerit tributo-
rum; at hicnoii modo nihil ex thesauris regiis concupivit,
sed ne ipse quidem spectare eos dignatus est. Per alios ho-
mmes cuncta administravit, nec quidquam in domum suant

intulit, praeter memoriam nominis sempiternam. Mortuus est
adeo pauper ut dos ejus uxori, nisi vendito, quem unum reli-

querat, fundo, non potuerit exsolvi. Exsequiae ejus non tant
auro et ebore quam omnium benevolentia et studio fuernnt

insignes. Macedonise principes, qui tune Romae erant legatio-

exploits : « J'ai -désiré, dit-il, que , si quelque malheur devait es

pier tant de succès, il retombât plutôt sur ma maison que sur la

république. De tant d'enfants, il ne m'en reste pas un pour porter le

nom de Paul Emile; mais votre bonheur et la prospérité publique
me consolent de cette disgrâce particulière. >

Paul Emile s'était emparé de toutes les richesses de la Macédoine,

qui étaient considérables; et il avait versé tant d'argent dans le

trésor pnblic du peuple romain, que le butin d'un seul général
mit fin à tous les' impôts. Cependant, loin de riep désirer destré-

sors de Persée, il ne daigna pas même les regarder. Il commit des

gens pour administrer tous ces biens, et il n'emporta dans sa maison

qu'un nom immortel. Il mourut si pauvre, que pour rendre àsa

femme la dot qu'elle avait apportée, il fallut vendre un fonds de

terre, le seul qu'il laissât après lui.- Ses funérailles se firent moins

remarquer par l'or et par l'ivoire que par les témoignages d'estime

et d'affection que donnèrent tous les citoyens. Des grands doMa-
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« Optavi, inquit, ut,
si qnid adversi immineret
ad felicitatem nimiam
expiandam,
id reoideret potius
in meam domum
quam in rempublicam.
Nemo jam ex tôt liberis
superest qui ferat
nomen Pauli jEmilii ;
sedvestra félicitas,
et secunda fortuna publica
consolatnr [tam. »
hâte calamitatem priva-

Paulus jEmilius
potitus erat
omni gaza Macédonum,
qnsefuit maxima:
invexerat
tantam pecuniam
in srarium
ipopul Romani,

- ut proedaunius imperatoris
attulerit finem
tributorum ;
at hic non modo
concupivit nihil
ex,thesauris regiis,
sedne dignatus est quidem
ipse spectare eos.
Administravit cuncta
per alios homines,
nec intulit quidquam
in suam domum, [nam
proetermemoriam sempiter-
nominis. '
Mortuus est adep pauper
ut dos non potuerit exsblvi
uxoriejus, nisiifundo,
quem unum reliquerat,
vendito.
Exsequia; ejus
fuerimt insignes
non tam auro et ebore,
quum benevolentia
et studio omnium.
Principes Macedonise,

i J'ai souhaité, dit-il, que,
si quelque chose de malheureux menaçait
pour ce bonheur trop-grand
devant être expié,
cela retombât plutôt
sur ma maison
que sur la république.
Aucun déjà de tant d'enfants
ne me reste qui porte (ponr porter)
le nom de Paul Emile ;
mais votre bonheur,
et l'heureuse fortune publique' me console
de ce malheur privé. »

Paul Emile
s'était emparé
de tout le trésor des Macédoniens,
lequel fut très-grand :
il avait apporté
tant-d'argent
dans le trésor
du peuple romain,
que le butin d'un seul général
amena la fin
des impôts;
mais lui non seulement
ne convoita rien
de ces trésors royaux,
mais ne daigna pas même
lui-même regarder eux.
Il administra tout
par d'autres hommes,
et il ne porta rien
dans sa maison,
si-ce-n'est la mémoire éternelle
de son nom.
Il mourut si pauvre
que la dot ne put être remboursée
à la femme de lui, si-ce-n'est la propriété,
laquelle unique il avait laissée,
étant vendue.
Les funérailles de lui
furent remarquables
non pas tant par l'or et l'ivoire
que par la bienveillance
et l'empressement de tous.
Les principaux de Macédoine,
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nis nomine, humeros suos funebri lecto sponte subjecerunt.
Quem enim in bellô ob virtutem timuerant, eumdem inpace
ob justitiam diligebant.

XLVI. CAIUS POPILIUS L.ENAS.

Paulo ^Emilio consule, Romam venerunt legati a Ptolemaeo",
rege jEgypti 2, qui, pulso fratre majore, Alexandriam 5tenebat.
Nam Antiochus, rex Syriae, per speciem reducendi in regnum
majoris Ptolemaei 4, jEgyptum invadere conabatur. Jamnavali

prcelio vicerat minorem Ptolemseum, et Alexandriam obside-

bat; nec procul abesse videbatur quin regno opulentissimo
potiretur. Legati sordidati, barba et capillo promisso, cum
ramis oleoe ingressi curiam procubuerunt. Oratio fuit ..etiam
miserabilior quam habitus : orabant senatu m ut opem regno
jEgypti ferret. Moti patres legatorum precibus, extemplo le-

cédoine, qui se trouvaient alors à Rome, en qualité d'ambassadeurs,
voulurent porter son cercueil sur leurs épaules. Celui qu'ils avaient
redouté pendant la guerre à cause de sa valeur, ils le chérissaient

pendant la paix à cause de sa justice.

XLVI; CAIUS POPILINTJS LJENTJS.

Sous le consulat de Paul Emile, il vint à Rome des ambassadeurs
de la part de Ptolémée, roi d'Egypte, lequel, _ayant détrôné son
frère aîné, occupait la ville d'Alexandrie. Car Antiochus, roi de

Syrie, sous, prétexte de remettre sur le trône l'aîné des Ptolémées,
faisait tous ses efforts pour s'emparer de l'Egypte. Déjà il avait
vaincu le plus jeune des Ptolémées dans un combat naval, avait mis

'le siège devant Alexandrie, et-paràissait être au moment de s'empa-
rer de ce riche royaume. Les députés, en habits de deuil, la barbe

longue, les cheveux épars, entrèrent dans le sénat une brandie
d'olivierà latnain, et se prosternèrent. Leur discours^excita plus de

compassion que leur extérieur. Ils conjuraient le sénat do venir au

secours du royaume d'Egypte. Le sénat, touohé de leurs prières,
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qui erant tune Romoe
nomine legationis,
subjecerunt sponte
suos numéros
lecto funebri.
Diligebant enim iu pace
ob justitiam eumdem,
quem timuerant in bello
ob virtutem.

qui étaient alors à Rome
sous le titre dedéputation,
placèrent volontairement
leurs épaules
sous le lit funèbre,
En effet ils chérissaient dans la paix
à-cause-de sa justice ce-même homme,
lequel ils avaient craint dans la guerre
à-cause-de son courage.

XLVI. CAIUS POPILIUS

L.ENAS.

Paulo jEmilio consule,
legati venerunt
a Ptolemoeo,
rege jEgypti,
qui, fratre pulso,
tenebat Alexandriam.
NamAntiochus, rexSyiioe,
per speoiem
Ptolemsei majoris
reducendi in regnum,
conabatur"
invadere jEgyptum.
Jam vicerat ,
Ptolemaeum minorem
proelio navali,
et obsidebat Alexandriam ;
nec videbatur
abesseprocul
quin potiretur
regno opulentissimo.

- Legati sordidati,
barba
et capillo promisso,
ingressi curiam
cum ramis oleee,
procubuerunt.
Oratio
fuitetiam miserabilio'r
quamhabitas :
orabant senatum
ut ferret opem
regno jEgypti.
Patres,
moti preoibus legatorum,

XLVI. CAIUS POPILIUS

LÉNAS.

Paul Emile étant consul,
des députés vinrent
de la part de Ptolémée,
roi d'Egypte,
lequel, son frère ayant été chassé,
occupait Alexandrie.
Car Antiochus, roi de Syrie,
sous le prétexte
de Ptolémée l'aîné
devant être ramené dans son royaume,
s'efforçait
d'envahir l'Egypte.
Déjà il avait vaincu
Ptolémée le jeune
dans un combat naval,
et assiégeait Alexandrie;
et il ne paraissait pas
être loin
qu'il s'emparât
de ce royaume très-riche.
Les députés habillés-de-deuil,
la barbe
et les cheveux négligés,
étant entrés dans le sénat
avec des rameaux d'olivier,
se prosternèrent.
Leur discours
fut encore plus suppliant
que leur extérieur :
ils priaient le sénat
qu'il portât secours
au royaume d'Egypte.
Les sénateurs,
touchés des prières des députés,
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gationem miserunl, cujus princeps Caius Popilius Laenas, ad
bellum inter fratres componendum. Jussus est Popilius adiré

prius Antiochum, deinde Ptolemaeum, eisque denuntiare ut
bello absisterent : qui secus fecisset, eum pro hoste a senatu
habitum iri. '

Prope Alexandriam Antiocho occurrerunt legati. Quos ad-
venientes Antiochus amice salutavit, et Popilio dextram poi-
rexit ; at Popilius suam régi noluit porrigere, sed tabellas,
in quibus erat senatusconsultum, ei tradidit, atque statim

légère jussit. Quibus perlectis, Antiochus dixit se, adhibitis

amicis, consideraturum quid faciendum sibi esset. Indignatus
Popiliusquod rexàliquam moram interponecet, virga, quam
manu gerebat, regem circumscripsit ; ac : «Prius, ait, quam
hoc circulo excédas, da responsum, quod, senatui refèram. »

Obstupefactus Antiochus, quum parumper haesitasset : «Fa-

envoya sur-le-champ en Egypte une ambassade dont le chef fut

Caius Popilius Lénas, à l'effet de rétablir l'harmonie entre les deux

frères. Popilius eut ordre d'aller trouver d'abord Antiochus, ensuite

Ptolémée, et de leur enjoindre de mettre bas les armes, leur déclarant

que celui qui s'y refuserait serait regardé par le sénat comme en-

nemi. -

Les députés rencontrèrent Antiochus près d'Alexandrie. Dès que
ce roi les vit venir, il les salua d'un air affable, et présenta la main

à Popilius; mais celui-ci refusa de tendre la sienne au roi, et lui

présentant les tablettes où était écrit l'arrêt du sénat, il lui ordonna

de les lire aussitôt. Antiochus, après les avoir lues, lui dit qu'il
consulterait ses amis,'et verrait ce qu'il avait à faire. Popilius, in-

digné que le roi différât sa réponse, traça autour de lui un cercle

avec une baguette qu'il avait à là main, et ajouta : « Avant de sor-

tir de ce cercle, donnez-moi la réponse que je dois porter au sénat. •

Antiochus interdit balança d'abord quelque temps, et finit par direi
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miseront extemplo
legationem,
cujus Popilius Lsénas
prinoèps,
ad componendum bellum
inter frâtres.
Popilius jussus est
adiré prius Antiochum,
deindo Ptolemaeum,
denuhtiareque eis
absisterent bello :
eum qui fecisset secus
habitum iri a senatu
pro hoste.

Legati
'

occurrerunt Antiocho
prope Alexandriam.
Quos advenientes
Antiochus salutavit amice
et porrexit dextram
Popilio ; ,
at Popilius noluit
porrigere suam régi,
sedtradidit ei tabellas,
in quibus
consnltnm senatus erat,
atque statim
jussit légère.
Quibus perlectis,
Antiochus dixit
se consideraturum
quidfâciendum esset sibi,
ainicis adhibitis.
Popilius,
indignatus quod rex
interponeret
aliquam moram,
circumsoripsit regem
virga,
quamgerebat manu ;
ao : «Da, inquit,
respohsum
quod feram senatui,
prius quam excédas
hoe «irculo; »
Antiochus obstupefaotus,
quum hauitasset

envoyèrent aussitôt
une ambassade,
de laquelle Popilius Lénas
fut le chef,
pour apaiser la guerre
entre les frères.
Popilius reçut-ordre
d'aller-trouver d'abord Antiochus,
ensuite Ptolémée,
et de signifier à eux
qu'ils s'abstinssent de la guerre :
celui qui aurait fait autrement
devoir être tenu par le sénat
pour ennemi.

Les députés
rencontrèrent Antiochus
près d'Alexandrie.
Lesquels arrivant
Antiochus salua amicalement
et tendit la main droite
à Popilius ;
mais Popilius ne-voulut-pas
tendre la sienne au roi,
mais il remit à lui les tablettes,
sur lesquelles
le décret du sénat était,
et aussitôt
il ordonna lui les lire.
Lesquelles étant lues,
Antiochus dit
lui-même devoir examiner
quelle chose devrait être faite à lui,
ses amis étant consultés.
Popilius.
indigné de ce que le roi
mettait
quelque retard,
traça-un-cercle-autour du roi
avec la baguette,
qu'il portait à la main ;
et : * Donne, dit-il,
une réponse,
que je porte au sénat,
avant que tu sortes
de ce cercle. »
Antiochus stupéfait,
lorsqu'il eut hésité
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ciam, inquit, quod cénsét senatus. x>Tum demum Popilius
dextram régi tanquam soeio et amico porrexit. Eadem die,
quum Antiochus excessisset'jEgypto, legati concordiam inter
fratres auctoritaté sua firmaverunt. Clara ea legatio fuit,
quodjEgyptus Antiocho adempta, redditumque regnumpa-
trium stirpi Ptolemaei fuerat.

XLVI. PUBLIUS SCIPIO JEUlhlXSVS.

Publius Scipio jEmilianus, Pauli Macedpnici filius, adop-
tione Scipiohia Africani nepos, a tenera oetate Grsecis lilteris
a Polybio 1, proestantis ingenii viro, eruditus est. Ex ejus doc-
trina tantos fructus tulit ut non modo aequales suos, sed
etiam majores natu omni virtutum génère superaret. Tempe-
rantise et continentiae laudem ante omnia comparare studuit;
quod quidem tune, difficile erat : mirum enim est quo impetu
ad libidines et epulas juvenes Romani eo tempore ferrentur,

%Je ferai ce que demande le sénat. » Alors Popilius présenta le
main au roi, comme à un allié et à un ami. Le même jour qu'Are
tiochus sortit de l'Egypte, les députés, par leur autorité, rétablirent
d'une manière solide la concorde entre les deux frères. Cette ambas-
sade fit beaucoup d'honneur à Popilius, parce qu'elle suffit pour
enlever l'Egypte à Antiochus, et pour rétablir la famille desPtolé-
mées sur le trône de leurs pères.

XLV11. PUBLIUS SCIPION ÉM1LIEH.

Publius, Scipion Émilien, fils de Paul le Macédonique, et petit-fils
par adoption de Scipion l'Africain, fut dès sa plus tendre enfanee
instruit dans les lettres grecques par Polybe, homme d'un mérite

distingué. Il profita si bien de ses leçons que bientôt il surpnBsapar
ses vertus en tout genre non-seulement ceux de son âge, mais encore

ceux d'un âge plus avancé. Il s'appliqua surtout à acquérir le mé-

rite de la continence et de la sobriété, ce qui était bien difficile alors:

car on ne saurait croire avec quelle ardeur les jeunes gêna seli-

vraient dans ce temps-là à la débauche et aux plaisirs de la table.
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parumper,
inquit: «Faciam
quod senatus censet. ».
Tnm demum Popilius
porrexit dextram régi
tanquam socio et amico.
Eadem die,
quum Antiochus
excessisset jEgypto,
legati
nrmaverunt suaauctoritate
ooncordiam inter fratres.
Ea legatio fuit clara,
quod jEgyptus
adempta fuerat Antiocho,
regnumque patrium
redditum
stirpi Ptolemoei.

quelque-temps,
dit : <tJe ferai
ce que le sénat est-d'avis que je fasse. »
Alors enfin Popilius
tendit la main droite au roi
comme à un allié et à un ami.
Le même jour,
lorsque Antiochus
fut sorti de l'Egypte,
les députés
consolidèrent par leur autorité
la coneorde entre les frères.
Cette ambassade fut remarquable,
parce que l'Egypte
avait été ôtée à Antiochus,
et le royaume paternel
rendu
à la race de Ptolémée.

XLVII. PUBLIUS SCIPIO
iEMILIANUS.

Publius Scipio
iîmilianus,
filius Pauli Macedonici,
nepos adoption e
Scipionis Africani,
eruditusestabsetate tenera
litteris Groecis, a Polybio,
viro ingenii proestantis.
Tulit ex doctrina ejus
fructus tantos,
ut superaret
omni génère virtutum
non modo oequales,
sedetiam majores natu.
Studuitoomparare
ante omnia
laudem temperantioe
etcontinentiae,
quodquidem erat tune
difficile:
estenimmirumquo impetu
juvenes Romani
ferrentur eo tempore
ad libidines et epulas.
At Scipio,,

XLVII. PUBLIUS SCIPION
ÉMILIEN.

, Publius Scipion
Emilien,
fils de Paul le Macédonique,
petit-fils par adoption
de Scipion l'Africain,
fut instruit dès l'âge tendre
dans les lettres grecques, par Polybe,
homme d'un génie remarquable.
Il recueillit de l'enseignement de lui
des fruits si-grands,
qu'il surpassait
en tout genre de vertus
non-seulement seségaux d'dge,
mais encore les plus anciens-par l'âge.
Il s'appliqua à acquérir
avant toutes choses
le mérite de la tempérance
et delà continence,
ce qui à la vérité était alors
difficile :
car il est étonnant avec quelle ardeur
les jeunes-gens romains
étaient portés en ce temps
aux désordres et aux festins.
Mais Scipion,

13
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At Scipio, contrarium vitoe institutum secutus, publicammo-
destiae et continentiae famani est adeptus. Polybium semper
domi militiaeque secum habuit ; semper inter arma ac studia

versa'tus, aut corpus periculis, aut animum disciplinis exer-
cuit.

Scipio jEmilianus primum in Hispania, Lucullo duce, mi-

litavit; eoque in bello egregia fuit ejus opéra. Nam rex qui-
dam barbarus, mirée proceritatis, splendidis armis ornatus,

saepeRomanos provocabat, si quis singulari certamine secum
vellet congredi. Quumque nemo contra eum exire auderet,
suam Romanis ignaviam cum irrisu et ludibrio exprobrabat.
Non tulit indignitatem rei Scipio, progïessusque ad hostem,
conserta pugna, eum prostravit, pari Romanorum lsetitia et
hostium terrore, quod ingentis corporis virum ipse exiguae
staturae dejecisset. Scipio multomajus etiam adiit periculum
in expugnatione urbis, quam tune obsidebant Romani : nam

Scipion, suivant une conduite tout opposée, se fit bientôt un nom par
sa retenue et sa tempérance. En temps de guerre, comme en temps
de paix, il .eut toujours Polybe aveçlui, et, se partageant entre les'

armes et les sciences, il ne cessa d'exercer ou son corps par les dan-

gers, ou son esprit par l'étude.

Scipion Emilien servit d'abord en Espagne sous Lucullus, etse

distingua beaucoup dans cette guerre. En effet un certain roi barbare

d'une taille extraordinaire, et couvert entièrement d'armes resplen-

dissantes, défiait souvent les Romains à un combat singulier; et

comme personne n'osait se mesurer contre lui,, il leur reprochait .

leur lâcheté d'un ton railleur'et insultant. Scipion, indigné de cet

outrage, s'avança contre lui, en vint aux mains, et il le terrassa.

Cette viotoire causa d'autant plus de joie aux Romains, et de

frayeur aux ennemis, que, malgré sa petite taille, il l'avait emporté
sur un adversaire d'une taille gigantesque. Scipion courut encoreun

bien plu« grand danger à la prise d'une ville qu'assiégeaient «lors
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Beoutusinstitutum vitoe
oontrarium,
adeptus est
famam publicam modestioe
et continentioe.
Habuit semper secum
domi militiseque
Polybium ;
versatus semper
inter arma et studia,
exercuit aut corpus
periculis,
aut animum disciplinis.

Scipio /Emilianus
militavit primum
in Hispania,
Lucullo duce;
operaqueejus fuit egregia
in eo bello.
Nam quidam rex barbares,
proceritatis miroe,
ornatus armis splendidis,
provocabat soepeRomanos,
si quis
vellet congredi secum
certamine singulari.
Quumque nemo'
auderet exire contra eum,
exptobrabat Romanis
suam ignaviam
cumirrisu et ludibrio.
Scipionon tulit
indignitatem rei,
progressusqueadhostem,
pugna conserta,
prostravit eum,
loetitia pari Romanorum
et terrore hostium,
quodipse staturse exigus
dejecisset virum
corporis ingentis.
Scipio
adiit periculum
mnlto majus
in expugnatione urbis
quamRomani
obsidebant tum !

ayant suivi un système de vie
contraire,
acquit
une renommée publique de modestie
et de continence.
Il eut toujours avec lui
à la maison (à Rome) et à la guerre
Polybe ;
occupé toujours
au milieu des armes et des études,
il exerça ou son corps
par les dangers,
ou son esprit par les sciences.

Scipion Ëmilien
servit pour-la-première-fois
en Espagne,
Lucullus étant chef;
et le service de lui fut remarquable
dans oette guerre.
Car un certain roi barbare,
d'une grandeur surprenante,
orné d'armes brillantes,
provoquait souvent les Romains,
si quelqu'un
voulait se mesurer avec lui
dans un combat singulier.
Et comme personne
n'osait sortir contre lui,
il reprochait aux' Romains
leur lâcheté
avec moquerie et raillerie-
Scipion ne supporta pas
lu honte de la chose,
et s'étant avancé vers l'ennemi,
le combat ayant été engagé, ,
il terrassa lui,
avec une joie égale des Romains
et une terreur égale des ennemis,
parce que lui-même d'une taille petite
avait terrassé un homme '

d'un corps immense.
Scipion
courut un danger
bien plus grand
dans la. prise d'une ville
que les Romains
flnsiégf-aient alors:
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ipse primus murum consçendit, viamque aliis militibus ape-
ruit. Ob haec praeclare gesta, Lucullus dux juvenem, pro oon-
cione laudatum,,murali corona donavit.

Tertio bello Punico, quum clarum esset Scipionis nomen,
juvenis adhuc factus est consul, eique Africa provincia extra
sortemdata est, ut, quam urbemavus ejus concusserat, eam

nepos everteret. Tune enim Romani, suadente Gatone, deli-
beratum habebant Carthaginem diruere. Carthaginiensibus
igitur imperatum est ut, si salvi essevellent, ex urbe migrarent,
sedemque alio in loco, a mari remoto, constituèrent. Quod
ubi Carthagine auditum est, ortus statim est ululatus ingens,
clamorque : bellum esse -geréndum, satiusque esse extrenia
omnia pati quam patriam relinquere. Quum vero neque naves

neque arma haberent, in usum noveè classis tecta domosque
resciderunt; aurum et argentum pro oere ferroque conflatum

les Romains : car ce fut lui qui escalada le premier le rempart, et

qui ouvrit un chemin aux assiégeants. Pour prix de ces exploits,
Lucullus, en présence de toute l'armée, fit l'éloge du jeune homme
et lui donna une couronne murale.

A l'époque de la troisième guerre Punique, Scipion, quiétait jeune
encore, mais dont le nom était déjà célèbre, fut nommé consul; et,
sans tirer au sort, on lui donna là province d'Afrique, afin quele

petit-fils renversât la ville qu'avait ébranlée son aïeul. Car'alors les

Romains, parle conseil de Caton, avaient, arrêté que Carthage serait

détruite. Il fut donc enjoint aux Carthaginois d'abandonner leur

ville, s'ils voulaient avoir la vie sauve, et d'aller s'établir dans

quelque autre endroit éloigné de la mer. Dès que cet ordre eut été

porté à Carthage, on n'entendit plus dans cette ville que des hurle-
ments affreux, et les habitants s'écrièrent tout d'une voix qu'il falr

lait faire la guerre et s'exposer à toutes les extrémités, plutôt que
d'abandonner la patrie. Comme ils n'avaient ni armes ni vaisseaux,
ils abattirent la charpente de leurs maisons, pour construire une
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nam ipse primus
conscendit murum,
aperuitque viam
aliis, militibus.
Ob hsec
gestapraeclare,
Lucullus dux
donavit corona murali
jnvenem
laudatum pro concione.

Tertio bello Punico,
quum nomen Scipionis
essetclarum,
adhncjuvenis
factusest consul,
Africaque data est ei
extra sortem provincia,
ut nepos
evertereteam urbem,
quam avus CJUB
concusserat.
Tune enim Romani,
Catonesuadente,
habebantdeliberatum
diruere Carthaginem.
Igitur imperatum est
Carthaginiensibus
ut, si vellentesse salvi,

•migrarent ex urbe,
constituerentqne sedem
in alio loco,
remotoa mari.
Ubi quod auditum est
Carthagine,
ingensululatus
ortus est statim,
clamorque:
bellum gerendum esse,
satiusqueesse
pati omnia extrema
quamrelinquere urbem.
Quum'vero haberent
nequenaves neque arma
resciderunt
tectadomosque
iu nsum novae classis ;
aurumet argentum

car lui-même le premier
monta sur le mur,
et ouvrit la route
aux autres soldats.
A-cause-de ces choses
faites vaillamment,
Lucullus le chef
gratifia d'une couronne murale
le jeune-hamme
loué devant l'assemblée

A la troisième guerre punique,
comme le nom de Scipion
était célèbre,
encore jeune
il fut fait consul,
et l'Afrique fut donnée à lui
en dehors du sort comme province,
afin que le petit-fils
renversât cette ville,
que le grand-père de lui
avait ébranlée.
Car alors les Romains.
Caton le conseillant,
avaient arrêté
de détruire Carthage.
Donc il fut commandé
aux Carthaginois
que, s'ils voulaient être saufs,
ils émigrassent de la ville,
et établissent leur demeure
dans un autre lieu,
éloigné de la mer.
Dès que cela fut appris
à Carthage,
un grand hurlement
s'éleva aussitôt,
et de grands cris :
la guerre devoir être faite,
et mieux être*
de souffrir toutes les choses extrêmes
que d'abandonner la ville,
Mais comme ils n'avaient .
ni vaisseaux ni armes,
ils brisèrent
les toits et les, maisons
pour l'usage (la construction) d'une nou-
l'or et l'argent [velle flotte ;
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est; viri, feminae, pueri, senes simul operi instabant : non
die, non noctu labor intermissus. Ancillas primo totonde-

runt, ut ex earum crinibus funes facerent ; mox etiam ma-

tronaeipsae capillossuos ad eumdem usum conlulerunt.

Scipio exercitum ad Carthaginem admovit, eamque oppu-
gnare coepit.; quoe urbs, quanquam summa vi defenderetur,
tandem expugnata est. Rébus desperatis, quadraginta millia
hominum se victori tradiderunt. Dux ipse Asdrubal, inscia

uxore, ad genua Scipionis cum ramis oleae supplex procubuit.
Quum vero ejus uxor se a viro relictam vidisset, diris omni-
bus eum devovit ; tum duobus liberis dextra laevaque com-

prehensis, a culmine domus se iu médium flagrantis urbis
incendium immisit. Deleta Carthagine,

1
Scipio victor Romain

reversus est. Splendidum egit triumphum, Âfricanusque est

nouvelle flotte ; et, au défaut de fer et d'airain, ils employèrent l'or et

l'argent : hommes, femmes, enfants,' vieillards, tous ensemble,met-
taient la main à l'ouvrage, et les travaux n'étaient interrompus ni

jour ni nuit. D'abord on coupa les cheveux des servantes pour eu

faire, des câbles; bientôt les dames donnèrent aussi les leurs pourle

même usage.
Scipion conduisit son armée, sous les murs de Carthage, et com-

mença à l'assiéger. Cette place, malgré sa vigoureuse résistance,
fnt emportée. Toute espérance étant perdue, quarante mille hommei

se rendirent au vainqueur. Le général lui-même, Asdrubal, à l'insn

de son épouse, vint se jeter aux genoux de Scipion, un rameau d'o-

livier à la main. Cette femme, se voyant abandonnée de son épous,
le chargea d'imprécations ; ensuite prenant ses deux enfants, l'un

de la main droite et l'autre de la gauche, elle se précipita avec

eux du haut de sa maison, au milieu des flammes qui consumaient

la ville. Après la destruction de Carthage, Scipion vainqueur re-

tourna à Rome. Son triomphe,fut magnifique, et on le surnomma
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conflatnm est
pro èereferroque ;
viri, feminoe,
pueri, senes simul
instabant operi :
labor non intermissus
die, non noctu.
Totonderuntprimo ancillas
nt facerent fùnes
ex orinibus earum ;
mox etiam matronse ipsoe
contulerunt suos capillos
ad eumdem usum.

Scipio admovitexeroitum
ad Carthaginem,
coepitqueoppugnare eam :
queeurbs,
quanquam defenderetur
summavi,
expngnata est tandem.
Rébnsdesperatis,
quadraginta millia
homirram
tradiderunt se viotori.
Dux ipse, Asdrubal,
uxore inscia,
prooubuit supplex
ad genua Scipionis
cum ramis oleee.
Quumvero uxorejus
vidisset sereliotam a viro,
devoviteum omnibus diris;
tum duobus liberis
oomprehensis
dextralsevaque,
immisit se
a culmine domus
in médium ineendium
urbis flagrantis.
Carthagine deleta,
ScipioVictor
reversusest Romam.
Egit
triumphum splendidum,
appellatusque est
Afrioanus.
Ita Carthago capta

fut forgé
au-lieu-de l'airain et du fer ;
les hommes, les femmes,
les enfants, les vieillards ensemble
se mettaient à l'ouvrage ;
le travail ne fut pas interrompu
le jour, ni la nuit.
Ils tondirent d'abord les servantes
afin qu'ils fissent des cordes
des cheveux d'elles ;.,
bientôt même les dames elles-mêmes
apportèrent leurs cheveux
pour le même usage.

Scipion approcha son armée
vers Carthage,
et commença à assiéger elle :
laquelle ville,
quoiqu'elle fût défendue
avec une extrême vigueur,
fut prise enfin.
Les choses étant désespérées,
quarante milliers
d'hommes
livrèrent eux-mêmes au vainqueur.
Le général lui-même, Asdrubal,
sa femme ('ignorant, .
se jeta suppliant
aux genoux de Scipion
avec des branches d'olivier
Mais lorsque la femme de lui [mari,
eut vu elle-même abandonnée par son
elle dévoua lui à toutes les furies ;
alors sesdeux enfants
étant pris
par la moin droite et la gauche,
elle lança elle-même
du sommet de la maison
au milieu-de l'incendie
de la ville enflammée.
Cartilage étant détruite,
Scipion vainqueur
revint à Rome.
Il conduisit
un triomphe brillant,
et fut appelé
l'Africain.
Ainsi Carthage prise
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appellatus. Ita cognomen Africani Carthago capta Scipioni
majori, eadem eversa Scipioni minori peperit.

Postea Scipio, iterum consul creatus, contra Numantinos
in Hispania'm profectus est. Ibi multiplex clades priorum
ducum inscitia a Romanis accepta fuerat. Scipio, ubi primum
advenit, corruptum licentia exercitum ad pristinam discipli-
nam revocavit. Omnia deliciarum instrumenta e castris
ejecit; qui miles extra ordinem fuisset deprehensus, eum

virgis caedebat; jumenta omnia vendi jussit, ne oneribus
portandis usui essént ; militem quemque triginta dierum fru-
mentum ac septenos vallos ferre coegit. Cuidam propter onus

oegre incedenti dixit : « Quum te gladio vallare scieris, tune
vallum ferre desinito. » Ita redacto in disciplinam exercitu,
urbem Numantiam ' obsedit. Numantini. famé adacti, seipsi
trùcidaverunt. Captam urbem Scipio delevit, et de ea trium-

phavit.
Scipio censor fuit cum Mummio, viro nobili, sed segniore.

l'Africain. Ainsi le premier Scipion obtint ce surnom pour avoir pris
Carthage, et le second pour l'avoir détruite.

Dans la suite, Scipion, créé consul une seconde fois, marcha
contre les Numantins en Espagne. Les Romains y avaient essujé
plusieurs défaites par l'ignorance des généraux ses prédécesseurs.
Scipion,. en y arrivant, rappela à l'ancienne discipline l'armée cor-

rompue par la licence. Il fit disparaître du camp tout ce qui pouvait
favoriser là débauche. Un soldat surpris hors de son rang était battn
de verges. Il fit vendre toutes les bêtes de somme, afin qu'on ne s'en

servit pas pour porter des fardeaux. Il voulnt que chaque soldat por-
tât du blé pour trente jours, et sept pieux. '•Comme il voyait un

soldat qni marchait avec peine à cause de son bagage : <tQuandtn

sauras, lui dit-il, te faire un rempart de ton épée, alors tu ne porteras
plus de pieux. » Après avoir ainsi fait rentrer l'armée dans Indisci-

pline, il forma le siège de Numanoe.-Les Numantins; pressésparla
famine, se tuèrent eux-mêmes. Scipion prit la ville, la rasa, et ren-

tra dans Rome en triomphe.
Scipion fut censeur avec Mummius, homme d'une famille distm-
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peperit cognomen Africani

Scipioni majori,
eademeversa
Scipioni minori.

Postea Scipio
oreatus iterum consul

profectns est inHispaniam
contra Numantinos.
Ibi multiplex clades
acceptafuerat a Romanis
inscitia priorum ducum.
Soipio,
ubiprimum advenit,
revocavit exercitum
corruptum licentia
ad pristinam disciplinam.
Ejecit e castris
omnia instrumenta
debciarum ;
miles
qui deprehensus fuisset
extra ordinem,
caedebateum virgis ;
jussit omnia jumenta
vendi,
ne essent usui
portandis oneribus :
coegit quemque militera
ferre frumentum
trigintadierum,
acseptenos vallos.
Dixit
cuidam incedenti oegre
propter onus :
« Quum scieris
vallare te.gladio,
tune desinito ferre vallum. »
Ita exercitu'
redueto in disciplinam,
obsediturbem Numantiam.
Numantini, adacli famé,
ipsi trucidaveruut se.
Scipio
delevit urbein captam,
et triumphavit de ea.

Soipio fuit censor.
cura Mummio,

acquit le surnom d'Africain
à Scipion l'ancien,
la même ville renversée
acquit ce surnom à Scipion le jeune.

Dans-la-suite Scipion
créé de nouveau consul
partit en Espagne
contre les Numantins.
Là plusieurs défaites
avaient été reçues par les Romains
par l'impéritie des premiers chefs.
Scipion,
dès que d'abord (aussitôt que) il fut ar-
rappela l'armée [rivé,
corrompue par la licence
à l'ancienne discipline.
Il bannit du camp
tous les instruments
de délices ;
le soldat
qui aurait été surpris
hors du rang,
il battait lui de verges ;
il ordonna toutes les bêtes-de-somme-
être vendues, [ne s?en servît pas)
afin qu'elles ne fussent pas à usage (qu'on
pour porter les fardeaux ;
il força chaque soldat
à porter le blé (du blé)
de (pour) trente jours,
et sept pieux.
Il dit
à un soldat marchant avec-peine
à-cause-de sa charge,
<>Lorsque tu sauras
retrancher toi par l'épée,
alors cesse de porter un pieu. »
Ainsi l'armée
étant ramenée à la discipline,
il assiégea la ville de Numance.
Les Numantins, forcés par la famine,
eux-mêmes égorgèrent eux.
Scipion
détruisit la ville prise,
et triompha d'elle.

Scipion fut censeur
avec Mummius,
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Tribu movit quemdam qui, ordines ducens, proelio non inter-
fuerat ; quumque ille quaereret cur notaretur, qui custodiao
causa in castris remansisset, Scipio respondit : c Non amo
nimium diligentes, s Equum ademit adolescenti, qui in obsi-
dione Carthaginis, vocatis ad coenam amicis, diripiendam
sub figura urbis Carthaginis placentam in mensa pOsuerat;
quaerentique causam : « Quia, inquit Scipio, me prior Cartha-
ginem diripuisti. » Contra Mummius, Scipionis collega, neque
ipse notabat quemquam, et notatos a collega, quos poterat,
ignominice eximebat. Dndë Scipio, quum ei cupienti censu-
ram ex majestate reipublicae gerere impedimento esset Mum-
mii segnities, in senatu ait : < Utinam mihi collegam dedisse-

tis, aut non dedissetis ! »
In Scipione jEmiliano etiam multa privatae vitae dicta

factaque celebrantur. CaioLaelio familiariter usus est. Ferunt

gnée, mais trop lent. Il chassa de sa tribu un centurion qui n'avait

pas assisté au combat; et celui-ci demandant pourquoi on lui faisait

cet affront, quand il était resté pour la garde du camp, Scipion ré-

pondit : « Je n'aime pas les gens trop soigneux. » Il Ôta à un jeune
homme son cheval, parce qu'an siège de Carthage, ayant invité ses

amis à un souper, il avait mis au pillage un gâteau qui avait la

forme de cette ville. Ce jeune homme lui demandant le motif de ce

ohâtiment : « C'est, lui dit Scipion, que tu as détruit Carthage
avant moi. » Mummius, au contraire, loin de censurer personne,
sauvait de l'ignominie, autant qu'il le pouvait, ceux qu'avait censu-
rés son collègue. Aussi Scipion^-qui voulait exercer la censure d'une

manière digne de la majesté de la république, voyant les obstacle»

que lui présentait la faiblesse de Mummius, dit en plein sénat : « Plût
au ciel que vous m'eussiez donné un collègue, ou que vous ne m'en

eussiez point donné t »

On rapporte aussi beaucoup de bons mots et de faits mémorables

de la vie privée, de Scipion Émilien. Il était intimement lié aveo
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viro nobili, sed segniore.
Movit tribu quemdam
qui,, dueens ordines,
non interfuerat proelio ;
quumque ille quoereret
our, qui remanssisset
in castris
oausa custodias,
notaretur,
Scipio respondit :
« Non amo
nimium diligentes. »
Ademitequum adolescenti,
qui in obsidione
Carthaginis,
amicis vooatis ad coenam,
posuerat in mensa
placéntam diripiendam
sub figura
urbis Carthaginis ;
Seipioque
inquit quserenti causam :
< Quia
diripuisti Carthaginem
pfior me. »
Contra Mummius,
collega Scipioni s,
neque ipse
notabat qnemquam,
et eximebat ignominise
notatos a collega,
qnos poterat.
Unde Scipio,
quum segnities Mummii
essetimpedimento eir
oupienti gerere censuram
ex majestate reipublicae,
ait in senatu :
« Utinam dedissetis
collegam mihi
aut non dedissetis ! »

Multa dicta factaque
vitse privatoe
oelebrantur etiani
in Scipione jEmiliano.
Usus est familiariter
Caio Lselio.

homme noble, mais trop indolent.
Il'chassa delà tribu un certain homme
qui, conduisant les rangs (étant ceutu-
n'avait pas assisté au combat ; frion),
et comme celui-ci demandait
pourquoi lui, qui était resté
dans le camp
pour la garde,
était noté d'infamie,
Scipion répondit :
« Je n'aime pas
les gens trop soigneux.
Il ôta le cheval à un jeune-homme
qui dans le siège
de Carthage,
ses amis étant invités à un souper,
avait servi sur la table
un gâteau devant être saccagé
sousl'image
de la ville de Carthage -,
et Scipion
dit à lui demandant la cause ;
« Parce que
tu as pillé Carthage
devançant moi (avant moi). »
Au contraire Mummius
collègue de Scipion,
et lui-même
ne notait d'infamie personne,
et soustrayait à l'ignominie
ceux censurés par son collègue
lesquels il pouvait soustraire.
D'où Scipion,
lorsquo la mollesse de Mummius
était à obstacle à lui
désirant exercer la censure
d'après la majesté de la république,
dit dans le sénat :
« Plut-à-Dieu-que vous eussiez donné
un collègue à moi
ou que vous n'en eussiez pas donné ! »

Plusieurs paroles et actions
de la vie privée
Bont vantées encore
dans Scipion Emilien.
Il usa familièrement
de Caius Lélius.
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cum eo Scipionem seepe rusticatum fuisse, eosque incredi-
biliter repuerascere 1solitos esse, quum rus ex urbe, tanquâm
e vinCulis, evolavissentj Vix audeo dicere de tantis viris; sed
ita narratur conchas eos ad. littus maris légère consuevisse,
et ad omnem animi remissionem ludumque descendere.
Mortuo Paulo jEmilio, Scipio, cum fralre hères relictus, ani-
mum vere fraternum in eum ostendit : nam universam ei
hereditatem tradidit, quod illum videret re familiari minus

quam se instructum. Pariter, defuncta matre, omnia bona
materna sororibus concessit, quànquam nulla pars heredita-
tis ad eas lege pertineret.

Quum in concione interrogaretur quid sentiret de morte
Tiberii Gracchi, qui populi favorem pravis largitionibus
captaverat, palam respondit eum jure caesum videri. Quo
responso éxacerbata concio acclamavit; tum Scipio clamo-'

Caius Lélius. On dit qu'il allait souvent passer quelque temps à la

campagne avec lui, et que là, délivrés delà ville comme d'une prison,
ils se livraient ensemble à des jeux d'enfants. Je n'ose dire ce que
l'on rapporte de ces deux grands hommes; mais on raconte qu'ils
s'amusaient sur le bord de la mer à ramasser des coquillages, et

qu'il n'y avait aucun jeu, aucun délassement, auquel ils ne se fissent

un plaisir.de descendre. Paul Emile étant mort, Scipion, institué

héritier avec son frère, montra à l'égard de ce dernier des sentiments

vraiment fraternels : car il lui abandonna tout l'héritage, voyant

qu'il était moins fortuné que lui. Pareillement, après la mort desa

mère, il abandonna tous les biens à ses soeurs, quoique la loi ne leur

donnât aucun droit à cette succession.
Comme on demandait à Scipion, dans l'assemblée du peuple, ce

qu'il pensait de la mort de Tibérius Gracchus, qui avait cherché a

gagner la faveur du peuple par ses largesses criminelles, il répon-
dit ouvertement qu'il avait mérité la mort. L'assemblée, aigrie par ,
cette réponse, poussa un cri. Scipion remarquant que ce cri partait
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Feront Scipionem
rosticatum fuisse ssepe
cum eo,
eosquesofitôs esse
repuerascereincredibiliter
quum evolavisseut
ex urbe rus,
tanquam vinculis.
Audeo vix dicere
de tantis vins,
sednarratur ita
eosconsuevisse
légère conchas
ad littns maris,
et descendere
ad omnem remissionem
animi
ludumque,
Paulo jEmilio mortuo,
Scipio, relictus hères
cum fratre,
ostendit in eum
animum vere fraternum :
nam tradidit ei
liereditatem universam,
quodvideret illum
minus instructum
re familiari quam se.
Matre defuncta,
concessit pariter
omnia bona materna
sororibus,
quànquam huila pars
hertditatis
pertineret ad eas lege.

Quum iuterrogaretur
in concione
quid sentiret de morte
Tiberii Gracchi,
qui oaptaverat
favorem populi
pravis largitionibus,
respondit palam
eum videri cossum jure.
Quo responso concio
exacerbata acclamavit-,
tum Scipio animadvertens

On- rapporte Scipion
avoir vécu-à-la-campagne souvent
avec lui,
et eux avoir eu-coutume [croyable,
de redevenir - enfants d'une-façon- in-
lorsqu'ils s'étaient échappés
à la campagne de la ville,
comme de liens (d'une prison).
J'ose à peine dire
touchant de si-grands hommes,
mais il est raconté ainsi
eux avoir eu-coutume
de ramasser des coquillages
sur le rivage de la mer,
et de descendre
à toute récréation
de l'esprit
e|: à tout jeu.
Paul Emile étant mort,
Scipion, laissé héritier,
avec un frère,
montra envers lui
un coeur vraiment fraternel :
car il donna à lui
l'héritage tout-entier,
parce qu'il voyait lui
moins pourvu
de bien de-famille que lui-même.
Sa mère étant morte,
il céda également
tous les biens maternels
à ses soeurs,
quoique aucune partie
de l'héritage
n'appartînt à elles par la loi.

Comme il était interrogé
dans l'assemblée
ce qu'il pensait sur la mort
de Tibérius Gracchus,
qui avait surpris
la faveur du peuple
par de détestables largesses,
il répondit ouvertement
lui paraître avoir été tué avec droit.
Par laquelle réponse l'assemblée
indignée poussa-des-cris :
alors Scipion remarquant
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rem ortum a vili plebecula animadvertens : « Taceant, in-

quit, quibus Italia noverca est, non mater. » Quum magis
etiam obstreperet populus, ille vultù constanti : orHostium,
inquit, armatorum toties clamore non _territus, qui possum
vestrq moveri? * Tune, consjtantia et auctoritate viri per-
culsa, plebs conticuit. Deinde, quasi vim sibi mox iriferen-
dam animo praesagiret, malam sibi rependi gratiam laborutn

pro republica susceptorum ab ingratis civibus questus est.
Maxima patrum frequentia domum deductus est.

Postridie quam domum se validus receperat, Scipio re-

pente in lectulo exanimis est inventus. De tanti viri morte
nulla habita est quoestio, ejusque corpus velato capite est

elatum, ne livor in ore appareret. Metellus, licet Scipionis
inimicus, hanc necem adeo graviter tulit ut, ea audita, in

du sein de la plus vile populace : « Que ceux-là se taisent, dit-il,

pour qui l'Italie est une marâtre, et non une mère. » Le tumulte redou-

blant, lui, sans changer de visage : « Quoi donc! ajouta-t-il, après
avoir bravé tant de fois les cris des ennemis armés, m'effrayerais-je
de vos clameurs ? s Le peuple- se tut enfin, frappé de la constanceet

de l'autorité de ce grand homme. Scipion alors, comme s'il eût

pressenti le coup qu'on devait lui porter, reprocha à ses ingrats
concitoyens de mal reconnaître les services qu'il avait rendus à la

république. II fut ensuite reconduit à sa maison, escorté par nn

grand nombre de sénateurs.

Scipion rentra chez lui très-bien portant, et tout à coup le lende-

main il fut trouvé mort dans son lit. On ne fit aucune information

au sujet de la fin d'un si grand homme, et son corps fut porté au

lieu de la sépulture la tête couverte, afin de cacher les preuvesde

la mort violente qui l'avait enlevé. Metellus, quoique ennemi de

Scipion, fut si affligé de cette mort, qu'aussitôt qu'il l'eut apprise
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clamorem ortum
a vili plebecnla :
« Taceant, inquit, quibus
Italia est noverca,
non mater. »
Quum populus
obstreperet magis etiam,
ille vultu constanti :
< Qui, inquit,
non terri tus
toties [rum,
clamore hostinm armato-
possum moveri vestro ? »
Tune plebs,
perculsa constantia
et auctoritate viri,
conticuit.
Deinde,
qnasi prsesagiret animo
vim inferendam mox sibi,
qnestus est
malam gratiam laborum
susceptorum pro republioa
rependi sibi
a civibus ingratis.
Deductus est domum
frequentia maxima
patrùm.

Postridie
quam validus
receperat se domum,
Scipio
inventas est repente
exanimis in lectulo.
Nulla quaestio
habita est de morte
viri tanti,
oorpnsque ejus
elatum est capite velato,
ne livor
appareret in ore.
Metellus,
licet inimicus Scipionis,
tulit adeo graviter
hano neoem
ut, ea audita,
advolaverit in forum,

la clameur s'être élevée
de la vile populace :
« Que ceux-là se taisent, dit-il, auxquels
l'Italie est une belle-mère,
non une mère. »
Comme le peuple
murmurait plus encore,
lui d'un visage ferme :
« Comment, dit-il,
moi non épouvanté
tant-de-fois
par la clameur des ennemis armés,
puis-je être ému par la vôtre î »
Alors le peuple,
frappé de la fermeté
et de l'autorité de cet homme,
se tut.
Ensuite,
comme s'il pressentait dans son esprit
la violence devant être faite bientôt à lui,
il se plaignit
une mauvaise reconnaissance des travaux
entrepris pour la république
être payée à lui
par ses concitoyens ingrats.
Il fut reconduit à sa maison
par une affiuence très-grande
de sénateurs.

Le lendemain
que(dujour où)bien-portant [samaison,
il avait ramené lui-même (était revenu) à
Scipion
fut trouvé tout-à-coup
mort dans son lit.
Aucune enquête
ne fut faite sur la mort
d'un homme si-grand,
et le oorps de lui
fut enterré la tête voilée,
de peur que des meurtrissures
ne se montrassent sur sa figure.
Metellus,
quoique ennemi de Scipion,
supporta si péniblement
cette mort
que, celle-ci étant apprise,
il accourut sur le forum,
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forum advolaverit, ibique mtesto vultu clamaverit : <rCon-
currite, ciyes, moenia urbis nostrae eversa sunt : Scipioni
intra suos pénates quiescenti nefaria vis illata est. » Idem
Metellus filios suos jussit funebri ejus lecto humeros subji-
cere, eisque dixit: « Nunquam a.vobis id officium majori
viro praestari poterit. a Scipionis patrimonium tam exiguum
fuit ut trigintaduas libras argenti, duas et selibras auri tan-
tum reliquerit.

Quum duo consules, quorum alter inops erat, alter autem
avarus, in senatu cohtenderent uter in Hispaniam ad bellum

gerendum mitteretur, ac magna inter patres esset dissensio,
rogatus sententiam Scipio jEmilianus : s Neutrum, inquit,
mihi mitti placet; quia alter nihil habet, alteri nihil est satis.J
Scilicet ad rem bene gerendàm judicabat pâriter abesse de-
bere et inopiam et àvaritiam. Alioquin maxime verendum
est ne publicum munus quoestui habeatur, et praeda commu-

il courut à la place publique, et, la douleur peinte sur le visage, il

s'écria : « Citoyens, accourez tous, les remparts de notre ville sont

renversés ; on vient de porter une main sacrilège sur Scipion, qui

reposait^ tranquillement dans ses foyers. » Le même Metellus voulut

que ses fils portassent sur leurs épaules le lit funèbre de Scipion, et

il leur dit : « Vous ne rendrez jamais oè service à un plus grand
homme. » Le patrimoine de Scipion était si borné, qu'il ne laissa

que trente-deux livres d'argent et une livre d'or.

Deux consuls, dont l'un était pauvre, et l'autre avare, se dispu-
taient dans le sénat l'avantage d'être envoyés en Espagne pour y

faire la guerre, et les sénateurs étaient aussi partagés à cet égard.

On demanda à Scipion son avis : « Je-suis d'avis, dit-il, qu'on n'en-

voie ni l'un ni l'autre : car l'un n'a rien, et l'autre n'a jamais

assez. » Scipion pensait donc que, pour bien admiuistrer, il ne faut

être ni indigent, ni avare : autrement il est bien à craindre qu'on ne

spéculesur les fonctions publiques, et que ce qui doit être le butin
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elamaveritque ibi,
vultu mcesto :
« Concurrite, cives,
moenia nostroe urbis
eversa sunt :
vis nefaria illata est
Scipioni quiescenti
intra suos pénates. »
Idem Metellus
jussit suos filios
subjicere humeros
lecto funebri ejus,
dixitque eis :
a Nunquam id officium
poterit praestari a vobis
viro majori. »
Patrimonium Scipionis
fuit tam exigunm
ut reliquerit tantum
triginta duas libras
argenti
et duas selibras auri.

Quum duo consules,
quorum alter erat inops,
alter autem avarus,
contenderent in senatu,
uter mitteretur
in Hispaniam
ad gerendum bellum,
ne dissensio
esset magna inter patres,
Scipio jEmilianus
rogatus sententiam:
« Placet mihi, inquit,
noutrummittj,
quia alter habet nihil,
nihil est satis alteri. »
Scilicet judicabat
ad rem bene gerendam
et inopiam et àvaritiam
debere abesse pariter.
Alioquin est verendum
maxime
ne munus puhlicnm
habeatur quoestui
et proedacommunis
convertatur

et s'écria là,
d'un visage affligé :
c Accourez, citoyens,
les murailles de notre ville
ont été renversées :
une violence criminelle a été portée (faite)
à Scipion reposant
dans ses pénates. »
Le même Metellus
ordonna ses fils
placer leurs épaules
sous le lit funèbre de lui,
et dit à eux :
« Jamais ce devoir
ne pourra être rendu par vous
à un homme plus grand. »
Le patrimoine de Scipion
fut si petit
qu'il laissa seulement
trente-deux livres
d'argent
et deux demi-livres d'or.

Lorsque les deux consuls,
dont l'un était pauvre.
et l'autre avare,
discutaient dans le sénat,
lequel-des-deux serait envoyé
en Espagne
pour faire la guerre,
et que le dissentiment
était grand parmi les sénateurs,
Scipion Emilien
interrogé sur son avis :
« Ilest-d'avis à moi, dit-il,
ni-1'un-ni-l'autre n'être envoyé,
parce que l'un n'a rien,
et que rien n'est assez à l'autre. »
Sans doute il pensait
pour la chose devant être bien gérée
et la pauvreté et l'avarice
devoir être absentes également.
Autrement il est à-craindre
très-grau dément
que la charge publique
ne soit tenue à gain
et que le butin commun
ne soit détourné
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nis in privatum imperatoris luçrum convertatur. Longe ab
hac culpa alienus fuit Scipio : nam post duos consulatus et
totidem triumphos, officio legationis fungens, septem tantum
servos secum duxit. E Carthaginis et Numântiae spoliis com-

parare plurescerte potuerat; sed nihilo locupletior Carthagine
eversa fuit quam ante. Itaque, quum per populi Romani
socios et exteras nationes iler faceret, non mancipia ejus, sed
victoriee numerabantur, nec quantum auri et argenti, sed

quantum dignitatis atque glorias secum ferret, aestimabatur.

XLVIII. TIBERIUS GRACCHUS ET CAIUS GRACCHUS.

Tiberins Gracchus et Caius Gracchus Scipionis Africani
ex filia nepotes erant. Horum adolescehtia bonis artibus et

magna omnium spe floruit : ad egregiam quippe indolent
accedebat optima educatio. Exstant Corneliaé matris epistoiae,
quibus apparet eos non solum in gremio matris educatos

de tous ne tourne à l'avantage particulier du général. Scipion fut
bien éloigné de cette faute ; car, après deux consulats et autant de

triomphés,, dans une ambassade dont il fut chargé, il ne mena avec
lui que sept esclaves. Les dépouilles de Carthage et celles de Nu-
manoe lui offrirent sans doute les moyens d'en avoir un plus grand
nombre ;, mais, après la ruine de Carthage, il ne fut pas plus riche

qu'auparavant : aussi, quand il voyageait chez les alliés du peuple
romain et chez les nations étrangères, on comptait non ses esclaves,
mais ses victoires ; et l'on considérait non son or et son argent, mais
sa gloire et sa dignité.

XLVIII. TIBJÊRIUS. GRACCHUS ET CAIUS GRACCHUS.

Tibérius Gracchus et Caius Gracchus étaient petits-fils de Scipion
l'Africain par sa fille. Ils montrèrent dans leur jeunesse les plus heu-
reuses dispositions, et donnèrent les plus belles espérances ; car à un
excellent caractère se joignait chez eux une excellente éducation.
Nous avons enoore des lettres de Cornélie, par lesquelles on voit
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in luerum privatum
imperatoris.
Scipio fuit longe alienus
ab hac culpa :
nam post duos consulatus,
ettotidem trinmphos,
fnngens ofHcio legationis,
duxit secum
tantum septem servos.
Potuerat certe
çomparare pluies
e spoliis
Carthaginis et Numantise;
sed Carthagine eversa
fuit nihilo locupletior
quam arite.
Itaque, quum faceret iter
per socios populi Romani
et nationes exteras,
non mancipia ejus,
sed Victoria?
numerabantur,
née oestimabatur
quantum anri et argenti,
sed quantum dignitatis
atque glorise
ferret secum.

au profit particulier
du général.
Scipion fut de beaucoup éloigné
de cette faute :
car après deux consulats
et autant-de triomphes,
s'acquittant de la fonction d'ambassade,
il mena avec lui
seulement sept esclaves.
Il avait pu certainement
en acquérir de plus nombreux
des dépouilles
de Carthage et de Numance ;
mais Carthage étant détruite
il ne fut en rien plus riche
qu'auparavant.
Aussi, lorsqu'il faisait route
à travers les alliés du peuple romain
et les nations étrangères,
non les esclaves de lui,
maïs les victoires
étaient comptées,
et il n'était' pas calculé
combien d'or et d'argent,
mais combien de dignité
et de gloire
il portait avec lui-même.

XLVIII. TIBERIUS

GRACCHUS
ET CAIUS GRACCHUS.

Tiberius Gracchus
et Caius Gracchus
erant nepotes
Scipionis Africani
ex filia.
Adolescentia horum
floruit artibuB bonis,
et magna spe omnium :
quippe educatio optima
accedebat
ad indolem egregîam.
Epistolse Cornelise matris
exstant,
quibus apparet
eosnon solum

XLVIII. TIBERIUS

GRACCHUS

ET CAIUS GRACCHUS.

Tibérius Gracchus
et Caius Gracchus
étaient petits-fils
de Scipion l'Africain
par sa fille.
La jeunesse de ceux-ci
fleurit dans les arts honnêtes,
et par une grande espérance de tous :
car une éducation excellente
se joignait
à un caractère excellent.
Des lettres de Cornélie leur mère
existent,
par lesquelles il est-évident
eux non seulement



308 DE VIRIS ILLUSTRIBUS URBIS ROMJE. '

fuisse, sed etiam ab ea sermonis elegantiam hausisse. Maxi-
mum matronis ornamentum èsse liberos bene institutos me-
rito putabat sapientissima illa mulier. Quum Campanama-
trona, apud illam hospîta, ornamenta sua, quoe eraht illa
aetate pretiosissima, ostentaret èi muliebriter,Cornelia traxit
eam sermone, quousque a schola redirent liberi. Quos rever-
sos hospitse exhibens : <tEn hase, inquit, mea ornamenta. i
Nihil quidem istis adolescentibus neque a natura neque a
doctrinadefuit; sed ambo rempublicam, quam tueri potuis-
sent, impie perturbare maluerùnt.

Tiberius Gracchus, quum esset tribunus plebis, a senatu
descivit : populi favorem profusis largitionibus sibi concilia-
vit; agros plebi dividebat, dabat civitatem omnibus Italicis;
provincias novis. colorais replebat : quibus rébus viam sibi
ad regnum parare videbatur. Quare convocati patres delibera-

que non-seulement ils furent élevés dans le sein de cette digne mère,
mais encore qu'ils puisèrent auprès d'elle la finesse et l'élégance du

langage. Cette femme, infiniment sage, croyait avec raison que des
enfants bien élevés sont le plus bel ornement des femmes. Une
dame de la Campanie, descendue chez elle, lui montrait avec cette

complaisance ordinaire à son sexe tous ses bijoux, qui étaient fort
préoieux pour ce temps-là : Cornélie fit durer la conversation jusqu'à
ce que ses enfants fussent revenus de l'école, et les présentant en-
suite à cette étrangère : s Voici mes bijoux, à moi, » lui dit-elle.
En effet, il ne manquait rien à ses enfants, ni du côté de la nature,
ni du côté de l'éducation ; mais ils aimèrent mieux troubler la ré-

publique, qu'ils auraient pu défendre.
Tiberius .Gracchus, étant tribun du peuple, se sépara du sénat. Il

se concilia la faveur du peuple en lai prodiguant des largesses. Il

partageait les terres entre tous les citoyens, donnait le droit de cité
à tous les habitants de l'Italie, remplissait les provinces de nouvelles

colonies, et paraissait vouloir s'ouvrir ainsi un chemin à la royauté.
C'est pourquoi le sénat ayant été assemblé délibérait sur les me-
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educatoBfuisse
in gromio matris,
sed etiam hausisse ab ea
elegantiam sermonis.
Illa mulier sapientissima
putabat merito
liberos bene institutos
esseornamentum
maximum matronis.
Quum matrona Campana,
hospita apud illam,
ostentaret ei muliebriter
«ua ornamenta,
quseerant pretiosissima
illa oetate,
Cornelia traxit eam
sermone,
quousque liberi
redirent a schola.
Quos reversos
exhibens hospitae :
« Eu, inquit,
haecornamenta mea. »
Nihil quidem
defuit istis adolescentibus
neque a natura, .
neque a doctrina ;
sedambo maluerùnt •
perturbàre impie
rempublicam,
quam potuissent tueri.

Tiberius Gracchus,
quumessettribunus plebis,
desoivit a senatu •
conciliavit sibi
favorem populi
largitionibus profusis ;
dividebat agros plebi,
dabat civitatem
omnibus Italiois,
replebat provincias
coloniis novis :
quibus rébus videbatur
parare sibi viam
adregnum.
Quare patres convocati
deliberabaut'

avoir été élevés
dans le giron de leur mère,
mais encore avoir tiré d'elle
l'élégance du langage.
Cette femme très-sage
pensait avec-raison
des enfants bien élevés
être l'ornement
le plus grand aux dames.
Comme une dame campanienne,
reçue comme hôte chez elle,
montrait à elle à-la-manière-des-femmes
ses ornements,
qui étaient très-précieux
à (pour) cette époque,
Cornélie occupa ejle
par la conversation,
jusqu'à ce que sesenfants
revinssent de l'école.
Lesquels revenus
montrant à son hôte : -,
« "Voilà, dit-elle,
ces ornements miens, J»
Rien à la vérité
ne manqua à ceux-ci jeunes gens
ni du-côté-de la nature,
ni du-côté-de l'éducation ;
mais tous-deux aimèrent-mieux
troubler criminellement
la république,
qu'ils auraient pu défendre.

Tiberius Gracchus,
lorsqu'il était tribun du peuple,
se sépara du sénat ;
il concilia à lui-même
la faveur du peuple
par des largesses répandues-àprofusion;
il partageait les terres au peuple,
il donnait le droit-de-cité
à tous les Italiens,
il remplissait les provinces
de colonies nouvelles :
par lesquelles choses il semblait
préparer à lui la' voie
vers le trône.
C'est-pourquoi les sénateurs convoqués
délibéraient
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bant quidnam faciendum esset. Tiberius in Capitolium venit,
manum ad caput referens, quo signo salutem suam populo
commendàbat : hoc nobilitas ita accepit quasi diadema pos-
ceret. Tum Scipio Nasica, quum esset consobrinus Tiberii

Gracchi, patriam cognàtioni praetulit, sublataque dextera,
proclamavit : «cQui rempublicam salvam esse volunt, me se-
quantur ; » dein, Gracchum fugientem persécutas , in eum
irruit suaque manu eum interfecit. Mortui Tiberii corpus in
fiumen prpjectum est.

Caium Gracchum idem furor, qui fratrem Tiberium, in-
vasit: seû vindicandae fraternae necis, seu comparandae regiar
potentiae causa, vix tribunatum adeptus est quum pessima
coepit inire consilia : maximas largitiones fecit ; oerarium ef-
fudit ; legem de frumento plebi dividendo tulit. Perniciosis
Gracchi consiliis, quanta poterànt contentione, obsistebanl
omnes boni, in quibus maxime Piso, vir consularis. Is, quum

sures qu'il fallait prendre. Dans cette circonstance, Tiberius monta

au Capitole en mettant la main sur sa tête. A ce signe, qu'il faisait

pour recommander sa vie au peuple, la noblesse crut qu'il deman-

dait le diadème; Alors Scipion Nasica,' cousin de Tiberius, préférant
la patrie aux intérêts du sang, s'écria en élevant la main : < Que

ceux qui veulent sauver la république me suivent, a Ensuite il se

préoipita sur Gracchus, qui prenait la fuite, et le tua de sa main. Le

cadavre de Tiberius fut jeté dans le Tibre.

Caius Gracchus fut agité, de la même fureur que son frère. Soit

qu'il voulût venger la mort de Tiberius, soit qu'en effet il aspirât à

la royauté, à peine eut-il obtenu le tribunat, qu'il forma les projets

les plus criminels. Il fit au peuple de très-grandes largesses, dissipa

le trésor public, et rendit une loi portant que le blé serait partage
entre tous les citoyens. Les gens de bien combattaient de toutes leurs

forces les desseins pernicieux de Gracchus. Pison, personnage oon-
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quidnam faciendum esset.
Tiberius
venit in Capitolium,
referens manum ad caput ;
quo signo commendabat
suam salutem populo :
nobilitas accepit hoc ita,
quasi posceret diadema.
Tum Scipio Nasica,
quum esset consobrinus
Tiberii Gracchi,'
prsetulit patriam
cognationi,
dexteraque sublata
proolamavit :
« Qui yolunt
rempublicam esse salvam,
sequanturme; »
dein, persecutus
Gracchum fugientem,
irruit in eum,
interfeoitque eum
sua manu.
Corpus Tiberii mortui
projeetum est in fiumen.

Idem furor
invasit Caium Gracchum,
qui Tiberium fratrem :
causaseu necis fraternse
vindicands,
seu potestatis regioe
comparandoe,
vix adeptus est tribunatum
quum ccepit
inire consilia pessima ;
feoit largitiones maximas ;
eifudit serarium ;
tulit legem de frumento
dividendo plebi.
Omnes boni,
in quibus maxjme Piso,
vir consularis,
obsistebant
consiliis pernioiosis
Gracchi,
costentione
quanta poterant.

quelle chose devait être faite.
Tiberius
vinftau Capitole,
portant la main à sa tête ;
par lequel signe il recommandait
son salut au peuple :
la noblesse prit ce signe ainsi,
comme s'il demandait le diadème.
Alors Scipion Nasica,
bien qu'il fût cousin
de Tiberius Gracchus,
préféra la patrie
à la parenté,
et la moin droite étant élevée
il s'écria :
« Que ceux qui veulent
la république être sauvée,
suivent moi ; a
puis, ayant poursuivi
Gracchus fuyant,
il sejeta sur lui,
et tua lui
de sa main.
Le corps de Tiberius mort
fut jeté dans le fleuve.

La même foreur
s'empara de Caius Gracchus,
qui s'était emparée de Tiberius son frère :
pour la cause soit du meurtre de-son-frère
devant être vengé,
soit du pouvoir royal
devant être acquis,
à peine il eut obtenu le tribunat
qu'il commença
à entrer-dans des projets très-mauvais ;
il fit des largesses très-grandes ;
il dissipa le trésor public ;
il porta une loi sur le blé
devant être partagé au peuple.
Tous les gens de-bien^
parmi lesquels surtout Pison,
homme consulaire,
s'opposaient
aux desseins pernicieux
de Gracchus,
avec une ardeur aussi grandi
qu'ils pouvaient.
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multa contra legem frumentariam dixisset, lege tamen lata,
ad frumentum cum ceteris accipiendum venit. Gracchus ani-
madvertit in concione Pisonem stàntem ; eum sic compella-
vit, audiente populo Romano : « Qui tibi constas, Piso,
quum ea lege frumentum petas quam dissuasisti?* Gui Piso:
« Nolim quidem, Gracche, inquit, mea bona tibi viritimdi-

'videre liceat; sed, si faciès, partem petam. » Quo responso
aperte declaravit vir gravis et sapiens lege, quam tulerat

Gracchus, patrimonium publicum dissipari.
Decretum a senatu latum est, ut videret consul Opimius

ne quid detrimenti respublica caperet : quod decretum, nisi
in maximo discrimine, ferri non solebat. Caius Gracchus, ar-

matafamilia, Aventinum occupaverat. Quamobrem consul,
vocato ad arma populo , Caium aggressus est; qui pulsus,
dum a templô Dianae desilit, talum intorsit ; et, quum jam a

sulaire, y faisait surtout une vive opposition. Cependant, aprèsavoir

beaucoup parlé contre le partage du blé, voyant que la loi avait

passé, il vint avec les autres pour recevoir sa part. Gracchus le re-

marqua dans la foule : « Est-ce ainsi, Pison, que vous êtes d'accord

avec vous-même ? vous demandez du blé en vertu d'une loi que vous

avez combattue.— Assurément, lui répondit Pison, je m'opposerai
toujours à ce que tu puisses partager mes biens entre tous les ci-

toyens ; mais si tu le fais, j'en demanderai ma part. » Par cette

réponse, cet homme grave et sage fit assez connaître que la loi

qu'avait rendue Gracchus tendait^ ruiner tousles citoyens.
Le sénat décréta que le consul Opimius veillerait à ce" quelare

publique ne reçût aucun dommage ; décret qui ne se rendait jamais

que dans les plus grands dangers. Caius Gracchus avait armé tous

ceux de sa maison, et s'était emparé du mont Aventin. Le consul

appela le peuple aux armes, attaqua Caius et le chassa du lieu ou il

était. Celui-ci, sortant précipitamment du temple de Diane, se

donna une entorse, et comme il était sur le point d'être arrêtepar
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Is, quum dixisset multa
contra legem
frumentariam,
tamen, lege lata, -

venit cum ceteris [tnm.
ad accipiendum frumen-
Gracchus
animadvertit Pisonem
stantem in concione ;
compellavit eum sic,
populo Romano audiente :
t Qui constas tibi, Piso,
quum petas frumentum
ealege
quam dissuasisti ? »
Cui Piso :,
o Nolim, quidem,
Gracelie, inquit,
liceat tibi
dividere viritim mea bona ;
sed, si faciès,
petam partem. »
Quo responso
vir gravis et sapiens
declaravit aperte
patrimonium publicum
dissipari lege,
quam Gracchus tulerat.

Decretum
laturn est a senatu
ut Opimius consul videret
ne respublica çaperet
quid detrimenti ;
quod decretum
non solebatferri,
nisi in discrimine maximo.
Caius Gracchus,
familia armata,,
ocoupaverat Aventinum.
Quamobrem consul,
populo vooato ad arma,
aggressus est Cahim ;
qui pulsus, dnm desilit
atemploDianas.
intorsit talum, et,
quum jam
comprehenderetur

Celui-ci, lorsqu'il eut dit beaucoup de
contre la loi [choses
relative-au-blé,
cependant, la loi étant portée,
vint avec tous-les-autres
pour recevoir du blé.
Gracchus
remarqua Pison
se tenant dans l'assemblée ;
il apostropha lui ainsi, *

le peuple romain entendant :
« Comment es-ta-d'accord avec toi, Pisou,
quand tu réclames le blé
d'après cette loi
que tu as (déconseillée) combattue? »

Auquel Pison :
« Je ne-voudrais-pas certes,-
Gracchus, dit-il,
qu'il soit permis à toi
de partager par-tête mes biens ;
mais, si tu le fais,
je demanderai ma part. »
Par laquelle réponse
cet homme grave et sage
déclara ouvertement
le patrimoine public
être dissipé par la loi,
que Gracchus avait portée.

Un décret
fut porté par le sénat
qu'Opimius consul veillât
à ce que la république ne reçût pas
quelque chose de (quelque) dommage ;
lequel décret
n'avait-pas-coutume d'être porté,
si ce n'est dans un danger très-grand.
Caius Gracchus,
ses gens ayant été armés,
avait occupé l'Aventin.
C'est-pourquoi le consul,
le peuple étant appelé aux armes,
attaqua Caius ;
lequel repoussé, pendant qu'il s'élance
du temple de Diane,
se tordit le talon, et,

.lorsque déjà
il était saisi

14
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satellitibus Opimii comprehenderetur, jugulum servo pras-
buit ; qui dominum et rnbx semetipsum super domini corpus
interemit. Consul pr'omiserat se pro capite Gracchi aurum

repensurum esse : quare Septimuleius quidam lancea prae-
fixum Caii caput attulit, eique aequale auri pondusvpersolu-
tum est. Aiunt etiam- illum, prius cervice perforata cerebro-

que erentpto, plumbum infudisse, quo gravius efficeretur.
Occiso Tibeno Graçcho, quum senatus consulibùs man-

dasset'ut in eos, qui cum Tiberio consenserant, animadver-
teretur, Blosius quidam, Tiberii amicus , pro se deprecatum
venit ; hancque, ut sibi ignosceretur, causam afferebat, quod
tanti Gracchum fecisset ut, quidquid ille vellet, sibi facien-
dum putaret. Tum consul : i Quid? ait, si te in Capitolnim
faces ferre vellet, obsecuturusne voluntati illius fuisses prop-
ter. istam, quam jactàs, familiaritatem? —Nunquam, inquit
Blosius, id quidem voluisset; sed, si voluisset, paruissem. J

les soldats d'Opimius, il présenta la gorge à un de ses esclaves, qui
le tua et se tua ensuite lui-même sur le corps de son maître. Le
consul avait promis de payer la tête de Gracchus au poids de l'or :

un certain Septimuleius la lui apporta au bout d'une lance, et reçut
autant d'or que,la tête en pesait. On dit même que cet homme
l'avait auparavant percée, en avait extrait la cervelle, et y avait
coulé du plombi pour la rendre plus lourde.

Après'la mort de Tiberius Gracchus, le sénat ayant chargé les

consuls-de sévir contre ceux qui avaient embrassé le parti de Tibe-

rius, un certain Blosius, son ami, vint demander sa grâce, et dit,

pour s'excuser, qu'il avait eu tant d'estime pour Tiberius, qu'il avait

cru devoir faire tout ce qu'il voulait. « Quoi donc, lui dit le' con-

sul, s'il avait voulu que tu misses le feu au Capitole, ta lui aurais

obéi en vertu de cette amitié dont tu tires vanité? —Jamais,dit

Blosius, il n'aurait eu cette pensée; mais, s'il l'avait voulu, jel'au-
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a satellitibus Opimii,
prsebuit jugulum servb,
qui interemit dominum .
et mox semetipsum
super corpus domini.
Consul promiserat
se.repensnrum esse aurum
pro capite Gracchi :
quare quidam Septimuleius
attulit caput Caii
préfixum lancea,
pondusque oequale auri
persolutum estei.
Aiunt etiam illum,
cervice perforata prius
cerebroque exempto,
infudisse plumbum,
quo efficeretur gravius.

riberio Graccho occiso,
quum senatus mandasset
ut animadverteretur in eos,
qui consenstrant
cum' Tiberio,
quidam Blosius,
amicus Tiberii,
venit deprecatum pro se,
afferebatque,
ut ignosceretur sibi,
hauc causam
quod fecisset tanti

. Gracchum,
ut putaret
quidquid ille vellet
faciendum sibi.
Tum consul :
«Quid, ait,
si vellet te
ferre faces in Capitolium,
obsecuturusne fuisses
voluntati illius [tem
propter istam familiarita-
quam jaotas ?
— Nunquam,
inquit Blosius,
voluisset id, quidem ;
sed, si voluisset,
paruissem. »

par les satellites d'Opimius,
il présenta sa gorge à un esclave,
qui tua son maître
et bientôt lui-même
sur le corps de son maître.
Le consul avait promis
lui-même devoir rendre-en-poids de l'or
pour la tête de Gracchus :
e'est-pourquoi un certain Septimuleius
apporta la tête de Caius
fixée à une lance,
et un poids égal d'or
fut payé à lui.
On dit même lui,
la tête ayant été percée auparavant
et la cervelle ayant été enlevée,
y avoir versé du plomb,
afin qu'elle fût rendue plus lourde.

Tiberius Gracchus ayant été tué,
lorsque le sénat eut ordonné
qu'il fût sévi-contre ceux
qui s'étaient entendus
avec Tiberius,
un certain Blosius,
ami de Tiberius,
vint implorer pour lui-même,
et apportait,
afin qu'il fût pardonné à lui,
ce motif
qu'il avait fait (estimé) de si granJ prix
Gracchus,
qu'il pensait
tout ce que celui-là voulait '

devoir être fait par lui-même.
Alors le consul :
« Quoi, dit-il,
s'il avait voulu toi
porter les torches dans le Capitole,
aurais-tu obéi
à la volonté de lui
à-cause-de cette amitié
que tu vantes ?
— Jamais,
dit Blosius,
il n'aurait voulu cela du moins
mais, s'il l'avait voulu,
j'aurais obéi.
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Nefaria est i'sta vox : nulla enim est excusatio peccati, si
amiçi causa peccaveris.

XLIX. LUdUS MUMMIUS ACHAICUS.

Quum Corinthii ' ad versus Romanos rebellassent, eorum-

que legatis injuriam fecissent, Lucius Mummius, consul, con-

scripto exercitu, Corinthum profectus est. Corinthii, veluli
nihil negotii bello Rpmano suscepissent, omnia neglexerunt,
Praedam, non proelium cogitantes, véhicula duxerant ad spo-
lia Romanorum reportanda. Conjuges liberosque ad specta-
culum certàminis in montibus posuerunt. Quam vecordiam
celerrima poena consecuta est : nam, prcelio ante oculos suo-
runi commis'so csesi, lugubre his spectaculum et gravem luc-
tus memoriam reliquerunt. Conjuges et liberi eorum, de
spectatoribus captivi facti, prseda victorum fuere. Urbs ipsa
Corinthus direpta primum, deinde, tuba praxinente, diruta

rais fait. » Cette parole de Blosius était un crime, car on ne peut
s'excuser d'une faute en disant que l'amitié l'a fait commettre.

XLIX. LUCIUS MUMMIUS l'ACHAIQUE.

Les Corinthiens s'étant révoltés contre les Romains et ayant in-
sulté leurs ambassadeurs, le consul Mummius leva une armée et
marcha contre Corinthe. Les Corinthiens, comme s'ils n'eussent
eu rien à craindre dans une guerre contre Rome, négligèrent toutes
les précautions. Moins occupés de la lutte que du butin qu'ils
se promettaient, ils avaient amené des ohariots pour emporter
les dépouilles des Romains. Ils placèrent sur des hauteurs leurs
femmes et leurs enfants, pour les faire jouir de la- vue du combat.
Cette négligence fut suivie .d'un prompt ohâtiment; car, taillés en

pièces sous les yeux de leurs familles, ils leur donnèrent un triste

spectacle, et leur laissèrent le souvenir douloureux de leur entière
défaite. Leurs femmes et leurs enfants, devenus captifs, de specta-
teurs qu'ils étaient, furent la proie des vainqueurs. La ville de Co-
rinthe fut d'abord pillée, et ensuite démolie au son de la trompette,
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Istavox est nefaria :
est enim nulla excusatio

peccati,
si peceaveris causa amioi.

Cette parole est criminelle ! [cuse
car il n'est aucune (ce n'est pas une) ex-
de la faute,
si tu' as mal-fait à cause d'un ami.

XLIX. LUCIUS MUMMIUS

ACHAICUS.

Quum Coriiithii
'

rebellassent
adversus Romanos,
fecissentque injuriam
legatis eomm,
Luoius Mummius, consul,
exercitu conscripto,
profeotus est Corinthum.
Corinthii,
veluti suscepissent
nihil negotii
bello Romano,
neglexerunt omnia.
Cogitantes prsedam,
non proelium,
duxerant véhicula
ad reportanda spolia
Romanorum.
Posuerunt in montibus
conjuges liberosque
adspectaculnm certaminis.
Quam vecordiam
poena celerrima
consecuta est ;
nanij proelio commisso
ante ooulos suorum,
csesi, reliquernnf his
spectaculum lugubre
et memoriam gravem
luctus.
Conjuges et liberi eorum,
faeti
de spectatoribus captivi,
fuère praeda victorum.
Urbs ipsa Corinthus
direpta primum,
deinde, tubaproecinente,
diruta est ;
omsis popnlus

, XLIX. LUCIUS MUMMIUS
L'ACHAIQUE.

Comme les Corinthiens
s'étaient révoltés
contre les Romains,
et avaient fait outrage
aux députés d'eux,
Lucius Mummius, consul,^
une armée étant levée,

'

partit pour Corinthe.
Les Corinthiens,
comme s'ilsn'eussentpris-sur-eux (couru)
rien d'affaire (aucun péril)
dans la guerre contre-les-Romains,
négligèrent toutes choses.
Pensant au butin,
non au combat,
ils avaient amené des chariots .

pour rapporter les dépouilles
des Romains. '

Ils placèrent sur les montagnes
les femmes et les enfants
pour le spectacle du combat.
Laquelle folie
le châtiment le plus prompt
suivit ;
car, le combat ayant été engagé
devant les yeux des leurs, [eeux-ci
ayant été mis-en-pièces, ils laissèrent à
un spectacle lugubre
et un souvenir pénible
de deuil.
Les femmes et les enfants d'eux,
devenus
de spectateurs captifs,
furent la proie des vainqueurs.
La ville elle-même de Corinthe
fut pillée d'abord,
ensuite, la trompette sonnant,
fut détruite;
tout le peuple
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est; populûs omnis sub corona venditus-, dux eqrum, victus,*
domum rëfugit eamqu'e incendit;' conjugem interfecit et in
ignem praecipitavit ; ips& yeneno interiit.

Erat Corînthi magna vis signorum tabularumque pretiosa-
rum, quibus Mummius urbem et totam replevit Italiam, nihil
vero in domum suam intulit ; sed harum rerum adeo rudis
et ignarûs erat Mummius. ut, quum eas tabulas Romam por-
tandas locaret, edixerit conducentibus, si eas perdidisseht,
novas esse reddituras. Una exitnii pictori's tabella ludentibus
aléa militibus alvei vic,em praestitit.' Quae tabella deinde, quum
prséda venderetur, ab Attalo rege sex millibus nummorum
empla est. Mummius, pretium admiratus, ex alieno judicio
pulchritudinem tabelloe suspicatus est, atque venditionem
rescidit, et tabellam jussit Romam deferri.

X, QUINTUS METELLUS MACEDONICUS.

Quintus Metellus, a domita Macedonia dictus Macedonicus,
missus est adversus Pseudb-PhiHppum, hominem humili loco

et tous ses habitants furent vendus comme esclaves. Leur général,
vaincu, se retira, dans sa maison et y mit le feu, tua sa femme,
la précipita dans les flammes, et ensuite s'empoisonna.

Il y avait à Corinthe une grande quantité de statues et de tableaux,
dont Mummius remplit Rome' et toute l'Italie, sans rien porter dans
sa maison. II est vrai que Mummius se connaissait si peu à tontes
ces choses, que, dans le marché qu'il passa pour les faire transporter
à Rome, il stipula avec les voituriers que, s'ils les perdaient, ils en
donneraient d'autres. TJn de ces tableaux, qui était d'un excellent
maître, servit de damier à des soldats qui jouaient aux dés. Ce
même.tableau, dans la vente qui se fit du butin, fut acheté six
mille sesterces par le roi Attale. Mummius, étonné du prix que le
roi attachait à ce tableau, en soupçonna la beauté, cassa la vente,
et le fit porter à Rome.

L. QUINTUS METELLUS LE MACÉDONIQÙE.

Quintus Metellus, surnommé le Macédonique pour avoir soumis
la Macédoine, fut envoyé contre le faux Philippe, homme d'une
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venditus sub corona ;
duxeorum, victus,
refugit domum
incenditque eam ;
interfecit conjugem
et prseoipitavit in ignem ;
ipse interiit veneno.

Magna vis signorum
tabnlarumque pretiosarum
erat Corinthi,
quibus Mummius
replevit urbem
ettotamltaliam,
intulit vero nihil
in suàm domum ;
sed Mummius
erat adeo rudis
et ignarns haiumrerum,
ut, quumlocaret
eastabulas
portandas Romam,
edixerit conducéntibus,
si perdidissent eas,
reddituras esse novas.
Una tabella pictoris eximii
proestitit vicem alvei
militibus ludentibus aléa.
Quai tabella deinde,
quum proeda venderetur,
empta est ab rege Attalo
sex miHibus nummorum.
Mummius,
admiratus pretium,
suspicatus est
ex jndicio alieno
pulchritudinem tàbellse,
atqueresciditvenditionem,
et jussit tabellam
deferri Romam.

fut vendu sous la couronne (à l'encan;,
le chef d'eux, vaincu,
se réfugia dans sa maison
et brûla elle ;
il tua sa femme
et la précipita dans le feu;
lui-même mourut par le poison.

Une grande quantité de statues
et de tableaux précieux,
était à Corinthe,
desquels Mummius
remplit la ville (Rome)
et toute l'Italie,
mais n'emporta rien
dans sa maison;
mais Mummius
était tellement peu-connaisseur
et ignorant de ces choses,
que, comme il donnait-à loyer
ces tableaux
devant être portés à Rome,
il signifia à ceux prenant-à-loyer,
s'ils avaient perdu eux,
eux devoir en rendre de nouveaux.
Un tableau d'un peintre distingué
fit la fonction de damier
à des soldats jouant aux dés.
Ce tableau ensuite,
lorsque le butin était vendu,
fut acheté par le roi Attale
six milliers de sesterces.
Mummius,
étonné du prix,
soupçonna
par le jugement d'un-autre
la beauté du tableau,
et cassa la vente,
et ordonna le tableau
être porté à Rome.

L. QUINTUS METELLUS
MACEDONICUS.

_Quintus Metellus,
dictus Macedonicus
a Macedonia domita,
missus est

L. QUINTUS METELLUS
LE MACÉDONIQUE.

Quintus Metellus,
appelé le Macédonique
de la Macédoine domptée,
fut envoyé
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nalum, qui se Persei régis filium mentiebatur, eaque frauda
Macedoniam occupaverat. Fabulam autem hujusmodi finse-

rat : pr&dicabat se ex Perseo rege ortum, et ab eo fldei,cu-

jusdam viri Cretensis \ commissum, ut in belli casus, quod
tune ille cum Romanis gerebat, aliquod veluti semen stirpis
regiae reservaretur ; datum ei insuper libellum signo Persei

impressum, quempuero tradèret, quum ad puberem astatem

venisset. Mortuo Perseo, se Hadrumeti 2 educatum usque ad

duodecimum oetatis annum, ignarum fuisse generis sui, eum-

que existimavisse patrem a quo educaretur; ab eo tandem

mortï proximo detectam fuisse originem suam, sibique libel-

lum traditum. Erat praeterea juveni forma, quae Persei filium

non dedeceret. Hune Metellus bis proelio fudit, et die trium-

phi ante currum egit.

naissance obscure, qui se disait fils de Persée, et s'était, à l'aidedi

cette imposture, emparé de la Macédoine. Voioi la fable qu'il avait

imaginée : il disait 'que Persée, son père, l'avait confié à un habi-

tant de l'île de Crète, pour mettre un rejeton de la famille royalei

l'abri des événements de la guerre qu'il soutenait contre les Romain!.

Il ajoutait que Persée avait donné à ce Cretois un écrit muni deson

sceau, avec ordre de le remettre à l'enfant quand il aurait atteint

l'âge de puberté ; qu'après la mort de Persée, il avait été élevés

Hadrumète jusqu'à l'âge de douze ans, sans savoir de qui il tennil

le jour, et regardant comme son père celui qui prenait soin de son

éducation; qu'enfin ce dernier, étant près de mourir, lui. avait <të-~

couvert son origine, et lui avait remis l'écrit dont il était déposi-

taire..Ce jeune homme avait d'ailleurs une figure qui ne messeyoif

pas àun fils de Persée. Metellus remporta sur lui deux victoires, et

le jour de son triomphe, il le fit marcher devant son char.
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advenus Pseudo - Philip-
hominemnatum, [pum,
looo humili,
qui

' mentiebatur
se filium Persei régis,
oecupaveratque
Macedoniam
eafraude.
Finxerat autem
fabulam hujnsmodi :
praedioabat se ortum
ex rege Perseo,
et coinmissum ab eo ,

'

fidei
eujusdam, viri Cretensis,
ut veluti aliquod semen
stirpis régi»
reservaretur
in oasus belli,
quod ille gerebat tune
onm Romanis ;
insuper libellum
datum ei
impressum signo Persei,
quem tradèret puero,
quum venisset
ad astatem puberem.
Perseo mortuo,

' seeducatum fuisse
Hadrumeti [mum
usque ad annum duodeci-
setatis,
ignarum sui generis,
existimavisseque patrem
eum a quo. educaretur ;
tandem suam originem
detectam fuisse ab eo
proximo morti,
libellumque traditum sibi.
Forma,
quaj non dedeceret
filium Persei,
erat praeterea juveni.
Metellus fudit huno bis
proelio,
et egit ante ourrum,
die triumphi.

contre le faux-Philippe,
homme né
d'une condition basse,
lequel disait-mensongèrement
lui-même être fils de Persée roi,
et s'était emparé
d6 la Macédoine
par cette fraude.
Or il avait imaginé
une fable de-cette-sorte :
il disait hautement lui-même être issu
du roi Persée,
et avoir été confié par lui
à la fidélité
d'un certain homme Cretois,
afin que pour-ainsi-dire quelque semence
de la race royale
fût conservée
pour les hasards de la guerre,
que celui-là (Persée) faisait alors
avec les Romains ;
de plus un écrit
avoir été dorme à lui
marqué du sceau de Persée,
lequel sceau il dût donner à l'enfant,
lorsqu'il serait venu
à l'âge de-puberté.
Persée étant mort,
lui avoir été élevé
à Hadrumète
jusqu'à l'année douzième
de son âge,
ignorant de sa naissance,
et avoir regardé comme son père
celui par lequel il était élevé ;
enfin son origine
avoir été découverte par cet homme
proche de la mort,
et l'écrit atioi'r été remis à lui-même.
Un extérieur,
qui n'eût pas été-messéant
au fils de Persée,
était en outre au jeune-homme.
Metellus mit-en-déroute celui-ci deux-fois
par le combat,
et le mena devant son char,
le jour de son triomphe.
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Postea Quintu's Metellus bellum in Hispania Contra Celti-
beros gessit ; e't quum urbem quoe erat caput gentis obside-
ret, jamque admota machina, partem mûri, quoe sola con-
velli poterat, brevi disjecturus videretur, humanitatem cerise
victoriee praetulit. Vir quidam in obsessa civitate nobilis, no-
mine Rethogenes, ad Metellum'transierat, relictis in oppido
filiis. Irati cives Rethogenis filios màchinae ictibus objecerunt.
Nihil motus periculo flliorum, pater hortabatur Metellum ut
ne oppugnatione desisteret; at Metellus obsidionem maluit
solvere quam pueros in conspectu patris crudeli nece inter-
fici. Atque hujus mansuetudinis.fructùm tulit : namque multae
alia? urbes admiratione hujus factî se sponte ei dediderunt.

Metellus, quum urbem Contrebiam* viribus expugnare non'
posset, ad fàllendum hostem-convertit animum, etviamre-
perit qua propositum ad exitum perduceret. Itinera magno
impetu ingrediebatur ;. deinde alias atque alias regiones pe-

Quintus Metellus fit ensuite la gnerre en Espagne contre les Cel-
tibériens. Il assiégeait la capitale de ce pays : déjà il avait fait
avancer le béjier, et il paraissait être sur le point de renverser nu

pan de muraille, le seul qui pût être abattu, quand il sacrifia une
victoire certaine à un sentiment d'humanité. Un ' citoyen distingué
de la ville assiégée, nommé'Réthogène, avait passé du côté desRo-

mains, laissant ses enfants dans la place. Les habitants,-irrités, pré-
sentèrent les fils du transfuge.aux coups de la machine. Le père,
sans s'émouvoir du danger que couraient ses enfants, engageait Me-

tellus à. ne point abandonner le siège ; mais Metellus aima mieux le
lever que de faire périr cruellement ces enfants sous les yeux de leur

père. Ce trait de sensibilité ne resta pas sans récompense ; car plu-
sieurs autres villes, touchées d'admiration, se rendirent à lui volon-
tairement.

Metellus, ne pouvant s'emparer par la force de la ville de Con-

trébie, chercha à tromper l'ennemi, et trouva ainsi le moyen de

réussir dans son entreprise. Il se mettait brusquement en route,

passait tout à coup d'un pays dans nn autre, et cependant ni l'en-
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Postea Quintus Metellus
gessit bellum in Hispania
contra Celtiberos ;
et quum obsideret urbem,
quseerat caput gentis,
iamque, machina admota,
videretur disjectnrus brevi
partem mûri
qusesola poterat convelli,
praetulit humanitatem
Victoria? certoe.
Quidam vir nobilis
in oivits.te obsessa,
Rethogenes nomine,
transierat ad Metellum,
filiis relictis in oppido.
Cives irati objecernnt
filios Rethogenis
ictibus machinas.
Pater, motus' nihil
periculo filiorum
nortabatur Metellum
ut ne dèsisteret
oppugnatione ;
at Metellus
maluit solvêre obsidionem,
quam pueros interfioi
neceorudeli,
in conspeetu patris.
Atque tulit fructum
hnjus mansuetudinis :
namque multse alise urbes
admiratione hujus facti
sedediderunt sponte ei.

Metellus,
quum non posset
expugnare viribus
urbem Contrebiam,
convertit animum
adhostem falléndum,
et reperit viam
qua perduceret
propositum ad exitum.
Ingrediebatur itinera
magno impetu ;
deinde petebat
alias regiones

Dans-la-suite Quintus Metellus
fit la guerrre en Espagne
contre les Celtibériens ;
et lorsqu'il assiégeait une ville,
qui était la capitale de la nation,
et que déjà, une machine étant approchée,
il paraissait devoir renverser bientôt
la partie du mur
qui seule pouvait être ébranlée,
il préféra l'humanité
à une victoire certaine.
Un certain homme noble
dans la ville assiégée,
Réthogène de nom,
avait passé du-côté-de Metellus,
sesfils étant laissés dans la ville.
Les citoyens irrités exposèrent
les fils de Réthogène
aux coups de la machine.
Le père ému en rien
du danger de sesfils
engageait Metellus
qu'il ne se désistât pas
de l'attaque ;
mais Metellus
aima-mieux lever le siège,
que de voir ces enfants être tués

, par une mort cruelle,
en présence de leur père.
Et il recueillit le fruit
de cette douceur :
car plusieurs autres villes
par l'admiration de cette action
se livrèrent spontanément à lui.

Metellus,
comme il ne pouvait pas
prendre par les forces (de vive force)
la ville deContrébie,
tourna sa pensée
vers l'ennemi devant être trompé,
et tronva un moyen
par lequel il amenât
son idée à une heureuse issue.
Il entreprenait des marches
avec une grande brusquerie;
ensuite il gagnait
d'autres contrées
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tebat; modo hos occupabat montes, modo ad illos transgre-
diebatur. Quum intérim et suis et hostibus ignota esset causa
cur sic sua mutarët consilia, a quodam amico interrogatus
quid ita incertum belli genus sequeretur : « Absisté, inquit
Metellus, ista quaerere : namque tUnjcam meam exurerem, si
eam consilium meum' scire existimarem. » Postquam vero et
exercitum suum ignorantia et hostem errore implicavit, quum
alio cursum direxisset, subito ad Contrebiam reflexit, eamque
inopinatam et attonitam oppressif.

Raram Mefelli Macedonici felicitatem multi scriptores con-

célébrant : ea,quidem ipsi omnia contigerunt quaebeatam vi-
tam videntur efficere. Fortuna eum nasci voluit in urbe ter-

rarum principe; parentes nobilissimos dédit ; adjecit aninù
eximias dotes, et corporis vires quae tolerandis laboribus suf-

ficere possent ; multa décora in ejus domum congessit: nam

nemi ni les siens ne connaissaient les motifs de ces changements.
Un de ses amis lui ayant demandé pourquoi il suivait un plan si

peu régulier : u Ne me demande pas mon secret, lui dit Metellus,
car je brûlerais ma tunique, si je croyais qu'elle le sût. » Après
avoir ainsi tenu son armée dans l'ignorance de ses projets, et jeté
l'ennemi dans l'erreur, il dirige un jour la marche d'un côté.tout

opposée à la ville de Contrébie, et revenant tout à coup sur sespas,

surprend.cette place au moment où les habitants s'y attendaient le

moins. ,

Plusieurs auteurs ont parlé du rare bonheur de Metellus le

Macédonique ; en effet, il jouit de tout ce qui peut faire le bonheur

de la vie. La fortune le fit naître dans la première ville du monde,

et lui donna des parents très-distingués; aux talents de l'esprit se

joignait en lui celte force du corps qui rend capable de soutenir

toute sorte de fatigues. Un grand nombre de dignités furent aoeu-



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 325

atque alias;
modo occupabat
hos montes,
modo transgrediebatnr
ad illos.
Quum intérim
causa cur
mutaretsio sua consilia
essetignota
et suis et hostibus,
interrogatus
a quodam amico
quid sèqueretur ita
genus incertum belli j
< Absiste, inquit Metellus,
quoerereista ;
namque exurerem
meam tunicam,
si existimarem eam
soire meum consilium. »
Postquam vero implicavit
et exercitum ignorantia,
et hostem errore,
quum direxisset cursum
alio,
reflexit subito
ad Contrebiam,
oppressitque eam
inopinatam et attonitam.

Multi scriptores
concélébrant
felicitatem raram
Metelli Macedonici :
omnia ea quidem,
quoevidentur
efficerevitam beatam,
contigerunt ipsi.
Fortuna voluit eum nasci
in urbe principe terrarum;
dédit
parentes nobilissimos ;
adjeeit
doteseximias animi,
et vires corporis
quaepoterant sufficere
tolerandis laboribus;
oongessit multa décora

et d'autres ;
tantôt il occupait
ces montagnes-ci,
tantôt il passait
à celles-là.
Lorsque pendant-ce-temps
la cause pourquoi (pour laquelle)
il changeait ainsi ses desseins
était inconnue
et aux siens et aux ennemis,
étant interrogé
par un certain ami
pourquoi il suivait ainsi
un mode incertain de guerre :
« Cesse, dit Metellus,
de demander ces,choses ;
car je brûlerais
ma tunique,
si je pensais elle,
savoir mon dessein. »
Mais après qu'il eut embarrassé
et l'armée par l'ignorance,
et l'ennemi par les détours,
lorsqu'il avait dirigé sa course
ailleurs,
il se replia subitement
sur Contrébie,
et surprit elle
ne-s'y-attendant-pas et stupéfaite.

Beaucoup d'écrivains
vantent
le bonheur rare
de Metellus le Macédonique ;
toutes ces choses à la vérité,
qui paraissent
rendre la vie heureuse,
arrivèrent à lui-même.
La fortune voulut lui naître
dans la ville la première des terres ;
elle lui donna
des parents très-nobles ;
elle ajouta
les qualités distinguées de l'esprit,
et les forces du corps
lesquelles pouvaient suffire
à supporter les travaux ;
elle accumula beaucoup d'honneurs
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quum ipse consul, censor eliam augurque fuisset, et triuni-
phasset, très filios consules vidit, e quibus unum etiam et
censorem et triumphantem , quartum autem praetorem ; très
quoque filias bene nuptas. Hune autem vitae cursum consen-
taneus finis excepit : nam Metellum, ultimoe senectutis spatio
defuoetum, et leni mortis génère inter oscula complexusque
natorum exstinctum, filii et generi humeris suis per urbem
sustulerurit, et rogo iraposuerunt.

LI. QUINTUS. METELLUS NUMIDICUS.

Quintus Metellus consul, cum Jugurtha, Numidarumrege,
bellum gessit. Is, a Micipsa adoptatus, duos ejus filios, fratres

suos, interfecerat, ut solus Numidiae imperio potirelur. Mi-
cipsa in amicitia et societate populi Romani semper perman-
serat. Postquam igitur Romoe cognitum estnefarium Jugur-
thse scelus, placuit illud ulcisci. Metellus cum exercitu in

mulées dans sa maison : car, après avoir été lui-même consul, cen-

seur, augure, et avoir obtenu les honneurs du triomphe, il vit trois
de ses fils consuls, l'un d'eux en outre censeur et triomphateur, et

'le quatrième préteur ; il eut encore le bonheur de voir ses trois filles

avantageusement, mariées. Cette vie fut terminée par une fin tout
aussi heureuse. Metellus, dans une extrême vieillesse, rendit dou-
cement le dernier soupir au milieu des embrassements de sesenfants;
ses fils et ses gendres le portèrent sur leurs épaules dans les mes de

Rome, et lé mirent eux-mêmes sur le bûcher.

LI. QUINTUS METELLUS LE NUMIDIQUE.

Quintus Metellus, nommé consul, fit la guerre contre Jugurtha,
roi de Numidie. Jugurtha, fils adoptif de Micipsa, voulant possé-
der seul le royaume de Numidie, avait tué les deux fils de ce prince,
qui étaient devenus ses frères. Micipsa était resté constamment dans

l'alliance et l'amitié du peuple romain. Lors donc qu'on eut appris
à Rome le crime de Jugurtha, on résolut d'en tirer vengeance. Mé-
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in domum ejus ;
nani quum ipse
fuisset consul,
censor etiam augurque,
et triumphasset,
vidit très filios consules,
e quibus etiam unum
et eensorem
et triumphantem,
quartum autem prsetorem ;
très filius quoque
bene nuptas.
Finis consentaneus
excepit hune cursum vitoe;
nam filii et generi
sustulerunt per urbem
suis humeris,
et imposuerunt rogo
Metellum
defunctum
spatio ultiinee senectutis,
et,exatinetum
génèreleni mortis
inter oscnla complexusque
natorum.

sur la maison de lui :
car lorsque lui-même
eut été consul,
censeur même et augure,
et qu'il eut triomphé,
il vit trois fils consuls,
desquels même il vit un '

et censeur
et triomphant,
mais le quatrième préteur ;
il vit sestrois filles aussi
bien mariées.
Une fin conforme
succéda au cours de la vie ;
car ses fils et ses gendres
portèreut par la ville
sur leurs épaules,
et mirent-sur le bûcher
Metellus
s'étant acquitté
de l'espace de la dernière vieillesse,
et éteint
par un genre doux de mort
entre les baisers et les embrassements
de sesenfants.

LI. QUINTUS METELLUS

NUMIDICUS.

Quintus Metellus
consul gessit bellum
cum Jugurtha,
rege Nnmidarum.
Is, adoptatus a Micipsa,
interfecerafrduos filios ejus,
snosfratres,
ut solus potiretur
imperio Numidi».
Micipsa '
permanserat semper
in'àmicitiaet societate
populi Romani,
îgitur
postquam seelus nefarium
Jugurthse
cognitum est Romoe,
plaouit uloisci illud.

LI. QUINTUS METELLUS

LE NUMDIQUE.

Quintus Metellus
consul fit la guerre .
avec Jugurtha,
roi des Numides.
Celui-ci, .ayant été adopté par Micipsa,
avait tué les deux fils de lui,
ses frères,
afin que seul il s'emparât
de l'empire de la Numidie.
Micipsa
était resté toujours
dans l'amitié et l'alliance
du peuple romain.
Donc
après que le crime affreux
de Jugurtha
eut été connu à Rome,
il plut de venger ce crime.



328 . DE VIRIS ILLUSTRIBUS URBIS.ROM*.

Africam navigavit, et cum hosle manus consentit. Qua in
parte Jugurtha adfuit, ibi aliquandiu certatum est, neque hic
ullum boni ducis aut militis officium praetermisit. Ceteri vero

ejus milites primo congressu pulsi fugatique sunt; Jugurtha
in oppidum munitum perfugit: Paucis post diebus Metellus,
eum insecutus, iterum proelio fudil; Numidiam vastavit, ur-
bes amplas et munitissimas cepit : quse Victoria ei nomen
Numidici fecit.

Postea Quintus Metellus censor factus est, ejusque egregia
fuit censura, et omnis vita plenagravitatis. Quum, abinimi-
cis accusatus, causam de pecuniis repetundis diceret, et

ipsius tabulas circumferrentuf judicibus inspiciendae, nemo
ex illis fuit qui non removeret obulos et se totum averteret,
ne quisquam dubitare videretur verumne an:falsum esset

quod ille retulerat in tabulas. Quum Saturninus, tribunus

tellus passa en Afrique avec une armée, et en vint aux mains avec

l'ennemi. On se battit quelque temps du côté où se trouvait Jugur-
tha, qui, dans cette journée, remplit les devoirs d'un bon générale!
d'un brave soldat ; mais, dès le premier choc, le reste de sessoldats

fut repoussé et mis en fuite. Jugurtha se réfugia dans une place
forte. Peu de jours, après, Metellus, l'ayant poursuivi, le mit une

seconde fois en déroute. Il ravagea ensuite la Numidie, prit plu-
sieurs villes considérables et bien fortifiées, et mérita par celte

victoire le surnom de Numidique. Quelque temps après, Metellus fut

fait censeur, et dans l'exercice de cette charge, comme danstôutle

reste de sa vie, il montra beaucoup de dignité. Il se défendait un

jour en justice .du crime de péculat, dont ses ennemis l'avaient ac-

cusé. Ses comptes ayant été présentés aux juges afin qu'ils les exa-

minassent, il n'y en eut pas un qui ne détournât les yeux-,etne

s'éloignât même entièrement, plutôt que de paraître avoir le moin-

dre doute sur leur exactitude. Saturninus, tribun du peuple, ayant
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Metellus
navigavit in Africam
cum exercitu,
et conseruit manus
eum hoste. •
In parte qua Jugurtha
adfuit,
ibi oertatum est
aliquandiu,
neque hic prastermisit
ullum officium boni ducis
aut militis.
Ceteri vero milites ejus
pulsi snnt fugatique
primo congressu ;
Jugurtha perfugit
in oppidum munitum.
Pauois diebus post,
Metellus, ihsecutus eum,
fudit iterum proelio ;
vastavit Numidiam ;
cepit urbes amplas
et munitissimas :
quseVictoria feeit ei
nomen Nnmidici.

Postea Quintus Metellus
factus est censor,
oensuraqueejus
fuit egregia,
et omnis vita
plena gravitatis.
Quum, accusatus
abinimicis,
dioeretcausam

.de pecuniis repetundis,
et tabulas ipsius-
ciroumferrentur
inspioiendas judicibus,
nemoex illis fuit
qui non removeret oculos,
et averteret se totum,
ne quisquam
videretur dubitare
essetneverum an falsum

, ,quod,illeretulerat
in tabulas.

. Quum Saturninus,

Metellus
se-rendit-par-mer en Afrique
avec une armée,
et engagea les mains
avec l'ennemi.
Dans la partie où Jugurtha
se trouva
là il fut combattu
quelque-temps,
et celui-ci n'omit
aucun devoir d'un bon général
ou d'un bon soldat.
Mais tous-les-autres soldats de lui
furent repoussés et furent mis-en-fuite
au premier choc ;
Jugurtha s'enfuit
dans une place fortifiée.
Quelques jours après,
Metellus, ayant poursuivi lui, [combat ;
le mit-en-déroute de nouveau dans un
il dévasta la Numidie ;
il prit des villes considérables
et îrès-fortifiées :
laquelle victoire donna à lui
le nom de Numidique.

Dans-la-suite Quintus Metellus
fut fait censem-,
et la censure de lui
fut remarquable,
et toute sa vie
fut pleine de dignité.
Lorsque, étant accusé
par sesennemis,
il plaidait sa cause [mées,
touchant des sommes devant être récla-
et que les tablettes de lui-même
étaient portées-à-la-ronde
devant être examinées par les juges
personne d'eux ne fut
qui n'écartât sesyeux,
et ne détournât lui-même tout-entier,
de peur que quelqu'un
parût douter
si était vrai ou faux
si, ce qua celui-là avait porté
sur sestablettes.
Comme Saturninus,
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plebis, legem senatus majestati adversam et reipublicae per-
niciosam tulisset, Metejlus in eam legem jurare noluit, eaque
de causa in exsilium ac.tus est. Honestum Rhodi secessum

invenit, ibique litteris operam dédit. Ita vir fortissimus de
civitate maluit decedere quam de sententia, eique salùs pa-
triae dulcior quam conspectus fuit.

Metelli filius precibus, ac lacrimis a populo impetravit ut

pater ab exsilio revocaretur. Is forte ludos spectabat, qutra
redditae sunt litterae quibus scriptum erat, maximo senatus
et populi consensu feditum illi-in patriam datum esse. Nihil
eo nuntio moveri visus est : non prius e theatro abiit quam

spectaculum ederetur; non laetitiàm suam proxime sedenti-
bus ulla ex parte ostendit, sed summum gaudium intra se

continuit, pariquevultu in exsilium abiit et fuit restituas:

porté une loi contraire à la majesté du sénat et aux intérêts deli

république, Metellus refusa de prêter le serment d'obéissance, et fut

envoyé en exil. Il trouva à Rhodes une retraite honorable, et s'y

occnpa de l'étude des belles-lettres. Ainsi cet homme courageux

aima mieux sortir de Rome que de sacrifier ses convictions, et le

salut de sa patrie lui fut plus cher que le plaisir de vivre danssou

sein.

Le fils de Metellus, par ses prières et par ses larmes, obtint du

peuple le rappel de- son père. Metellus assistait par hasard à des

jeux, quand on lui remit la'lettre qui lui annonçait que le sénatet

le peuple, d'un commun accord, lui donnaient la faculté'de revenir

dans sa patrie. Cette nouvelle ne parut faire sur lui aucune impres-
sion. Il né sortit point dû théâtre avant la fin du spectacle; il ne

fit en aucune manière soupçonner sa joie à ceux qui étaient assisà

ses côtés ; mais il la concentra en lui-même; en un mot, il-allaeu

exil et en revint avoo le même visage, tant il conservait de modéra-
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, tribunus plebis,
,- tulisset legem .
: adversam
'

majestati senatus,
et pernioiosam reipublicas,
Metellus noluit

jurare in eam legem,
Y eaque de causa
', actusestin exsilium.
• lnvenit Rhodi

secessum honestum,
'. ibiîjue dédit operam
< h'tteris.
. Ita vir fortissimus
: maluitdecederedeçiyitate,

quam de sententia,
salusque patrias

: fuit ei dulcior
qnam conspectus.

Filius Metelli
impetravit a populo'
preoibuB ac lacrimis

, utpater! revocaretur ab exsilio.
. Is forte spectabat ludos,

qnum litteroe,
; quibus scriptum erat

reditum in patriam
'. datum esse ei

consensu maximo
., senatus et populi,
,- redditss sunt.

Visus est
: moveri nihil eo nuntio : '

non abiit e theatro
-, prius quam spectaculum

ederetur,
non ostendit

, ex ulla parte
snam lastitiam

, sedentibus proxime,
sed coritinuit intra se
summum gaudium,
abiitque in exsilium' etrestitutus fuit1 parivultu :

. *deogessit

tribun du peuple,
avait porté une loi
contraire
à la majesté du sénat,
et funeste à la république,
Méteïlus ne voulut-pas
jurer sur cette loi,
et pour cette cause
il fut envoyé en exil.
Il trouva à Rhodes
une retraite honorable,
et là il donna son soin
aux lettres.
Ainsi cet homme très-courageux
aima-mieux sortir de la ville,
que de s'éloigner de son opinion,
et le salut de sa patrie
fut à lui plus doux (plus cher)
que la vue de sa patrie.

Le fils de Metellus
obtint du peuple
par sesprières et seslarmes
que son père
fût rappelé de l'exil.
Celui-ci par hasard regardait des jeux,
lorsque la lettre,
dans laquelle il avait été écrit
le retour dans la patrie
avoir été donné à lui
par le consentement très-grand
du sénat et du peuple,
lui fut remise.
Il ne parut
être ému en rien par cette "nouvelle :
il ne sortit pas du théâtre
avant que le spectacle
fût donné jusqu'au bout,
il ne montra pas
en quelque partie (manière)
sa joie
à ceux assis le plus près de lui,
mais il renferma en lui-même
son très-grand contentement,
et il s'en alla en exil,
et fut réintégré dans sa patrie
avec le même visage :
tant il porta
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adeo moderatum inter secundas et adversas res gessit ani.
mum-1 Tantus vero ad eum advenientem concursus est facto
uP'dies totus consumptus sit in gratulationibus illumal

portam urbis excipientium ; inde in Gapitolium ascendenlen
et Lares repetentem 1 universa propemodum civitas dedusl,

LU. MARCUS ^MILIUS SCAURUS.

Marcus jEmilius Scaurus nobili familia ortus est, sedpal-
per e. Nam pater ejus, quamvis patricius, ob rei familiar»

inopiam, carboharium negotium exercuisse dicitur. Filius

ipse dubitàvit primo utrum honores peteret an argentaria»
faceret; sed, quum eloquentia valeret, ex ea gloriam et opes
peperit. Consul factus, severum se pro tuenda militari disci-

plina praebuit : cujus disciplinée exemplum admiratione di-

gnum referebat ipse in iis libris quos de vita sua scripseral

tion dans la bonne et la manvaise fortune ! Lorsqu'il revint à Bon,
les citoyens se portèrent au-devant de lui avec une telle affiuenu,

qu'il passa un jour entier à recevoir les félicitations de ceux qui
venaient l'accueillir à la porte de la ville ; et quand ensuite ilrnoia
au Capitole et se rendit à sa maison, il fut accompagné de presque
toute la ville.

LU. MARCUS ÉMILIUS SCAURUS,

Marcus Emilius Scaurus naquit d'une famille pauvre; car 01

dit que son père, tout patricien qu'il était, avait été réduit parson

extrême indigence à faire le commerce de charbon.-Son fils lu-

même hésita d'abord entre les honneurs et la banque; mais, coma

il avait de l'éloquence, ce fut par là qu'il s'acquit de la gloire etds

richesses. Ayant été créé conBul, il se montra sévère pour le main-

tien de la discipline militaire; et voici un exemple admirable»!

cette discipline, qu'il a consigné lui-même dans l'histoire qu'il

nous a laissée de sa vie. Dans l'endroit où il avait assis son camp.
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*:animum. moderatum
ïintef res secundas
-etadversasl
. Concursusvero tantns

'( faotus est
ad eum advenientem,
ut dies totus

, oonsumptus sit
;in gratulationibus"-exoipientium illum
ad portam urbis -,
inde civitas

i propemod'um uni versa
' deduxit
. asoendentemin Capitolium
Vetrepetentem Lares.

une âme modérée
parmi les choses heureuses
et contraires !
Mais un concours si-grand
se fit
vers lui arrivant,
que le jour tout-entier
fut passé
dans les félicitations
de ceux qui recevaient lui
à la porte de la ville ;
de là la ville
presque tout-entière
conduisit lui
montant au Capitole
et regagnant sespénates.

LU. MARCUS /EHILIUS

i SCAURUS.

Marcus jEmilius
Scaurus

\ ortus est familia nobili,
.^sedpaupere.' Nampater ejus,
:, quamvis patricius,~

dicitur exercuisse
t negotium carbonarium
s ob inopiam rei familiaris.
: Filius ipse

dubitavit primo
utrum peteret honores,
anfaeeret argentariam;
sed,quum valeret
eloquentia,
peperitexea' ' glorianj et opes.

"

,- Factus consul,
L prasbuitse severum

pro disciplina militari
' tuenda :

oujus disciplinas
ipse, in his libris
quosscripserat de sua vita,
referebat exemplum'
dignurq admiratione.
Quum arhor,

LU. MARCUS EMILIUS

SCAURUS.

Marcus Émilius
Scaurus
sortit d'une famille noble,
mais pauvre.
Car le père de lui,
quoique patricien,
est dit avoir exercé
le commerce de-charbonnier
à-cause-du-manque de bien de-famille.
Le fils lui-même
hésita d'abord
s'il briguerait les honneurs,
ou s'il ferait la banque ;
mais, comme il était-puissant
par l'éloquence,
il acquit par elle
la gloire et les richesses.
Créé consul,
il montra lui-même sévère
pour la discipline militaire
devant être maintenue :
de laquelle discipline
lui-même, dans ces livres
qu'il avait écrits sur sa vie,
il rapportait un exemple
digue d'admiration.
Comme un arbre,



334 DE VIRIS ILLUSTRIBUS URB1S ROMiE.

Quum in eoloco ubi posuerat castra, arbor esset "maturis
fructibus ohusta, ppstridie abeunte exercitu, arbor intactis
fructibus relicta est. Idem Publio Decio preetori, quod,st
transeunte, sederet, et assurgere jussus non paruisset, vesten
scidit, sellam fregit, et ne quis ad éum in jus iret edixit.

Marcus Scaurus, ut in tuenda militari disciplina, sicùi
punienda filii sui ignayia fuit severus. Quum enim in quo-
dam proelio Romani équités pulsi, deserto imperatore, Roma«

pavidi répétèrent, in quibus erat ipse Scauri filius, mis)

pater, qui ei dicerent se libentius occursurum esse filii i»
acie interfecti ossibus, quam visurum reducem reum tam

turpis fugae; ideoque conspectum irati patris degeneri filin
esse vitandum, si quid verecundioe in animo superessel.
Non tulit juvenis ignominiae dolorem, etmoerore confectus
interift.

Marcus Scaurus, quum esset summa senectute et adversa

se trouvait un arbre chargé de fruits mûrs ; le lendemain, audé-

part de l'armée, l'arbre et les fruits étaient intacts. Le prétenr Pu-

blius Décius étant .resté assis pendant qu'il passait, et ayant refusé

de se lever, malgré l'ordre qu'il en reçut, Soaurus lui déchirasa

robe, brisa son siège, et défendit qu'on allât plaider devant lui.

Marcus Scaurus fut aussi sévère à punir la lâcheté de son fils

qu'il l'avait été à maintenir' la discipline militaire. Un corpsde

cavalerie romaine, dans lequel était le fils de Scaurus, ayant étémis

en déroute dans un certain combat, et étant rentré à Rome tout

tremblant, après avoir abandonné son général, Scaurus le pert

envoya dire à son fils qu'il aimerait mieux aller au-devant de sesos,

s'il avait été tué sur le champ de bataille, que de le voir revenir

coupable d'une fuite si honteuse; qu'il évitât donc, s'il lui restait

encore quelque pudeur, la présenoe d'un père irrité dont il avait

dégénéré. Le jeune homme ne- put supporter cette ignominie, et

mourut de chagrin.
Marcus Soaurus, dans une extrême vieillesse etaveo une mauvaise
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onusta fructibus maturis,
essetin eo loco
ubi posuerat castra,
postridie,
exercitu abeunte,
arbor relicta est
fructibus intactis.
Idem sciait vestem
Publïo Decio, prastori,
"qnod sederet,
setranseunte,
et jussus assurgere
non paruisset,
fregit sellàm,
et edixit'
ne quis iret ad eum in jus.

Marcus Scaurus
fuit s.everus
in punienda ignavia
sui filii
siout in tuenda
disciplina militari.
Quum enim
équités Romani
pnlsi inquodam proelio,
imperatore deserto,
pavidi répétèrent Romam,
in quibus."

'

filius ipse Scauri erat,
misit
qui dioerent seoccursurum
libentius ossibùs
filii interfecti in acie,
quam visurum reducem
reum fugas tam turpis;
ideoque
oonspectum patris irati
vitandum esse
filio degeneri,
si quid vereoundias
superesset in animo.
Juvenis non tulit
dolorem ignominioe,
etconfectus mcerore
interiit.

Marous Soaurus,
tyrom esset

chargé de fruits mûrs,
était dans ce lieu
où il avait placé son camp,
le lendemain,
l'armée s'en allant,
l'arbre fut laissé
les fruits étant intacts.
Le même déchira le vêtement
à Publius Décius, préteur,
parce qu'il était assis,
lui passant,
et qu'ayant reçu l'ordre de se lever
il n'avait pas obéi,
il brisa son siège,
et ordonna
que personne n'allât vers lui en justice.

Marcus Scaurus
fut sévère
pour punir la lâcheté
de son fils
ainsi qu'il l'avait été pour maintenir
la discipline militaire.
Car lorsque
les cavaliers romains
repoussés dans un certain combat,
le général étant abandonné,
tremblants regagnaient Rome,
parmi lesquels -
le fils lui-inême de Scaurus était,
il envoya des gens [trer
lesquels disent lui-même devoir rencon
plus volontiers les ossements '
de son fils tué dans la bataille,
que devoir voir lui revenant
coupable d'une fuite si honteuse ;
et pour-cela
la vue de son père irrité
devoir être évitée
à-(par) un fils dégénéré,
si quelque chose (un peu) de pudeur
lui restait dans le coeur.
Le jeune-homme ne supporta pas
la douleur de cette ignominie,
et accablé de chagrin
il mourut.
. Marcus Scaurus,
lorsqu'il était
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valetudine, pristirium animi vigorem retinuit. Varius quidam,
patria Hispanus, velus Scauri inimicus, senem opprimere
conatus est. Accusabat eum accepta? ab hostibus pecunioead
prodendam rempublicam. Scaurus, nobilissimis juvenibus
innixus, descendit in forum, dataque respondendi facultate,
paucis verbis ita causam egit : <r.Varius Hispanus ait Mar-
cumScaurum, senatus principem, ab hoste corruptum esse,
et populi Romani imperium prodidisse ; Marcus vero Scau-
rus, princçps senatus, negat se esse huic culpaa affinera;
testis nemo est : utri vos potius credendum putatis ? J>Qua
dictigravitatepericulumintentatum propulsavit : namstatim
populus accusatorem ab illa actione depulit.

LUI. PUBLIUS RUTIL1US RUFUS.

Publius Rutilius Rujus vitoe innocentia enituit : quum
nemo esset in civitate illo integrior, omni honore dignusest

santé, conserva toujours la vigueur de son âme. Un certain Varius,

Espagnol d'origine, ancien ennemi de Scaurus, tâcha de perdrele

vieillard. Il l'accusait d'avoir reçu de l'argent des ennemis pour
trahir la république. Scaurus, appuyé sur les jeunes patriciens te

plus distingués, descendit dans le forum, et, ayant reçu la permis-
sion de répondre, il se contenta, pour sa défense, de dire ce peude

paroles : «Varius, Espagnol -,dit que Marcus Scaurus, prince du

sénat, s'est laissé corrompre par l'ennemi et a trahi la république;
de son doté, Marcus Scaurus, prince du sénat, dit qu'il n'est pu»

coupable de ce crime ; il n'y a point de témoins : lequel desdeux

croirez-vous ? » Par cette réponse pleine de noblesse, Soaurus dé-

tourna le danger qui le menaçait, car aussitôt le peuple força 1ac-

cusateur de se désister de ses poursuites.

LUI. PUBLIUS RUTILIUS RUFUS.

Publius Rutilius Rufus se distingua par une vie entière de vertus.

Regardé comme le plus intègre des citoyens, il fut jugé digne de toi»
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summa senectute
et valetudine adversa,
retinuit pristinum vigorem
nnimi.
Quidam Varius,
Hispanus patria,
vêtus inimicus Scauri,
conatus est
opprimere senem.
Accusabateum
pecunioe acceptas
abhostibus

*
[eam.

ad prodendam r.empubli-
Scaurus, innixus
juvenibus nobilissimis,
descendit in forum,
facultateque respondendi
data,
egit causam ita
paucis verbis :
« Varius Hispanus
ait Marcum Scaurum,
principem senatus,
corruptum esse ab hoste,
etprodidisse
imperium populi Romani ;
Marcus vero Scaurus,
princeps senatus,
negat seesse affinem
huic culpee:'
nemo .est testis ;
utri vos pntatis
credendum potius? »
Qua gravitate dicti
propulsavit periculum
intentatum :
nam populus
depulit statim accusatorem
ab illa actione.

d'une extrême vieillesse
et d'une santé contraire (mauvaise),
garda l'ancienne vigueur
de son esprit. -
Un certain Varius,
Espagnol de patrie,
ancien ennemi de Scaurus,
s'efibrça
de perdre ce vieillard.
Il accusait lui
d'argent reçu
des ennemis
pour trahir la république.
Scaurus, appuyé
sur les jeunes-gens les plus nobles,
descendit sur leforum,
et la faculté de répondre
lui ayant été donnée,
il plaida sa cause ainsi
en quelques paroles :
« Varius l'Espagnol
dit Marcus Scaurus,
prince du sénat,
avoir été corrompu par l'ennemi,
et avoir trahi
l'autorité du peuple romain ;
mais Marcus Scaurus,
prince du sénat,
nie lui-même être participant
à cette faute :
personne n'est témoin ;
auquel-des-deux, vous, pensez-vous
devoir être cru plutôt ? »
Par laquelle gravité de parole
il repoussa le danger
apporté à lui':
car le peuple
débouta aussitôt l'accusateur
de cette accusation.

LUI. PUBLIUS RUTILIUS
RUFUS.

Publius Rutilius Rufus
enituit innocentia vitoe :
quum nemo integrior illo
essetin civitate,

LUI. PUBLIUS RUTILIUS

RUFUS.

Publius Rutilius Rufus
se distingua par la pureté de sa vie :
lorsque personne plus intègre que lui
n'était dans la cité,

15
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habitus, et consul factus. -Quum eum amicus quidam rem
injustam ajiquando rogaret, et Rutilius constanter negaret,
indignatus amicus dixit : <r.Quid igitur mihi opus est tua
amicitia, si quod rogo non facis? — Imo, respondit Rutilius,
quid mihi tua, si propter te aliquid inhoneste facere me opor-
teat? » Sciebat quippe vir sanctus tam contra officium esse
amico tribuere quod asquum non sit, quam non tribuere id

quod recte possimus ; atque, si forte amici a nobis postulent
quae honesta non sunt, religionem et fidem esse amicitiae

anteponendam.
Rutilius tamen in invidiam equitum Romanorum" venit,

quod ab eorum injuriis Asiam, cui tune praeerat, defendisset:

quare ab iis repetundarum accusalus est. Rutilius, innocen-
tia fretus, senatoris insignia non deposuit; judicibus non

supplicavit; ne ornatius quidem causam dici voluit, quant
simplex veritatis ratio ferebat : itaque damnatus est,

les honneurs et nommé consul. Un de ses amis lui demandant un

jour une chose injuste, et Rutilius la lui refusant avec fermeté :

t Qu'ai-je besoin de ton amitié, lui dit cet ami indigné, si tu ne

fais pas ce que je te demande? — Et moi, lui répondit Rutilius,

qu'ai-je besoin de la tienne, si pour te plaire il faut que je com-

mette nue injustice ? » Cet homme irréprochable savait que c'est

également manquer à son devoir que d'accorder à un ami ce qui est

injuste, et de lui refuser ce qu'on peut lui accorder sans blesser la

justice, et que, si par hasard nos amis nous demandent des choses

contraires à l'honnêteté, nous devons préférer la religion et la

bonne foi à l'amitié.

Cependant Rutilius s'attira la haine des chevaliers romains pour
avoir défendu contre leurs vexations l'Asie, dont il était gouverneur.
C'est pourquoi ils accusèrent Rutilius de péculat,; mais fort de son

innocence, il ne quitta pas les marques distinctives de sénateur, no

fit aucune démarche-auprès des juges, et ne voulut pas même qu'on

plaidât sa cause avec plus d'ornement que la simple vérité ne le per-
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babitus est dignus
omni honore,
et factus consul.
Qunm quidam amicns
rogaret eum aliquando
rem injustam,
et Rutilius
negaret constanter,
amicus indignants dixit :
«Quid igitur
est opns mihi
tua amicitia,
si non facis guod rogo ?
—Imo,
respondit Rutilius,
qnid mihi tua,
si oporteat propter te
facerealiquid inhoneste ? »
Quippe vir sanctus sciebat
essetam contra officium
tribuere amico
quod non sit sequum,
quam non tribuere
id quod poss'imus recte ;
atque, si forte amici
postulent a nobis
quaenon sunt honesta,
religionem et fidem
anteponendam es3e
amici ti se.

Tamen Rutilius
venit in invidiam
equitum Romanorum,
quod defendisset Àsiam,
cui tune proeerat,
ab injuriis eorum :
quareaccusatus est ab iis
repetundarum.
Rutilius,
fretus innocentia,
non deposuit
insignia senatoris ;
non supplicavit judicibus ;
nevoluit quidem
causam dici ornatius
quam ratio sirnplex
veritatis

il fut tenu digne
de tout honneur,
et fut créé consul.
Comme un certain ami
demandait à lui un jour
une chose injuste,
et que Rutilius
refusait constamment,
l'ami indigné dit :
« En quoi donc
est-il besoin à moi
de ton amitié,
si tu ne fais pas ce que je demande ?
— Bien-au-contraire,
répondit Rutilius,
en quoi est-il besoin à moi de la tienne,
s'il faut à cause-de toi
faire quelque chose malhonnêtement? »
En effet cet homme probe savait
être autant contre le devoir

. d'accorder à un ami
ce qui n'est pas juste,
que de ne pas- accorder
ce que nous pouvons accorder avec-justice;
et, si par hasard des amis
réclament de nous
des choses qui ne sont pas honnêtes,
la religion et la bonue-foi
devoir être préférée
à l'amitié.

Cependant Rutilius
arriva dans (encourut) la haine
des chevaliers romains, «

parce qu'il avait défendu l'Asie,
à laquelle alors il commandait,
des injustices d'eux;
c'est-pourquoi il fut accusé par eux
de sommes à-réclamer (de concussion).
Rutilius,
appuyé sur son innocence,
ne déposa pas
les insignes de sénateur;
il ne supplia pas les juges ;
il ne voulut pas même
sa cause être plaidée plus pompeusement
que l'exposé simple
de la vérité
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et Mitylenas' exsulatum abiit, Illi Asiam petenti omneshujus
provincial civitates legatos miserunt ; hospitio eum, opibus,
onini auxilio juverunt. QuumRutilium quidam consolare'tur,
et diceret instare arma civilia brevique futurum ut omnes
exsules reverterentur : <tQuid tibi, inquit Rutilius, mali feci,
ut mihi pejorem reditum optares quam exitum? Malo patria
meo exsilio erubescat'quam reditu moereat, a

LIV. MABCUS L1VIUS DRUSUS.

Marcus Livius Drusus, pâtre consulari genitus, relictum
sibi patrimonium profusis largitionibus djssipavit, adeo ut
ipse profiteretur nemini se ad largiendum quidquam reli-
quissé, praeter coetum et coenum. Unde, quum pecunia ege-
ret, multa contra dignitatem fecit. Tribunus plebis primo
senatus causam suscepit ; sed, audax etvehemens, utpropo-

mettait : il fut donc condamné, et il alla en exil à Mitylène. Comme
il se rendait en Asie, toutes les villes de cette province lui envoyèrent
des députés pour lui offrir l'hospitalité, de l'argent, et des.secoursen
tout genre. Quelqu'un cherchait à consoler Rutilius en lui disant

que Rome était menacée d'une guerre civile, et que bientôt les
exilés auraient la facilité d'y rentrer : « Quel mal t'ai-je fait, lui
dit Rutilius, pour que tu me souhaites un retour pire que mon dé-

part? J'aime mieux que ma patrie ait à rougir de mon exil qu'à
s'affliger de mon retour. »

LIV. MARCUS LIVIUS DRUSUS.

Marcus Livius Drusus, fils d'un père qui avait été consul, dissipa
son patrimoine par des largesses excessives, au point qu'il disait
lui-même qu'il n'avait rien laissé à donner que l'air et la boue.
Etant donc pressé d'argent, il fit beaucoup de choses contraires a sa

dignité. Tribun du peuple, il embrassa d'abord la cause du sénat;
mais comme il était ambitieux et violent, il rendit plusieurs lois
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îerebat :
itaque damnatus est,
et abiit exsulatum
Mitylenas.
Omnescivitates

. hnjns provincial
miserunt legatos illi

petenti Asiam ;
juverunteum hospitio,
opibus, omni auxilio.
Quum quidam
consolaretur Rutilium,
etdiceret
arma oivilia instare
fntnrumque brevi
ut omnes exsuies
reverterentur :
« Quid mali,
inquit Rutilius,
feci tibi,
ut optares mihi reditum
pcjorem quam exitum ?
Malo mea patria
erubescatmeo exsilio,
quammoereatreditu. »

ne le comportait :
c'est-pourquoi il fut condamné
et alla s'exiler
à Mitylène.
Toutes les cités s
de cette province (de l'Asie)
envoyèrent des députés à lui
se rendant en Asie ;
elles aidèrent lui par l'hospitalité,
par les ressources, par tout secours.
Comme un certain homme
consolait Rutilius,
et disait
des armes (guerres) civiles menacer,
et devoir arriver bientôt
que tousles«xilés
retourneraient dans (eur po(rie :
« Quoi de (quel) mal,
dit Rutilius,
ai-je fait à toi,
pour que tu souhaitasses à moi un retour
pire que la sortie?
J'aime-mieux que ma patrie
rougisse de mon exil,
plutôt qu'elle no s'afflige de mon retour.

LIV. MABCUS LIVIUS

DRUSUS.

Marcus Livius Drusus,
genitus pâtre consulari,
dissipavit
largitionibus profusis
patrimoniumrelictumsibi,
adeout ipse profiteretur
sereliquisse nemini
quidquam ad largiendum
praetercoelum et ccenum.
Unde, -
quum egeret pecnnia,
fecit multa
contra dignitatem.
Tribunus plebis
suscepit primo
causam senatus ;
sed audax et vehemens,

LIV. MARCUS LIVIUS

. DRUSUS.

Marcus Livius Drusus,
né d'un père consulaire,
dissipa
par des largesses prodiguées
le patrimoine laissé à lui,
tellement que lui-même proclamait
lui n'avoir laissé à personne
quelque chose pour donner
excepté le ciel et la boue.
D'où,
comme il manquait d'argent,
il fit beaucoup de choses
contre sa dignité.
Tribun du peuple
il embrassa d'abord
la cause du sénat;
mais audacieux! et violent,
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situm assequeretur, leges perniciosas tulit. Quibus quum
Philippus consul obsisteret, ei Drusus in comitip ita collum
obtorsjt ut plurimus-sanguis efflueret e naribus ; vique addita
contumelia, non cruorem, sed muriam de turdis esse dixit.
Philippus enim deliciarum amans, turdorumque imprimis
edax habebatur. Alium etiam virum consularem, iisdetn le-

gibus pariter adversatum, ait Drusus se de saxo Tarpeio
preecipitaturum.

Nec observantior erga'senatum fuit Drusus. Nam quum
senatus ad eum misisset ut in curiam veniret : « Quare,in-
quit Drusus, non ipse senatus ad me venit in Hbstiliam pro-
pinquam rostris ? * Paruitque tribuno senatus. Quibus rébus
factum est ut Drusus nec senatui, nec plebi placeref. Unde,
quum eforo magna hominum frequentia stipatus rediret, in
atrio domus suse cultello percussus est ; cultellus lateri ejus

dangereuses afin de parvenir à son but. Le consul Philippe s'y étant

opposé, Drusus, en pleine assemblée, lui serra le cou d'une
telle force que le sang lui sortit en abondance par les narines;

et, ajoutant l'insulte à la violence, il dit que ce n'était pas du sang,
mais de la saumure de tourds. En effet, Philippe passait pour uu

homme adonné à la bonne chère, et surtout pour un grand mangeur
de tourds. Il dit aussi à un autre citoyen, qui avait été consul, et

qui s'opposait également à ses lois, qu'il le précipiterait du haut de

la roche Tarpéiennè.
Drusus n'eut pas plus de respect pour le sénat. En effet,

le sénat lui ayant fait- dire de se rendre au lieu de ses séances:

« Pourquoi, répondit Drusus, le sénat ne viendrait-il pas lui-même
me trouver au palais Hostilius, qui est près de la tribune aux ha-

rangues? » Et le sénat obéit au tribun. Par cette conduite, Drusus
ne se fit aimer ni du sénat, ni du peuple. Un jour qu'il revenait

de la place publique, accompagné d'une grande foule, il fut

frappé d'un coup de couteau dans le. vestibule de sa maison. Celui

qui avait porté le coup lui, laissa le couteau dans le flanc, et se
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ut assequeretur
propositum,
tulit leges perniciosas.
Quibus quum
Philippus consul
obsisteret,
Drusus
obtorsit ita collum ei
in copiitio,
ut plurimus sanguis
efflueret e naribus,
contumeliaque addita vi,
dixit esse non cruorem,
sod muriam de turdis.
Philippus enim
habebatur amans
deliciarum
imprimisque
edax turdorum.
Drusus ait etiam
se praecipitaturum
de saxo Tarpeio
alium virum consularem,
adversantem pariter
iisdem legibus.

Nec Drusus
fuit observantior
erga sénatum.
Nam quum senatus
misisset ad eum,
ut veniret in curiam :
« Qnare, inquit Drusus,
senatusipse
non venit ad me
in Hostiliam
propinquam rostris? »
Senatusque
parait tribuno.
Quibus rébus factum est
ut Drusus placeret
nec senatui, nec plebi.
Unde quum rediret e foro,
stipntns magna frequentià
hominum,
percussus est cultello,
in atrio suas domus;
cultellus relictus est

afin qu'il atteignit
son but,
il porta des lois pernicieuses.
Auxquelles comme
Philippe consul
s'opposait,
Drusus
tordit tellement le cou à lui
dans l'assemblée,
que beaucoup-de sang
coulait des narines,
et l'outrage étant ajouté à la violence,
il dit ceZaêtre non du sang,
mais de la saumure provenant de tourds.
Car Philippe
était tenu jjour amateur
de mets-délicats
et surtout
grand-mangeur de tourds.
Drusus dit encore
lui-même devoir précipiter
de la roche Tarpéienne
un autre homme consulairej
s'opposant également
aux mêmes lois.

Et Drusus
ne fut pas plus respectueux
envers le sénat.
Car lorsque le sénat
eut envoyé vers lui,
afin qu'il vînt dans la curie :
« Pourquoi, dit Drusus,
le sénat lui-même
ne vient-iTpas vers moi
dans la demeure des-Hostilius
voisine des rostres? »
Et le sénat
obéit au tribun.
Par lesquelles choses il fut fait
que Drusus ne .plaisait
ni au sénat, ni au peuple.
D'où (aussi) comme il revenaitdu forum,
accompagné d'une grande afflnence
d'hommes,
il fut frappé d'un couteau,
dans le vestibule de sa maison ;
le couteau fut laissé
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affixus relictus est, auctor vero necis in turba laluit ; Drusus

intra paucas horas decessit. Quem ne morti quidem proxi-
mum ea deserùit superbia quae eum in exitium impulerat :

quum enim extremum jam redderet spiritum, circumstan-

tium multitudinem intuens : <rEcquando, inquit, amici, simi-
lem mei civem habebit respublica ? s

Hune vita? finem habuit juvenis, clarissimus quidem, sed

quem sua semper inqiiietum ac turbulentum fecërat ambitio,

Ipse queri solitus est sibi uni, ne puero quidem, ferias un-

quam contigisse : nam, adhuc praetextatus, per ambitionem

coepil reos judicibus commendare. Laudantur tamen Drusi

quaedam facta dictaque. Quum Philippo consuli insidiee pa-

rarentur, ejusque vita in maximo esset periculo, Drusus, re

çognita, Philippum, licet inimicum, monuit ut sibi caveret.

Exstât etiam Drusi vox egregia : quum enim domum, oediûca-

cacha dans la foule. Drusus mourut quelques heures après. L'or-

gueil qui l'avait conduit à sa perte ne l'abandonna pas même au

moment de la mort : car, près de rendre le dernier soupir, il jeta
les yeux sur la multitude qui l'environnait, et : « Mes amis, dit-il,

quand est-ce que la république aura un citoyen semblable à moi ?»

Ainsi mourut ce jeune Romain, remarquable sans doute) mais que
son ambition avait toujours rendu inquiet et turbulent. Il se plaignit
souvent lui-même de n'avoir pas eu un jour de repos, même dans

son enfance; en effet, il avait encore la robe prétexte que, par am-

bition, il recommandait déjà les accusés aux juges. On loue cepen-
dant quelques paroles et quelques actions de Drusus. On tendait des

embûches au consul Philippe, et sa vie était en grand danger.
Drusus l'apprit, et, quoiqu'il fût son ennemi, il l'avertit de prendre

garde à lui. On cite encore une belle parole de Drusus :'il faisait
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affixus lateri ejus,
auctor vero necis
latuit in turba ;
Drusus decessit
intra paucas horas.
Ea superbia,
quaiimpulerat in exitium,
ne deseruit quidem
quem proximum morti :
quum enim jam
redderet
extremum spiritum,
intuens multitudinem
circUmstantium :

Ecquando, inquit,amici,
respublicah abebi t
civem similem mei ? »

Juvenis
clarissimus quidem,
sedquem sua ambitio
fecerat semper inquietum
ac turbulentum,
habuit hune finem vitoe.
Ipse solitus est queri
ferias unquam contigisse
sibi uni,
nepuero quidem :
nam, adhuc pnetextatus,
coepitper ambitionem
commendare reos
judicibus.
Tamen quoedam facta
dictaque Drusi
laudantur.
Quum insidise
pararentur
oonsuli Philippo,
vitaque ejus
essetin periculo maximo,
Drusus, re cognita,
monuit Philippum,
licet inimicum,
nt naveret sibi.
Vox egregia Drusi
exstat etiam ;
quum 6nim aedifienret
domum,

attaché au flanc de lui,
mais l'auteur du meurtre
se cacha dans la foule ;
Drusus mourut
en quelques heures.
Cet orgueil,
qui 2'avait poussé à sa perte,
n'abandonna même pas
lui proche de la mort :
car lorsque déjà
il rendait
le dernier soupir,
regardant la foule
de ceux qui t'entouraient :
« Est-ce-que-jamais, dit-il, mes amis,
la république aura
un citoyen semblable à moi ? »

Ce jeune-homme
très-remarquable il est vrai,
mais que son ambition
avait rendu toujours agité
et turbulent,
eut cette fin de vie.
Lui-même eut-coutume de se plaindre
des vacances jamais n'être arrivées
à lui seul,
pac même à lui enfant :
car, encore revêtu-de-la-prétexte,
il commença par ambition
à recommander les accusés
aux juges.
Cependant certaines actions
et certaines paroles de Drusus
sont vantées.
Comme des embûches
étaient préparées
au consul Philippo,
et que la vie de lui
était'dans un danger très-grand,
Drusus, la chose étant connue,
avertit Philippe,
quoique son ennemi,
qu'il prît-garde à lui.
Une parole remarquable de Drusus
existe encore-,
car lorsqu'il bâtissait
une maison;

ii
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ret, promitteretque architectus, si quinque talenta sibi da-
rentur, ita se eam aedificaturum ut nemo in eam despicere
posset : «: Imo, inquit Drusus, decem dabo, si eam ita corn-
ponas ut, quidquid agam, non a vicjnis tantum, sed ab om-
nibus etiam civibus possit perspici. »

LV. CAIUS MARrUS.

Gai.us Marius, humili loco natus, militise tirocinium in
Hispania, duceScipione, posuit. Erat imprimis Scipioni carus
ob singularem virtutem, et impigram ad pericula et labores
alaoritatem. Scipio, quum inspicere voluisset quemadmodum
ab utroque equi curarentur, Marii equum validum et bene
curatum invenit : quam diligentiam imperator plurimum lait-
davit. Quadamdie, quum forte post coenam Scipio cura ami-
cis colloqueretur, dixissetque alîquis; si.quid Scipioni acci-
disset, ecquemham alium similem imperatorem habitura
esset respublica? Scipio, percusso leniter Marii humero:

b3.tir une maison, et l'architeote s'engageait, moyennant cinq ta-
lents, à la construire de telle manière que personne ne verrait ce qui
s'y passerait : « Je vous" err donnerai dix, lui répondit Drusus, si
vous la construisez de manière que .non-seulement les voisins, mais
encore tous les citoyens puissent voir tout ce- que je fais. »

LV. CAIUS MARIUS,

Marius, né d'une famille obscure, fit l'apprentissago de la guerre
en Espagne, sous Scipion. Ce général avait pour lui un attachement

particulier, à cause de son rare courage, et de l'ardeur avec laquelle
il bravait les dangers et les fatigues. Scipion, ayant voulu faire

l'inspeotion des chevaux, trouva celui de Marius bien portant et
bien soigné, et loua beaucoup le soin du maître. Un jour que cegé-
néral s'entretenait avec ses amis, après souper, quelqu'un dit par
hasard : « S'il arrivait quelque malheur à Scipion, quel général la

république aurait-elle pour le remplacer? — Celui-ci peut-être,"
dit Scipion, en frappant doucement Marius sur l'épaule. Marius,
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architectusque
promitteret
se oedificnturum eam ita,
si quinque talenta
darentur sibi,
ut nemo
possetdespicere in eam :
« Imo, inquit Drusus,
dabo decem
si componas eam ita
ut quidquid agam
possit perspici
non tantum a vicinis,
sedetiam
ab omnibus civibus. »

et que l'architecte
promettait
lui-même devoir bâtir elle de-telie-sorte,
si cinq talents
étaient donnés à lui,
que personne
ne pourrait voir dans elle :
« Bien-au-contraire, dit Drusus,
je donnerai dix talents
si tu disposes elle de-telle-sorte
que tout ce que je ferai
puisse être vu
non seulement par les voisins,
mais même
par tous les citoyens.

LV. CAIUS MARIUS.

Caius Marins,
natus loco humili,
posuit tirocinium militi»
in Hispania, Scipionw duce.
Erat carus
Scipioni imprimis
ob virtutem singulavem,
et alacritatem impigram
ad pericula et labores.
Scipio,
quum voluisset inspiceve
quemadmodum equi
curarentur
ab unoquoque,

, invenit eqnum Marii
validum et bene curatum :
quam diligentiam
imperator
laudavit plurimum.
Quadam'die,
quum forte Scipio
colloqueretur cum amicis
post ccenam,
aliquisque dixisset,
si quid accidisset Scipioni,
ecquemnam alium
imperatorem similem
respublica habitura esset?
Scipio, numéro Marii

LV. CAIUS MARIUS.

Caius Marius,
né d'un lieu obscur,
fit l'apprentissage de la guerre
en Espagne, Scipion étant général.
Il était cher
à Scipion entre-les-premiers
à-cause-de son courage remarquable,
et de son activité infatigable
pour les dangers et les travaux.
Scipion,
lorsqu'il eut voulu inspecter
commentées chevaux
étaient soignés
par chacun,
trouva le cheval de Marius
fort et bien soigné :
lequel soin
le général
loua beaucoup.
Un certain jour,
lorsque par hasard Scipion
s'entretenait avec sesamis
après le repas,
et que quelqu'un eut dit (demandé),
si quelque chose était arrivé à Scipion,
quel autre
général semblable
la république aurait ?
Scipion, l'épaule de Marius
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« Fortassis istum, » inquit. Quo dicto excilatus, Marius. di-

gnos rébus quas postea gessit spiritus concepit.
Marius, legatusMetello in Numidia, crimihando eum adep-

tus est consulalum, et in ejus locum suffectus. Bellum Ju-

gurthinum a Metello prospère coeptum confecit. Jugurtha
ad Gaslulos' profugerat, eorumque regem Bocchum adversus
Romanos concitaverat. Marius Gaelulos et Bocchum aggressus
fudit; castellum in excelsa rupe posilum, ubi regii thesauri

erant, non sine multo labore expugnavit. Bocchus, bello de-

fessus, legatos ad Marium misit, pacem orantes. Sylla
quaestor a Mario ad regem remissus ; qui Boccho persuasit
ût Jugurtham Romanis tradèret. Jugurtha igitur vinctus
ad Marium deductus est; quem Marius triumphans ante
currum egit, et in carcerem coenosum inclusit; quo quum
Jugurtha, veste detracta, ingrederetur, os diduxit ridentis

encouragé par cette parole, conçut dès lors des sentiments dignes
des grandes choses qu'il fit dans la suite.

Marius, lieutenant de Metellus en Numidie, à force de calomnier

son général, obtint le consulat, et vint remplacer Metellus. Il ter-

mina la guerre de Jugurtha, heureusement commencée par Metel-

lus. Jugurtha s'était réfugié chez le3 Gétules, et avait excité contre

les Romains le roi Bocchus. Marius attaqua les Gétules et Bocchus,

et les mit en déroute. IL s'empara, non sans beaucoup dé peine,
d'une forteresse située sur le haut d'un rocher, où étaient renfermés

les trésors du roi. Bocchus, las de cette guerre, envoya des députés
à Marius pour demander la paix. Sylln, alors questeur, que Marius

do son côté députa à ce roi, lui persuada de livrer Jugurtha aux

Romains. Jugurtha, chargé de chaînes, fut donc amené à Marius,

qui, le jour de son triomphe, le fit marcher devant son char, et le

jeta ensuite dans un cachot humide et. fangeux. En y entrant, Ju-

gurtha, que l'on ayait dépouillé de ses vêtements( ouvrit la bouche
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peroussoleniter :
i Fortassisistum,» inquit.
Quodioto
Marins'excitatus
concepitspiritus dignos
rébusquas gessit postea.

Marius, legatus Metello'
in Numidia,
adeptusest consulatum
criminando eum,
etsuffectus in locum.ejus.
Confecit
bellum Jngurthinum,
ceeptnmprospère
aMetello.
Jugurtha
profugeral ad Gsetulos,
concitaveratque
adversusRomanos
Bocchum,regem eorum.
Marius
aggressusGoetulos
etBocchum
fudit,
expugnavit
nonsinemulto labore
oastellum
posilumin rupe excelsa,
ubi thésauri regii erant.
Bocchus,defessus bello,
misitad Marium
legatosorantespneem.

. Syllaquaestor*
remissusa Mario

, adregem;
qui persuasit Boccho' ut tradèret Jûgurtham
Romanis.
Igitur Jugurtha vinetns
deductusest ad Marium ;

. quemMarius triumphans
egit ante currum,

-etinclusit
in carcerem coenosum ;

, quoquum Jugurtha,
vestedetracta,
ingrederctur;

étant frappée légèrement ;
« Peut-être celui-ci, » dit-il.
Par laquelle parole
Marius encouragé
prit des sentiments dignes
des choses qu'il fit dans-la-suite. [lus

Marius, donné-pour-lieutenant àMétel-
en Numidie,
acquit le consulat
en diffamant lui,
et fut mis à la place de lui.
Il termina
la guerre de-Jugurtha,
commencée heureusement
par Metellus.
Jugurtha
s'était enfui chez les Gétules,
et avait soulevé
contre les Romains
Bocchus, roi d'eux.
Marius
ayant attaqué les Gétules
et Bocchus
les mit-en-déroute,
il prit
non sans beaucoup-de peine
une forteresse
située sur un roc élevé,
où les trésors du-roi étaient.
Bocchus, fatigué de la guerre,
envoya à Marius
des députés demandant la paix.
Sylla questeur
fut envoyé-en-retour par Marius
vers le roi;
lequel (Sylla) persuada à Bocchus
qu'il livrât Jugurtha
aux Romains.
L\onc Jugurtha enchaîné
fut conduit à Marius ;
lequel fJugurtha) Marius triomphant
mena devant son char,
et enferma
dans une prison fangeuse ;
où lorsque Jugurtha,
son vêtement étant arraché,
entrait,
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in,modum, et stupens similisque desipienti exclamavit:
« Proh 1 quam frigidum est vestrum balneum I J>

Marius post expeditionem Numidicam iterum consul créa-
tus est, eique bellum contra Cimbros et Teutones ' decretum
est. Hi novi hostes, ab extremis' Germanioe* finibus profugi,
novas sedes quaerebant. Gallia exclusi, in Italiam transgressi
sunt : nec primum impetum barbarorum très duces Romani
sustinuerant ; sed Marius primo Teutones sub ipsis Àlpium
radicibus assecutus, proelio oppressit. Vallem fiuviumque mé-
dium hostes tenebant, unde militibus Romanis nulla aquat
copia. Aucta necessitate virtus causa victoriae fuit : namque
Marius sitim metuentibus ait, digitum protendens : i Viri
eslis : en illic aquam habebitis. J>Itaque tam acriter pugna-
tum est, tantaque caedes hostium fuit ut Romani victoresde

comme un homme qui rit, et stupéfait et semblable à un fou, s'écris:

« 0 ciel ! que votre bain est froid ! »

Marius, après son expédition en Numidie, fut nommé une seconde

fois consul, et on le chargea de la guerre contre lesCimbrestl

les Teutons. Ces nouveaux ennemis, venus des extrémités de11

Germanie, cherchaient à se former de nouveaux établissement!.

Chassés de la Gaule, ils passèrent en Italie, et déjà trois générau
romains avaient dû céder aux premiers efforts de ces barbares.

Mais Marius, ayant d'abord joint les Teutons au pied dos Alpes,

leur livra bataille et les défit entièrement. Les ennemis occupaient

la vallée et le fleuve qui coule au milieu, de sorte .que les sol*

romains ne pouvaient pas avoir d'eau. La valeur accrue par lané"

cessité assura la victoire. Car Marins, voyant que les soldats crai-

gnaient la soif, leur dit en montrant du doigt le flenve : « Vousêtes

des hommes; là vous trouverez de l'eau. » Aussi l'on combattitavee

tant d'acharnement, et il se fit un si grand carnage des eiineM'i
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diduxit os
in modum ridentis,
et 'stupens
similisque desipienti,
exclamavit :
« Proh ! quam frigidum
est vestrum balneum ! »

Marius
creatas est iteruin consul,
post expeditionem
Numidicam,
bellumque
contra Cimbros
et Teutones
decretum est ei.
Hi novi hostes,
profngi
ab extremis finibus
Germanise,
quserebant novas sedes.
Kxclusi Gallia,
transgressi sunt in Italiam :
nec très duces Romani
sustinuerant
primum impetum
barbarorum ;
sed Marius,
asseoutus primo Teutones
snb radicibusipsis Alpium,
oppressit proelio.
Hostes tenebant vallem
fluviumque médium,
unde nulla copia aquse
militibus Romanis.
Virtus aucta necessitate
fuit causa Victoria? :
namque Marius,
protendens digitum,
ait metuentibus sitim :
« Estis viri,
enbabebitis illuo aquam.»
Itaque
pugnatum est tam acriter,
tantaque csades hostium
fuit,
ut Romani viotores
non biberent

il ouvrit la bouche
à la manière d'un homme riant,
et stupéfait
et semblable à un fou,
il s'écria :
Ah ! combien froid
est votre bain ! »

Marius
fut créé de nouveau consul,
après l'expédition
de-Numidie,
et la guerre
contre les Cimbres
et les Teutons
fut décrétée à lui.
Ces nouveaux ennemis,
fugitifs (partis)
des extrêmes frontières
de la Germanie,
cherchaient de nouvelles demeures.
Chassés de la Gaule,
ils passèrent en Italie :
et trois généraux romains
n'avaient pas soutenu
le premier choc
des barbares ;
mais Marius,
ayant atteint d'abord les Teutons
sous les racines (au pied) mêmes des Alpes,
les écrasa dans un combat.
Les ennemis occupaient une vallée
et un fleuve coulant au-milieu,
d'où aucun approvisionnement d'eau
n'était aux soldats romains.
Le courage augmenté par la nécessité
fut la cause de la victoire :
car Marius,
étendant le doigt,
dit à eux redoutant la soif -.
« Vous êtes des hommes,
voici que vous aurez là de l'eau. »

C'est-pourquoi
on combattit si vivement,
et un si-grand carnage des ennemis
fut fait,
que les Romains vainqueurs
ne burent pas
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cruenlo flumine non plus aquae biberent quam sanguinis
barbarorum.

Deletis Teutonibus, Caius Marius in Cimbros converlitur :
hiexalia parte Italiam ingressï, Atliesim flumen' non ponte
nec navibus, sed ingesta obrutum silva transiluerant; qui-
bus occurrit Marius. Tum Cimbri legatos ad consulem mise-
ront, agros sibi suisque fratribus postulantes : ignorabant
scilicet Teutonum cladem. Quum .Marius ab lis quaesivisset
quos illi fratres dicerent, Teutones nominaverunt. Ridens
Marius : « Omittite, inquit,, fratres ; tenent hi acceptant a
nobis terram aeternumque tenebunt. i Legati sensere se lu-
dibrio haberi, ultionemque Mario minali sunt statim alqiie
Teutones advenissent. « Atqui adsunt, inquit Marius, decet-

que vos hinc non discedere, nisi salutatis vestris fratribus.»
Tum vinctos adduci jussit Teutonum duces qui in proelio
capti fuerant.

que les Romains, restés maîtres du fleuve, ne buvaient pas plus
d'eau que de sang des barbares.

Les Teutons défaits, Marius tourne ses armes contre lesCimbres.

Ceux-ci, entrés en Italie par un autre côté, avaient passé le fleuve

Athésis, non sur un pont ni sur des bateaux, mais sur des troues

d'arbres qu'ils avaient jetés dans le fleuve pour en oouper le cours.,
Marius alla à leur rencontre. Ce fut alors que les Cimbres envoyèrent
demander au consul des terres pour eux et pour leurs frères; car ils

ignoraient encore la défaite des Teutons. Marius ayant demandé ans

députés qui étaient ceux qu'ils appelaient leurs frères, et ceux-ci

ayant nommé les Teutons : « Ne vous occupez plus d'eux, répondit
Marius en riant, nous leur avons donné de la terre ; ils l'ont et

l'auront toujours. » Les députés sentirent qu'on se moquait d'eux,

et ils menacèrent de so venger dès que leurs frères seraient arrivés.
« Mais ils sont ici, dit Marius, et il ne convient pas que vons vous

retiriez sans les avoir salués. » A l'instant il fit paraître enohalnes

les chefs des Teutons, faits prisonniers dans le combat.
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de flumine cruento
plusaquoequam sânguinis
barbarorum.

Teutonibus deletis,
Caius Marius
convertitur in Cimbros : '

hi ingressi Italiam
ex alia parte,
transiluerant
flnmen Athesim
non ponte,
necnavibus,
sedobrutum
silva ingesta :
quibusMarius occurrit.
Tum Cimbri
miseront ad consulem
legatospostulantes agros
sibi suisque fratribus :
scilicet ignorabant
clademTeutonum.
QuumMarius
quaesivissetab eis
quosilli dicerent fratres,
nominaverunt Teutones.
Marius ridens :
«Omittite, inquit,
fratres :
M tenent
tenebuntque aetemum
terramacceptam a nobis. »
Legati sensere' sehaberi ludibrio,
minatique sunt Mario
ultionem,
statim atque Teutones
advenissent.

i «Atqui adsunt,
inquit Marius,

, decetque
, vosnon discedere hinc,'- nisi vestris fratribus

salutatis. »
' Tum jussit
. dncesTeutonum

Quicapti fuerant in proelio
adduoivinctos.

du fleuve ensanglanté
plus d'eau que de sang
des barbares.

Les Teutons ayant été détruits,
Caius Marius
se tourne-contre les Cimbres :
ceux-ci étant entrés en Italie
d'un autre côté,
avaient passé
le fleuve Athésis
non sur un pont,
ni sur des bateaux,
mais comblé
d'une forêt jetée-dedans :
auxquels Marius se présenta.
Alors les Cimbres
envoyèrent vers le consul
des députés demandant des terres
pour eux-mêmes et leurs frères :
sans-doute ils ignoraient
la défaite des Teutons.
Lorsque Marius
eut demandé à eux
lesquels eux appelaient leurs frères,
ils nommèrent les Teutons.
Marius riant :
« Laissez, dit-il,
«os frères :
ceux-ci tiennent
et tiendront à jamais
la terre reçue de nous. »
Les députés comprirent
eux être tenus à moquerie 'être raillés),
et ils menacèrent Marius
de vengeance,
aussitôt que les Teutons
seraient arrivés,
a Or ils sont-ici,
dit Marius,
et il convient,
vous ne pas vous éloigner d'ici,
si-ce-n'est vos frères
ayant été salués. >
Alors il ordonna
les chefs des Teutons
qui avaient été pris dans le combat
être amenés enchaînés.
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His rébus auditis, Cimbri castris egressi ad pugnam pro-
dierunt. Marius aciem ita instituit ut pulvis in oculosetora
hostium ferretur. Incredibili strage prostrata est illa Cimbro-
rum multitudo : coesa traduntur centum octoginta homimiiu
millia. Nec minor cum uxoribus pugna quam cum viris fuit:
illae enim objectis undique plaustris altae, desuper, quasie
turribus, pugnabant lanceis contisque. Victae tamen legatio-
nem ad Marium miseront, libertatem orantes; quam quum
non impetrassent, suffocatis elisisque infantibus, aut mntuis
concidere vulneribus, aut vineulo e crinibus suis facto, ab
arboribus jugisque. plaustrorum subrectis pependerunt. Fe-
ront unam conspectam fuisse quae pedibus suis duos filios,
seipsam vero ex arbore suspenderat.

Tune Romse primum civile bellum ortum est. Quum enim
Sylla consul contra Mithridatem, regem Ponti 1,missus fuisset,
ei Marius illud imperium eripuit, fecitque ut loco Syllae im-

Sur le rapport de leurs députés, les Cimbres sortirent de leur

camp, et marchèrent au combat. Marius rangea son armée enlia-
taille de manière que le vent chassait la poussière sur le visageet
dans les yeux des ennemis. Il se fit un carnage effroyable decette

multitude de Cimbres. On dit qu'il en périt cent quatre-vingt mille.
Marius n'eut pas moins à combattre contre les femmes que contre
leurs maris. En effet, ces femmes, de dessus leurs chariots, qu'elles
faisaient avancer de tous côtés, combattaient, comme du haut de

tours, à coups de lances ou de crocs. Cependant, lorsqu'ellesse

virent vaincues, elles députèrent vers Marius, pour lui demander

leur liberté, et ne l'ayant pas obtenue, elles étouffèrent et écrasèrent
leurs enfants, se tuèrent ensuite les unes les autres, ou bien sefirent

des lacets avec leurs cheveux, et se pendirent aux arbres, et aus

timons de leurs chariots, dressés en l'air. On rapporte qu'on envit

une qui, après avoir attaché ses deux enfants à ses pieds, sétait

elle-même pendue à un arbre.
Ce fut alors qu'éclata- à Rome la première guerre civile. Syll»

ayant été envoyé, en qualité de consul, contre Mithridnte, roid«

Pont, Marius lui enleva ce commandement, et se fit nommer général
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His rébus auditis,
Cimbri, egressi castris,
prodierunt ad pugnam..
Marius instituit aciem ita
ut pulvis ferretur
in oculos et ora hostium.
Illa multitudo Cimbrorum
prostrata est
strage incredibili :
centum octoginta millia
bomiuum
tradnntur çsesa.
Nec pngna cum uxoribus
fuit minor
quam cum viris :
Miseenim altas plaustris
objectis nndique,
pugnabant desuper,
quasi e turribus,
lanceis contisque,
Tamen yictoe
miserunt legationem
ad Marium,
orantes libertatem ;
quam
quum non impetrassent,
infantibus suffocatis
elisisque,
ant concidere
vulneribus mutuis,
aut vinculo facto
e suis crinibus,
pependerunt ab arboribus
jngisque plaustrbrum
subrectis.
Ferunt unam conspectam
qusesuspenderat duos filios
suis pedibus,
seipsam vero ex arbore.

Tuno
primum bellum civile
ortnm est Romas.
Quum enim Sylla
missus fuisset consul
contra Mithridatem,
regemPonti, Marius,
eripuit illud imperium ei,

Ces choses étant apprises,
les Cimbres, étant sortis de -Jeur camp,
s'avancèrent au combat.
Marius rangea son armée de-telle-sorte
que la poussière était portée
dans les yeux et les figures des ennemis.
Cette multitude de Cimbres
fut écrasée
par un massacre incroyable :
cent quatre-vingts milliers
d'hommes
sont dits a«ot*r été tués.
Et le combat avec les femmes
ne fut pas moindre
que celui avec les hommes :
car celles-ci élevées sur leurs chariots
opposés de-tous-côtés,
combattaient d'en-haut,
comme du haut de tours,
avec des lances et des crocs.
Cependant vaincues
elles envoyèrent une députation
à Marius,
demandant la liberté;
laquelle
comme elles n'avaient pas obtenue,
leurs enfants étant étouffés
et écrasés,
ou elles tombèrent,
par des blessures mutuelles,
ou un lien étant fait
de leurs cheveux,
elles se pendirent aux arbres
et aux jougs des chariots
dressés.
On rapporte une avoir été vue
laquelle avait suspendu sesdeux fiis
à ses pieds,
mais elle-même à un arbre.

Alors
la pemière guerre civile
s'éleva à Rome.
Car lorsque Sylla
eut été"envoyé consul
contre Mithridate,
roi du Pont, Marius
arracha ce commandement à lui,
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«erator çrearetur. Qua re commotus, Sylla cum exercitu Ro-
mam venit, eam armis occupavit, Mariumque expulit. Marius
in palude aliquandiu delit'uit ; sed ibi paulo post deprehensns,
et, ut erat, nudo corpore coenoque oblitus, injeclo in collum
loro raptus est, et in custodiam cônjectus. Missus etiam est
ad eum occidendum servus publicus, natione Cimber ; quem
Marius vultus majestate deterruit. Quum enim hominem adse

gladio stricto venientem vidisset : « Tune, inquit, Marium
audebis occidëre? J Ille attonitus ac tremens, abjecto ferro,

fugit. Marius postea, ab iis etiam qui prius eum occidëre
voluerant e carcere emissus est.

Marius, accepta navicula, in Africain trajecit, et in agrum

Carthaginiensèm pervenit. Ibi quum in iocis solitariis sedëret,
venit ad eum Hctor Sextilii praetoris, qui hanc provinciam
administrabat. Marius ab eo, quem nunquam lseserat, ali-

à sa place. Sylla, indigné de cet affront, vint à Rome avec une armée,
s'en rendit maître par la force des armes, et en chassa Marius. Celui-

ci resta quelque temps caché dans un marais ; mais il y fut bientôt

surpris, et dans l'état où il était, tout nu, couvert de boue, il fut

traîné en prison, la corde au cou. On envoya aussi pour le tuer un

esclave public, Cimbre de nation, dont Marins arrêta la main par
la seule majesté de son1visage. En effet, Marius ayant vu cet homme

qui venait sur lui, l'épée à la main : « Quoi ! lui dit-il, tu oserais

tuer Marius? » Aces mots l'esclave effrayé et tremblant jette sou

épée et s'enfuit. Marius fut ensuite tiré de prison par ceux mêmes

qui avaient voulu le tuer.

Marius, s'étant jeté dans une petite barque, passa en Afrique, et

aborda sur le territoire de Carthage. Là, tandis qu'il était assis

dans des lieux solitaires, vint à lui un des licteurs du préteur Sextilius,

qui gouvernait cette province. Marius attendait quelques secours

d'un homme à qui jamais il n'avait fait aucun mal ; mais le licteur
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fecitque
ut çrearetur imperator
loco Syllse.
Qua re Sylla commotus
venit Romam
cum exercitu,
ocoupavit eam armis,
expulitque Marium.
Marius delituit aliquandiu
in palude ;
sedpaulo post
deprehensusibi,
et, ut erat, corpore nudo,
oblitusque coeno,-
loro injectp in collum,
Wptus est
etconjeotns in custodiam.
Semis publicus
missusest etiam
adoccidendum eum,
Cimber natione,
quemMariu3 deterruit
majestate vultus.
Quum enim vidisset
hominem venientem ad se
gladio stricto :
« Tune audebis, inquit,
occidëreMarium? »
111eattonitus ac trcmens,
ferro abjecto, fugit.
PosteaMarius
emissusest e carcere
ab iis etiam qui prius
voluerant occidëre eum.

Marius, navicula accepta,
trajecitin Africam.

• Ibi, quum sederet
inlocis solitariis, »
lictor Sextilii praîtoris,
qui administrabat
nancprovinciam,
venit ad eum.
Marius exspectabat
aliquod officium
humanitatis
abeo
quemlteserat nunquam

et fit en sorte
qu'il fût créé général
à la place de Sylla.
Par laquelle chose Sylla exaspéré
vint à Rome
avec une armée,
occupa elle par les armes,
et chassa Marius.
Marius se cacha quelque-temps
dans un marais ;
mais peu après
il fut pris là,
et, comme il était,le corps nu,
et couvert de fange,
une corde jetée au cou,
il fut entraîné
et jeté en prison.
Un esclave public
fut envoyé même
pour tuer lui,
Cimbre de nation,
lequel Marius effraya
par la majesté de son visage.
Car lorsqu'il eut vu
cet homme venant à lui
l'épée tirée :
« Toi, oseras-tu, dit-il,
tner Marius ? »
Celui-ci stupéfait et tremblant,
le fer étant jeté, s'enfuit.
Dans-la-suite Marius
fut renvoyé de prison
par ceux-là même qui auparavant
avaient voulu tuer lui.

Marius, une petite-barque étant reçue,
passa en Afrique.
Là, lorsqu'il était assis
dans des lieux solitaires,
un licteur de Sextilius préteur,
qui gouvernait
cette province,
vint vers lui.
Marius attendaif
quelque service
d'humanité
de cet homme
qu'il n'avait offensé jamais :
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quod humanitâtis officium exspectabat; at lictor decedere
eum provincia jussit, nisi vellet in se animadvérti. Torvis
oculis eum intuens, Marius nullum dabat responsum. Inter
rogavit igitur eum lictor' ecquid proetori vellet renuntiari.
Cui Marius : <rAbi, inquit, nuntia te yidisse Caium Marium
in Carthaginis magnae ruinis sedentem. s Duplici exemplo in-
signi eum admonebat de inconstantia rerum humanarum,
quum et urbis maximee exscidium, et viri clarissimi casum
ob oculos poneret.

Profecto ad bellum Mithridaticum Sylla, in Italiam rediit
Marius, efferatus magis calamitate quam domitus. Cum
exercitu Romam ingressus,*eam caedibus et rapinis vastavit;
omnesradversae factionis nobiles variis suppliciorum generi-
bus affecit : quinque dies totidemque noctes ista scelenim
omnium duravit licentia. Hoc tempore admiranda sane fuit

populi Romani abstinentia. Quum enim Marius objecisset
domos occisorum diripiendas, nemo fuit qui ullam ex bis

lui ordonna de sortir de la province, s'il ne voulait pas qu'on prl;
des mesures contre lui. Marius, jetant sur lui des regards farouches,

ne donnait aucune réponse. Le licteur lui demanda ce qu'il voulait

qu'il répondît à son maître : « Va, lui répondit Marius, va lui an-

noncer que tu as vu Marius assis sur les ruines de la grande Car-

thage. » C'est' ainsi qu'en lui mettant sous les yeux-deux exemples

frappants, la ruine d'une ville puissante, et la chute d'un hommesi

célèbre, il l'instruisait de l'inconstance jles choses humaines. i

Sylla étant parti pour faire la guerre contjje Mithridate, Marim

revint en -Italie, plus aigri qu'abattu par le malheur. Étant entré,

dans Rome à la tête d'une armée, il la désola par ses cruautés etpar

ses rapines; il fit périr par différents genres de supplices tous les

nobles de la faction qui lui était opposée. Ce débordement de tous les

crimes dura cinq jours et cinq nuits. Le désintéressement du peuple

romain dans cette circonstance est sans doute admirable : car, quoi-

que Marius eût abandonné au pillage les maisons de ceux qu'il «"'



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 359

at lictor jussit eum

decedereprovincia,
nisi. vellet
animadvérti in se.
Marius, intuens eum
oculis torvis,
dabat nullum responsum.
Igitur lictor .
interrogavit eum

ecquia vellet
renuntiari praîtori.
Cui Marius :
« Abi, inquit,
nuntia te vidisse
Caium Marium
sedentem in ruinis

magnas Carthaginis. »
Admonebat eum
duplicï exemplo insigni
de iuconstantia
rerum humanarum,
qunm poneret ob oculos
etexcidium urbis maxima?,
et casum viri clarissimi.

Sylla profecto
ad bellum Mithridaticum,

/Marins rediit in Italiam,
magis efferatus calamitate
quam doinitus.

; Ingressus Romam
, cum exercitu,

vastavit eam
caîdibus et rapinis ;
affècit
variis generibus
snpplioiorum
omnes nobilés
factionis adversae :
licentia omnium scelerum• duravit quinque dies
totidemqne noctes.

, Hoc tempore,
j abstiheritia populi Romani
-fait sane admiranda.

; Quum enim Marius
i otyeciissetdomosoccisorum
-

diripiendas,

mais le licteur ordonna lui
sortir de la province,
s'il ne voulait pas
être sévi (qu'on sévît) contre lui.
Marius, regardant lui
avec des yeux menaçants,
ne donnait aucune réponse.
Donc le licteur
interrogea lui
s'il voulait quelque chose
être reporté au préteur.
Auquel Marius :
« Va, dit-il,
annonce toi avoir vu
Caius Marius
assis sur les ruines
de la grande Carthage. «
Il avertissait lui
par un double exemple remarquable
sur l'inconstance
des choses humaines,
lorsqu'il plaçait devant ses yeux
et la ruine d'une ville très-grande,
et la chute d'un homme très-illustre.

Sylla étant parti i

pour la guerre de-Mithridate,
Marius revint en Italie,
plutôt exaspéré par le malheur
que dompté.
Étant entré dans Rome
avec une armée,
il ravagea elle
par les meurtres et les rapines ;
il punit
de différents genres
de supplices
tous les nobles
de la faction contraire :
la licence de tous les crimes
dura cinq'jours
et autant-de nuits.
Dans ce temps,
le désintéressement du peuple romain
fut certes admirable.
Car lorsque Marins
eut livré les maisons des citoyens tués
devant être pillées,
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rem attingeret : quae populi misericordia erat tacila quacdara
Marii crudelitatis vituperatio. Tandem Marius, senio et labo-

ribus confectus, in morbum incidit, et ingenti omnium loeti-

tia vitam finivit. Cujus viri si expendantur cum virtutibùi

vitia, haud facile dictu erit utrum in bello hostibus an in otie

civibus fuerit infestior : quam enim rempublicam contra

hostes virtute sèrvaverat, eam togatûs ambitione everlit,

Erat Mario ingenuarum artium et liberalium studiorum cou-

temptor animus. Quum aedem Honoris de manubiis hostiui ;

vovisset, spreta peregrinorum marmorum nobilitate, ai*

cumque Graecorum peritia, eam vulgari lapide per artificem

Romanum curavit aedificandam. Graecas etiam litteràs aspet-j
nabatur, quod, inqurebat, suis doctoribus parum ad virtu-

tem prodessent. Atidem fortis, validus et adversus dolorem

fait périr, personne n'y toucha. Cette sensibilité du peuple était une

condamnation tacite de la cruauté de Marius. Enfin Marina,

épuisé de vieillesse et de fatigue, tomba malade et mourut, «i

grand contentement de tout le monde. En mettant dans la balance

les vertus et les vioes de cet homme célèbre, on ne saurait dire àqai

il a été plus funeste, ou aux ennemis pendant la guerre, ou,à«s

concitoyens pendant la paix ; en effet, après avoir, par son courage,

garanti la république de l'invasion des ennemis, il la renversaia

temps de paix par son ambition..

Marius méprisait les belles-lettres et les arts libéraux. Ayantfait

voeu d'élever un temple à l'Honneur avec les dépouilles des ennemis,

il ne voulut y employer ni la richesse des marbres étrangers, ni les*

lonts des artistes grecs, et le fit construire de pierres communes, paru»
architecte romain. Il rie fit pas plus de cas des lettres grecques, p»'41

que, disait-il, ceux mêmes qui les enseignaient n'en devenaientp»

meilleurs ; Mariusétait courageux, robuste et patient contre la douta''
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nemo fuit qui attingeret
ullam rem ex his :
quasmisericordia populi
erat qaoedamvituperatio
tacita
crudelitatis Marii.
Tandem Marius,
confectus senio
et laboribus,
incidit in morbum
et finivit vitam
ingenti lsetitia omnium.
Cujus viri
si vitia expendantur
cum virtutibus,
haud erit facile dictu
utrum fuerit infestior
in bello hostibus,
an civibus in otio :
togatus enim
evertit ambitione
eamrempublioam
quam servaverat virtute
contra hostes.

Animus contemptor
artium ingenuarum
et studiorum liberalium
erat Mario.
Quum vovisset
tedem Honoris
de manubiis hostium,
nobilitate
marmorum peregrinorum
spreta,
peritiaque
artifioum Grsecorum,
ouravit eam sedificandam
lapide vulgari
per artificem Romanum.
Aspernabatur etiam
litteras Groecas,
quod, inquiebat,- prodessent parum
suis dootoribus
ad virtutem.
At idem fortis, validùs,
et confirmatus

personne ne fut qui touchât
aucune chose d'elles :
cette compassion du peuple
était un certain blâme
tacite
de la cruauté de Marius.
Enfin Marius,
accablé de vieillesse
et de fatigues,
tomba dans une maladie
et termina sa vie
à la grande joie de tous.
Duquel homme
si les vices étaient pesés
avec sesqualités,
il ne sera pas facile à être dit (de dire)
s'il fut plus funeste
dans la guerre aux ennemis,
ou aux citoyens dans la paix :
car revêtu-de-la-toge ,
il renversa par son ambition
cette république
qu'il avait sauvée par son courage
contre les ennemis.

Un esprit contempteur
des arts distingués
et des études libérales
était à Marius.
comme il avait voué
un temple de l'Honneur
des dépouilles des ennemis,
la beauté
des marbres étrangers
étant dédaignée,
et l'habileté
des artistes grecs étant dédaignée,
il eut soin ce temple devoir être bâti
d'une pierre commune"
par un artiste romain.
Il méprisait aussi
les lettres grecques,
parce que, disait-il,
elles servaient peu
à leurs maîtres
pour le courage.
Mais le même était courageux, fort,
et endurci

16
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confirmatus. Quum ei varices in crure secarentur.'vetuitse
alligari. Acrem tamen fuisse doloris- morsum ipse osteudit:
nam medico, alterum crus postulanti, noluit praebere, quod
majorem esse remedii quam morbi dolorem judicaret

LVI. LUCIUS CORNELIUS SÏLLA.

Lucius Cornélius Sylla, patricio génère natus, bello Ju-

gurthino quaestor Marii fuit: Vitam antea ludo, vino, libidiae-

que inquinatam duxerat : quapropter Marius moleste tulil

quod sibi, gravissimum bellum gerenti, tam delicatus quaestoi
sorte obtigisset. Ejusdem tamen, postquam in Africam venit,
virtus enituit. Bello Cimbrico, lègatus consulis, bonam opé-
rant navayit. Consul ipse deinde factus, pulso in exsilium
Mario, adversus Mithridatem proféctus est. Ac primum illius'

régis praefectos duobus proeliis profligavit; dein transgressus
in Asiam, Mithridatem ipsum fudit ; et oppressisset, nisi,

Pendant'qu'on lui coupait des varices, qui lui étaient survenues aux

jambes, il ne voulut pas qu'on le liât ; cependant il témoigna com-
bien étajt vive la douleur qu'il ressentait, puisque le médecin lui

ayant demandé l'autre jambe, il ne voulut pas la lui donner, disant

que le remède était pire que le mal.

LVI. LUCIUS .CORNÉLIUS STLLA.

Lucius Cornélius Sylla, né d'une famille patricienne, fut queBteur
de Marius, dans la guerre contre Jugurtha. Il avait jusqu'à cette

époque flétri sa vie.par le jeu, le vin et les débauches : aussi Marius

vit aveo 'peine que, dans une guerre aussi sérieuse, le sort lui eût

donné un questeur aussi efféminé. Cependant Sylla fut à peine arrivé

en Afrique qu'il se distingua par sa valeur. Lieutenant du consul

dans la guerre contfe les, Cimbres, il y rendit des services importants.

Ayant ensuite été lui-même nommé consul, il força Marius d'aller

en exil, marcha contre Mithridate; défit d'abord, dans deux com-

bats, les lieutenants do ce rqi; le défit lui-même en Asie ; et l'aurait



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 363

-adversusdolorem.
Quum varices
jecarentur ei in crure,
vetuit se alligari.
Tamen ipse ostendit -
morsum doloris

;fuisse aorem :
namnoluit prsebere
alterum crus
medico postulanti, '

<quodjudicaret
dolorem remedii
essemajorem
qnammorbi.

contre la douleur.
Lorsque des varices
étaient coupées à lui à la jambe,
il défendit lui-même être attaché.
Cependant lui-même montra
la morsure de la douleur
avoir été vive :
car il ne-voulut-pas présenter
l'autre jambe
au médecin la demandant,
parce qu'il pensait
la douleur, du remède
être plus grande
que là douleur de la maladie.

LVI. LUCIUS CORNELIUS

SYLLA.

Lucius Cornélius Sylla,
natus génère patricio,

i fuit quoestorMarii
bello Jugurthino.
Dnxerat antea vitam*
inquinatam ludo, vino

: libidineque :
t quapropter
; Marius tulit moleste
: quodquaestortam delicatus

obtigisset sorte sibi
gerenti bellum
gravissimum.

.Tamen virtus ejusdem
. enituit

postquamvenitin Afrieam.'
Bello Cimbrico,
legatus consulis,
navavit bonam operam.
Deinde ipse factus consul,
Mario pulso in exsilium,
profectus est
adversusMithridatem.
Ao primum profligavit
.duobus prceliis
proefeotosillius régis ;
dein
transgressus in Asiam,
ftidit Mithridatem ipsum ;

LVI. LUCIUS CORNÉLIUS
SYLLA.

Lucius Cornélius Sylla,
né d'une famille patricienne,
fut questeur de Marius
dans la guerre de-Jugurtha.
Il avait mené auparavant une vie
souillée par le jeu, le vin
et le libertinage : "

c'est-pourquoi
Marius supporta avec-peine
qu'un questeur si efféminé
fût échu par le sort à lui-même
faisant une guerre
très-importante.
Cependant la valeur même de ce Sylla
brilla
après qu'il fut venu en Afrique.
Dans la guerre des-Cimbres,
lieutenant du consul,
il rendit un bon service.
Ensuite lui-même ayant été fait eonsul,
Marius étant chassé en exil,
il partit
contre Mithridate.
Et d'abord- il battit
dans deux combats
les officiers de ce roi ;
puis
ayant passé en Asie,
il défit Mithridate lui-même;
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adversus Marium festinans, qualemcumque pacem maluisset

componere. Mithridatem tamen peeunia mulctavit; Asia

aliisque provinciis, quas occupaverat, decedere coegit; eum-

que patentas finibus contentum esse jussit.

Sylla, propter motué urbanos, cum victore exercitu Ro-

mam properavit; eos, qui Mario favebant, omnes superavit,
Nihil illa Victoria fuit crudelius. Sylla, dictator creatus, novo

et inaudito exemplo tabulam proscriptionis proposuit, qua
nomina eorum, qui occidendi essent, continebantur : quum-

que omnium esset orta indignatio, postridie plura etiam ad-

jecit nomina. Ingens caesorum fuit multitudo. Saevitiaa cau-

sam avaritia eliam preebuit, multoque plures propter divitias

quam propter odium victoris necati sunt. Civis quidam in-

noxius., cui fundus in agro Albano erat, legens proscripto-

entièrement abattu si, dans l'empressement où il était de joindre

Marius, il n'eût mieux aimé faire une paix quelconque. Néanmoins

il exigea de Mithridate une somme considérable et le força d'aban-

donner l'Asie, ainsi que les autres provinces dont il s'était emparé,
et à se renfermer dans les Etats de ses pères.

Sylla , à •cause des troubles civils, se hâta dé rentrer dans

Rome avec son armée victorieuse. Il terrassa tous les partisans de

Marius, et rien ne fut plus cruel que cette victoire. S'étant fait nom-

mer dictateur, il afficha (exemple nouveau et inouï jusqu'alors) une

liste de proscription, qui contenait les noms de tous ceux qu'il de-

vait faire périr. Tout le monde en ayant témoigné son indignation,
il ajouta, le lendemain, beaucoup d'autres noms. Le nombre des

victimes fut incroyable. L'avarice servit encore d'aliment à h

cruauté, et il périt plus de citoyens à cause de leurs richesses, que

pour satisfaire la haine du vainqueur. "Un citoyen, étranger à tous

les partis, qui avait un fonds de terre,sur le territoire d'Albe, lisant
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et oppressisset, nisi,
festinans
adversus Marium,
maluisset componere
pacem qualemcumque.
Tamen .

"mulctavit Mithridatem

pecunia;
coegit decedere Asia,
aliisque provinciis,
quas occupaverat,
jussitque
eum esse contentum
finibus paternis.

Sylla,
propter motus urbanos,
properavit Romam
cum exercitu vietore ;

, superavit omnes eos

qui favebant Mario.
Nihil fuit crudelius

. illa Victoria.
Sylla, oreatus dictator,
proposuit
tabulam pr'oscriptionis,
exemplo novo et inaudito,*
qua nomina eorum
qui occtdendi essent,
continebantur :

( quumque indignatio- omnium
/ orta esset,'

adjeoit etiam postridie
i plura nomina.
„ Multitudo caesorum
:. fuit ingens.

Avaritia etiam
,; praebuit causam soevitiae,*

mnltoque plures'
neoati sunt
propter divitias

'
quam propter odium

- Victoria.
', Quidam oivis innoxius,
,, cui fundus erat
* m agro Albano,
Ç legensnomina

et il Paurait écrasé, si,
se hâtant
contre Marius,
il n'eût pas mieux-aimé conclure
une paix quelconque.
Cependant
il frappa Mithridate
d'une somme-d'argent (contribution) ;
il le força à sortir de l'Asie,
et des autres provinces,
qu'il avait envahies,
et il ordonna
lui être content
des frontières paternelles.

Sylla,
à-cause des mouvements de-la-ville,
revint-en-hâte à Rome
avec une armée victorieuse ;
il vainquit tous ceux
qui favorisaient Marius.
Rien ne fut plus cruel
que cette victoire.
Sylla, créé dictateur,
dressa
une table de proscription,
par un exemple nouveau et inouï,
sur laquelle les noms de ceux
qui devaient être tués,
étaient contenus (inscrits) :
et comme l'indignation
de tous
s'était élevée,
il ajouta encore le lendemain
plus-de noms.
La multitude de ceux tués
fut grande.
L'avarice même
fournit une cause de cruauté,
et beaucoup plus
furent tués
à-cause-de (surs richesses
qu'à-cause-de la haine
du vainqueur.
Un certain citoyen inoffensif,
à qui une, propriété était
dans le territoire albain,
lisant les noms
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rum nomina, se quoque adscriptum vidit : « Vas, inquit,
misero mihi ; me fundus Albanus persequitur. » Neque longe
progressus, a quodam agnitus et percussus est.

Depulsis prostratisque inimicorom partibus, .Sylla felicea
se edicto appellavit : quumque ejus uxor geminos eodem

partu tune edidisset, puerum, Faustum puellatnque Faustam
nominari voluit. Tum repente, contra omnium exspectatio-
nem, dictaturam deposuit, dimissisque lictoribus, diu in fort
deambulavit. Stupebat populus, eum privatum videns, cujis
modo tam formidolosa fuerat potestas : quodque non minus
mirandum fuit, sua ei privato non solum salus, sed etiam

dignitas constitit, qui cives innumeros occiderat. Unis
tantum fuit adolescens qui- audoret queri, et recèdent»

usque ad fores domus maledictis incessere. Cujus injuriai
Sylla patienti animo iulit; sed domum ingrêdiens dixit:

les noms des proscrits, et y voyant le sien : « Malheur à moi, dit-il,
ma terre d'Alhe me poursuit. » En effet, à peine eut-il fait quelque

pas, qu'il fut reconnu et mis à mort.

Après avpir dissipé et anéanti le parti de ses ennemis, Sylla putlii
un édit par lequel il se donnait le nom d'Heureux ; et, dans le ment

temps, sa femme étant accouchée de deux enfants jumeaux, il voulut

que le garçon fût nommé Faustus, et la fille Fausta. Alors, contrel'ai-

tente de tout le monde, il abdiqua tout à coup la dictature, congé*
ses licteurs, et se promena longtemps dans la place publique. Lepenpfe
était dans l'étonnement, en ne voyant plus qu'un simple citoyen dm»

un homme dont naguère la puissance avait été si redoutable; ei,

ce qui n'est pas moins surprenant, c'est que cet homme, qui aï»

fait périr une multitude innombrable de citoyens, vécut en sûreté

comme simple particulier, et jouit encore de la même considération

Il n'y eut qu'un jeune homme qui osa se plaindre, et qui leponr-
suivit jusqu'à la porte de sa maison en lui disant des injures.

Sylla les entendit patiemment, mais il dit en rentrant chezlm!
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proscriptorum,
vidif se
adscrîptum qnoque :
« Vae, inquit,
mihi misero ;
fondus Albanus
persequitur. me. »
Heque progressus longe,
agnitus est a quodam
et percussus.

Partibus inimicorum
depulsis prostratisque,
Sylla appellavit edicto.
sefelicem : t
quumqne uxor ejus
tuno edidisset
geminos eodem partu,
voluit
puerum nominari Faustum
puellaroque Faustam.
Tnm repente,
contra exspectationem
omnium,
déposait dictaturam,
lictoribusque dimissis,' .deamhnlavit diu in foro.
Populus stupebat,
vidensprivaturas eum cnju8 modo potestas
fuerat tàm formidolosa :

, quodque fuit
non minus mirandum,

.non soium sua salus,
'. sedetiam dignitas
; constitit ei privato,

qui occiderat
• ,civesinnumeros.

Fuit unus adolescens'
tantnm
•qui auderet qneri,

/ etincessere maledictis
» nsqùe ad fores <iomus
: recedentem.
': Cnjus Sylla tnlit injurias> animo patienti,

sed ingrediens domum,
, dixit :

des proscrits,
vit lui-même
inscrit aussi :
« Malheur, dit-il,
à moi malheureux ;
mu propriété albaine
poursuit moi. »
Et ne s'éîant pas avancé loin,
il fut reconnu par un certain homme
et frappé.

Le parti de sesennemis
ayant été chassé et terrassé,
Sylla appela par un édit
lui-même heureux :
et lorsque la femme de lui
alors eut mis-an-monde
deux enfants par le même enfantement,
il voulut
le garçon être appelé Faustus,
et la fille Fausta.
Alors tout-à-coup,
contre l'attente
de tous,
il déposa la dictature,
et les licteurs étant renvoyés,
il se promena longtemps dans le forum.
Le peuple était stupéfait,
voyant simple particulier
celui dont naguère le pouvoir
avait été si redouté :
et ce qui fut
non moins étonnant,
non seulement son salut,
mais même sa dignité
resta à lui simple-particnlier,
qui avait tué
des citoyens sans-nombre. . .
Il y eut un jeune-homme
seulement
qui osât se plaindre,
et poursuivre d'injures
jusqu'aux portes de sa maison
lui se retirant.
Duquel Sylla- supporta les injures
d'un esprit patient,
mais entrant dans sa maison,
il dit :
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t Hic adolescens efflciet ne quis posthac taie imperium de-
ponat. »

Sylla deinde, in villam profectus, rusticari et venando
vitam ducere coepit. Ibi morbo pediculari correptus interiil,
vir ingentis animi, cupidus voluptâtum, sedgloriae cupidior;
lilteris Groecis atque Latinis eruditus, et virorùm littérale-
rum adeo amans ut sedulilatem etiam mali cujusdam poêla
aliquo praemio dignam duxerit : nam quum ille epigramma
ipsi obtulisset, jussit Sylla praemium ei statim dari, ea tamen
lege ne quid postea scriberet. Antë victoriam laudandus;ia
iis vero quae secuta suntnunquam salis vituperandus : urbem
enim et Italiam civium sanguine inundavit. Non solum h
vivos saeviit, sed ne mortuis quidem pepercit : nam Caii

Marii, cujus, etsi postea inimicus, aliquando tamen quaestor
fuerat, erutos cineres in flumen projecit. Qua crudelilale
rerum proeclare gestàrum gloriam corrupit.

« Ce jeune homme sera cause que, dans la suite, personne ne se

dépouillera d'un pareil pouvoir »

Sylla, s'étant ensuite retiré à la campagne, s'y amusa à l'agri-
culture et à la chasse. C'est là que mourut, d'une maladie pédi-
culaire; cet homme d'un esprit vaste, qui se montra avide de plaisir,
et plus encore de gloire. Il connaissait la littérature grecqueet

latine, et airhait tous les gens de lettres, qu'il crut devoir récom-

penser, jusqu'au zèle d'un mauvais poëte qui lui avait offert une

épigramme ; il lui fit, à la vérité, donner une récompense, maisi

condition qu'il n'écrirait plus. Digne d'éloges avant sa victoire, Sylla
ne peut être trop blâmé pour la manière dont il en abusa, puisqu'il
inonda Rome et l'Italie du sang de ses concitoyens. Il exerçasi

fureur et sur les vivants et sur les morts, car il,fit exhumer etjeter
dans le Tibre les cendres de Marins, dont, à la vérité, il avaitété

l'ennemi, mais dont aussi il avait été auparavant le questeur. Pi

cette barbarie, il ternit la gloire de ses belles actions.
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t Hic adolesoens efficiet
ne quis posthac deponat
taie imperium. »

Deinde Sylla,
profeotus in villam,
coepit rusticari,
et ducere vitam venando.
Ibi eorreptns
morbo pediculari,
interiit,
vir animi ingentis,
oupidus voluptatum,
sedoupidior glorias ; .

. evuditus litteris Graacis
atque Latinis,
et adeo amans
virorum litteratorum
utduxerit sedulitatem
etiam
cajusdam mali poetoe.
dignam aliquo prasmio :
nam quum ille
obtulisset ipsi epigramma,
Syllu jussit prsemium
dari statim ci,

.. tamen ea lege
ne soriberet quid postea.
Laudandus
anteviotoriam,
nuaqnam veio
yituperandus satis
iniis quaa secuta sunt :
imradavit enim urbem
et Italiam

: sanguine oivium.
Non solum sasviit
invivos,

. sedne peperoit quidem'
niortuis ;
nam projecit in flumen
obères erutos Marii,

k onjus tamen
fnerat aliquando quaîstor,

, etsiposteainimicus.
: Qnacrudelitate
( oorrupit gloriam

wruai gestarum praclare.

o Ce jeune-homme fera
que personne dans-la-suite ne dépose
un tel pouvoir. »

Ensuite Sylla,
étant parti dans une villa,
commença à vivre-à-la-campagne,
et à passer sa vie en chassant.
Là saisi
par une maladie pédiculaire,
il mourut,
homme d'un esprit grand,
désireux de plaisirs,
mais plus désireux de gloire;
instruit dans les lettres grecques
et latines,
et tellement amateur
des hommes lettrés
qu'il jugea l'application
même
d'un certain mauvais poëte
digne de quelque récompense ;
car lorsque celui-ci
eut présenté à lui-même une épigramme,
Sylla ordonna une récompense' être donnée aussitôt à lui,
cependant à cette condition [mais,
qu'il n'écrirait pas quelque chose désor-
Devant être loué
avant sa victoire,
mais jamais
devant être blâmé assez
dans ces choses qui suivirent :
car il inonda la ville
et l'Italie
du sang des citoyens.
Non seulement il sévit
contre les vivants,
mais il n'épargna pas même
les morts :
car il jeta daus le fleuve
les cendres déterrées de Marius,
duquel cependant
il avait été autrefois le questeur,
quoique dan s-la-suite t7 «1/e'(eson ennemi.
Par laquelle cruauté
il gâta (ternit) la gloire
des choses faites avec-éclat.
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LVII. LUCIUS LUCULLUS.

Lucius Lucullus ingenib, doctrina et virtute claruit. In
Asiam quaestor profeotus, huio provincise per multos annos
cum laude prsefuit. Postea consul factus, ad Mithridaticum
bellum a senatu missus, opinionem omnium, quae de virtute

ejus erat, vicit : nam ab eo laus imperatoria non admodum

exspectabatur, qui adolescentiam in pacis artibus con-
sumpserat: sed incredibilis quaedam ingenii maghitudo non
desideravit tardam et indociiem usus disciplinant. Totum
iter consumpsit partira in percontando a peritis, partira ii
rébus gestis legendis. Habebat porro admirabilem quam-
dam rerum memoriam : unde factum est ut in Asiam docte

imperator venerit, quum esset Roma profectus fei militari*
rudis.

Lucullus eo bello magnas ac memorabiles res gessit : Mi-
thridatem saepe multis- locis fudit ; Tigranem, regum maii-

LVII. LUCIUS LUCULLUS.

Lucius Lucullus se distingua par ses belles qualités, par sescon-
naissances et par sa valeur. Ayant passé en Asie en qualité dt

questeur, il gouverna avec honneur cette province pendant plu-
sieurs années. Fait ensuite consul, et chargé de la guerre conto

Mithridate, il surpassa l'opinion qu'on s'était généralement forma
de ses talents militaires : car on ne s'attendait guère à trouveru
excellent général dans un homme dont la jeunesse avait été em-

ployée à la culture des arts amis de la paix. Lucullus, par la gran-
deur de son génie, snppléa aux leçons lentes et pénibles de l'expé-
rience ; il employa tout, le temps de son voyage, partie à consul!»

Ie3gens instruits,.et partie à lire l'histoire. Or il avait nnemémo»'

prodigieuse; aussi arriva-t-il en Asie général tout formé, quoiqu'il
fût parti de Rome sans connaître l'art militaire.

Lucullus fit dans cette guerre des choses grandes et mémorable
il battit Mithridate en plusieurs rencontres ; vainquit dansl'Arm4*
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LVII. LUCIUS LUCULLUS.

Lucius Lucullus
claruit ingenio,
doctrina et virtute.
Quoestor profectus
in Asiam, ,
proefuit huic provincial
per multos annos
cum laude.
Postea factus consul,
missus a senatu
ad bellum Mithridaticum,
vicit opinionem omnium,
quoeerat de virtute ejus ;
nam, laus imperatoria
non exspectabatur
admodum àb eo,
qui consumpserat
adolescentiam
in artibus pacis :
sed quoedam magnitudo
inoredibilis ingenii
non desideravit
disciplinant tardam
etindocilem
usus.
Consumpsit iter totum
partim
iupercontando a peritis,
partim
in legendis rébus gestis.
Porro habebat
qnamdam memoriam' admirabilem
rerum :
unde factum est
ut venerit in Asiam
imperator doetus,
quum profectus essetRoma
rudis rei militaris.

Lucullus gessiteo bello
resmagnas
ac memorabiles
Fudit soepeMithridatem
multis locis ;
vioitTigranera,

LVII. LUCIUS LUCULLUS.

Lucius Lucullus
se distingua par son génie,
sa science et sa vertu.
Etant parti comme questeur
en Asie,
il commanda à cette province
pendant plusieurs années
avec gloire.
Dans-la-suite fait consul,
envoyé par le sénat
à la. guerre de-Mithridate,
il surpassa l'opinion de tous,
laquelle était sur le mérite de lui ;
car la gloire de-général
n'était pas attendue
beaucoup de lui,
qui avait passé
sa jeunesse
dans les arts de la paix :
mais une certaine grandeur
incroyable de génie
n'eut-pas-à-regretter
la science lente
et qui-ne-s'enseigne-pas
de l'expérience.
Il employa la route tout-entière
partie
en demandant aux habiles,
partie
en lisant les choses faites.
Or il avait
une certaine mémoire
admirable
des choses :
d'où il arriva
qu'il vint en Asie
général savant,
bien qu'il fût parti de Rome
ignorant de l'art militaire.

Lucullus fit dans cette guerre
des choses grandes
et dignes-de-mémoire.
Il défit souvent Mithridate
en beaucoup d'endroits ;
ii vainquit Tigrane,
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mum.in Armenia', vicit, ultimamque bello manum magis no-

luit imponere quam non potuit; sed alioqui jper omnia

laudabilis, et bello peene invictus, pecunise cupidini nimium

deditus fuit; quam tamen ideo expetebat ut deinde per luxu-

riam effunderet. Itaque, postquam de Mithridate triumphas-

set, abjëcta omnium rentra cura, coepit délicate ac molliter

vivere, otioque et, luxu diffluere : magnifiée et immenso

sumptu villas aedificavit, atque ad earum usum mare ipsum
vexavit. Nam in quibusdam locis moles mari injecit; in aliis

Yero, suffossis montibus, mare in terras induxit ; ùnde eum

haud infacete Pompejus vocabat Xerxem togatum : Xerxes

enim, Persarum rex, quum pontem in Hellesponto 2 fecisset,
et ille tempestate ac fluctibus esset disjectus, jussit mari

trecentos flagellorum ictus infligi, et compedes dari.

Tigrane, le plus puissant des rois de cette contrée, et s'il n'acheva pas
cette guerre, ce fut plutôt faute de volonté, que faute de moyens. Mail

ce général, d'ailleurs louable à tous égards, et presque invincible à la

guerre, aimait trop l'argent, qu'il ne recherchait cependant que pour
le dépenser ensuite dans les plaisirs. Aussi,-après avoir triomphé de

Mithridate, il renonça aux affaires, et se mit à vivre dans les délices,

la mollesse, le luxe et l'oisiveté. Il se fit construire a grands frais

de magnifiques maisons de campagne; et, pour leur embellissement,

il tourmenta la mer elle-même. En effet,.dans quelques endroits, il

fit jeter des digues sur là mer pour y bâtir, et, dans d'autres, il

perça les montagnes pour introduire ses eaux dans les terres ; ce

qui le fit appeler assez ingénieusement par Pompée le Xerxës romain'

Ce Xerxès, roi de Perse, avait jeté un pont sur l'Hellespont, et ce

pont ayant été emporté par laxtempête , il fit donner à la mer trois

cents coups de fouet, et ordonna de la mettre aux fers.
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maximum regum
in Armenia,
noluitque
imponere ultimam manum
bello
magis quam non potuit ;
sed alioqui
laudabilis per omnia,
et pane invictus bello,
fuitnimium deditus
cupidinipecunise;
quam tamen
expetebat ideo
ut deiode effunderet
per luxuriam.
Itaque
postquam triumphasset
deMithridate,
cura omnium rerum.
abjecta,
coepitvivere délicate
ac molliter,
diffluereque
otio et luxu :
oedificavitvillas magnifiée
et sumptu immenso,
atq'uevexavit mare ipsum

>adusum earum.
Nam in quibusdam locis
ÎDJeoitmoles mari,
in aliis vero,
montibus suffossis,
induxit mare in terras ;
unde Pompeius
vocabat eum
haudinfacete

. Xerxem togatum :
Xerxesenim,
rex Persarum,
quum fecisset pontem
in Hellesponto,
et ille disjeotus esset
tempestate et fluctibus,
jussit
treoentos ictus flagellorum
infligimari,
et oompedesdari.

le plus grand roi
dans l'Arménie,
et il ne-voulut-pas
mettre la dernière main
à la guerre
plutôt qu'il ne le put pas ;
mais autrement
louable pour toutes choses,
et presque invincible à la guerre,
il fut trop adonné
à la passion de l'argent;
lequel cependant
il désirait pour-cela
qu'ensuite il le dépensât
dans le luxe.
Aussi
après qu'ileut triomphé
de Mithridate,
le soin de toutes choses
étant rejeté,
il commença à vivre luxueusement
et mollement,
et à se-donner-licence
par le loisir et le luxe :
il bâtit des villas magnifiquement
et à des frais immenses,
et il tourmenta la mer même
pour l'usage d'elles.
Car dans certains lieux
il jeta des digues dans la mer,
mais dans d'autres,-
les montagnes étant percées,
il introduisit la mer dans les terres ;
d'où Pompée
appelait lui
non sans-esprit
un Xerxes en-toge :
car Xerxes,
roi des Perses,
lorsqu'il eut fait un pont
sur l'Hellespont,
et que ce pont eut été dispersé
par la tempête et par les flots,
ordonna
trois-oents coups de fouet
être appliqués à la mer,
et des chaînes (ut être données.
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Habebat Lucullus villam prospectu et ambulatione puldipr-
rimam. Quo quum venisset Pompejus, id unum repreheniiii
quod^ ea habitatio esset quidem eestate peramoena, s«i
hieme minus commoda videretur ; cui Lucullus : <rPutasna,
inquit, me minus sapere quam hirundines, quse, advenienfe
hieme, sedem commutant? » Yillarum magnificentioe respon-
débat epularum sumptus. Quum aliquando modica et, ut-
pote soli, coena esset posita, coquum graviter objurgavil;
eique excusanti ac dicenti se non debuissa lautum parare
convivium, quod nemo esset ad ccenam invitatus : « Quïd
ais? inquit iratus Lucullus"; an nesciebas Lucullum hodit
coenaturum esse apud Lucullum? »

LVIII. QUINTUS SERTORIUS.

Quintus Sertorius, ignobili loco natus, prima stipendia
bello Cimbrico fecit, in quo honos ei virtutis causa habita

Lucullus avait une maison de campagne dont la vue et les prome-
nades étaient fort belles. Pompée, y étant venu, n'y trouva riens

redire, sinon qu'elle était délicieuse pour l'été, mais peu commodei

pour l'hiver. « Pensez-vous donc, lui dit Lucullus, que je sois
moins sage que les hirondelles, qui changent de demeure aux ap-
proches de l'hiver ?» La dépense de>sa table répondait & la magnifi-
cence de ses maisons de campagne; il réprimanda un jour vivement
son cuisinier, qui lui avait servi un repas plus modeste qu'à l'ordi-

naire, par la raison qu'il était seul; et celui-ci disant, pour s'ex-

cuser, que, personne n'étant invité, il n'avait pas cru devoir préparer'
un repas somptueux : « Que dis-tu ? reprit Lucullus en colère; ne

savais-tu pas que Lucullus mangeait aujourd'hui chez Lucullus? 1

LVITI. QUINTUS SERTORIUS,

Quintus Sertorius, né d'une famille obscure, fit ses première!
armes dans la guerre contre les Cimbres, et s'y fit remarquer par«»
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Luoullus habebat villam
pulcherri'mam prospecta
et ambulatione.
Quo quum Pompeius
venisset,
repreheudit id unum
quod habitatio
essetquidem peramoena
oestate,
sed videretur
minus commoda hieme ;
cui Lucullus :
i Putasne, inquit,
me sapere minus
quam hirundines,
quoe,hieme adveniente,
commutant sedem ? »
Sumptus epularum
respondebat
magnificentioe villarum.
Quum aliquando
coenamodicaposita esset ei,
ntpote soli,
objurgavit graviter
coquum,
eiqueexcusanti ac dicenti
senon debuisse parare
couvivium lautum,
quod nemo invitatus esset
adcoenam :
« Quid ais?
inquit Lucullus iratus ;
an nesciebas
Lucullum
coenatùrum esse hodie
•apudLucullum ? »

Lucullus avait une villa
très-belle par la vue-au-loin
et par la promenade.
Où lorsque Pompée
fut venu,
il blâma cela seul
que l'habitation
était à la vérité très-agreable
l'été,
mais paraissait
moins commode l'hiver ;
auquel Lucullus :
« Penses-tu, dit-il,
moi être-sage moins
que les hirondelles,
lesquelles, l'hiver arrivant,
changent de demeure? »
La dépense des repas
répondait
à la magnificence des villas.
Lorsque un jour
un souper modeste eut été servi à lui,
comme étant seul,
il réprimanda vivement
le cuisinier,
et à lui donnant-pour excuse et disant
lui-même n'avoir pas dû préparer
un repas somptueux,
parce que personne n'avait été invité
au souper :
o Que dis-tu ?
dit Lucullus irrité ;
est-ce que tu ne-savais-pas
Lucullus
devoir dîner aujourd'hui
chez Lucullus? >

LV1II. QUINTUS
SERTORIUS.

Quintus Sertorius,
natus loco ignobili,
faoit prima stipendia
bello Cimbrico,
in quo
honos habitua est ei
causavirtutis.

LYIII. QUINTUS
SERTORIUS.

Quintus Sertorius,
né d'une famille obscure,
fit ses premières soldes (armes)
à la guerre des-Cimbres,
dans laquelle
honneur fut rendu à lui
à cause de son courage.
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est. In prima adversus Cimbros pugna, licet vulneratus, etequo
amisso, Bhodanum', flumen rapidissimum, nando trajecit,
lorica et1scuto retentis. Egregia etiam fuit ejus opéra bello
sociali. Dum enim nullum periculura refugit, alter éi oculus
effossus est; idque ille non dëhonestamentum ori, sed orna-
mentum merito arbit'rabatur; dicebat enim cetera bellicae
fortitùdinis insignia, ut afmillas, coronasve, nec semper ncc

ubique gestari ; se vero, quotiescumque in publicum prodiret,
suae virtutis pignus, vulnus scilicet obrempublicam acceptum,
in ipsa fronte ostentare, nec quemquam sibi occurrere qui
non esset laudum suarum admirator.

Postquam Sylla, ex bello Mithridatico in Italiam reversus,
coepit dominari, Sertorius, qui partium Marianarum ïuerat,

Jn Hispaniam se contulit. Ibi virtutis admiratione et impe-

valeur. Dans le premier combat livré à ces barbares, il fut blessé,

perdit son cheval, et néanmoins traversa à la nage le Rhône, qui est

très-rapide, sans quitter son bouclier ni sa cuirasse. Il rendit aussi
de grands services dans la guerre, des alliés : car, emporté par son

courage au milieu de tous les dangers, il y perdit un oeil ; il regarda
avec raison cette perte, non comme une difformité, mais commeun

ornement dans sa figure. Il disait que les autres distinctions accor-
dées à la valeur guerrière, telles que les bracelets et les couronnes,
ne pouvaient se porter ni en tout temps ni en tout lieu ; que lui, au

contraire, toutes les fois qu'il paraissait en public, présentait sur

son front, comme preuve de son courage, la blessure qu'il avait

reçue en servant la patrie, et que tous ceux qui le rencontraient
étaient forcés de l'admirer.

Lorsque Sylla, de la guerre contre Mithridate, fut revenu en

Italie, et qu'il commença à dominer dans Rome, Sertorius, qui avait

suivi le parti de Marius, se retira en Espagne. Là, par son courage
et par la douceur de son commandement, il gagna l'affection des
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In pfima pngna
adversus Cimbros,
lioet vulneratus,
et equo amisso,
trajeoif nando Rhodanum,
flumen rapidissimum,
lorica et scuto retentis.
Opéra ejus
fait egregia etiam
bello sooiali.
Dum enim refugit
nullum periculum,
alter oculus effossus est ei;
illeque arbitrabatur merito
id non dehonestamentum,
sedornamentum ori :
ducebat enim
ceterainsignia
fortitudinis bellicse,
ut armillas coronasve,
gestari nec semper,
neoubique,
severo, quotiescumque
prodiret in publicum,
ostentare in fronte ipsa
piguus -suasvirtutis,
soilicet vuluus acceptum
ob rempnblicam,
neo quemquam
oocurrere sibi
qui non esset admirator
suarum laudum.

Postquam Sylla,
reversus in Italiam

. ex bello Mithridatico,
eoepitdominari,
Sertorius, qui fuerat
partium Marianarum,
se contulit in Hispaniam.
Ibi conciliavit sibi animos
Bimul Hispanorum
acRomanorum,
qui cousederant
in iis locis,
admiratione virtutis
et moderatione
imporaudi ;

Dans le premier combat
contre les Cimbres,
quoique blessé,
et son cheval étant perdu,
il traversa en nageant le Rhône,
fleuve très-rapide,
sa cuirasse et son bouclier étant gardés.
Le service de lui
fut remarquable aussi
dans la guerre sociale.
Car pendant qu'il ne fuit
aucun danger,
un oeil fut crevé à lui ;
et il pensait avec-raison
cela être non une difformité,
mais un ornement à sa figure :
car il estimait
toutes-les-autres marques
du courage guerrier,
comme les bracelets ou les couronnes,
n'être portées ni toujours,
ni partout,
mais lui-même, toutes-les-fois-que
il s'avançait en public,
montrer sur son front même
le gage de sa valeur,
à-savoir la blessure reçue
à-cause^de la république,
et personne
ne rencontrer lui
lequel ne fût pas admirateur
de ses exploits.

Après que Sylla,
revenu en Italie
de la guerre de-Mithridate,
commença à dominer,
Sertorius, qui avait été
du parti de-Marius,
se transporta en Espagne.
Là il concilia à lui les esprits
eu-même-temps des Espagnols
et des Romains,
qui étaient fixés
dans ces lieux,
par l'admiration de son courage
et sa modération
décommander (dans le commandement);
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randi moderatione, Hispanorum simul ac Romanorum, qui
in iis locis consederant, animos sibi conciliavit, magnoqiii
exercitu collecto, quos adversus eum Sylla miserat duces
profligavit. Missus deinde a Sylla Metellus, a Sertorio fusas
quoque ac fugatus est. Pompeium etiam, qui in Hispamam
venerat ut Metello opem ferret, levibus proeliis lacessivil
Sertorius. Is enim, non minus eau tus quam acer imperator,
universae dimicationis discrimen vitabat, quod imparem st
universo Romanorum exercitui sentiret ; intérim vero hostem
crebris damnis fatigabaC

Quum aliquando Seftorii milites pùgnam inconsulte flagi-
tarent, nec jam eorum impetus posset cohiberi, Sertorius
duos in eorum conspectu equos constituit, praevalidum alte-

rum, alterum'vero admodum exilem et imbecillum : deinde

equi infirmi caudam a robusto juvene totam simul abrumpi
jussit; validi autem equi singulos pilos ab imbecillo sene

paulatim velli. Irritas adolescentis labor risum omnibus mo-

Espagnols et celle des Romains établis dans ce pays, et, ayant as-

semblé une grande armée, il battit les généraux que Sylla avait

envoyés contre lui. Metellus, que Sylla envoya ensuite, fut égale-
ment battu et mis en fuite. Sertorius liyra même quelques légen
combats à Pompée, qui était venu en Espagne pour secourir Me-

tellus : car, en capitaine prudent
' autant que brave, il évitait une

action générale, parce qu'il voyait bien qu'il ne pouvait résisters

toutes les troupes romaines réunies. Cependant il affaiblissait l'en-

nemi par les pertes réitérées qu'il lui faisait essuyer.
'Les soldats de Sertorius demandant un jour la bataille, et a

général ne pouyant plus retenir leur ardeur imprudeute,' il fit amener

devant eux deux chevaux , l'un fort et bien portant, l'autre maigre

et faible; ensuite il ordonna à un jeune homme vigoureux d'arra-

cher d'un seul coup la queue entière du cheval faible, et à un violl-

lard sans vigueur d'arracher crin à crinla queue du cheval fort, ta

efforts inutiles du jeune homme firent rire tout le monde, tandis qn«
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magnoque exercitu
collecto,
profligavit duces
quos Sylla
miserat adversus eum.
Deinde Metellus
missusa Sylla
fusus est quoque
ac fugatus a Sertorio.
Sertorius
laoessivit prceliis levibus

. Pompeium etiam,
qui venerat in Hispaniam
ut ferret opemi Metello.
Imperator enim
non minus cautus
quam acer,
vitabat discrimen
dimicationis universse,
quod santiret se imparem
exercitui universo
Romanorum ;
intérim vero

. fatigabat hostem
damnis crebris.

Quum aliquando
milites Sertorii
flagitarent inconsulte
pugnam,

.Sertorius constituit
in conspectu eorum
duos equos,
alterum prsevalidum,
alterum vero
admodum exilem
et imbeeillum :
deinde jussit caudam
equi infirmi
abrumpi simul totam
a juvene robusto,
pilos autem singulos
equi validi
velli paulatim

, a sene imbecillo.
Labor irritus adolescentis
movit risum omnibus ;
senex autem,

et une grande armée
étant rassemblée,
il battit les généraux
que Sylla
avait envoyés contre lui.
Ensuite Metellus
envoyé par Sylla
fut battu aussi
et mis-en-fuite par Sertorius.
Sertorius
harcela par des combats légers
Pompée même,
qui était venu en Espagne
afin qu'il portât secours à Metellus.
Car général
non moins prudent
que actif,
il évitait la chance
d'une bataille générale,
parce qu'il sentait lui-même inégal
à l'armée entière
des Romains;
mais en-attendant
il fatiguait l'ennemi
par des pertes fréquentes.

Lorsque un jour
les soldats de Sertorius
demandaient imprudemment
le combat,
Sertorius plaça
en présence d'eux
deux chevaux,
l'un très-fort,
mais l'autre
extrêmement maigre
et faible j,
ensuite il ordonna la queue . .
du cheval faible
être arrachée à-la-fois entière
par un jeune-homme fort,
mais les crins les-uns-après-les-autres
du cheval fort
être arrachés peu-à-peu
par un vieillard faible.
La peine inutile du jeune-homme
excita le rire à tous ;
mais le vieillard,
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vit; senex autem, quamvis tremula manu, id perfecitquod
impefatum sibi fuerat. Quumque milites non satis intellige-
rent quorsum ea res spectaret, Sertorius ad eos conversus:
«Equi caudse, inquit, similis est hostium exercitus : qui
partes aggreditur, facile potest opprimere ; contra nihilprofi-
ciet, qui universum conabitur prosternere. a

Erat Sertorio cerva candida eximiae pulchritudinis, quoe
ipsi magno usui fuit ut obsequentiores haberet milites. Hanc
Sertorius assuefecerat se vocantem audire et euntem sequi,
Dianae donum esse omnibus persuasit, seque ab ea moneri

quae facto opus essenL Si qùid durius vellet imperare,sea
cerva monitum praedicabat, statimque libentes parebant.
Cerva in quadam hostium incursione amissa est ac periisse
crédita; quod aegerrime tulit Sertorius. Multis post diebusa

quodam homine inventa est. Sertorius eum qui id sibi nun-

le_vieillard, quoique d'une main- tremblante, vint à bout de ce

qu'on lui avait ordonné. Les soldats ne comprenaient pas trop ce

que cela signifiait : « Mes amis, leur dit Sertorius, en se tournant

vers eux, l'armée ennemie ressemble à la queue d'un cheval; en

l'attaquant par parties, nous pouvons facilement la détruire ; mail

nous n'en viendrons jamais à bout en l'attaquant tout entière.>

Sertorius avait une biche blanche d'une grande beauté ; elle lui

servit beaucoup à rendre ses soldats" plus obéissants. Il l'avait

accoutumée à connaître sa voix et à le suivre. Il persuada à tout le

monde que c'était un présent, de Diane, et qu'elle l'avertissait de

tout ce qu'il devait faire. S'il avait à donner quelques ordres un

peu sévères, il commençait par dire que la biche le lui avait conseillé,

et on obéissait sans murmurer. Cette biche s'égara un jour, à la

suite d'une incursion que firent les ennemis, et l'on crut qu'elle
avait péri; ce qui causa beaucoup de chagrin à Sertorius. Plusieurs

jours après, quelqu'un la retrouva. Sertorius ordonna à celui qm
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quamvis manu tremula,
perfecit
id quod imperatum fuerat
sibi.
Quumque milites
non intelligerent salis
quorsum eares spectaret,
Sertorius
conversus ad eos :
«Exercitus hostium,
inquit,
est similis caudse equi :
qui aggreditur partes
potost opprimere facile;
contra proficiet nihil
qui conabitur
prosternere universum. »

Cerva candida,
pulchritudinis eximioe,
erat Sertorio,
quaj fuit ipsi
magno usui
nt haberet milites
obsequentiores.
Sertorius assuefecerat hanc
audiresevocantem,' et sequi euntem.
Persuasit omnibus
essedonum Diana;,
sequemoneri ab ea
OU 83

essentopus facto.
Sivellet imperare quid
durius, pr'oedicabat

'. aemonitunv a cerva,
statimque libentes
parebant.
Cervaamissa est

» in qnadam inoursione
,' hostium

ae crédita periisse;
quod Sertorius
tnlit segerrime.

Je Multisdiebus post,• inventa est
! a quodam hoinine.

T. Sertorius jussit

quoique d'une main tremblante,
accomplit
ce qui avait été commando
à lui-même.
Et comme les soldats
ne comprenaient pas assez
à quoi cette chose tendait,
Sertorius
s'étant tourné vers eux :
« L'armée des ennemis,
dit-il,
est semblable à la queue du cheval :
celui qui en attaque les parties
peut les écraser facilement;
au-contraire celui-là ne gagnera rien
qui s'efforcera
de ('abattre tout-entière. »

Une biche blanche,
d'une beauté remarquable,
était à Sertorius,
laquelle fut à lui-même
à grand usage
pour qu'il eût les soldats
plus obéissants.
Sertorius avait accoutumé celle-ci
à entendre lui ^'appelant,
et à suivre lui marchant.
Il persuada à tous
elle être un présent de Diane,
et lui-même être averti -par elle
quelles choses [faire),
étaient un besoin de chose faite (il fallait
S'il voulait commander quelque chose
un-peu-sévèr.e, il disait-hautement
lui-même avoir été averti par la biche,
et aussitôt voulant-bien
ils obéissaient.
La biche fut perdue
dans une certaine incursion
des ennemis
et fut crue avoir péri ;
laquelle chose Sertorius
supporta avec-beaucoup-de-peine.
Plusieurs jours après,
elle fut trouvée
par un certain homme.
Sertorius ordonna
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tiabat tacere jussit, cervamque repente in locum ubi jus red-
deresolebatimmitti. Ipse vultuhilari inpublicum progressus,
dixit sibi in quiète visam esse cervam, quae perierat, ad
se reverti. Tune emissa ex composite cerva, ubi Ser-
torium conspexit, laeto saltu ad tribunal fertur, ac dexteram
sedentis ore Iambit : unde clamor factus, ortaque omnium
admiratio est.

Victus postea a Pompeio, Sertorius pristinos mores mutavit,
et ad iracundiam deflexit. Multos ob suspicionem proditionis
crudeliter interfecit : unde odio esse coepit exercitui. Romani
molesta ferebant quod Hispanis magis quam sibi confideret,
hosque haberet corporis custodes. In hac animorum asgritu-
dinenondeserebantSertorium, quem necessarium sibi ducem

judicabant, sed eum amare desierant. Deinde in Hispanoi
quoque saeviit Sertorius, quod ii tributa non tolerarent; ipse

lui en apporta la nouvelle de n'en rien dire à personne, et de faire
entrer tout à coup la biche dans l'endroit où il avait coutume dt
rendre la justice. -Pour lui, se présentant d'un air gai, il dit qu'il
avait vu en songe revenir à lui la biche qu'il avait perdue. A l'in-
stant même, la.biche est lâchée ; elle n'a pas plus tôt aperça Ser-

torius, que, transportée de joie, elle saute sur son tribunal, etlui
lèche la main ; ce qui excita, dans toute l'assemblée, un cri d'admi-
ration.

Dans la suite, Sertorius ayant été vaincu par Pompée, changes
de moeurs, et devint eolèro et emporté. Il fit périr cruellement m

grand nombre de personnes qu'il soupçonnait de trahison : ceqm
le rendit odieux à l'armée. Les Romains voyaient avec peine qu'il
eût moins de confiance en eux que dans les Espagnols, et qn'il prit
ces derniers pour ses gardes du corps. Malgré ce mécontentement
ils n'abandonnaient jjas Sertorius, qu'ils regardaient commeni

chef nécessaire ; mais ils avaient cessé de l'aimer. SertoriM

devint bientôt cruel envers les Espagnols eux-mêmes, pa*

qu'ils ne voulaient pas -supporter les impôts. Enfin déjà aceaw
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eum qui nuntiabat id sibi
taoere,
cervamque immitti
repentein locum
ubi solebat reddere jus.
Ipse progressus

; in publicum
, vultu hilari,
- dixit cervam
ï- visam essesibi in quiète
;- reverti ad se.
. Tune cerva
•' emissaex composite),
-' ubi eonspexit Sertorium,r" fertur ad tribunal
- saltu loeto

ao lambit ore
dexteram sedentis :
undedamor factus,

.;.-admiratioque omnium
- ofta est.
- Postea Sertorius,

victus a Pompeio,
mntavit mores pristinos,
etdeflexit ad iracundiam.
Interfecit crudeliter

>'inultos
: obsuspicionem
.proditionis :

;, nndecoepit'esseodio
\ exeroitui.
-Romani ferebant moleste
quodconfiderèt Hispanis

;,n>agisquam sibi,
laberetque hos

; oustodescorporis.
'i,In hao segritudine
i^animorum
: non deserebantSertorium,•q'nemjudicabant
idneemnecessarium sibi,
.seddesierant amare eum.
,DeindeSertorius sasviit
-quoquein Hispanos,
quodii

;jion tolerarent tributa ;
;Sertoriusipse etiam

celui qui annonçait cela à lui-même
se taire,
et la biche être lâchée
tout-à-coup dans le lieu
où il avait-coutume de rendre la justice.
Lui-même s'étant avancé
en public
d'un visage gai,
dit la biche
avoir été vue à lui dans son repos
revenir vers lui.
Alors la biche
lâchée d'après le plan concerté,
dès qu'elle aperçut Sertorius,
se porte vers le tribunal
d'un bond joyeux
et lèche de sa bouche
la main de lui assis :
de là un cri fut fait (poussé),
et l'admiration de tous
s'éleva.

Dans-la-suite Sertorius,
vaincu par Pompée,
changea ses habitudes anciennes,
et se tourna vers la colère.
Il tua cruellement
plusieurs
à-cause du soupçon
de trahison ;
d'où il commença à être en haine
à l'armée.
Les Romains supportaient avec-peine
qu'il se fiât aux Espagnols
plus qu'à eux-mêmes,
et eût ceux-ci
comme gardes du corps.
Dans cette aigreur
des esprits
ils n'abandonnaient pas Sertorius,
lequel ils jugeaient
un général nécessaire à eux,
mais ils avaient cessé d'aimer lui.
Ensuite Sertorius sévit
aussi contre les Espagnols,
parce que ceux-ci
ne supportaient pas les tributs;
Sertorius lui-même aussi
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etiam Sertorius curis jam et laboribus fessus, ad obeundji
ducis munia segnior, adluxum etlibidines declinavit. Quarc,
alienatis omnium animis, jussa imperatoris cohtemnebantur,

Tandem, facta adversus eum conjuratione, Sertorius inqon-
vivio a suis est interfectus.

LIX. CÏM3US POMPEIUS MAGNUS.

Cneeus Pompeius, stirpis senatoriee adolescens, in belii
civili se et patrem consilio servavit. Pompeii pater suo exer-
citui ob avaritiam erat invisus : itaque facta est in eum

conspiratio. Terentius quidam, Cnaei Pompeii contubemalis,
eum oçcidendum susceperat, dum alii tabernaculum patris
incenderent. Quee res juveni Pompeio coenanti nuntiata est.

Ipse, nihil periculo motus, solito hilarius bibit, et eum Teren-
tio 6adem, qua antea, comitate usus est. Deinde cubiculu»

ingressus, clam subduxit se tentorio, et firmam patri circum-

de soins et de fatigues, et moins actif pour les fonctions de géné-
ral, il s'abandonna aux plaisirs et à la débauche. Par là il s'aliéna
les esprits, et ses ordres furent méconnus. Il se forma une conspira-
tion contre lui, et il fut tué dans un festin par ses propres amis.

LIX. CNÉUS POMPÉE LE GRAND.

Cnéus Pompée, jeune homme d'une famille de sénateur, sut,par
la prudence, sauver la vie à son père et à lui-même dans la guerre
civile. Son père s'était rendu odieux à son armée par son avariée,

et l'on conspirait contre lui. TJn certain Terentius, qui couchait»»
la même tente que Cnéus, s'était chargé de tuer le fils-, pendantq«
d'autres mettraient le feu à la tente du père. Le complot fut réveil

au jeune homme, tandis qu'il soupait. Il ne s'émut point dnpéril,
but plus gaiement qu'à l'ordinaire, et en usa à l'égard de Tôrentius

avec la même affabilité qu'auparavant. Ensuite étant entré danili

cabinet où il couchait, il sortit secrètement de sa tente, et pl«P
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fessusjam
ouris et laboribus,
segnior ad munia ducis
obennda,
deolinavit
ad luxum et libidines.
Quare animis omnium
alienatis,
jussa imperatoris
contemnebautur.
Tandem, conjuratione
facta adversus eum,
Sertorius
interfectus est a suis
in'convivio.

fatigué déjà
de soucis et de travaux,
plus mou pour les fonctions de général
devant être remplies,
se laissa-aller
au luxe et aux plaisirs.
C'est-pourquoi les esprits de tous
étant aliénés,
les ordres du général
étaient méprisés.
Enfin, un complot
ayant été fait contre lui, -

Sertorius
fut tué par les siens
dans un repas.

LIX. CKMOS POMPEIUS

MAGNUS.

CnoeusPompeius,
adolescens
stirpis senatorioe,
servavit in bello civili
seet patrem consilio.
Pater Pompeii
erat invisus suo exercitui
ob avaritiam :
itaque conspiratio
facta est in eum.
Quidam Terentius,
contubemalis
Cnaài Pompei,
susceperat
eumoccidendnm,
dum alii incenderent
tabernaculum patris.
Quaetes nuntiata est
juveni Pompeio coenanti.
Ipse motus nihil periculo,
bibit hilarius solito,
et usus est eum Terentio
eadem comitate,
'qua antea.'
Deinde
ingressus cubiculum
se.subduxit clam
e tontorio, '•

LIX. CNÉUS POMPÉE

LE GRAND.

Cnéus Pompée,
jeune-homme
d'une race sénatoriale,
sauva dans la guerre civile
lui-même et son père par sa prudence.
Le père de Pompée
était odieux à son armée
pour son avarice :
c'est-pourquoi un complot
fut fait contre lui.
Un certain Terentius,
camarade-de-tentë
de Cnéus Pompée,
s'était chargé
de lui devant être tué,
pendant que d'autres incendieraient
la tente du père.
Cette chose fut annoncée
au jeune Pompée soupant.
Lui-même ému eu rien du danger,
but plus joyeusement qu'à l'ordinaire,
et il usa avec Terentius
de la même affabilité,
dont il avait usé auparavant.
Puis
étant entré dans la chambre-à-coucher
il se retira, furtivement
delà tente, • -' -

17
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posuit custodiam. Terentius tum districto ense ad Iectum
Pompeii accessit, multisque ictibus stragula percussit. Orta
mox seditione, Pompeius se in média conjecit agmina, mili-

tesque tumultuantes precibus et lacrimis placavit, ac suo
duci reconciliavit.

Pompeius, eodem Bello civili, partes Sylte secutus, ïta
egit ut ab eo maxime diligeretur. Annos très et viginti natus,

, ut Syllae auxilio veniret, paterni exercitus reliquias collegit,
statimque dux peritus exstitit. lllius magnus apud militem
amor, magna apud omnes admiratio fuit; nullus ei labor
taedio, nutla defatigatio molestioe erat. Cibi vinique tempe-
rans, somni parcus, inter milites corpus exercébat. Cum ala-
cribus saltu, cum vebcibus cursu, cum validislucta certabat.
Tum adSyllam iter intendit; non per loca dévia, sed palam

une bonne garde autour de celle de son père. Cependant Terentius,
l'épée à la main, s'approcha du lit de Pompée, et perça la couverture
à coups redoublés. Bientôt après la sédition ayant éclaté, le jeune
Pompée se jeta au milieu des bataillons, apaisa par ses prières et

par ses larmes les soldats révoltés, et les réconcilia avec leur gé-
néral.

Pompée, dans la même guerre civile, embrassa le parti de Sylla,
et par la suite, s'en fit beaucoup aimer. A l'âge de vingt-trois ans,
il rassembla, pour aller à sou secours, les restes de l'armée de son

père, et fut dès lors un général consommé. Il se fit aimer des soldats

et admirer de tout le monde. Il ne se dégoûtait d'aucun travail, et

ne âe rebutait d'aucune' fatigue. Sobre dans le boire et dans le

manger, dormant peu, il s'exerçait avec les soldats ; il disputait le

prix du saut aux plus alertes, celui de-la course aux plus agiles,
celui de la lutte aux plus vigoureux. Ce fut alors qu'il alla joindre

Sylla, non par des routes détournées , mais par des chemins décou-
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et oircumposuit patri
oustodiam firmam.
Tum Terentius,
ensedistricto,
aooessitad lectum Pompeii
percussitque stragula
multis ictibus.
Mox seditione orta,
Pompeius se eonjecit
in média agmina,
placavitqùe
precibus et lacrimis
milites tumultuantes,
aoreoonciliavit suo duci.

Pompeius,
eodembello civili,'
seoutuspartes Sylloe,
egit ita
ut diligeretur maxime
ab eo.
Natus
très et viginti annos
ut veniret auxilio Syllae,
collegit reliquias
exeroitus paterni,
statimque
exstitit dux peritus.
Magnus amor illius, '
fuit apud militem,
magna admiratio
apudomnes ;
nnllns labor erat toedio ei,
nulla defatigatio molestioe.
Teraperanscibi vinique,
parcus somui,
exercebatcorpus
inter milites. , .
Certabat
cnm alacribus saltu,
cum velocibus cursu,

. cumvalidis lucta.'
Tum intendit iter
adSylïam ;.
non incedons
per loca dévia,
sedpalam,
»ut fudit

et plaça-autour de son père
une garde solide.
Alors Terentius,
l'épée étant tirée,
s'avança vers le lit de Pompée
et frappa les couvertures
de plusieurs coups.
Bientôt la sédition s'étant élevée,
Pompée se jeta
au milieu-des bataillons,
et apaisa
par ses prières et seslarmes
les soldats mutinés,
et les réconcilia avec leur général.

Pompée,
dans la même guerre civile,
ayant suivi le parti de Sylla,
agit de-telle-sorte
qu'il était aimé très-grandemeut
par lui.
Né depuis (âgé de)
trois et vingt (vingt-trois) ans, [Sylla,
afin qu'il vînt à secours à (au secours de"
il recueillit les débris
de l'armée de-son-père,
et aussitôt "
il apparut général habile.
Un grand amour de lui
fut chez le soldat,
une grande admiration
chez tous;
aucune fatigue n'était à ennui à lui,
aucune fatigue à dégoût.
Modéré de nourriture et de vin,
sobre de sommeil,
il exerçait son corps
parmi les soldats.
Il luttait
avec ceux actifs par le saut,
avec ceux légers par la course,
avec ceux forts par la lutte.
Alors il dirigea sa marche
vers Sylla ;
ne s'ayançant pas
par des lieux détournés,
mais ouvertement,
ou il mit-en-déioute
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incedens, très hostium exercitus aut fudit, autsibi adjunxit,
Quem ubi Sylla ad se accedere- audivit, egregiamque subsi-

gnis juventutem àdspexit, desiliit ex equo, Pompeiumque
salutavitimperatorem ; deinceps ei vénientisolebat assurgere
de sella et caput aperire : quem honorem nemini, hisi Pom-

peio, tribuebat.
'

,
Postea Pompeius in Siciliam profectus est, ut eam a Car-

bone, Syllae inimico, occupatam reciperet. Carbo comprehen-
sus, et ad-Pompeium ductus est. Quem Pompeius, postquam
acerbe in eum invectus fuissèt, ad supplicium duci jussit,
Tune ille, qui ter cousul fuerat, démisse ac muliebriter mor-

tem extimuit : voce flebili petiit ut sibi alvum levare liceret,

sieque brevem miserrimae' vitee usuram rapuit, donec miles,
moroe impatiens, caput in sordido.loco sedentis amputavit,

Longe moderatior fuit Pompeius < erga Sthenium, Siculoe

Verts ;il défit ou réunit à lui tfois armées des ennemis. Sylla appre-
nant que Pompée était en marche vers lui, et voyant la brillante

jeunesse rangée sous ses ,étendards, descendit de cheval, et salua

Pompée du titre d'impérator. Dans la suite, il se leva toujours etse

découvrit lorsque Pompée vint à lui; honneur qu'il ne rendait a

aucune autre personne.
Pompée partit ensuite pour la Sicile,, afin de la reprendre snr

Carbon, ennemi de Sylla, qui s'en était emparé. Carbon fut pris
et amené à Pompée, qui, après lui avoir adressé les reprochesles

plus amers, le fit conduire au supplice. Alors cet homme, qui avait

été trois fois" consul; trembla lâchement, comme une femme, ils

vue de la mort. Il demanda, d'un ton pleureur, d'aller à la selle,

et prolongea ainsi de quelques instants sa malheureuse existence,

jusqu'à ce que le soldat, impatient de l'attendre, alla lui couperla

tête dans le lieu infect où il était. Pompée usa de bien plus de modé-

ration à l'égard de Sthénius, le premier citoyen d'une certaine ville
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aut adjunxit sibi
très exercitns hostium."
Quom ubi Sylla
audivit nccederè ad so,
ndspexitque
juventutem egregiam.
sub signis,
desiluit ex equo,
snlutavitque Pompeium
imperatorem ;
deinde solebat
nssurgere de sella
ei venienti,
et aperire caput,
quem honorem
tribuebat'nemini,
nisi Pompeio.

Postea Pompeius
profectus est in Siciliam,
ut reciperet earn
occnpatam a Carbone,
inirhico Sylloe.
Carbocomprehensusfést
et ductus ad Pompeium.
Quem Pompeius jussit
ducifld supplicium,
postquam invectus fuisset
acerbe
in eum.
Tum ille,
qui fuerat consul ter,
extimuit rhortem démisse
aomuliebriter :
petiit voce flebili
ut liceret sibi
levare alvum,
rapuitque sic
usuram brevein
vit» mïserrimoe,
donec miles,
impatiens morte,
amputavit caput
sodentis in loco sordido.
Pompeius
fuit longe moderatior
erga Sthenium,
principem

ou il joignit à lui-même
trois armées des ennemis.
Lequel dès que Sylla
apprit s'avancer vers lui-même,
et qu'il vit
cette jeunesse remarquable
sous les drapeaux,
il sauta de cheval,
et salua Pompée
général ;
ensuite il avait-coutume
de se lever de son siège
devant lui venant,
et de découvrir sa tête,
lequel honneur
il n'accordait à personne,
si-ce-n'est à Pompée.

Dans-la-suite Pompée
partit pour la Sicile,
afin qu'il reprît elle
occupée par Carbon,
ennemi de Sylla.
Carbon fut pris
et conduit à Pompée.
Lequel Pompée ordonna
être mené au supplice,
après qu'il se fut emporté
vivement
contre lui.
Alors celui-ci,
qui avait été consul trois-fois,
craignit la mort lâchement
et comme-une-femme :
il demanda d'une ^oix éplorée
qu'il fut permis à lui
de soulager son ventre,
et il ravit ainsi
une jouissance courte
d'une vie très-malheureuse,
jusqu'à ce que le soldat,
impatient du retard,
coupa la tête
de lui assis dans un lieu dégoûtant.
Pompée
fut beaucoup plus modéré
envers Sthénius,
premier-oitoyèn
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cujusdam civitatis principem. Quum enim in eam civitatem
animadvertere decrevisset quae sibi adversata fuerat, excla-
mavit Sthénius eum inique facturum, si ob culpam unius
omnes plecteret. Interroganti Pompeio quisnam ille unus
esset : « Ego, inquit Sthénius, qui meos cives adid induxi.i
Tam libéra voce delectatus, Pompeius omnibus et Sthenio
ipsi pepercit.

Transgressus inde in Africam, Pompeius Iarbam, Numidis
regem, qui Marii partibus favebat, bello persécutas est. Intra
dies quadraginta hostem oppressit, et Africam subegit ado-
lescens quatuor- et viginti annorum. Tum ei litterae a Sylla
redditae sunt, quibus jubebatur exercitum dimittere, etcum
una tantum legione successorem exspectare. Id asgretulil
Pompeius : paruit tamen, et Romani reversus est. Revertenti
incredibilis multitudo obviam ivit ; Sylla quoque eum laetus
excepit, etMagni eognomine appellavit. Nihilominus Pompeio
triumphum petenti restitit ; neque ea re a proposito deterri-

de Sicile. En effet, comme il était dans la résolution de sévir contre
cette ville, qui lui avait résisté, Sthénius s'écria qu'il y aurait injus-
tice à punir une ville entière pour la faute d'un seul. « Quel est
donc ce seul coupable? lui demanda Pompée. — C'est moi, lui dit

Sthénius, moi qui ai engagé mes concitoyens à la résistance.» Charmé
d'une réponse si hardie, Pompée pardonna à tous les habitants età
Sthénius lui-même.

Pompée, ayant passé de là ,en Afrique, fit la guerre à Iarbas, roi
de Numidie, qui favorisait le parti de Marius. En quarante jours
et à vingt-quatre ans, il détruisit l'ennemi et soumit l'Afrique. 11

reçut alors une lettre de Sylla, qui lui ordonnait de licencier son

armée, à la réserve d'une légion, avec laquelle il attendrait son
successeur. Pompée reçut cet ordre avec peine ; il obéit cependant
et retourna à Rome. Il trouva une multitude incroyable de citoyens

qui venaient à s.a rencontre. Sylla lui-même le reçut avec desdé-

monstrations de joie, et lui donna le surnom de Grand. Néanmoins
il s'opposa à la demande qu'il fit du triomphe. Pompée n'abandonna
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cujusdam civitatis Siculse.
Qunm enim decrevisset
aniraadvertere
in eam civitatem,
quasadversata fuerat sibi,
Sthénius exclamavit
eum facturum inique,
si plecteret omnes

'
obculpam unius.
Sthénius inquit Pompeio
interroganti
quisnam esset ille unus :
« Ego, qui
induxi meos cives ad id. »
Pompeius, delectatus

. vooetam libéra,
pepercit omnibus
et Sthenio ipsi.

Inde Pompeius
transgressus in Africam,
persecutu» est bello
Iarbam, regem Numidioe,
qui favebat partibusMarii.
Oppressit hostem
iutra quadraginta dies,
et subegit Africam
adolescens [rum.
quatuor et viginti anno-
Tum litteroe a Sylla
redditsesunt ei,
quibus jubebatur
dimittere exercitum,
et exspectaré successorem
cum una legione tantum.
Pompeius tulit id oegre :
tamen paruit,
et reversus est Romam.
Multitndo incredibilis
ivit obviam rcvertenti ;
Sylla quoque lsetus
excepit eum,
et appellavit
cognomine Magni.
Nihilominus
restitit Pompeio
petenti triumphum ;
nequePompeius

d'une certaine ville sicilienne.
Car lorsqu'il eut résolu
de sévir
contre cette ville,
laquelle avait résisté à lui,
Sthénius s'écria
lui devoir agir injustement,
s'il punissait tous
pour la faute d'un seul.
'Sthénius dit à Pompée
demandant
qui était celui-là seul :
« Moi, qui
ai poussé mes concitoyens à cela. •
Pompée, charmé
d'une parole si libre,
épargna tous
et Sthénius lui-même.

De là Pompée
étant passé en Afrique,
poursuivit par la guerre
Iarbas, roi de Numidie,
qui favorisait le parti de Marius.
11écrasa l'ennemi
dans-1'espace-de quarante jours,
et soumit l'Afrique
étant jeune homme
de quatre et vingt (vingt-quatre) ans.
Alors une lettre venant de Sylla
fut remise à lui,
par laquelle il recevait-ordre
de licencier son armée,
et d'attendre un successeur r
avec une légion seulement.
Pompée supporta cela avec-peine :
cependant il obéit,
et revint à Rome.
Une multitude incroyable
alla au-devant de lui revenant;
Sylla aussi joyeux
reçut lui,
et le salua
du surnom de Grand.
Néanmoins
il s'opposa à Pompée
demandant le triomphe;
et Pompée
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tus est Pompeius ; aususque est dicere plures solem orienlera
adorare quam occidentem ; quo dicto innuebat Sylloe poten-
tiamminui, suam vero crescere. Ea voce audita, Sylla, juvo
nis constantiàm admiratus, exclamavit: «.Triumphetl trium-
phet! s

Metello jam seni, et bellum in Hispaniasegnius gerenii,
collegadatus est Pompeius, ibique adversus Sertorium vario
eventu dimicavit. In quodam proelio maximum subiit pericu-
lum : quum enim in eum vir vasta corporis magniludine im-
petum feciéset, Pompeius mapum hostis ampùtavit; sedmul-
tis in eum concurrentibus, vulnus in femore accepit, et a

suisfugientibusdesertus; in hostium potestate erat. Atpraler
spem evasit : illi scilieet equum Pompeii auro phalerfsque
eximiis instructum ceperant. Dum vero praedam inter sealter-
cantes partiuntur, Pompeius illorum manus effugit. Altéra

pas pour cela son dessein; il osa même dire que le soleil.levant
avait plus d'adorateurs que le soleil couahant, faisant entendre par
là que la puissance de Sylla diminuait, etque la sienne augmentait.
Sylla, entendant cette parole, admira la constance du jeune homme,
et s'écria : i Qu'il triomphé ! qu'il triomphe !»

Metellus, déjà vieux, faisait la guerre en Espagne avec trop de

enteur ; on lui donna pour collègue Pompée, qui combattit contre
Sertorius avec différents succès. Dans un combat il courut un très-

grand danger : en effet, 'un homme d'une taille extraordinaire
s'étant jeté sur lui, Pompée lui coupa d'abord la main; mais bien-

tôt, comme il était assailli par un grand nombre d'ennemis, il reçut
une blessure à la cuisse, et, abandonné des siens, qui prirent la fuite,
il resta au pouvoir des ennemis. Cependant il se tira de là contre

tonte espérance. Les ennemis avaient pris son cheval, tout couvert

d'or et orné de caparaçons de grand prix; mais tandis qu'en se

disputant ils faisnient le partage du butin, Pompée échappade
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deterritus est ea re
a proposito ;
aususque est dicere
plures
adorare solem orientem
quam occidentem ; •

quo dicto innuebat
potentiam Sylloe minui,
8uam vero crescere.
Ea vocaaudita,
Sylla, admiratus
constantiam juvenis,
exclamavit :
uTriumphet ! triumphet ! »

Pompeius
datusestcollega
Metello jam seni
et gerenti segnius hélium
in Hispania,
•ibique dimicavit
eventu vario
adversus Sertorium.
In quodam proelio
subiit
periculum maximum :
quum enim vir
magnitudine vasta
corporis
fecisset impetum in eum,
Pompeius
amputavit manum hostis ;
sed multis
concurrentibus in eum,
accepit vulnus in femore,
et desertus

^a suis fugientibus
erat in potestate hostium.
At evasit prêter spem :
soilicet illi
ceperant equum Pompeii
instructum auro
phalerisque eximiis.
Dum vero altercantes
partiunturinter se
praedam,
Pompeius effugit
hianuB illorum.

ne fut pas détourné par cette chose
'

de son projet;
et il osa dire
plus de gens
adorer le soleil levant
que le soleil couchant ;
par laquelle parole il faisait-entendra
la puissance de Sylla diminuer,
mais la science croître.
Cette parole étant apprise,
Sylla, ayant admiré
la fermeté du jeune-homme,
s'écria : '
« Qu'il triomphe ! qu'il triomphe ! »

Pompée
fut donné comme collègue
à Metellus déjà vieux
et menant trop mollement la guerre
en Espagne,
et là il combattit
avec un succès varié
contre Sertorius.
Dans un certain combat
il courut
un danger très-grand :
car comme un homme
d'une grandeur vaste "

de corps
avait fait irruption sur lui,
Pompée .
coupa la main de l'ennemi ;
mais plusieurs
courant à-la-fois sur lui,
il reçut une blessure à la cuisse,
et abandonné
par les siens fuyant
il était au pouvoir des ennemis.
Mais il échappa contre l'espérance :
à la vérité ceux-là
avaient pris le cheval de Pompée
garni d'or
et de oaparaçons remarquables.
Mais pendant que se disputant
ils partagent entre eux-mêmes
le butin,
Pompée s'enfuit
des/mains d'eux. •
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proelio, quum Metellus Pompeio laboranti auxilio venisset

fususque essét Sertorii exercitus, is dixisse fertur: tNisi

ista anus, supervenisset, ego hune puerum verberibus casli-

gatum Romam dimisissem. 1 Metellum anum appellabat, quia
is, jam senex, ad mollem et effeminatam vitam deflexerat.

Tandem, Sertorio interfecto, Pompeius Hispaniam recepit.

Quum piratae maria omnia infestarent, et quasdam etiara

Italiae urbes diripuissent, ad eos opprimendos cum imperio
extraordinario missus est Pompeius. Nimiae viri potentioe
obsistebant quidam ex optimatibus, et imprimis Quintus Ca-

tulus , qui quum in concione dixisset esse quidem praeclarira
virumCnaeum Pompeium, sed npn esse uni omnia tribuenda,

adjecissetque : t Si quid ei accident, ecqueranam in ejus

leurs mains. Dans un autre combat, Metellus étant venu au secours

de Pompée, qui commençait à plier, et l'armée de Sertorius ayant

été mise en déroute, on rapporte que Sertorius dit. « Si cette vieilli

femme n'était survenue, j'aurais renvoyé cet enfant à Rome avecles

étrivières. » Il appelait Metellus une vieille, parce que, dansun

âge avancé, il était devenu mou et efféminé. Enfin Sertorius ayant

été tué, Pompée reprit l'Espagne.
Los pirates infestaient toutes les mers, et déjà même ils avaient

pillé quelques villes d'Italie, quand Pompée fut envoyé contre eux

avec UD pouvoir extraordinaire. Quelques-uns des principaux ci- '

toyens s'opposaient au pouvoir excessif de cet homme, et surtout

Quintus Catulus qui, ayant dit en pleine assemblée que Pompée

était, à la vérité, un grand homme, mais qu'il ne convenait pasde

donner tout à un seul, ajouta : * S'il lui arrive quelque chose,qui
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Altero proelio,
quum Metellus
venissetauxilio
Pompeio laboranti,
exercitusque Sertorii
fusns esset
is fertur dixisse :
« Nisi ista anus
supervenisset,
ego dimisissem Romani
hune puerum castigatum
verberibns. >
Appellabat Metellum
anum,
quia is, jam senex,
deflexerat
ad vitam mollem .
et effeminatara.
Tandem,
Sertorio interfecto,
Pompeius
recepit Hispaniam.

Quum piratoe
infestarent omnia maria,
et diripuissent
etiam quasdam urbes
Italise,
Pompeius missus est
cum imperio
extraordinario
ad eosopprimendos.
Quidam ex optimatibus
obsistebant
potentise nimiae viri,
et imprimis
Quintus Catnlus,
qui quum dixisset
in concione
Cnseum Pompeium
essequidem
virum prasclarum,
sedomnia
non tribuenda esse
uni,
adjeoissetque :
« Si quid acciderit ei,
ecquemnam substituetis

Dans un autre combat,
comme Metellus
était venu au secours '

à (de) Pompée se trouvant-en-danger,
et que l'armée de Sertorius
avait été battue,
celui-ci est rapporté avoir dit :

. « Si cette vieille-femme
n'était survenue,
moi j'aurais renvoyé à Rome
cet enfant châtié
par des coups d'étrivières. »
Il appelait Metellus
vieille-femme,
parce que celui-ci, déjà vieux,
s'était tourné
vers une vie molle
et efféminée.
Enfin,
Sertorius étant tué,
Pompée
reprit l'Espagne.

Comme les pirates
infestaient toutes les mers,
et avaient pillé
même quelques villes
de l'Italie,
Pompée fut envoyé
avec un pouvoir
extraordinaire
pour les réprimer.
Quelques-uns des grands
s'opposaient
au pouvoir excessif de cet homme,
et surtout
Quintus Catulus;
lequel lorsqu'il eut dit
dans l'assemblée
Cnéus Pompée
être à la vérité
un homme remarquable,
mais toutes choses
ne pas devoir être données
à lui seul,
et ou'il eut ajouté :
<>Si quelque chose arrive à lui,
lequel mettrez-vous
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locum substituetis? »' acclamavit universa concio : «Te

ipsum, Quinte Cat'ule. » Tarn honoriflco civium testimonio

victus, Catulus e concione discessit. Pompeius, disposito

per omnes maris recessus navium prassidio, brevi terrardm

orbem illa peste liberavit; praedones multis locis yictos

fudit ; eosdem in deditionem acceptas in urbibus et agris

pfocul a mari collocavit. Nihil hac Victoria celerius : nam

intra quadragesimum diem piratas toto mari expulit.
Confecto bello piratico, Cneeus Pompeius contra Mithrida-

tem profectus est, et in Asiam magna celeritate contendit.

Proelium cum rege conserere cupiebat, neque opportùna da-

.. batur pugnandi facultas, quia Mithridates interdiu castrisse

continebat, noctu vero haud tutum erat congredi cum hoste

mettrez-vous à sa place? » Toute l'assemblée s'écria ; « Vous-même,

Catulus. > Vaincu par un témoignage' si honorable, Catulus sere-

tira de l'assemblée. Pompée, ayant placé des flottes dans tous les

golfes, purgea bientôt l'univers de ce fléau ; il vainquit et disperss

les pirates en plusieurs endroits, et, après les avoir reçus à capitu-

lation, les força d'aller s'établir dans des villes et dans desterres

éloignées, de la mer. Rien de plus rapide que cette expédition, car,

en quarante jours, il chassa les-pirates de toute la mer.

Cette guerre terminée, Pompée partit contre Mithridate, etse

rendit en Asie avec une grande promptitude. Il désirait d'en venir

aux mains avec ce roi, et n'en trouvait pas l'occasion favorable,

parce que Mithridate se tenait le jour enfermé dans son camp,et

que la nuit il n'était pns prudent de hasarder uu combat dansdes
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in locum ejus? »
universa concio
acclaniavit :
« Te ipsura,-
Quinte Catule. »
Catulus,
victus testimonio
tam honorifico
oivhim,
discessit e concione.
Pompeius,
proesidionavium
disposito
1er omnes recessus maris,
liperavit brevi illa peste
orbemterrarum ;

r fudit proedones victos
multis locis ;
eollocavit
in nrbibus et agris
procul a mari
eosdem
aeceptosin deditionem.
Nihil celerius
bac Victoria :
nam expulit piratas
toto mari
intra
quadragesimum diem.

Bello piratico confecto,
CnoeusPompeius
profectus est.
oontra Mithridatem,-
et contendit in Asiam
magna celeritato.
Cnpiebat
conserereproelium'
cumrege,
nequefacûltas opportuna
pugnandi
dabatilr,
quia Hitbridatea-
•çontinebatseinterdiu'
iucastris,
liaud erat vero tutnm
çongredi noctu oum hoste
in locis ignotisi

à la place de lui ? »
toute l'assemblée
s'écria :
o Toi-même,
Quintus Catulus. »
Catulus,
vaincu par un témoignage
si honorable
des citoyens,
sortit de l'assemblée.
Pompée,
uu renfort de navires
étant disposé
dans toutes les retraites de la mer,
délivra bientôt de ce fléau
le globe des terres ;
il mit-en-fuite lès brigands vaincus
dans beaucoup de lieux ;
il établit
dans les villes et les campagnes
loin de la'mer
ces-mêmes pirates
reçus en capitulation.

'

Rien ne fut plus prompt
que cette victoire :
car il chassa les pirates . .
de toute la mer
en-deçà [rante jours),
du quarantième- jour (en moins de qua-

La guerre des-pirates étant terminée,
Cnéus Pompée
partit
contre Mithridate,
et se rendit en Asie
avec une grande promptitude.
Il désirait
engager le combat'
avec le roi,
et le moyen favorable
de combattre
n'était pas donné,
parce qne Mithridate
enfermait lui-même pendant-le-jour
dans son camp,
mais il n'était pas sûr
de combattre de nuit avec l'ennemi
dans des lieux inconnus.
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in locis ignotis. Quadam tamen nocte Mithridatem Pompeius
aggressus est. Luna magno fuit Romanis adjumento : nain
quum eam Romani a tergo haberent, umbra? corporum,
longius projectae, ad primos usque hostium ordines pertine-
bant : unde decepti regii milites, in umbras, tanquamin
propinquum hostem, tela mittebant. Victus Mithridates in
Pontum profugit. Adversus eum filius Pharnaces rebellavit,
quia, occisis a pâtre fratribus, vitae suaeipse timebat. Mithri-
dates, a filîo obsessus, venenum sumpsit ; quod quum tardais
subiret, quia.adversus venena multis antea medicaminibus
corpus firmaverat, a milite Gallo volens interfectus est.

Pompeius deinde Tigranem, Armeniae regem, qui Mithri-
datis partes secutus fuerat, ad deditionem compulit; quem
tamen ad genua procumbentem erexit, benignisverbis recréa-
vit e.t in regnum restituit; aequè pulchrum esse judicanset
vincere reges et facere. Tandem, rébus Asiae compositis,in

lieux inconnus. Cependant, une nuit, Pompée attaqua Mithridate,
La luné favorisa beaucoup les Romains; car, ceux-ci l'ayant der-
rière le dos, l'ombre de leurs corps se prolongeait jusqu'aux premier!
rangs des ennemis, qui, trompés par cette illusion, et, croyantles
ennemis tout proches, au lieu- de diriger leurs traits sur eux, les

lançaient sur leurs ombres. Mithridate vaincu se réfugia danslePont.

Pharnace, son fils, se révolta contre lui, parce qu'il craignait pour
lui le sortde ses frères, que son père avait fait mourir. Mithridate,

assiégé par son propre fils, 's'empoisonna. Le poison agissant trop
lentement, parce qu'il s'était auparavant prémuni contre toutessortes
de poisons par un fréquent usage d'antidotes, il se fit tuer parun

soldat gaulois.
Pompée soumit ensuite Tigrane, roi d'Arménie, qui avait em-

brassé le parti de Mithridate. Cependant, quand il le vit prosterne
à ses pieds, il le releva,' le rassura par des paroles pleines de bonté,
et le rétablit dans ses États, jugeant qu'il était également beaude

vaincre les rois et d'en faire. Les affaires de l'Asie étant régi».
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Tamen quadam noote

Pompeius
aggressusestMithridatem.
Luna fuit Romanis

magno adjumento :
. nam, quum Romani
haberent eam a tergo,
umbrse corporum,

^projectse longius,
pertinebant
usque ad primos ordines
hostium :

, inde milites regii decepti
mittebant tela in umbras,
tanquam iu hdstem

propinquum.
Mithridates victus
profugit in Pontum.
Fharnaces filius
rebellavit adversus eum,
quia, fratribus
oooisis a pâtre,
ipse timebat sua? vitse.
Mithridates obsessus afilio
anmpsit venenum;
quod quum subiret tardius,
quia firmaverat antea
corpus adversus venena

. multis medicaminibus,
. interfectus est volens
- a milite Gallo.

Deinde Pompeius
*. compulit ad deditionem
| Tigranem,
,

'
regem Armenise,

," qui secutus fuerat
partes Mithridatis ;

;- quem prooumbentem
s. «d genua

erexit tamen,
f reoreavit verbis benignis,
>, et restituit in regnum ;1 judicans
. esseajque pulchrum
. etvincore et facere reges.! RébusAsioecompositis,- rédiit tandem in Italiam.

Cependant une certaine nuit
Pompée
attaqua Mithridate.
La lune fut aux Romains
à grand secours :
car, comme les Romains
avaient elle à dos,
les ombres des corps,
projetées plus loin,
s'étendaient
jusqu'aux premiers rangs
des ennemis :
de là les soldats royaux étant trompés
lançaient leurs traits contre les ombres,
comme contre un ennemi
rapproché.
Mithridate vaincu
s'enfuit dans le Pont.
Pharnace son fils
se révolta contre lui,
parce que, sesfrères
ayant été tués par son père,
lui-même craignait pour sa vie.
Mithridate assiégé par son fils
prit du poison ; [tement,
mais comme cepoison s'insinuait troplen-
parce qu'il avait prémuni auparavant
son corps contre les poisons
par plusieurs ménicaments,
il fut tué le voulant-bien
par un soldat gaulois.

Ensuite Pompée
força à la reddition
Tigrane,
roi d'Arménie,
qui avait suivi
le parti de Mithridate;
lequel se précipitant
à ses gînoux
il releva cependant,
le rassura par des paroles bienveillantes,
et le rétablit dans son royaume ;
pensant
être également beau
et de vaincre et de faire des rois.
Les choses de l'Asie étant réglées,
il revint enfin en Italie.
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Italiam rediit.-Ad urbem venit, non, ut plerique timuerant
armatus, sed dimisso èxercitu, et tertium triumphum biduo
duxit. Insignis fuitmultis novis inûsitatisque ornamentis hit
triumphus ; sed nihil illustrius visum quam quod tribus
triùmphis très orbis partes devictoe causàm praebuerunt:
Pompeius enim, quod antea contigerat nemini, primo es
Africa, itefum ex Europa, tertio ex Asia triumphavit; felk

opinione hominum futurus, si, quem gloriae, eumdem vite
finem habuisset, neque adversam fortunam esset experte
jam senex.

Poslea orta est inter Pompeium et Caesarem gravisdis-

sensio, quod hic superiorem, ille vero parem ferre non

posset : et inde bellum civiles exarsit. Caesar cum infesto

èxercitu in Italiam venit. Pompeius, relicta urbe ac deinde

Italia ipsa, ThessaUam' petiit, et cum eoconsules senatusqoî

Pompée revint en.Italie. Il entra à Rome, non, comme la plupart

s'y attendaient,, à la tête d'une armée, mais après avoir, congédié

ses troupes, et triompha pour la troisième fois et pendant déni

jours. Ce triomphe fat remarquable par un grand nombre d'orne-

ments nouveaux et extraordinaires ; mais ce qu'on admira lepins,

c'est que les trois parties du monde vaincues avaient fourni matière

aux'trois triomphes. En effet, Pompée, ce qui n'était encorearrire

à personne, triompha la première fois de l'Afrique, lasecondeli

l'Europe, la troisième de l'Asie. Heureux sans doute, selon l'opinion

commune, si sa vie n'avait pas duré plus longtemps que sa gloire,

et s'il n'eût pas éprouvé, dans sa vieillesse, les revers de la fortune.

II s'éleva ensuite de grandes discussions entre Pompée et Oatt

parce que celui-ci ne voulait point de supérieur, et celui-là pois

d'égal, et la guerre civile s'alluma. César rentra en Italie, à la*

d'une armée ennemie. Pompée, étant sorti de Rome, et ensuite.*

l'Italie même, se retira dans la Thessalie, où il fut suivi descoasu»
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Venit ad urhem,
lion, ut plerique timuernnt,
avmatus, .
sedèxercitu dimisso,
et biduo
duxit tertium triumphum.
Hic triumphus
fuit insignis
multis ornamentis novis
inusitatisque ;
gednihil visum illnstrius
quamquod très partes
orhis
devictoe
praîbuerunt causam
tribus triumphis :
Pompeiusenim,
quodcontigerat

', nemini antea,•triumphavit primo
exAfrica,: iterum ex Europa,

[ tertio ex Asia ;,p futures felix'
opinionehominum,
si habuisset
eumde.mfinem vitas,

.quem glorioe,; nequejam senex
^'.expertusesset
.','-fortunam advers'am.
| Posteadissensio gravis
yorta est inter Pompeium
^rtCoesarem,
i V°d hio non posset
: ferre snperiorem,
; jlle vero parem :"''etinde
, -bellum civile e?xarsit.
, Ça»sarvenit in Italiam
...ôurnèxercitu infesto.
: 'Pompeius,urbe
IjK deinde Italia ipsa
; roliota,
'i'.petiit Thessnliam,
;,etcumeo consules
i omnisquesenntus :

Il vint près de la ville,
non, comme la plupart avaient craint,
armé,
mais son anmée'étant renvoyée,
et pendant-deux-jours
il mena son troisième triomphe.
Ce triomphe
fut remarquable
par beaucoup d'ornements nouveaux
et inusités;
mais rien ne parut plus éclatant
que ceci, que les trois parties
de l'univers
vaincues
fournirent la cause
aux trois triomphes :
car Pompée,
ce qui n'était arrivé
à personne auparavant,
triompha d'abord
de l'Afrique,
la-seconde-fois de l'Europe,
en-troisième-lieu de l'Asie;
devant être heureux
dans l'opinion des hommes,
s'il eût eu ,
la même fin de vie,
laquelle il eut de gloire,
et « déjà vieux
il n'avait pas éprouvé
la fortune contraire.

Dans-la-suite une dissension grave
s'éleva entre Pompée
et Césai,
parce que celui-ci ne pouvait pas
souffrir quelqu'un supérieur,
mais celui-là ne pouvait pas souffrir quel-
et de là' [qu'un égal :
la guerre civile s'alluma.
César vint en Italie
avec une armée ennemie.
Pompée, la ville
et ensuite l'Italie elle-même
étant abandonnée,
gagna la Thessalie,
et avec lui les consuls
et tout le sénat :
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omnis : quem insecutus Caesar, apud Pharsalîam * acie fudil.
Victus Pompeius ad Ptolemaeum, Alexandriae regem,coi
tutor a senatu datus fuerat, profugit ; sed ille Pompeium in.
terflci jussit. Latus Pompeii sub oculis .uxoris et liberorun
mucrone confossum est, caput abscissum, truncus in Nilum1

conjectus. Dein caput velamine involutum ad Caesaremdelà-
tum est, qui, eo viso, lacrimas fudit, et illud multis preliosis-
simisque odoribus cremandum curavit.

Is fuit viri praestantissimi post très consulatus et totidei

triumphos vitae exitus. Erant in Pompeio multoe ac magnt

virtutes, ac praecipue admiranda frugalitas. Quum ei aegrotanli

preecepisset medicus ut turdum ederet, negarent autemservi

eam avem usquam aestivo tempore posse reperiri, nisi apud

Lucullum, qui turdos domi saginaret, vetuit Pompeius turdum

inde peti, medicoque dixit : <t Ergo, nisi Lucullus perditus

et de tout le sénat'. César l'y poursuivit, et le défit en bataille ran-

gée, près de Pharsale. Pompée vaincu se réfugia chez Ptolémà, ni

d'Alexandrie, dont le sénat l'avait nommé tuteur; mais ce roile

fit assassiner. Pompée reçut un coup de poignard dans le côté,son!

les yeux de son épouse et de ses enfants ; sa tête fut coupée,ets»

corps jeté dans le Nil. La tête de Pompée fut ensuite couverted'un

voile et portée à César, qui, eu la voyant, versa des larmes, et11

fit brûler après l'avoir fait embaumer précieusement.
Ainsi finit ce grand homme, après trois consulats et autant»!

triomphes. Pompée avait plusieurs autres grandes qualités
' etsnr-

tout une sobriété admirable. Dans une maladie, le médecinta

ayant ordonné de manger de la grive, et ses esclaves lui ayant»

que cet oiseau ne pouvait, en été, se trouver nulle part, si ceuea

chez Lucullus, qui faisait engraisser des grives dans sa mais»».

Pompée ne voulut pas qu'on allât lui en demander une, et dit àsua
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quem Csesar insecutus,
fudit acieapud Pharsaliam.
Pompeius victus
profugit ad Ptolemseum,
regem Alexandrie,
cui datus fuerat tutor
a senatu ;
sedille
jussit Pompeium interfici.
Latos Pompeii
confossum est mucrone
suboculis uxoris
etliberorum,
caput abscissum,
truncus
conjectus in Nilum.
Dein caput
involutum velamine
delatum est ad Çaesarem,
qui, eo viso,
fudit lacrimas,
et curavit
îllud cremandum
odoribus multis
pretiosissiinisqne.

Is fuit exitus vitse
viri pvoestantissimi
.posttrès consulatus
et totidem triumphos.
Virtutes multse et magna?
erant in Pompeio,
acproecipue

, 'frugalitas admiranda.
Quum medicus
praçepisset ei oegrotanti
ut ederet turdum,
servi autem negarent
eam avem posse reperiri

_ usqnam tempore oestivo,
nisi apud Lucullum,
qui saginaret turdos domi,
Pompeiusvetuit turdum
peti inde,
dixitque medico :

' r ' Ergo nisi Lucullus
'.. ^set perditus deliciis,

Pompeiusnon viveret ? »

lequel César ayant poursuivi,
défit en bataille près de Pharsale.
Pompée vaincu
s'enfuit chez Ptolémée,
roi d'Alexandrie,
auquel il avait été donné comme tuteur
par le sénat ;
mais celui-ci
ordonna Pompée être tué.
Le flanc de Pompée
fut percé par le glaive
sous les yeux de sa femme
et de ses enfants,
sa tête fut coupée,
le tronc
fut jeté dans le Nil.
Ensuite la tête
enveloppée d'un voile
fut portée à César,
lequel, celle-ci étant vue
répandit des larmes,
et eut-soin
elle devant être brûlée
par des parfums nombreux
et très-précieux.

Telle lut la fin de la vie
d'un homme très-remarquable
après trois consulats
et autant-de triomphes.
Des vertus nombreuses et grandes
étaient dans Pompée,
et surtout
une frugalité admirable.
Comme le médecin
avait ordonné à lui étant malade
qu'il mangeât une grive,
mais que les esclaves disaient
cet oiseau ne pouvoir être trouvé
nulle-part dans le temps de l'été,
si-ce-n'est chez Lucullus,
oui engraissait des grives à la maison,
Pompée défendit une grive
être demandée de là,
et dit au médecin :
« Donc si Lucullus
n'était pas perdu de délices,
Pompée ne vivrait pas? »
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deliciis esset; non viveret Pompeius? » Aliam avem, qnj
parabilis esset, sibi jussit apponi.

Viris doctis magnum honorem habebat Pompeius. Ex Syria
decedens, confeclo bello Mithridatico, quum Rhodum venis-

set, nobilissimum philosophum Posidonium cupiit audire; sed

quum is diceretur tune graviter aegrotare, quod maximispo-
dagrae doloribus cruciabalur, voluit saltem Pompeius eum
visera. Mos erat ut, consule aedes aliquas ingressuro, licto
fores virga percuterefc, admonens consulem adesse; atfom-

peius vetuit fores Posidonii percuti, honoris causa. Quemni
vidit et salutavit, moleste se ferre dixitquod eum non possel
audire. At ille : <t Tu vero, inquit, potes, nec commitlam il
dolor corporis efficiat ut frustra tantus vir ad me venerit.i

Itaque, cubans, graviter et copiose disseruit de hoc ipso:
nihil esse bonum nisi quod honestum esset, et nihil mata

médecin ; a Si Lucullus n'était un voluptueux, Pompée ne vivrait

donc plus. » Il se fit servir un autre oiseau facile à trouver.

Pompée honorait beaucoup les savants. A son retour de Syrie,

après avoir terminé la guerre contre Mithridate, passant à Rhodes,

il désira entendre Posidonius, philosophe alors très-célèbre; el

ayant appris qu'il était dangereusement malade, parce qu'il souf-

frait beaucoup des douleurs delà goutte, il voulut du moins lavoir.

C'était la coutume, quand le consul allait entrer dans une maison,

que le licteur, frappât la porte de sa baguette, pour avertir delà

présence, du consul'; mais Pompée, par respect pour Posidonius,

défendit qu'on frappât à sa porte. Dès qu'il fut entré, il le sain»,il

lui dit qu'il était fâché de ne pouvoir l'entendre. « Vous lepowei,

lui dit le philosophe, et je me donnerai bien de garde qu'à causs»

douleurs de mon corps, un aussi grand homme soit venu chezM

inutilement. » C'est pourquoi, de son lit, il fit upe longue etbelli

dissertation sur ce sujet même : qu'il n'y a de bon que l'honnête.
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Jnssit aliam avem,
quoeessetparabilis,
appohisibi.
Pompeius
habebathonorem magnum
viris doctis.

DecedensSyria,
bello Mithridatico
confecto,
quum venisset Rhodum, -

cupiit audire Posidonium,
philosophum

. nobilissimum ;
sedquum is diceretur
tune oegrotare graviter,
quodovueiabatur
niaximis doloribus
podagre,
Pompeius voluit saltem
visereeum.

, Moserat
ut, consule ingressuro
aliquasoedes,
lictor
percuteretfores virga,
admonens
consulem adesse;
at Pompeius vetuit

1 foresPosidonii percuti,
; causahonoris.

Quemut vidit
etsalutavit,
dixit se ferre moleste

, quodnon posset
.audire eum.
At ille :
« Tu vero,

. inquit, potes,
neccommittam
nt dolor corporis
efficiatutvir tantus
venerit ad me-frustra. »
Itaque, oubans,
disseruitgraviter et copiose
dehoc ipso :
nihil essèbonum

i nisi quod esset honestnm,

Il ordonna un autre oiseau,
qui serait facile-à-trouver,
être servi à lui- même.
Pompée
rendait un honneur grand
aux hommes savants.

Revenant de Syrie,
la guerre de-Mithridate
étant achevée,
lorsqu'il fut venu à Rhodes,
il désira entendre Posidonius,
philosophe
très-distingué ;
mais comme celui-ci était dit
alors être-malade gravement,
parce qu'il était tourmenté
par de très-grandes douleurs
de goutte,
Pompée voulut du moins
visiter lui.
La coutume était
que, le consul devant entrer
dans quelques demeures,
le licteur
frappât les portes-de sa verge,
avertissant
le consul être-présent;
mais Pompée défendit
les.portes de Posidonius être frappées,
par cause d'honneur.
Lequel dès qu'il eut vu
et eut salué,
il dit lui-même supporter avec-peine
qu'il ne pût pas
entendre lui.
Mais celui-ci.:
« Mais toi,
dit-il; tu le peux,
et j'e ne risquerai pas
que la douleur du corps
fasse qu'un homme si-grand
soit venu vers moi en-vain. »
C'est-pourquoi, étant couché,
il discuta gravement et abondamment
sur cela même :
rien n'être bon
si-ce-n'est ce qui était honnête,
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dici pOsse quod turpe non esset. Quum vero dolor interdum
acriter eum pungeret, saepe dixit : « Nihil agis, dolor ; quam-
vis sis molestus, nunquam te esse malum confitebor. »

LX. CAITJSJuxir/s C/ESAH.

Caius Julius Caesar, nobilissima genitus familia, annura

agens sextum et decimum, patrem amisit; paulo post Corne-
liam duxit uxorem ; cujus quum pater esset Syllae initmcus,
voluit Sylla Caesarem compellereut eam dimitteret; neque
id potuit efficere. Ob eam causam Gaesar bonis spoliatus,
quum etiam ad mortem quaereretur, mutata veste, noctu

elapsus est ex urbe, et, quanquam tune quartanae raorbo
laboraret, prope per singulas noctes latebras commutare eo-

gebatur; sicquoque comprehensus a Syllae liberto, vixdata

pecunia evasit. Postremo per proximos suos veniam impetra-

et qu'on ne peut appeler mal ce qui n'est pas honteux. Et comme

la douleur se faisait de temps en temps sentir plus vivement • «0

douleur, s'écriait-il souvent, tu as beau faire, quelque cuisante que
tu sois, je n'avouerai jamais que tu es un mal. »

LX. CAIUS JULIUS CÉSAR.

Caius Julius César, né d'une famille très-distinguée, perdit son

père à l'âge de seize ans, et peu après épousa Cornélie. Commele

père de cette femme était l'ennemi de Sylla, celui-ci voulut déter-

miner César à la répudier, mais il ne put en venir à bout. César

fut en conséquence dépouillé de ses biens ; on le chercha mêmepour
.e faire mourir ; mais prenant d'autres vêtements, il s'évadade

Rome pendant la nuit, et, quoiqu'il eût alors la fièvre quarte, xifut

obligé de changer de Retraite presque toutes les nuits : néanmoinsil

fut arrêté par un affranchi de Sylla, et n'éohappa qu'avec priM
en lui donnant de l'argent. Enfin il obtint sa grâce par la média-

tion de ses proches ; mais ce ne fut pas sans une longue résistance
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et nihil posse dici malum

quod non esset turpe.1
Quum vero dolor

pungeret eum- interdum

: apriter,
. dixit saepe :

.,« Agis nihil, dolor ;
qnamvis sis molestus,

"fnunquam confitebor
' te esse malum. »

et rien ne pouvoir être appelé mal
qui n'était pas honteux.
Mais comme la douleur
piquait lui de-temps-en-temps
vivement,
il dit souvent :
« Tu ne fais rien, douleur;
quoique tu sois désagréable,
jamais je n'avouerai
toi être un mal. »

LX. CA1US JULIUS CESAB.

; Caius Julius Caesar,
. genitus familia'

nobilissima,
. agens
sextumet decimum annum,
anùsit patrem ;

' panlo post duxit uxorem
Corneliam ;

"cujus quum pater
- essetinirnicns Sylla?,
Sylla voluit
compellere Coesarem
ut dimitteret eam,

,'nequepotuit efficere.
1
Coesar,spoliatus bonis
obeam causam,

-quum etiam
.quoereretur ad mortem,
îeste mutata,
•lapsus est noctu ex urbe,
et, quanquam tune
laboraret

-^norboquartanoe,
'togebatur
cpmmutare latebras
Jprope.persingulas noctes ;
sio comprehensus quoque

'.aliberto Syllas,
'.'iix evasit,
.'jeounia data.
iPostr'emo
impetravit veniam

':per suos proximos,
"Sylla repugnan te diu,

LX. CAIUS JULIUS CÉSAR.

Caius Julius César,
né d'une famille
très-noble,
passant
sasixièmeetdixièmeannée(âgédel6ans),
perdit son père ;
peu après, il prit pour femme
Cornélie ;
de laquelle comme le père
était ennemi de Sylla,
Sylla voulut
contraindre César
à ce qu'il répudiât elle,
et il ne put faire cela.
César, dépouillé de sesbjens
pour cette cause,
lorsque même
il était cherché pour la mort,
son vêtement étant changé,
s'échappa de nuit de la ville,
et, quoique alors
il souffrît
delà maladie d'une fièvre-quarte,
il était forcé
de changer ses retraites
presque à chaque nuit ;
ainsi ayant été arrêté aussi
par un affranchi de Sylla,
à peine il échappa,
de l'argent étant donné.
Enfin
il obtint sa grâce
par-le-moyen de ses proches,
Sylla résistant longtemps,
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vit, diu répugnante Sylla : qui quum deprecantibus ornatiss-
mis viris denegasset, atquè illi pertinaciter contendereil,
expugnatus tandem dixit eum, quem salvum tant'opere rapt-
rent, aliquando optimatum partibus, quas simul défendisses^
exitio futurum, multosque in eo puero inesse Marios.

Caesàr, mortuo Sylla et composita seditione civili, Bhodui
secedere statuit, ùt per otium Apollonio, tune clarissiraoi
cendi magistro, operam daret ; sed in i tin ère a piratis capta
est, mansitque apud eos quadraginta dies. Ita porro periM
omne spatium se gessit ut piratis terrori pariter ac vener>
tioni esset; àtque, ne iis suspicionem ullam daret quiocrà.
tanlummodo eum custodiebant, nunquam aut nocle autdii
excalceatus est. Intérim comités servosque dimiserat adtt

pediendats pecunias quibus redimeretur. Viginti talenta'p-;
ratae poslulaverant ; ille vero quinquaginla daturum sesp
pondit : quibus liumeratis, expositus est in littore. (M

de la part de Sylla, qui, après l'avoir refusée aux personneslesplB

distinguées, leur dit, en se rendant enfin à leurs instances,|»
celui dont ils sollicitaient si vivement la grâce, porterait quel)»

jour nn coup mortel au parti des grands, qu'ils avaientdélWi

ensemble, et que dans ce jeune homme il voyait plusieurs Mari»

Sylla.étant mort, et les discordes civiles apaisées, Césarrési

de se retirer à Rhodes, pour employer ses loisirs à suivre leslepse

d'Apollonius, célèbre rhéteur de ce temps-là; mais dans latfl»

sée il fut pris par des pirates, et demeura quarante jours»•

leurs mains. Pendant tout cet espace de temps, il se compo*»
telle sorte, qu'il leur inspira tout à la fois du respectetm

crainte; et pour ne donner aucun soupçon à ces pirates, quiw

gardaient qu'à vue, il ne se déchaussa jamais ni la nuit niBJ*

Cependant il avait envoyé ses compagnons et quelques«*•

chercher l'argent nécessaire pour sa rançon. Les piratesaw».

demandé vingt talents; il leur en.promit cinquante; et quand»

eut comptés, on le mit à terre. César, rendu à la lib*
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>.qui quum denegasset
Iviris ornatissimis

8eprecantibus,
éxpugnatus tandem dixit
eum quem cuperent
tantopere

i-essosalvum,
futurum aliquando
exitio partibus optimatum,
quas défendissent simul,

-mnltosque Marios
inesse in eo puero.''

Coesar, Sylla mortuo,
''et seditione civili

composita,
statuit secedere Rhodum,

»*ùt daret operam per otium

Apollonio,
tune magistro clarissimo
dioendi ;

-sedcaptus. est in itinere
- a piratis,
{ mansitque apud eos
' quadraginta dies.
•Porro se gessit ita
per omne illud spatium,
ut esset pariter terrori

. ao venerationi piratis ;
atque ne daret
ullam suspioionem
fis qui custodiebant
tantummodo oculis,'
nunquam excalceatus est
'ant die aut nocte.
-Intérim dimiserat
comités servosque,

'. ad expediendas pecunias,
'.quibus redimeretur.

- Piratas postulavérant
,'yiginti talenta ;• ille Vero spopondit1

sedaturum quinquaginta.
Quibus numeratis,'
expositus est in littore.

, Cajsar liberatus
; properavit conféstim

Milrtnm,

lequel lorsqu'il eut refusé
aux hommes les plus distingués
le priant,

"vaincu enfin dit
celui qu'ils désiraient
tant
être sauvé,
devoir être un jour
à perte au parti des grands,
lequel ils avaient défendu ensemble,
et plusieurs Marius
être dans cet enfant.

César, Sylla étant mort,
et la sédition civile
étant apaisée,
résolut de se retirer à Rhode, [loisir
afin qu'il donnât son soin pendant son
à Apollonius,
alors maître très-distingué
de Vart de parler ;
mais il fut pris en route
par des pirates,
et resta chez eux
quarante jours.
Or il se conduisit de-telle-sorte
pendant tont cet espace de temps,
qu'il était également à terreur
et à respect aux pirates ;
et afin qu'il ne donnât pas
quelque soupçon
à eux qui gardaient lui
seulement des yeux,
jamais il ne se déchaussa
ou le jour ou la nuit.
Cependantil avait envoyé-de-divers-côtés
ses compagnons et ses serviteurs,
pour se-procurer des sommes-d'argent,
par lesquelles il serait racheté.
Les pirates avaient demandé
vingt talents ;
maiscelui-là promit
lui-même devoir en donner cinquante.
Lesquels étant comptés,
il fut déposé sur le rivage.
César délivré
se rendit aussitôt
à Milet,

IS
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liberatus, confestim Miletum 1, quaeurbsproxime aberat,pr».
peravit; ibique contracta classe, stantes adhuc in eodemloc»
praedônes noçtu adortus, aliquot naves, mersis aliis, cepil,
piratasque ad deditionem redactos eo affecit supplicio quoi
illis saepeper jocum minatus fuerat, dum ab iis detineretur:
crucibus -illos suffigi jussit.

Julius Caesar, quaestor factus, in Hispaniam profectus esl;
quumque Alpfes transiret, et ad conspectum pauperis cujus-
dam vici comités ejus per jocum inter se disputarent, anil
etiam esset ambitioni lôcus, serio dixit Caesar malle seiti

primum esse quam Romae secundum. Ita animus dominatio-
nis avidus a prima aetate regnum concupiscebat, semperqni
in ore habebat hosEuripidis*, Graeci poetae, versus '

Nam, si violandum est jus, regnandi gratia
Violandum est; aliis rébus pietatem colas.

Quum vero Gades, quod est Hispaniae oppidum, venissel,
visa Alexandri Magni imagine ingemuit et lacrimas fudit;

rendit aussitôt à Milet, ville "qui n'était pas éloignée de là, ety
ayant rassemblé une flotte, il attaqua, pendant la nuit, ces pirates,
qui étaient encore au même mouillage, leur prit quelques vaisseau,
en coula d'autres à fond, et, après les avoir forcés à se rende,
leur fit subir le supplice dont il les avait souvent menacés, enplai-
santant, pendant qu'il ,était entre leurs mains : il les fit tous metlri
en croix.

Nommé questeur; César partit pour l'Espagne. Comme il ta-
versait les Alpes, ceux qui l'accompagnaient se demandèrent, pa
forme de plaisanterie, à la vue d'une méchante bourgade, s'ilJ
avait aussi là matière à ambition. César répondit fort sérieusement
qu'il aimerait mieux y être le premier que d'être le second à Bonn
C'est ainsi que le coeur avide dedomination, il aspirait de bonneheure
à la souveraineté ; et il avait sans cesse à la bouche ces vers d'Eu-

ripide, poète greo :'« Si l'on peut violer la justice, c'est quandï
s'agit de régner; hors de là, soyez juste. » Arrivé à Cadix, villa

d'Espagne, il soupira et versa des larmes, à la vue d'une statu
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quse urbs aberat proxime ;
ibique, classe contracta,
adortus noctu prasdones,
Etantes adhuc
in eodem loco,
cepit aliquot naves,
aliis mersis,
affecitque piratas
redactos ad deditionem
eosupplicio
quod
soepeminatus f uerat illis
per jocum,
dum detineretur ab iis :
jussit illos suffigi crucibus.

Julius Caesar,
factus quoestor,
profectus est
in Hispaniam,
quumque transïret Alpes,
et comités ejus,
ad conspectum
cujusdam vici pauperis,
disputarent inter se
per jocum,
an illic etiam
locns esset ambitioni,
Csssar dixit serio
semalle esse ibi primum
quam secundum Romas.
Ita animus
avidus dominationis
concupiscebàt reguum
à prima oetate,
habebatque semper in ore
hos versus Euripidis,
poetseGroeci :
«Nam si jus violandum est,
violandum est
gratia regnandi;
aliis rébus
colas pietatem. »

, Quum vero venisset Gades,
quod est oppidum
Hispaniae,
imagine Alexandri Magni
visa,

laquelle ville était à-distance le plusprès;
et là, une flotte étant réunie,
ayant attaqué de nuit les pirates,
se trouvant encore
dans le même lieu,
il prit quelques vaisseaux,
les autres étant coulés-à-fond,
et il punit les pirates
forcés à la reddition
de ce supplice
duquel
souvent il avait menacé eux
par plaisanterie,
pendant qu'il était détenu par eux :
il ordonna eux être attachés à des croix.

Jules César,
créé questeur,
partit
pour l'Espagne,
et lorsqu'il traversait les Alpes,
et que les compagnons de lui,
à la vue
d'un certain bourg pauvre,
discutaient entre eux
par plaisanterie,
si là même
lieu était à l'ambition,
César dit sérieusement
lui-même aimer-mieux être là le premier
que le second à Rome.
Tellement son âme
avide de domination
désirait la royauté
dès le premier âge,
et il avait toujours à la bouche
ces vers d'Euripide,
poëte grec :
K Car si le droit doit être violé,
il doit être violé
pour cause de régner ;
dans les autres choses,
observe la piété. »
Mais lorsqu'il fut venu à Gadès,
qui est une ville
d'Espagne,
une statue d'Alexandre le Grand
étant vue,
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causam quaerentibus amicis : « Nonne, inquit, idonea dolendi

causa, est, quod nihildum memorabile gesserim, eam aelatem

adeptus qua Alexander jam terrarum orbem subegerat ? s
Julius Caesar in captanda plebis gratia et ambiendis hono-

ribus patrimonium effudit ': oere alieno oppressus, ipse dice-

bat sibi opus essë millies sestertium ut haberet nihil. His

artibus consulatum adeptus est; collegaque ei datus Marcus

Bibulus, cui Caesaris consilia haud placebant. Inito magis-
tratu, Caesar ljegem agràriam tulil, hoc est de dividendo

egenis civibus agro publico : cui legi quum senatus repugna-

ret, Coesar reni ad populurn detulit. Bibulus collega in fo-

rum venit ut legi ferendae obsisteret; sed tanta commota est

seditio ut in caput consulis cophinus stercore plenus effunde-

retur, fascesque frangerentur. Tandem Bibulus, a satellitibus

d'Alexandre le Grand ; ses amis lui en ayant demandé la cause:

« N'ai-je pas, leur dit-il, raison de m'affliger, moi qui n'ai encore

rien fait de mémorable à un âge où Alexandre avait subjugué
l'univers ? i

César dissipa son patrimoine par les largesses qu'il fit pour ga-

gner la-faveur du peuple et pour parvenir aux honneurs. Accablé de

dettes il disait lui-même qu'il lui. faudrait cent millions de'sesterces,

avant qu'il lui restât rien. C'est ainsi qu'à force de brigue il parvint
au consulat; et il eut pour collègue Marcus Bibulus, qui était bien

éloigné d'approuver ses projets. César ne fut pas plus tôt entré en

charge qu'il renouvela la loi agraire, loi qui avait pour objet le

partage des terres conquises, entre les citoyens indigents. Le sénat

B'opposant à cette loi, César en référa au peuple. Bibulus, son col-

lègue, se rendit sur la place publique, pour'combattre la loi ; mais

le peuple se souleva contre lui au point de jeter sur sa tête un pa-

nier d'ordures, et de'briser ses faisceaux. Enfin Bibulus, chasséde
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ingemuît,
et fudit lacrimas ;
inquit amicis
quaïrentibus causam :
« Causa idonea dolendi
nonne est, <
quod gesserim
nihildum memorabile,
adeptus eam astatem
qua Aléxauder
subegerat jam
orbem terrarum ? »

Julius Caesar
effudit patrimonium
in captanda gratia plebis
et ambiendis honoribus :
oppressus oere alieno,
ipse dicebat
opusesse sibi
millies sestertium
nt haberet nihil.
Adeptus est consulatum
his artibus;
Marcusque Bibulus,
oui consilia Caesaris
haud placebant,
datus est ei collega.
Magistratu inito,
Coesartulit
legem agrariam,
hoc est de agro publieo
dividendo civibus egenis ;
cuilegi
quum senatus repugnaret,
Coesardetulit rem
ad populum. ,
Bibulus collega
venit in forum,
nt obsisteret legi
ferendoe;
sed seditio tanta
commota est
ut cophinus plenus stercore
effuuderetur
in caput consulis,*
fascesque frangerentnr.
Tandem Bibulus

i! gémit,
et versa des larmes ;
il dit à ses amis
demandant la cause :
« Une cause juste de me plaindre
n'est-elle pas,
de ce que je n'ai fait
rieu-encore de mémorable,
ayant atteint cet âge
auquel Alexandre
avait soumis déjà
le globe des terres ? »

Jules César
dissipa son patrimoine
à gagner la faveur du peuple
et à briguer les honneurs :
écrasé par l'argent d'-autrui (les dettes),
lui-même disait
besoin être à lui
de mille-fois cent milliers de sesterces'
pour qu'il n'eût rien.
Il obtint le consulat
par ces moyens ;
et Marcus Bibulus,
auquel les desseins de César
ne plaisaient pas,
fut donné à lui comme collègue.
Sa magistrature étant commencée,
César porta
une loi agraire,
c'est-à-dire sur le territoire public
devant être partagé aux citoyens pauvres;
à laquelle loi
comme le sénat résistait,
César porta la chose
devant le peuple.
Bibulus son collègue
vint sur le forum,
afin qu'il s'opposât à la loi
devant être portée ;
mais une sédition si-grande
fut soulevée
qu'un panier plein d'ordures
fut versé
sur la tête du consul,
et que les faisceaux furent brisés.
Enfin Bibulus
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Caesaris foro expulsus, domi se continere per reliquum anni

tempus coactus est, curiaque abstinere. Interea unus Caesar
omnia ad arbitrium imepublica administravit : unde quidam
hommes faceti, quae eo anno gesta sunt, non, ut mos erat,
consulibus Caesare et Bibulo acta esse dicebant, sed Julio et
Caesare, unum consulem nomine et cognomine pro duobus

appelantes.
Julius Caesar, functus consulatu, Galliam provinciam sorte

obtinuit. Gessit autem novem annis, quibus in imperib fuit,
haec fere. Galliam in provinciae Romanae formam redegit;
Germanos, qui trans Rhenum * incolunt, primus Romanorum,
ponte fabricato aggressus, maximis affecit cladibus. Brilannos,
antéa ignotos, vicit, iisque pecunias et obsides imperavit;
quo in bello multa Caesaris facta egregia narrantur. Incli-

la place publique par les satellites de César, fut réduit à s'enfermer

dans sa maison pendant le reste de l'année, et à ne plus paraître an

sénat. Cependant César gouverna seul, à son gré, la république ; ce

qui donna lieu à quelques plaisants, de dater les événements de

cette année, non pas du consulat de César et de Bibulus, comme

cela se pratiquait, mais du consulat de Jules et de César ; formant

deux consuls du nom et du surnom d'un seul.

César, au sortir du consulat, obtint par la voie du sort le gouver-
nement de la Gaule. Voici à peu près ce qu'il fit pendant les neuf

années qu'il y commanda. Il réduisit la Gaule en province romaine;

il fut le premier des Romains qui, ayant jeté un pont sur le Rhin,

attaqua les Germains qui habitent au delà de ce fleuve; et leur fit

essuyer des pertes considérables ; il vainquit les Bretons, inconnus

jusqu'alors, exigea d'eux de l'argent et des otages. On raconte, a

propos de cette guerre, plusieurs, traits mémorables de César.Son
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expulsasforo
! a satellitibus Csesaris,

ooactusest
seoontinere domi
per tempus reliqunm anni,

.' abstinereque curia.
Interoa Caesarunus
administravit omnia

; in republica
,' ad arbitrium :
I nndequidam homines
- faceti ,
> dicebant
: quoegesta sunt eo anno
. actaesse,

,non, utmos est,
Caesareet Bibulo
consulibus,
sedJulio et Caesare,
appelantes
unum consulem
nomine et cognomine,
pro duobus.

Julius Csesar,
functus consulatu,
obtinuit sorte
Galliam provinciam.
Gessitautem fere hoec
novem aunis,
quibus fuit in imperio.
Eedegit Galliam
in formam

. provincia?Romanse ;
primus Romanorum,
ponte fabricato,
aggressusGermanos,
quiincolunttransRhenum,
affecit maximis cladibus.
Vicit Britannos,
ignotos antea,
imperavitque eis pecunias
et obsides;
in quo bello
mnlta facta egregia
Coesaris
narrantur.
Exercitu

chassé du forum
par les satellites de César,
fut forcé
de se renfermer dans sa maison
pendant le temps restant de l'année,
et de s'abstenir du sénat.
Cependant César seul
gouverna toutes choses
dans la république
à son gré :
d'où certains hommes
plaisants
disaient
les choses qui furent faites cette année
avoir été faites,
non, comme la coutume est,
César et Bibulus
étant consuls,
mais Jules et César étant consuls,
désignant
un seul consul
par son nom et son surnom,
à la place de deux consuls.

Jules César,
s'étant acquitté du consulat,
obtint par le sort
la Gaule comme province.
Or il fit à peu près ces choses
en neuf années, [ment,
dans lesquelles il fut dans le commande-
Il réduisit la Gaule
en forme
de province romaine;
le premier des Romains,
un pont étant construit,
ayant attaqué les Germains,
qui habitent au delà du Rhin,
il les accabla de très-grandes défaites.
Il vainquit les Bretons,
inconnus auparavant, [gent
et il commanda à eux des sommes-d'ar-
et des otages ;

'

dans laquelle guerre
beaucoup d'actions remarquables
de César
sont racontées.
Son armée
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nante in fugam èxercitu, rapuit e manu militis fugientis
scutum, et in primam aciem volitans, pugnam restituit. ID
alio proelio, aquiliferum terga vertentem faucibus comprehen-
dit, in contrariam partem. retraxit, dexteramque ad hostem

protendens : « Quorsum tu, inquit, abis? Illic sunt cum

quibus dimicamus. » Quo facto militibus animos àddidit.

Coesar, quum adhuc in Gallia detineretur, ne imperfecto
bello discederet, postulavit ut sibi liceret, quamvis absenti,
secundum cpnsulatum. petere ; quod ei a senatu est negatum.
Ea re commotus, in Italiam rediit, armis injuriam acceptam
vindicaturus; plurimisque urbibus occupatis, Brundusium 1

contenait, quo Pompeius consulesque confugerant. Tune
summae audaciae facinus Caesar edidit : a Brundusio Dyrra-
chium 2, inter oppositas classes, gravissima hieme transmisit;

cessantibusque copiis, qu'as subsequi jusserat, quumadeas

armée allait prendre la fuite ; il arrache un bouclier des mains d'un

soldatqui fuyait, vole au premier rang et rétablit le combat. Dans

une autre rencontre, il saisit à la gorge un enseigné qui tournait le

dos, le fait revenir sur ses pas, et de la main lui montrant l'en-

nemi : « Où vas-tu? lui dit-il ; ceux avec qui nous combattons sont

là. » Par cette action, il ranima le courage des soldats.

César étant encore retenu dans la Gaule, et ne voulant pas en

sortir sans avoir terminé l'a guerre, demanda la permission de pos-

tuler, quoique absent, un second consulat j ce qui lui fut refusé par
le Bénat. Irrité de ce refus, il entra en Italie pour venger par les

armes l'injure qu'il croyait avoir reçue ; et après s'être rendu maître

de plusieurs villes, il marcha,sur Brindes, où Pompée et les consuls

s'étaient réfugiés. Il fit, dans cette occasion, un trait d'une grande
hardiesse ; il passa de Brindes à Dyrrachium au milieu des flottes

ennemies, par le temps le plus orageux; et comme ses troupes, aux-

quelles il avait donné ordre de le suivre, n'arrivaient pas, après
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inclinante in fugam,
rapuit scutum
e manu militis fugientis,
et volitans
in primam aciem,
restituit pugnam.
In alio proelio,
comprehendit faucibus
aquiliferum
vertentem terga,
retraxit
in partem contrariam,
protendensque dexteram
ad hostem :
oQuorsum tu, inquit,
abis?
Sunt illic
onm quibus dimicamus. »
Quo facto
addidit animos militibus.

Coesar,quumdetineretur
adhnc in Gallia,
ne discederet,
bello imperfecto,
postulavit ut liceret sibi,
quamvis absenti,
petere
secundum consulatum;
quod negatum est a senatu.
Commotus ea re,
rediit in Italiam,
vindicaturus armis
injuriam acceptant;
plurimisque urbibus
occupatis,
contendit Brundusium,
quo Pompeius
consulesque confugerant.
Tum Csesar edidit facinus
audaciae summse :
transmisit Brundusio
Dyrrachium
inter classes oppositas,
hieme gravissima ;
copiisque,
quas jusserat subsequi,
cessantihus,

penchant vers la fuite,
il arracha un bouclier
de la main d'un soldat fuyant,
et volant
au premier rang,
il rétablit le combat.
Dans un autre combat,
il saisit par la gorge
le porte-enseigne
tournant le dos,
le ramena
dans le sens contraire,
et étendant la main droite
vers l'ennemi :
« Où toi, dit-il,
t'en vas-tu?
Ils sont là
ceux avec lesquels nous combattons. »
Par laquelle action
il donna du courage aux soldats.

César; lorsqu'il était retenu
encore en Gaule,
afin qu'il ne s'éloignât pas,
la guerre n'étant-pas-finie,
demanda qu'il fût-permis à lui,
quoique absent,
de demander
un second consulat;
ce qui fut refusé par le sénat.
Indigné de cette chose,
il revint en Italie,
devant venger par les armes
l'injure reçue ;
et plusieurs villes
ayant été occupées,
il se rendit à Brundisium,
où Pompée
et les consuls s'étaient réfugiés.
Alors César fit une action
d'une audace extrême :
il passa de' Brundusium
à Dyrrachium
entre les flottes placées-en-face,
par une tempête très-forte ;
et les troupes,.
lesquelles il avait ordonné h suivre,
tardant à venir,
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arcessendas frustra misisset, morse impatiens, castris noctu

egreditur, clam solus naviculam conscendit, obvoluto capite,
ne agnosceretur. Mare, adverso vento vehementer fiante, in-

tumescebat; in altum tamen protinus dirigi navigium jubet;

quumque gubernator, paene obrutus fluctibus, adversae tem-

pestati cederet : « Quid times? ait : Caesarem vehis. s
Deinde Caesar Thessaliam petiit, ubi Pompeium Pharsalico

proelio. fudit, fugientem persecutus est, eumque in itinere

cognovit occisum fuisse. Tum bellum Ptolemaeo, Pompeii in-

terfectori, intulit, a quo sibi quoque insidias parari videbat;

quo victo, Caesar in Pontum transiit, Pharnacemque, Mithri-
datis filium, rebellantem aggressus, intraquintumab adventu

diem, quatuor vero, quibus in conspectum venerat, horis, uno

proelio profligàvit. Quam victoriae celeritàtem inter trium-

phandum notavit, inscripto inter pompae ornamenta trium

les avoir inutilement envoyé chercher, las de les attendre, il sort

du camp pendant la nuit, et se jette à l'insu de tout le monde dans

une petite barque, seul, et la tête couverte, pour ne point être re-

connu. La mer était soulevée par des vents contraires, qui soufflaient

avec violence; il ordonne cependant de prendre le large, et comme

le pilote, assailli par les flots, n'osait braver la tempête : < Que
crains-tu ? lui dit-il; tu portes César. »

César se rendit ensuite en Thessàlio, où il vainquit Pompée à la

bataille de Pharsale ; il le poursuivit dans sa fuite, et apprit en

route qu'il avait été tué. Alors il déclara la guerre à Ptolémée,
meurtrier de Pompée, qu'il soupçonnait aussi de lui tendre des em-

bûches. Il le vainquit, passa dans le Pont, attaqua Pharnace, fils

de Mithridate, qui s'était révolté, et le défit complètement en une

seule bataille, cinq jours après son arrivée, et quatre heures après

qu'il eut vu l'ennemi. C'est pour marquer la promptitude de cette

victoire, qu'il fit inscrire ces trois mots parmi les ornements de son
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qnum misisset frustra
ad eas arcessendas,
impatiens morae,
ogreditur noctu castris,
solusconscenditnaviculam
clam, capite obvoluto,
ne agnosceretur.
Mare intumescebat,
vento adverso
Hante vehementer ; •
tamen jubet
navigium dïrigi prolinus
in ajtum ;
quumque gubernator,
obrutus poene fluctibus,
cederettemp'estatiadversaî:
• Quid times ? ait :
vehis Coesarem. »

Deinde Coesar
petiit Thessaliam,
ubi fudit Pompeium,
proelio Pharsalico,
persécutas est fugientem,
cognovitque in itinere
eum occisum fuisse.
Tum intulit bellum
Ptolemoeo,
interfectori Pompeii,
a quo videbat insidias
parari quoque sibi ;
quo victo,
Caesartransiit in Pontum,
aggressusque Pharnacem,
filium Mithridatis,
rebellantem,
profligavit uno proelio
intra quintum diera
ab adventu,
quatuor vero horis
quibus
venerat in conspectum.
Quam celeritatem Victoria?
notavit
inter triumphandum,
titulo trium verborum
inscripto inter ornamenta
pompse:

lorsqu'il eut envoyé en vain
pou,r elles devant être appelées,
impatient du retard,
il sort la nuit du camp,
seul il monte sur une petite-barque
en secret la tête enveloppée,
afin qu'il ne fût pas reconnu.
La mer se gonflait,
un vent contraire
soufflant violemment ;
cependant il ordonne
la barque être dirigée tout-de-suite
vers la haute mer;
et lorsque le pilote,
enseveli presque sous les flots,
cédait à la tempête contraire :
« Que crains-tu ? dit-il,
tu portes César. »

Ensuite César
gagna la Thessalie,
où il défit Pompée,
à la bataille de-Pharsale,
il poursuivit lui fuyant,
et apprit dans sa route
lui avoir été tué.
Alors il porta la guerre
à Ptolémée,
meurtrier de Pompée,
par lequel il voyait des embûches
être préparées aussi à lui-même ;
lequel étant vaincu,
César passa dans le Pont,
et ayant attaqué Pharnace,
fils de Mithridate,
se révoltant,
il le défit en un seul combat
en deçà du cinquième jour
depuis son arrivée,
mais dans les quatre heures
dans lesquelles (depuis q*ue)
il était venu en présence.
Laquelle rapidité de victoire
il signala
en triomphant,
une inscription de trois mots
étant gravée parmi les ornements
de la pompe :
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verborum titulo : Veni, vidi, vici. Sua deinceps Caesarem
ubique comitata est fortuna. Scipionem et Jubam, Numidis

regem, reliquiasPompeiànârum partium in Africa refoventes,
devicit. Pompeii liberos in Hispania superavit : clementer
usus est Victoria, et omnibus, qui contra se arma tulerant,
pepercit. Regre'ssus in urbem, quinquies triumphàvit.

Bellis civilibus confectis, Caesar, dictator in perpetuum
creatus, agere insolentius coepit : senatum ad se venientem
sedens excepit, et quemdam ut assurgeret monentem, irato
vultu respexit. Quum Antonius, Caesaris in omnibus expedi-
tionibusi cornes, et tune in consulatu collega, ei in sella aurea
sedenti pro rostris diadema, insigne regium, imponeret, nou
visus est eo facto offensus. Quare conjuralum est in euma

sexaginta et amplius viris, Cassio et Bruto ducibus conspira-
tionis. Quum igitur Caesar idibus Martiis in senatum venisset,
assidentem specie officii circumsteterunt, illicoque uhus e con-

triomphe : Veni, vidi, vici. Dans la suite, la fortune ne cessajamais
d'accompagner César : il vainquit Scipion, et Juba, roi de Numidie,
qui cherchaient à ranimer en Afrique les restes du parti de Pompée.
Il vainquit aussi les .enfants de Pompée en Espagne. Usant avec
clémence de sa victoire, il pardonna à tous ceux qui avaient porté
les armes contre lui. De retour à Rome, il triompha pour la cin-

quième fois.
Les guerres civiles terminées, César, nommé dictateur à vie,

commença à se conduire avec hauteur. Le sénat étant venu le trou-

ver, il le reçut assis, et jeta un coup d'oeil d'indignation sur quel-
qu'un qui l'avertissait de se lever. Antoine, qui l'avait accompagné
dans toutes ses expéditions, et qui était alors son collègue dans le
consulat, lui ayant mis sur la tête un diadème, marque de la

royauté, dans un moment où il était assis sur un trône d'or, de-
vant la tribune aux harangues, César ne parut pas désapprouver
cette action. Dès ce jour, plus de soixante citoyens, ayant à leur
tête Cassins et Brutns, conspirèrent contre lui. César étant donc
venu prendre place au sénat, le jour des ides de mars, les conjurés
l'entourèrent comme pour lui rendre hommage ; tout à coup, l'un
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« Veni, vidi, vici. »
Deinceps sua fortuna
comitata est ubique
Caesarem.
Devicit Scipionem
etjubam, regemNumidioe,
refoventes in Africa
reliquias
partium Pompeianarum.
Superavit in Hispania
liberos Pompeii :
ususest clementer Victoria,
et pepercit
omnibus qui tulerant arma
contra se.
Regressus in urbem,
triumphavit quinquies.

Bellis civilibus confectis,
Cassai-,creatus dictator
in perpetuum,
coepit agere insolentius :
excepit sedens
senatum venientem ad se,
et respexit vultn irato
quemdam monentem
ut assurgeret.
Quum Autonius,
cornesCassaris
in omnibus expeditionibus,
et tune collega
in consulatu,
imponeret ei sedenti
in sella aurea,
pro rostris,
diadema, insigne regium,
nonvisusestoffensus facto.
Quare conjuratnm est
in eum a sexaginta viris
et amplius,
Cassioet Bruto
dncibus conspirationis.
Igitur quum Caîsar
venisset in senatum,
idibus Martiis,
circumsteterunt
speoieofficii
assidentem,

« Je suis venu, j'ai vu, j'ai vaincu. »
Dans-la-suite sa fortune
accompagna partout
César.
Il vainquit Scipion
et Juba, roi de Numidie,
réchauffant (relevant) en Afrique
les débris
du parti de-Pompée.
Il vainquit eu Espagne
les fils de Pompée :
il.usa avec-clémence de la victoire,
et pardonna
à tous ceux qui avaient porté les armes
contre lui.
Etant rentré dans la ville,
il triompha cinq-fois.

Les guerres civiles étant terminées,
César, créé dictateur
pour toujours,
commença à agir avec-trop-de-hauteur :
il reçut étant assis
le sénat venant à lui,
et regarda d'un visage irrité
un certain homme ('avertissant
qu'il se levât.
Lorsque Antoine,
compagnon de César
dans toutes les expéditions,
et alors son collègue
dans le consulat,
plaçait à lui étant assis
sur un siège d'-or,
devant la tribune,
un diadème, insigne royal,
il ne parut pas offensé de cette aotion.
C'est-pourquoi une-conjuration-fnt-fait
contre lui par soixante hommes
et plus,

'

Cassius et Brutus
étant chefs de la conspiration.
Donc lorsque César
fut venu au sénat,
aux ides de-mars,
ils entourèrent
sous prétexte de civilité
lui assis,
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juratis, quasi aliquid rogaturus, propius accessit, renuenti-

que togam ab utroque hiimero apprehendit. Deinde claman-
tem : ilsta quidem vis est, J> Cassius vulnerat paulo infra

jugulum. Caesar Cassii brachium arreptum graphio trajecit,
conatusque prosilire, aliud vulnus accepit. Quum Marcum

Brutum, quem loco filii habebat, in se irruentem vidisset,
dixit : t Tu quoque, fili mi ! » Dein ubi animadvertit undique
se strictis pugionibus peti, toga caput obvolvit, atque ita
tribus et viginti plagis confossus est.

Erat; Gaesar excelsa statura, nigris vegetisque oculis, capite
calvo : quam calvitii deformitatem segre ferebat, quod saepe
obtrectantium jocis esset obnoxia. Itaque, ex omnibus hono-
ribus sibi a senatu populoque decretis, non aliud recepit aut

usurpavit libentius quam juslaurese perpetuo gestandae.Eum
vini parcissimum fuisse ne inimici quidem negarunt : unde

d'eux s'approche de plus près, sous prétexte de lui demander une

grâce, et sjir son refus! saisit son manteau, l'écarté de dessusses

épaules. César s'écrie : « Que veut dire cette violence? » Au

même instant, Cassius le blesse un peu au-dessous de la gorge.
César saisit le bras de Cassius, le perce de son stylet, cherche à

s'enfuir, et reçoit une seconde blessure. Voyant que Brutus, qu'il

regardait comme son fils, se jetait sur, lui, il lui dit : a Et toi aussi,
mon fils ! » Enfin,, apercevant tous les poignards dirigés contre lui,
il s'enveloppa la tête dans sa robe, et tomba percé de vingt-trois

coups. v

César avait la taille haute, les yeux noirs et vifs, la tête chanve.

Il supportait avec peine ce manque de cheveux, qui prêtait quelque-
fois matière aux plaisanteries de ses ennemis. Aussi, de tous leshon-

neurs que lui décernèrent le sénat et le peuple, celui qu'il reçut et

dont il usa avec plus de plaisir, ce fut le droit de porter toujours une

couronne de laurier. Ses ennemis eux-mêmes lui rendirent ce témoi-

gnage, qu'il était très-modéré dans l'usage du vin ; ce qui faisait
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illiooque
unus ex conjuratis
accessit propius,
quasi rogaturus aliquid,
apprehenditque renuenti
togam ab utroquehumero.
Deinde Cassius vulnerat
paulo infra jugulum
clamantem :
« Ista est quidem vis. »
Cassartrajecitgraphio
brachium Cassii arreptum,
conatusque prosilire
accepit aiiud vulnus.
Quum vidisset
Marcum Brutum^
quem habebat loco filii,
imientem in se,
dixit :

'

<Tu quoque, mi fili ! »
Dein ubi animadvertit
sepeti undique
pugionibus strictis,
obvolvit caput toga,
atqueita confossus est
tribus et viginti plagis.

Caesar
erat statura excelsa,
oeulis nigris vegetisque,
capite calvo :
quamdeformitatem calvitii
ferebat oegre,
quodesset soepe ohnoxia
jocis obtrectantium.
Itaque
ex omnibus honoribus
deoretissibi
a sènatu populoque

, non recepit
sut usurpavit aliud
libentins quam jus
gestandselaurea? perpetuo.
Neinimici quidem

.negarunt
eumfuisse
parcissimum vini :
ondeCato solebat dicere

et aussitôt
un des conjurés
s'approcha plus près,
comme devant demander quelque chose,
et il saisit à lui refusant
la toge de l'une-et-1'autre épaule.
Ensuite Cassius blesse
un peu au-dessous de la gorge
lui criant :
» C'est certainement violence. »
César traversa de son poinçon
le bras de Cassius saisi,
et s'étant efforcé de s'élancer
il reçut une autre blessure.
.Lorsqu'il'eut vu
Marcus Brutus,
qu'il tenait à la place d'un fils,
se jetant sur lui,
il dit : -
o Toi aussi, mon fils ! »
Ensuite dès qu'il eut remarqué
lui-même être attaqué de-tous-côtés
par les poignards tirés,
il enveloppa sa tête de sa toge,
et ainsi fut percé
de trois et vingt (vingt-trois) coups.

César
était d'une taille élevée,
les yeux noirs et vifs,
la tête chauve :
laquelle difformité de calvitie
il supportait avec-peine,
parce qu'elle était souvent exposée
aux railleries des jaloux.
C'est-pourquoi
de tous les honneurs
décrétés à lui
par le sénat et par le peuple
il ne reçut
ou il n'employa pas d'autre chose
plus volontiers que le droit [jours.
de porter une couronne-de-laurier tou-
Pas même ses ennemis
ne nièrent
lui avoir été
très-sobre de vin :
d'où Caton avait-coutume de dire
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Cato dicere solebat unum ex omnibus Caesarem ad everten-
dam rempublicam sobrium accessisse. Armorum et equitandi
pèritissimus erat; laboris ultra fidem patiehs; in agmine
nonnunquafn equq, saepius pedibus anteibat, càpite detecto,
sive sol, sive imber esset. Longissimas Vias incredibili cele-
ritate confecit, ita ut persaepe nuntios de se praevenerit;
neque eum morabantur fiumina, quae vel Dando, vel innixus
inflatis utribus, trajiciebat.

, LXI. MARCUS CATO DTICENS1S.

Marcus Cato, àdhuc puer, invictum animi robur ostendit.
Quum in domo Drusi avunculi sui educaretiir, Latini, de
civitate impetranda, Romam venerunt. Popedius, Latinorum
princeps, qui Drusi hospes erat, Catonem puerum rogavitut
Latinos apud avunculum adjuvaret; Cato vultu constanli
negavit id se facturum. Iterum deinde ac saepius interpellâtes,
in proposito perstitit. Tune Popedius puerum in excelsam
aedium partem levatum tenuit, et abjecturum inde se mina-
tus est, nisi precibus obtemperaret ; neque hoc metu a sen-
tentia eum potuit dimovere. Tune Popedius exclamasse

dire à Cà\on que de tous ceux qui avaient bouleversé la république,
César seul était sobre. Il était fort habile sur les armes et dans
l'équitation. Il supportait les fatigues au delà de ce qu'on peut
croire : dans les marches, il allait toujours le premier, quelquefois
à cheval, plus souvent à pied, et la tête découverte, soit à la pluie,
soit à l'ardeur du soleil. Il fit les plus longues routes avec unesi
grande célérité, que plus d'une fois il devança les courriers qu'il
avait expédiés. Les neuves ne l'arrêtaient point; il les passaità
la nage ou sur des outres gonflées.

LXI. MARCUS CATON D'UTIQÏÏE.

Marcus Caton d'TJtique, étant encore enfant, annonça la fermeté
de son caractère. Dans le temps qu'il était élevé chez son oncle
Drusus, les Latins' vinrent à Rome, pour y solliciter le droit de
cité. Popedius, chef de l'ambassade, qui logeait chez Drusus, pris
Caton de seconder les Latins auprès de son oncle. Cet enfant lui ré-

pondit d'un air ferme qu'il n'en ferait rien, et, malgré des instances
réitérées, il persista dans son refus. Alors Popedius, le tenant sus-
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Csesaremunum ex omnibus
accessissesobrium •

[eam
ad evertendam rempubli-
Erat peritissimus armorum
etequitandi;
patiens laboris
ultra fidem ;
anteibat in agmine,
nonnunquam equo,
ssspius pedibus,
capite detecto,
sive sol, sive imber esset.
Confecit vias longissimas
celeritate incredibili,
ita ut proevenerit persoepe
nnntios de se;
neque flurnina
morabantur eum,
quaî trajiciebat,
vel nando,
vel innixus
ntribus inflatis.

César seul de tous "

s'être avancé non-ivre
pour renverser la république.
Il était très-habile dans les armes
et à monter-à-cheval ;
endurant la fatigue
au delà de toute croyance ;
il allait-devant dans la marche,
quelquefois à cheval,
plus souvent à pied,
la tête découverte,
soit que le soleil, soit que la pluie fût.
Il fit les routes les plus longues
avec une rapidité incroyable,
de sorte qu'il prévint très-souvent
les nouvelles sur lui ;
et les fleuves
n'arrêtaient pas lui,
lesquels il traversait,
ou en nageant,
ou appuyé
sur des outres enflées.

LXI. MARCUS CATO

UTICENSIS.

Marcus Cato,
aâhuc puer,
ostendit
robur invictum animi.
Quum educaretur in domo
Drusi, sui avunculi,
Latini venerunt Romam,
de impetranda oivitate.
Popedius,
princeps Latinorum,
qui erat hospes Drusi,
rogavit Catonem puerum
ut adjuvaret Latinds
apud avunculum
Cato negavit
vultu constanti
sefacturum id.
Ioterpellatus iterum
ac saspius,
perstitit in proposito.
Tune Popedius

LXI. MARCUS CATON

D'-UTIQUE.

Marcus "Caton,
encore enfant,
montra
une force invincible d'âme.
Lorsqu'il était élevé dans la maison
de Drusus, son oncle,
des Latins vinrent à Rome,
pour obtenir le droit-de-cité.
Popedius, '
chef des Latins,
qui était hôte de Drusus,
pria Caton enfant
qu'il aidât les Latins
auprès de son oncle ;
Caton nia
d'un visage ferme '
lui-même devoir faire cela.
Prié de nouveau
et plus souvent,
il persista dans son idée.
Alors Popedius
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fertur : « Gratulemur nobis, Latini, hune esse tam parvum;

si enim senator esset, ne sperare quidem jus civitatis nobis

liceret. »

Cato quum, salutandi gratia, ad Syllam a paedagogo duce-

retur, et in atrio .cruenta proscriptorum capita vidisset,

Syllae crudelitatem exsecratus est ; seque eodem esse animo

significavit quo puer alius, nomine Cassius, qui tune publi-
'

eam scholam cum FauSto, Syllae filio, fre'quentabat. Quum

enim Faustus proscriptionem paternam in schola laudaret,

diceretque se, quum per aetatem posset, eamdem rem esse

facturum, ei sodalis gravem colaphum impegit.

Insignis fuit, et ad imitandum proponenda, Catonis erga

pendu du lieu le plus élevé de la maison, le menaça de le laisser

tomber s'il ne se rendait à leurs prières ; mais ces menaces ne purent

le faire changer de résolution. On rapporte qu'alors, Popedius

s'écria : «Latins, félicitons-nous qu'il ne soit encore qu'un enfant;

s'il était sénateur, nous ne pourrions pas même espérer le droit de

cité. »

Caton fut un jour conduit par son précepteur chez Sylla, pour

le saluer, et, ayant vu dans le vestibule du palais des têtes san-

glantes de proscrits, il maudit la cruauté de Sylla, et fit entendre

qu'il partageait les sentiments d'un autre enfant, nommé Cassius,

qui suivait alors l'école publique avec Faustus, fils de Sylla. Faus-

tus avait osé faire dans l'école l'éloge des proscriptions de son père,

et avait dit qu'il en ferait autant, quand il serait en âge ; alors ce

Cassius lui appliqua un grand soufflet.

L'amitié de son frère pour Caton est remarquable, et peut Être ,
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tenuit puerum levatum

inpartem excelsam aedium,
et minatus est se

abjecturum inde,
nisi obtemperaret
precibus,
neque potuit
dimovere eum a sententia
hoc metu.
Tune Popedius
fertur exclamasse :
«Gratulemur nobis,
Latini,
hune esse tam parvum ;
si enim esset senator,
ne liceret quidem nobis

sperare jus cîvitatis. »

Cato, quum duceretur
a paidagogo
ad Syllam"

. gratia salutandi,
et vidisset in atrio

capita cruenta

proscriptorum,
exsecratus est
crudelitatem Sylla; ;
significavitque
seesse eodem animo
quoalius puer,
Cassius nomine,
qui frequentabat tune
scholam publicam
cum Fausto,'
filio Syllae.

. Quum enim Faustus
laudaret in schola
proscriptionem paternam,
diceretque sefacturum esse
eamdem rem,
quum posset per oetatem,
sodalis impegit ei
colaphum gravem.

Benevolentia Catonis
erga fratrem
fuit insignis,
et proponenda
adimitandum.

tint l'enfant emporté
dans la partie élevée de la maison,
et menaça lui-même
devoir le jeter de là,
s'il ne cédait pas
à ses prières,
et il ne put
détourner lui de sa résolution

par cette crainte.
Alors Popedius
est dit s'être écrié :
« Félicitons-nous,
Latins,
celui-ci être si petit;
car s'il était sénateur,
il ne serait pas même permis à nous

d'espérer le droit de cité »

Caton, lorsqu'il était conduit
par son précepteur
chez Sylla
en vue de le saluer,
et qu'il eut vu dans le vestibule
les têtes sanglantes

. des proscrits,
maudit
la cruauté de Sylla ;
et il montra
lui-même être du même sentiment
qu'un autre enfant,
Cassius par le nom,
lequel fréquentait alors
l'école publique
avec Faustus,
fils de Sylla.
Car comme Faustus
louait dans l'école
la proscription paternelle,
et disait lui-même devoir faire
la même chose,
lorsqu'il le pourrait par son âge,
son camarade appliqua à lui
un soufflet vigoureux.

La bienveillance de Caton
envers son frère
fut remarquable,
et devant être proposée
pour imiter (comme modèle).



428 DE VIRIS ILLUSTRIBUS URBIS ROM*.

fratrem benevolentia. Quum enim interrogaretur quem om-
nium maxime diligeret, respondit : mFratrem. » Iterum in-

terrogatus, quem secundum maxime diligeret, itef um <rFra-
trem Ï respondit, Quaerenti tertio idem •

responsum dédit,
donec ille a percontando desisteret. Crevit cum aetate ille
Catonis in fratrem amor ; ab ejus latere non discedebat; et
in omnibus rébus morem gerebat. Annos natus viginti, min-

quam sine fratre coenaverat, nunquam in -forum prodieral,
nunquam iter susceperat. Diversum tamen erat ittriusqùe
ingenium : in utroque probi mores erant, sed Catonis indoles
severior.

Cato, quum frater, qui erat tribunus militum, ad bellum

profectus esset, ne eum desereret, voluntaria stipendia fecit.
Accidit postea ut Catonis frater in Asiam proficisci cogeretur,
et iter faciens in morbum incideret : quod ubi audivit Cato,
licet tune gravis tempestas saeviret, neque parata esset magna

proposée pour modèle. On lui demandait un jour qui il aimait le
mieux. Il répondit que c'était son frère. On lui demanda ensuitequi
il aimait le plus après lui ; il répondit encore que c'était son frère;
on lui fit une troisième fois la même questiou, et il donna la même

réponse, jusqu'à ce qu'on cessât de l'interroger. Cette amitié 4

Caton pour son frère s'accrut avec l'âge ; il était toujours à ses

côtés, et en toute chose il avait pour lui la plus grande condescen-

dance. A l'âge de vingt ans, il n'avait encore ni pris un repas,ni

paru sur la place publique, ni entrepris aucun voyage, sanssoi

frère. Cependant leurs caractères différaient heaucoup ; c'était dam

l'un et dans l'autre la même probité ; mais Caton était plus sévère.

Caton,.pour ne point se séparer de son frère, qui partait po»'
l'armée en qualité de tribun militaire, servit volontairement a«

lui. Dans la suite, ce même frère fut obligé de se rendre enAsie,

et tomba malade en route. A cette nouvelle, Caton, quoique la M'

fût alors agitée d'une violente tempête, et qu'il ne se. trouvât poii'
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Quum enim interrogaretur
quemdiligeret
maxime omnium,
respondit : « Fratrem. »
Interrogatus iterum
quemdiligeret maxime
secuudum
respondit iterum :
cFratrem. »

"Déditidem responsum
. quaerentitertio,
douéeille desisteret
apercontando.
Ille amor Catonis
in fratrem

. crevit cum oetate :
. nondiscedebat
ahlatere ejus ;
gerebatmorem ei
in omnibus rébus.
Natusviginti annos
'nunquam coeuaverat
sinefratre,
nunquam
prodierat in forum,
nunquam susceperat iter.
Tameningenium utriusque
eratdiversum ;
moresprobi
erantin utroque,
sedindoles Catonis
severior.

; Cato, quum frater,
•quierattribunus militum,
:profectusesset ad bellum,
nedesereret eum,
fecitstipendia voluntaria.

1Posteaaccidit
ntfrater Catonis

-.cogerctur
proficisciin Asiam,
etfaciensiter
incideretin morbum ;
ubi Cato audivit quod,
licet tuuo
'tempestasgravis sseviret,
nequenavis magna

Car lorsqu'il était interrogé
lequel il aimait
le plus de tous,
il répondit : « Mon frère. »
Etant interrogé de nouveau
lequel il aimait le plus
Je second,
il répondit de nouveau :
« Mon frère. »
Il donna la même réponse
à celui demandant une-troisième-fois,
jusqu'à ce que celui-ci cessât
de questionner.
Cet amour de Caton
pour son frère
crût avec l'âge :
il ne s'éloignait pas
du côté de lui:
il avait de la déférence pour lui
en toutes choses.
Né depuis (âgé de) vingt ans
jamais il n'avait pris-son-repas
sans" son frère,
jamais
il n'était allé au forum, • [lui.
jamais il n'avait entrepris un voyage sans
Cependant le caractère de l'un-et-1'autre
était différent ;
des moeurs honnêtes
étaient dans l'un-et-l'autre,
mais le caractère de Caton
était plus sévère.

Caton, lorsque son frère,
qui était tribun des soldats,
fut parti pour la guerre,
afin qu'il n'abandonnât pas lui,
fit des soldes volontaires (servit volon-
Dans-la-suite il arriva [tairement).
que le frère dé Caton
fut forcé
de partir pour l'Asie,
et que faisant la route
il tomba dans une maladie :
dès que Caton apprit.cela,
quoique alors
une tempête violente sévît, .
et qu'un navire grand
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navis, solviteportu Thessalonicae 1 exigua navicula cum duo-
bus tantum amicis tribusque servis, et, paene haustus flucti-
bus, tandem praeter spem incolumis evasit. At fratrem modo
defunctum vila reperit. Tune questibus et lacrimis totum se
tradidit . mortui corpus quam magnificentissimo potuitfu-
nere extulit, et marmoreum tumulum exstrui curavit suis

impensis. Yela deinde facturus, quum suaderent amici ut
fratris reliquias in alio navigio poneret, animam se prius
quam illas relicturum respondit; atque ita solvit.

Cato quaestor in insulam Cyprum * missus est, a,dcolligen-
dam Ptolemssi régis pecuniam, a quo populus Romanns
hères institutus fuerat. Integerrima 6de eam rem administra-
vit» Summa longe major, quam quisquam sperare potuisset,
redacta est. Fere septem millia talentorum navibus imposuil
Cato; atque ut naufragii pericula vitaret, singulis vasis, qui-

de grand vaisseau, s'embarqua au port de Thessalonique, sur uns

petite nacelle, accompagné de deux amis et de trois esclavesseule-

ment, et, après avoir failli être submergé, il arriva enfin sainet

sauf, contre toute espérance. Mais son frère venait d'expirer. Alors
il s'abandonna aux larmes et aux gémissements, fit faire les ob-

sèques de son frère avec toute la magnificence possible, et lui éri-

gea un tomheau de marbre à ses frais. Ensuite, comme il étaitsir

le point de se rembarquer, ses amis lui conseillant de déposerdam

un autre vaisseau les restes de son frère, il répondit qu'il abandon-

nerait plutôt la vie que ces restes .précieux, et il mit ainsi à11

voile.

Caton fut envoyé en qualité de questeur dans L'île de Chypre,
pour recueillir les trésors du roi Ptolémée, qui avait instituéls

peuple romain son héritier. Il remplit cette mission avec la plu

graude intégrité. Les sommes qu'il réunit montèrent beaucouppto
haut qu'on ne l'espérait. Caton chargea sur les vaisseaux pinsà

sept mille talents, et, pour prévenir les suites d'un naufrage*, ilfl

attacher à chaonn deB vases qui renfermaient l'argent, uneécor»
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essetparata,
solvit
porta Thessalonicoe
exigua navicula
tantum cum duobus amicis
tribusque servis,
et, pasne haustus fluctibus, •

tandem evasit incolumis
proeter spem.
At reperit fratrem
defunctum modo vita.
Tune tradidit se totum
qnestibus et lacrimis :
extulit corpus mortui
funere magnificeutissimo
quam potuit,
et curavit
tumulum marmoreum
exstrui suis impensis.
Deinde facturas vêla,
quum amici suaderent
nt poneret reliquias fratris
in alio navigio,
respondit
serelicturum an imam
priusquam illas;
atque ita solvit.

« Cato missus est quoestor
ininsulam Cyprum,
ad colligendam pecuniam
régis Ptolemoei,
a quo populus Romanus
institutus fuerat hères.

. Administravit eam rem
fide integerrima.
Summa longe major
quam quisquam
potuisset sperare
redacta est.
Imposuit navibus
fera septem millia
talentorum,
atque ut vitaret

- pericula naufragii,
alligavit longo funioulo

. oorticem suberis
singulis vasis quibus

ne fût pas prêt,
il détacha le câble (mit à la voile)
du port de Thessalonique
sur une petite barque
seulement avec deux amis
et trois esclaves,
et, presque englouti par les flots;
enfin il échappa sain-et-sauf
contre l'espérance.
Mais il trouva son frère
sorti récemment de la vie.
Alors il livra lui-même tout-entier
aux plaintes et aux larmes :
il emporta le corps du mort
par les funérailles les plus magnifiques
qu'il put,

'
et eutsoin
un tombeau de-marbre
être élevé à ses frais.
Ensuite devant faire voile,
lorsque sesamis lui conseillaient
qu'il plaçât les restes de son frère
sur un autre bâtiment,
il répondit
lui-même devoir abandonner la vie
plutôt que ces restes ; [voile).
et ainsi il détacha le vaisseau (mit à la

Caton fut envoyé comme questeur
dans l'île de Chypre,
pour recueillir l'argent
du roi Ptolémée,
par lequel le peuple romain
avait été institué héritier.
H'administra cette affaire
avec une fidélité très-intègre.
Une somme beaucoup plus grande
que qui-que-ce-fût
n'aurait pu i'espérer
fut recueillie.
Il plaça-sur des navires
presque sept milliers
de talents,
et afin qu'il évitât
les dangers d'un naufrage,
il attacha par une longue corde
une écorce de liège
à chacun des vases dans lesquels
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bus inclùsa erat pecunia, corticem suberis longo funiculo

alligavit", ut si forte mersum navigium esset, locum amissoe

pecuniae cortex supernatans indicaret. Catoni advenienti
senalus et tota ferme civitas obviam effùsa est, nec erat res

triumpho absimilis. Aclae sunt Catoni a senatu gratiae, pra-
turaque illi et jus spectandi ludos praetextato extra ordihem
data. Quem honorem Cato nbluit apcipere, iniquum esse affir-
mans sibi decerni quod nulli alii tribue'retur.

Quum Caesar consul legem reipublioae perniciosam tulisset,
Cato solus, cetefis exterritis, huic legi obstitit. Iratus Caesar
Catonem extrahi curia, et in vincula rapi jussit : at ille nihil
de libertate linguae remisit; sed in ipsa ad carcerem via de

lege dispulabat, civesque commonebat ut talia molientibus
adversarentur. Catonem sequebantur moesti patres; quorum
unus, objurgatus a Caesare quod nondum misso senatu disee-

de liège, retenue par une longue corde, afin que, si le vaisseau

venait à être submergé, le liège surnageant indiquât le lieu où se

trouvait l'argent. Lorsque Caton revint à Rome, le sénat et presque
toute la ville allèrent au-devant de lui, et ce retour fut un triomphe.
Le sénat fit des remercîments à Caton, et lui décerna, avec la pré-

ture, le droit d'assister aux jeux publics, revêtu de la prétexte, et

dans une place séparée. Caton ne voulut point accepter cet honneur,

assurant qu'il n'était pas juste de lui décerner ce qu'on n'accordait

à personne.

César, étant consul, avait porté une loi contraire à l'intérêt de11

république ; Caton seul s'y opposa, au milieu de la terreur géné-
rale. César, irrité, le fit entraîner hors du sénat, et mener en pri-

son ; mais Caton, loin de rien rabattre delà liberté avec laquelle il

avait parlé, combattait encore la loi en allant en prison, et recom-

mandait à ses concitoyens de s'opposer à de pareilles entreprises.

Les sénateurs affligés suivaient Caton. César reprochant à l'un d'eux

de sortir avant que la séance fût levée ; « J'aime mieux, dit-il, être
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pecunia inclusa erat,
ut si forte navigium
mersum esset,
cortex supernatans
indicaret locum
pecuni& amissoe.
Sonatus
et ferme civitas tota
effusa est
obviam Catoni advenienti,
nec res erat
absimilis triumpho..
Gratioe actoe sunt Catoni
a senatu,
praturaque data illi,
et jus spectandi ludos
proetextato
extra ordinem.
Quem hohorem Cato
noluit accipere,
affirmans ésse iniquum
quod tribueretur
nulli alii,
décerni sibi.

Quum Cassar consul
tulisset legem
perniciosam reipublicaj,
Cato soius,
ceteris exterritis,
obstitit huiu legi.
Coesariratus
jnssit Catonem
extrahi curia,
et rapi in vincula :
at ille remisit nihil
de libertate linguse ;
seddisputabat de lege
in via ipsa ad carcerem,
commonebatque cives
nt adversarentur
molientibus talia.
Patres mcesti
sequebantur Catonem ;
quorum unus
objurgatus a Caesare
quod discederot
senatu misso nondum :

l'argent avait été enfermé,
afin que si par hasard le bâtiment
avait été englouti,
l'écorce surnageant
indiquât la place
de l'argent perdu.
Le sénat
et presque la cité entière
se répandit
au-devant de Caton arrivant,
et la chose n'était pas
différente d'un triomphe. [Caton
Des actions-de-grâce furent rendues à
par le sénat,
et la préture fut donnée à lui,
et le droit de voir les jeux
revêtu-de-la-prétexte
fut donné hors rang (par extraordinaire).
Lequel honneur Caton
ne-voulut-pas recevoir,
affirmant être injuste \
cela qui n'était accordé
à aucun autre,
être décerné à lui.

Lorsque César consul
eut porté une loi
funeste à la république,
Caton seul,
les autres étant épouvantés,
s'opposa à cette loi.
César irrité
ordonna Caton
être arraché du sénat,
et être traîné dans les fers :
mais celui-ci ne relâcha rien
de sa liberté de langage ;
mais il discutait sur la loi
dans le chemin même vers la prison,
et avertissait les citoyens
qu'ils s'opposassent
à ceux tramant de telles choses.
Les sénateurs affligés
suivaient Caton ;
desquels un
réprimandé par César
parce qu'il s'éloignait
le sénat n'étant congédié pas-encore i

19
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deret : « Malo, inquit, esse cum Calone in carcere quam te-
cum in.curia. » Exspectabat Caesar dum ad humiles preces
Cato sese demitteret ; quod ubi frustra a se sperari intellexit,
pudore victus, unum e trïbuhis misit qui Catonem dimit-
teret.

Cato Pompeii partes bello civili secutus est, eoque victo
exercitus reliquias in Africam cum ingenti itinerum difficul-
tate perduxit. Quum vero ei summum a militibus deferretur
imperium, Scipioni, quod vir esset consularis, parère maluit.

Scipione etiam devicto, Dticam 1 Africae urbem petivit, ubi
filium hortatus est ut clementiam Caesaris experiretur; ipse
vero coenatus deambulavit, et cubitum iturus, arctius diutius-

que in complexu filii baesit -, deinde ingressus cubiculum,
ferro sibi ipse mortem conscivit. Caesar, audita Catonis
morte, dixit illum gloriae suse invidisse, quod sibi laudem
servati Catonis eripuisset. Catonis liberos, eisque patrimonium
incolume, servavit.

avec Caton en prison, qu'au sénat avec toi. > César s'attendait que
Caton s'abaisserait à d'humbles prières; mais quand il vit qu'il l'es-

pérait en vain, honteux de s'être porté à cet excès, il chargea un
des tribuns de le remettre en liberté.

Caton, dans la guerre oivile, suivit le parti de Pompée, et, après
sa défaite, il conduisit les restes de l'armée en Afrique, malgré
l'extrême difficulté des chemins. Les soldats voulaient lui déférer
le commandement en chef; mais il aima mieux servir sous Scipion,
qui avait été consul. Scipion ayant été vaincu à son tour, il se re-
tira à TJtique, ville d'Afrique, et là exhorta son fils à s'en remettre
à la démence du vainqueur. Pour lui, après avoir soupe, il sepro-
mena, et, au moment d'aller se coucher, il embrassa son fils plus
étroitement et plus longtemps qu'à l'ordinaire ; puis, étant entré
dans son appartement, il se perça de son épée. César, en apprenant
la mort de Caton, dit quo Caton lui avait envié la gloire de le sau-
ver. Il conserva la vie. aux enfants de Caton, et ne toucha point s

leur patrimoine.
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<Malo esse cum Caton e
in carcere, inquit,
quam tecum in curia. »
Caesarexspectabat
dum Cato demitteret se
ad preces humiles:
ubi intellexit quod
sperari frustra a se,
victus pudore,
misit unum e tribunis
qui dimitteret Catonem.

Cato secutus est
bello civili
partes Pompeii,
eoquevicto
perduxit in Africam
reliquias exercitus
cum ingenti difficultate
itinerum.
Quum vero
summum imperium
dcferretur ei a militibus,
malnit parère Scipioni,
quod esset vir consularis.
Scipione autem devicto,
petivit Uticam,
urbem Africse,
nbi hortatus est filium
ut experiretur
clemenliam Coesaris;
ipse vero coenatus
deambulavit,
et iturus cubitum,
haesit in complexu filii
arctius diutinsque;
deindeingressus cubiculum
ipse conscivit mortem sibi
ferro.
Caesar,
morte Catonis audita,
dixit illum
invidisse sua; gloria?,
quod eripuisset sibi
landem Catonis servati.
Servavit liberos Catonis,
patrimoniumque
incolume eis.

« J'aime-mieux être avec Caton
en prison, dit-il,
qu'avec toi dans le sénat. »
César attendait
que Caton abaissât lui-même
à des prières humbles :
dès qu'il eut compris cela
être espéré en vain par lui,
vaincu par la honte,
il envoya un des tribuns .
qui relâchât Caton.

Caton suivit
dans la guerre civile
le parti de Pompée,
et celui-ci ayant été vaincu
il conduisit en Afrique
les débris de l'armée-
avec (malgré) une grande difficulté
des chemins.
Mais lorsque
le souverain oorhmandcment
était déféré à lui par les soldats,
il aima-mieux obéir à Scipion,
parce qu'il était homme consulaire.
Mais Scipîon ayant été vaincu,
il gagna TJtique,
ville d'Afrique,
où il engagea son fils
à ce qu'il' tentât
la clémence de César ;
mais lui-même ayant soupe
se promena,
et devant aller se coucher,
il resta dans l'embrasseruent de son fils
plus étroitement et plus longtemps ;
ensuite étant entré dans sa chambre
lui-même donna la mort à lui-même
par le fer.
César.
la mort de Caton étant apprise,
dit celui-là
avoir envié sa gloire,
parce qu'il avait arraché à lui-même
la gloire de Caton sauvé.
Il conserva les enfants de Catou,
et le patrimoine
intact à eux.
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LXII. MARCUS TULLIUS CICER0. .

Marcus Tullius Giçero., equestri génère, Arpini 1, quod es
Volscorum oppidum, natus est. Ex ejus avis unus verrucam
in extremo nàso sitam habuit, ciceris grano similem; inde

cognomen Ciceronis genti inditum. Quum id Marco Tullio a
nonnullis probro verterétur : « Dabo operam, inquit, utistud

cognomen nobilissimorum nominum splendorem vincat. >

Quum eas artes disceret quibus aetas puerilis ad humanitatem
solet informari, ingenium ejus ita eluxit ut eum aequales, e
schola redeuntes, médium, tanquam regem, circumstantes
deducerent domum : imo eorum parentes, pueri fama commoti,
in ludiîm litterarium ventitabant, ut eum visèrent. Ea res
tamen quibusdam rustici et inculti ingenii stomachum move-

bat, qui ceteros pueros graviter objurgabant, quod talera

condiscipulo suo honorem tribuerent.
Tullius Cicero, adolescens, eloquentiam et libertatemsuam

LXU, MARCUS-TULLIUS CICÉRON.

Marcus Tullius Cicéron, de l'ordre des chevaliers, naquit à Arpi-
num, ville du pays des Volsques. Un de ses ancêtres avait, à l'extré-
mité du nez, une verrue, semblable à un pois chiche ; ce qui lit
donner à la famille le surnom de Cicéron. Quelques personnes plai-
santant Cicéron- à ce sujet : « Je ferai en sorte, leur dit-il, que ce
surnom efface l'éclat des plus beaux noms. » Dans le temps qu'il
étudiait les sciences auxquelles ou applique la jeunesse, son es-

prit se montra avec tant d'éclat, que ses condisciples, en reve-
nant de l'école, l'environnaient comme leur roi, et le reconduisaient
ainsi à là maison paternelle ; bien plus, leurs' parents, émer-
veillés de la réputation de cet enfant, allaient souvent à l'école

pour le voir. Il y eut cependant des parents assez grossiers et
assez mal élevés pour faire des reproches aux autres enfants dece

qu'ils rendaient un pareil honneur à leur condisciple.
Cicéron, dès sa jeunesse, montra contre les partisans de Sylla son
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LXH. MARCUS TULLIUS

CICERO.

Marcus Tullius Cicero,
génère equestri,
natnsest Arpini,
quod est oppidnm
Volscorum.
Unus ex avis ejus

.habuit verrucam
sitam in extremo naso,
similem grano ciceris ;
inde cognomen Ciceronis
inditum genti.
Quum id verteretur probro
Marco Tullio a nounullis :
«Dabo operam, inquit,
ut illud cognomen
vincat splendorem [rum.
nominum nobilissimo-
Quum disceret eas artes
quibus oetas puerilis
solet informari
adhumanitatem,
ingenium ejus eluxit ita
ut oequales
redeuntes e schola
deducerent domum eum
circumstantes médium
tanquam regem :
imo parentes eorum,
commoti fama pueri,
ventitabant
in ludum litterarium,
ut visèrent eum.
Tamen ea res movebat
stomachum quibusdam
ingenii rustici et inculti,
qui objurgabant graviter
ceteros pueros
quod tribuerant
talem honorem
suo condiseipulo.

Tullius Cicero,
adolescens,
ostendit eloquentiam

LXII. MARCUS TULLIUS
CICÉRON.

Marcus Tullius Cicéron,
d'une famille équestre,
naquit à Arpinum,
qui est une ville
des'Volsques.
Un des aïeux de lui
eut une verrue
placée sur l'extrémité-du nez,
semblable à un grain de pois-chicbe ;
de là le surnom de Cicéron
donné à la famille.
Comme ce surnom était tourné à insulte
à Marcus Tullius par quelques-uns :
« Je donnerai mon soin, dit-il,
à ce que ce surnom
l'emporte sur la splendeur
des noms les plus nobles. >
Lorsqu'il apprenait ces arts
par lesquels l'âge de-1'enfance
a-coutume d'être formé
à la culture,
l'esprit de lui brilla tellement
que ses camarades
revenant de l'école
reconduisaient à la maison lui
Pentourant placé-au-milieu
comme un roi :
bien plus les parents d'eux,
émerveillés de la réputation de l'enfant,
venaient-sonvent
à l'école de-littérature,
afin qu'ils vissent lui.
Cependant cette chose excitait
la colère à quelques-uns
d'un esprit grossier et inculte,
qui réprimandaient fortement
tousvles-autres enfants
de ee qu'ils accordaient
un tel honneur
à leur condisciple.

Tullius Cicéron,
étant jeune,
montra son éloquence
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adversus Syllanos ostendit. Chrysogonum quemdam, Syllae
libertum, acriter insectatus est, quod, dictatoris potentia
fretus, in bona civium invadebat. Ex quo vëritus invidiam
Cicero, Athenas petivit, ubi Antiochum philosophum studiose
audivit. Inde éloquente gratia Rhodum se contulit, ubi Mo-
lone, rhetore tum disertissimo, magistro usus est. Qui, quum
Ciceronem dicentem audivisset, flevisse dicitur, quod praevi-
deret per hune Graecos a Romanis ingenii et eloquentiaelaude
superatum iri. Romam reversus, quaestor in Sicilia fuit..
Nullius vero quaestura aut gratior, aut clarior fuit : quum in
magna annonae' difficultate ingentem frumenti vim inde
Bomammitteret, Siculos initio offendit; postea vero, ubi dili-
gentiam, justitiam et comitatem ejus experti fuerunt, majores
quaestori suo honores, quam ulli unquam praetori, detu-
lerunt.

Cicero, consul factus, SergiiCatilinaeconjurationemsingulari
virtute, constantia curaque compressit. Is nempe indignâtes

éloquence et son courage. Il poursuivit avec chaleur un certain

Chrysogonns, affranchi du dictateur, qui, appuyé de l'autorité de
son ancien maître, envahissait les biens des citoyens. Cicéron, crai-

gnant les suites de cette affaire, se retira à Athènes, où il suivit
avec zèle les leçons du philosophe Antiochus. De là il passa i

i Rhodes pour se perfectionner dans l'étude de l'éloquence, et eut

pour maître Molon, le plus célèbre rhéteur de ce temps-là. On dit

que. celui-ci, ayant entendu Cicéron déclamer, versa des larmes,
parce qu'il prévoyait que, grâce aux talents de ce jeune orateur,
les Romains l'emporteraient sur les Grecs en génie et en éloquence.
De-retour à Rome, il fut nommé questeur en Sicile, et jamais ques-
teur ne se fit plus aimer, ni plus admirer. Il indisposa d'abord
contre lui les Siciliens en faisant passer à Rome une grande quan-
tité de blé dans un temps de disette ; mais quand ensuite ils eurent

éprouvé son zèle, sa justice et son affabilité, ils rendirent à leur ques-
teurplus d'honneurs qu'ils n'en avaient jamais rendu à aucun préteur.

Cicéron, nommé consul, étouffa, par son rare courage, sa fer-
meté et sa vigilance, la conjuration de Sergius Catilina. Celui-ci,



DES HOMMES ILLUSTRES DE ROME. 439
et suam libertatem
adversus Syllanos.
Insectatus est acriter
qnemdam Chrysogonum,
libertum Syllae,
quod, f'retus
potentia dictàtoris,
invadebat in bona civium.
Ex quo Cicero
veritus invidiam
petivit Athenas,
ubi audivit studiose
philosophum Antiochum.
Inde gratia éloquente
contulit se Rhodum,
ubi usus est magistro
Molone,
tum rhetore disertissimo.
Qui, quum audivisset
Ciceronem dicentem,
dicitur flevisse,
quod praevideret Graecos
superatum iri per himc
aRomanis
laudeingeniieteloquentise.
Eeversus Romam,
fuit qusestor in Sicilia.
Qnoestura vero nullius
fuit aut gratior,
aut clarior :
q1mmin magna difficultate
annonse
mitteret inde Romam
vim ingentem frumenti,
offendit initio Siculos;
postea vero,
ubi experti fuerunt
diligentiam,
jnstitiam et comitatem ejus,
detulerunt suo quoestori
honores majores
quam unquam ulli pi-retori.

Cicero, factus consul,
compressit
conjuratiouem Catilinoe,
virtute singulari,
constantia curaque.

et sa liberté
contre les partisans-de-Svlla.
I! poursuivitvivement
un certain Chrysogonus,
affranchi de Sylla,
parce que, appuyé
sur la puissance du dictateur,
il se jetait sur les biens des citoyens.
Par-snite-de quoi Cicéron
ayant craint l'envie
gagna Athènes,
où il écouta avec-ardeur
le philosophe Antiochus.
De là pour la cause de l'éloquence
il transporta lui-même à Rhodes,
où il usa comme de maître
de Molon,
alors rhéteur très-éloquent.
Lequel, lorsqu'il eut entendu
Cicéron parlant,
est dit avoir pleuré,
parce qu'il prévoyait l'es Grecs
devoir être surpassés par-le-moyen-delu
par les Romains
dans la gloire du génie et de l'éloquence.
Etant revenu à Rome,
il fut questeur en Sicile.
Or la questure d'aucun
ne fut ou plus agréable,
ou plus illustre :
lorsque dans une grande difficulté (disette)
de vivres
il envoyait de là à Rome
une quantité grande de blé,
il blessa au commencement les Siciliens ;
mais dans-la-suite,
dès qu'ils eurent éprouvé
l'activité,
la justice et la bonté de lui,
ils rendirent à leur questeur
des honneurs plus grands [préteur.
que jamais ils n'en avaient rendu à aucun

Cicéron, créé consul,
étouffa
la conj uration de Catilina,
par son courage remarquable,
par sa fermeté et son soin.
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quod in petitione co.;.sulatus repulsam passus esset, et furore
amens, cum pluribus viris nobilibus Ciceronem interficere,
senatum trucidare, urbem incendere, aerarium diripere
constituerai. Quae tam atrox conjuratio a Cicérone détecta
est. Catilina, metu consulis, Roma ad exercitum, quem para-
verat, profugit ; socii ejus comprehensi in carcere necali sunt.
Senator quidam filium supplicio mortis ipse affecit. Juvenis
scilicet ingenio, litteris et forma inter aequales conspicuus,
pravo consilio amicitiam Catilinee secutus fuerat, et in castra

ejus properabat : quem pater ex medio itinere rétracta

occidit, his eum verbis increpans : « Non ego te Catilina!
adversus patriam, sed patrioe adversus Catilinam genui. n

Non ideo Catilina ab incepto destitit, sed infestis signis
Romam petens, cum èxercitu caesus est. Adeo acriter dimi-

catum est ut nemo hostium proelio superfuerit : quem quis-

indigné d'avoir essuyé un refus dans la demande du consulat, et ne

pouvant plus contenir sa fureur, avait formé, de concert avec plu-
sieurs Romains de distinction, le projet de tuer Cicéron, d'égorger
lé sénat, de mettre le feu à la ville, et de piller le trésor publie.
Cette horrible conspiration fut découverte par Cicéron. Catilina, par
crainte du consul, sortit de Rome, et alla joindre l'armée qu'il
avait rassemblée ; ses complices furent pris et tués dans la prison,
Un sénateur punit lui-même son fils du supplice de la mort. Ce

jeune homme, distingué, entre ceux de son âge, par son esprit,

par ses connaissances et par sa figure, mais entraîné par de mauvais

conseils, s'était attaché à Catilina, et se rendait dans son camp. Son

père l'arrêta à mi-chemin, et le tua en lui disant : « Ce n'est

point pour Catilina contrôla patrie, mais pour la patrie contre Cati-

lina que je t'ai engendré. »

Catilina n'abandonna pas pour cela son entreprisé, mais il mar-

cha sur Rome à la tête d'une armée, et fut complètement défait. Le

combat fut si acharné, qu'aucun des ennemis ne survécut à cette
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Nempe is,
indignatus
quodpassus esset repulsam
in petitione consulatus,
et amens furore,
constituerai
cum pluribus viris
nobilibus
interfieere Ciceronem,
trucidare senatum,
incendere urbem,
diripereoerarium.
Quasconjuratio tam atrox
détectaest a Cicérone.
Catilina, metu consulis,
profugit Roma
ad exercitum,
quem paraverat ;
sooii ejus comprehensi
necati sunt in carcere.
Quidam senator
ipseaffecit filium
supplicio mortis.
Scilicet juvenis,
conspiouus inter oequales .
ingenio,
litteris et forma,
secutusfuerat
amicitiam Catilinoe
consilio pravo,
etproperabat in castra ejus :
quem retractum
ex medio itinere
pater occidit,
increpans eum lus verbis :
«Ego non genui te
Catilinoeadversus patriam,
sedpatrioe
adversusCatilinam. ».

Catilinanon destitit ideo
abiucepto,
sedpetens Romam
siguis infestis
coesusest.cum. èxercitu.
Kmioatum est adeo acriter' nt nemo hostium
«uperfuorit proelio :

En effet celui-ci (Catilina)
indigné
de ce qu'il avait essuyé un refus
dans la brigue du consulat,
et transporté de fureur,
avait résolu
avec plusieurs hommes
nobles
de tuer Cicéron,
d'égorger le sénat,
d'incendier la ville,
de piller le trésor.
Laquelle conjuration si atroce
fut découverte par Cicéron.
Catilina, par crainte du consul.
s'enfuit de Rome
vers l'armée,
qu'il avait apprêtée ;
les complices de lui ayant été arrêtés
furent tués dans la prison.
Un certain sénateur
lui-même punit son fils
du supplice de la mort.
Or ce jeune-homme,
remarquable parmi seségaux
par l'esprit,
les lettres et l'extérieur,
avait poursuivi
l'amitié de Catilina
par un conseil dépravé,
et se rendait dans le camp de lui :
lequel ramené
du milieu-de la route,
son père tua,
gourmandant lui par cesparoles
« Moi je n'ai pas engendré toi
pour Catilina contre la patrie,
mais pour la patrie
contre Catilina. i>

Catilina ne se désista pas pour-cela
de son entreprise,
mais gagnant Rome
avec les enseignes ennemies
il fut taillé-eu-pièces avec son armée.
On combattit si opiniâtrement
que personne' des ennemis
ue survécut au combat :
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que in pugnando ceperat, eum, amissa anima, tegebat locum.

Ipse Catilina longe a suis inter eorum, quos occiderat, cada-
vera cecidit; morte pulcherrima, si pro patria sua sicoccu-

'

buisset. Senatus populusque Romanus Ciceronem patrix
patrem appellavit. Ea res tamen Ciceroni postea invidiam

creavit, adeo ut abeuntem magistratu verba facere ad popu-
lum vetuerit quidam tribunus plebis, quod cives indicta causa

damnavisset, sed solitum duntaxat juramentum proestareei

permiserit. Tum Cicero magna voce : t Juro, inquit, rempu-
blicam atque urbem Romam mea unius opéra salvam esse:»

qua voce delectatus populus Romanus, et ipse juravit verum
esse Ciceronis juramentum.

Paucis post annis, Cicero reus factus est a Clodio, tribuno

plebis, eadem de causa, quod nempe cives Romanos neca-
visset. Tune meestus senatus, tanquam in publico luctu,

défaite ; chacun d'eux couvrait de son corps le poste qu'il avait oc-

cupé en combattant. Catilina lui-même fut trouvé, loin dessiens,
au milieu des cadavres de ceux qu'il avait tués ; mort bien glorieuse
si elle eût été pour la patrie! Cicéron reçut alors du sénat etdu

peuple romain le surnom de Père de la patrie; cependant la conduite

qu'il avait tenue dans cette circonstance lui fit dans la suite desen-

nemis, an point que, quand il sortit de charge, un tribun lui défen-

dit de haranguer le peuple, sous prétexte qu'il avait condamné

des citoyens sans les entendre, et lui permit seulement de prêter le

serment accoutumé. Alors Cicéron élevant la voix : < Je jure,

dit-il, que Rome et la république ont été sauvées par moi. • U

peuple, charmé de ces paroles, jura lui-même que Cicéron avaitdit

la vérité.

Quelques années après, Cicéron fut accusé par Clodius, tribun

du peuple, pour le même sujet, c'est-à-dire pour avoir fait mourir

des citoyens romains. Alors le sénat prit le deuil, comme dansun
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quisque, anima amissa,
tegebat eum locum,
quem ceperatinpugnando.
Catilina ipse
cecidit longe a suis,
inter cadavera
eorum quos occiderat;
morte'pulcherrima,
si occubuisset sic

pro sua patria.
Senatus
populusque Romanus

appellavit Ciceronem

p'atrem patrioe.
Tamen ea res
creavit postea
invidiam Ciceroni,
adeo
ut quidam tribunus plebis
vetuerit
abeuntem magistratu
facere verba ad populum,
Jquod damnavisset cives,
causa indicta,
sed permiserit er praestare
dun taxât
juramentum solitum.
Tum Cicero, voce magna :
«Juro, inquit,rempublicam
atque urbem Romam
esse salvam
mea opéra unius : »

qua voce delectatus,
populus Romanus
juravit et ipse
juramentum Ciceronis
esse verum.

Paucis annis post,
Cicero factus est reus
a Clodio,
tribuno plebis,
de eadem causa,
nempe quod necavisset
cives Romanos.
Tune senatus moestus,
tanquam in luctu publico,
mutavit vestom.

chacun, la vie étant perdue,
couvrait ce lieu,
qu'il avait pris en' combattant.
Catilina lui-même
tomba loin des siens,
parmi les cadavres
de ceux qu'il avait tués;
par une mort très-belle,
s'il eût succombé ainsi
pour sa patrie.
Le sénat
et le peuple romain
appela Cicéron
père de la patrie.
Cependant cette chose
fit-naître dans-la-suite
la haine à Cicéron,
à-tel-point
qu'un certain tribun du peuple
défendit
lui sortant de charge
adresser des paroles au peuple,
parce qu'il avait condamné des citoyens
la cause n'étant-pas-plaidée,
mais, permit à lui de prêter
seulement
le serment accoutumé.
Alors Cicéron, d'une voix grande (élevée):
« Je jure, dit-il, la république
et la ville de Rome
être sauvée

par mon-soin de moi seul : »

par laquelle parole charmé,
^le peuple romain

jura aussi lui-même
le- serment de Cicéron
être vrai.

Peu d'années après,
Cicéron fut fait accusé

par Clodius,
tribun du peuple,
pour la même cause,
à savoir parce qu'il avait tué
des citoyens romains.
Alors le sénat affligé,
comme dans un deuil public,
changea de vêtement.
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vestem mutavit. Cicero, quum posset armis salutem suam

defendere, maluit urbe cedere quam sua causa CEedem'fieri.

Prpficiscentem omnes boni fientes prosecuti sunt. Dein
Clodius ediclum proposuit, ut Marco Tullio igni et aqua inter-
diceretur : illius domum et villas incendit. Sed vis illa.diulurna
non fuit : mox enim maxiroo omnium ordinum studio Cicero
in patriam revocatus est. Obviam ei redeunti ab universis
itum est ; domus ejus publica pecunia restituta est. Postea

Cicero, Pompeii partes secutus, a Caesare victore veniam

accepit. Quo interfecto, Octavium, heredem Caesaris, fovit

atque ornavit, ut eum Antonio rempublicam vexanti oppo-
neret;.sed ab illo deinde desertus est et proditus.

Antonius, inita cum Octavio. societate, Ciceronem jamdiu
sibi inimicum proscripsit. Qua re audita, Cicero transversis

calamité publique. Cicéron, qui pouvait se défendre par la force

des armes, aima mieux sortir de la ville que de faire répandre pour
son intérêt propre le sang de ses concitoyens. Quand il partit en

exil, tous les gens de bien l'acoompagnèrent en pleurant. Clodius

proposa ensuite un édit par lequel l'eau et le feu étaient interdits à '

Cicéron, et il fit incendier ses maisons et ses métairies; mais cette

violence ne fut pas de longue durée : car bientôt après Cioéron fut

rappelé dans sa patrie, au grand contentement de tous les ordres

de l'État. Quand il revint, tous les citoyens se portèrent à sa ren-

contre. Sa maison fut rebâtie aux frais de la république. Dans la

suite, Cicéron, ayant suivi le parti de Pompée, obtint sa grâce du

vainqueur. Après le meurtre de César, il favorisa et appuya Octave,
son héritier, afin de l'opposer à Antoine, qui opprimait la répu-

blique ; mais bientôt il en fut abandonné et trahi.

Antoine, s'étant lié avec Octave, proscrivit Cicéron, qu'il haïssait

depuis longtemps. A cette nouvelle, Cicéron se réfugia, par des

chemins détournés, dans une maison de campagne qu'il avait à peu
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Cicero, quum posset
defendere armis
suam salutem,
maluit cedere urbe,
quam coedem fieri
ma causa.
Omnesboni fientes
prosecuti sunt
proficiscentem.
Dein Clodius
proposuit edictum
ut interdiceretur
Marco Tnllio
igni et aqua :
incendit domum
et villas illins.
Sed illa vis
non fuit diuturna :
mox enim Cioero
revocatus est in patriam
studio maximo
omninm ordinum.
Itum est ab universis
ohviam ei redeunti ;
domus ejus restituta est
peounia publica.
Postea Cicero
secutuspartes Pompeii
acoepit veniam
aCsesarerictore.
Quo interfecto,
fovit atque ornavit
Ootavium,
heredem Caesaris,
ut opponeret eum Antonio
vexanti rempublicaro ;
seddeinde desertus est
etproditus ab illo.

Antbnius,
societate inita
cum Octavio,
proscripsit Ciceronem
jam diu inimicum sibi.
Quareaudita,
Cicerofugit• itineribus transversis
in villam

Cicéron, lorsqu'il pouvait
défendre par les armes
son salut,
aima-mieux sortir de la ville,
qu'un meurtre être fait
pour sa cause.
Tous les gens de-bien pleurant
accompagnèrent
lui partant.
Ensuite Clodius
proposa un édit
pour qu'interdiction-fût-faite
à Marcus Tullius
du feu et de l'eau :
il incendia la maison
et les villas de lui.
Mais cette violence
ne fut pas longue :
car bientôt Cicéron
fut rappelé dans sa patrie
avec un empressement très-grand
de toutes les classes.
Il fut allé par tous (tous allèrent)
au-devant de lui revenant ;
la maison de lui fut reconstruite -
avec l'argent public.
Dans-la-suite Cicéron
ayant suivi le parti de Pompée
reçut sa grâce
de César vainqueur.
Celui-ci ayant été tué,
il protégea et favorisa
Octave,
héritier de César,
afin qu'il opposât lui à Antoine
agitant la république ;
mais dans-la-suite il fut abandonné
et trahi par lui.

Antoine, -
une alliance étant faite
avec Octave,
proscrivit Cicéron
déjà depuis longtemps ennemi à lui.
Laquelle chose ayant été apprise,
Cicéron s'enfuit
par des chemins détournés
dans une villa
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itineribus fugit in villam quae a mari proxime aberat, indeque
navem conscendit, in Macedoniam transiturus. Quum vero
jam aliquoties in altum provectum venti adversi relulissent,
et ipsejactationem navis pati non posset, regressusad villam :
« Moriar, inquit, in patria saepe servata. »Mox adventantibus
percussoribus, quum serviparati essent ad dimicandum for-
titer, ipse leclicam, qua vehebatur, deponi jussit, eosquo
quietos pati quod sors iniqua cQgëret. Prominenti ex lectica
et immotam cervicem praebenti caput praecisum est. Manus
quoque abscissae; caput relatum est ad Antonium, ejusque
jussu inter duas manus in rostris positum. Fulvia, Antonii
uxor, quae se a Cicérone laesam arbitrabatur, caput manibus
sumpsit, in genua imposuit, extractamque linguam acu con-
.fixit. .

Cicero dicax erat, et facetiarum amans, adeo ut ab inimi-
cis solitus sit appellari scurra consularis. Quum Lentulum,
generum suum, exiguae staturae hommem, vidisset longo

de distance de la mer, et de là s'embarqua, dans l'intention dese
rendre en Macédoine. Mais il fut plusieurs fois ramené par les vents
contraires, de la haute mer vers la côte; et, comme d'ailleurs il ne

pouvait supporter le roulis du vaisseau, reprenant le chemin desa
maison de campagne :. « Je mourrai, dit-il, dans ma patrie, qu:
j'ai tant de fois sauvée. » Bientôt après, ses assassins seprésentèrent,
et comme ses esclaves se disposaient à le défendre vaillamment, il
leur ordonna lui-même de déposer à terre sa litière, et de souf-
frir patiemment ce qu'exigerait fa mauvaise fortune. En même
temps il avança tranquillement la gorge hors de sa litière, et

reçut le coup mortel. On lui coupa aussi les mains ; sa tête
fut portée à Antoine, et placée par son ordre, entre les deux mains,
en haut de la tribune aux harangues. Fulvie, femme d'Antoine, qui
oroyait avoir à se plaindre de Cicéron, prit cette tête entre ses
mains, la mit sur ses genoux, et en tira la langue qu'elle perça avec
une aiguille.

Cicéron était railleur, et aimait tellement les bons mots, que ses
ennemis l'appelaient ordinairement le bouffon consulaire. Ayant vu

Lentulus, son gendre, homme de petite taille, ceint d'une longue
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quss aberat proxime
a mari,
indeque conscendit navem,
transiturus
in Maeedoniam.
Quum vero venti adversi
retulissent,
provectum jam aliquoties
in altum,
et ipse non posset pati
jactationem navis,
regressus ad villam :
«Moriar, inquit,
in patria servata soepe.»
Mox, percussoribus
adventantibus,
quum servi essent parati
ad dimicandum fortiter,
ipse jussit lecticam,
qua vehebatur,'
deponi,
eosque pati quietos
quod sors iniqua cogeret.
Caput proecisum est
prominenti ex lectica
et proebenti
cervicem immotam.
Manus quoque abscissae ;
caput relatum
ad Antonium,
positumque jussu ejus
inrostris inter duas manus.
Fulvia, uxor Antonii,
quae arbitrabatur se
loesam a Cicérone,
sumpsit captit manibus,
imposuit in genua,
confixitque acu
linguam extractam.

Cicero erat dicax
et amans facetiarum,
adeo ut solitus sit
appellari ab iuimicis
scurra eonsularis.
Quum vidisset Lentulum,
snum generum,
staturffi exiguae,

qui était éloignée très-proche (peu éloi-
de la mer,- [gnée)
et de là monta sur un navire,
devant passer
en Macédoine.
Mais comme lès vents contraires
eurent ramené lui,
porté déjà quelques-fois
dans la haute mer,
et que lui-même ne pouvait supporter
le balancement du navire,
étant revenu à sa villa :
« Je mourrai, dit-il,
dans ma patrie sauvée souvent. »
Bientôt, les meurtriers
arrivant,
lorsque ses esclaves étaient disposés
à combattre courageusement,
lui-même ordonna la litière,
dans laquelle il était porté,
être posée à terre,
et eux souffrir tranquilles
ce que le sort contraire forçait de souffrir.
La tête fut coupée
à lui s'avançant hors de la litière
et présentant
son cou immobile.
Ses mains aussi furent coupées ;
sa tête fut portée
à Antoine,
et fut placée par l'ordre de lui
sur les rostres entre ses deux mains.
Fulvie, épouse d'Antoine,
laquelle pensait elle-même
aooi'r e'fe'blessée par Cicéron,
prit sa tête dans ses mains,
la mit sur ses genoux,
et perça d'une aiguille
sa langue tirée.

Cicéron était plaisant
et amateur de bons-mots,
tellement qu'il eut-coutume
d'être appelé par ses ennemis
le bouffon consulaire.

Lorsqu'il eut vu Lentulus,- ^
son gendre,
d'une taille petite,
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gladio accinctum: « Quis, inquit, generummeumad gladium
alligavit? » Matrona quaedam, juniorem se quam erat simulans,
dictitabat se triginta tantum annos habere. Cui Cicero :
etVerum est, inquit; nam hoc viginti annos audio. » Caesar,
altero consule mortuo, die decembris ultima, Caninium con-

sulem, hora septima, in reliquam diei partem renuntiaverat:

quem quum plerique irent salutatum de more : <tFestinemus,
inquit Cicero, priusquam abeat magistratu. » De eodem Cani-
nio scripsit Cicero : « Fuit mirifica vigilantia Caninius, qui
totosuo consulatu somnum non viderit. »

LXIII. MARCUS BRUTUS.

Marcus Brutus ex illa gente, quae Roma Tarquinios ejecerat,
oriundus, Athenis philosophiam, Rhodi eloquêntiam didicit.
Sua eum virtus valde commendavit. Ejus pater, qui Syllae

épée : < Qui a, dit-il, attaché mon gendre à cette épée? » Une dame

qui voulait qu'on la crût plus jeune qu'elle ne l'était réellement, ré-

pétait souvent qu'elle n'avait que trente ans : • C'est très-vrai, dit

Cicéron, oar il y a vingt ans que je l'entends dire, i) Un consul

étant mort le dernier jour de décembre, César nomma Caninius a

la septième heure, pour exercer le consulat le reste de la journée.
La plupart des sénateurs allèrent lui rendre visite, selon l'usage :

« Hâtons-nous, dit Cicéron, avant qu'il ne sorte de charge. »

Cicéron a écrit au sujet du même Caninius : < Il fut d'une si grande

vigilance, qu'il ne ferma pas l'oeil durant tout son consulat. »

LXIII. MARCUS BRUTUS.

Marous Brutus, issu de cette famille qui avait chassé les Tarquins

de Rome, apprit la philosophie à Athènes, et l'éloquence à Rhodes.

Il se rendit très-recommandable par ses vertus. Son père, qui était
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accînetum longo gladio:
oQuis, inquit, alligavit
mcum generum
ad gladium ? »
Quoedam matrona
simulans se juniorem
quam erat,
dictitabat se
habere tantum
triginta annos.
Cui Cicero :
tEst verum, inquit;
nam audio hoo
viginti annos. »
Casai-,
altero consule mortuo
ultima die decemhris,
renuntiaverat Caninium
consulem
septima hora,
in partem reliquam diei ;
quem quum plerique
irent salutatum de more :
iFestinemus,
inquit Cicero,
priusquam abeat
magistratu. »
Cicero scripsit
de eodem Caninio :
«Caninius
fuitvigilantia mirificn,
qui non viderit somnum
suoconsulatu toto. »

ceint d'une longue épée :
a Qui, dit-il, a attaché
mon gendre
à cette épée?»
Une certaine dame
feignant elle-même être plus jeune
qu'elle n'était,
disait-souvent elle
avoir seulement
trente ans*
A laquelle Cicéron :
a Cela est vrai, dit-il ;
car j'entends cela
depuis vingt ans. »
César,
un consul étant mort
le dernier jour de décembre,
avait nommé Caninius
consul,
à la septième heure,
pour la partie restant du jour ;
lequel comme la plupart
allaient saluer selon l'usage :
« Hâtons-nous,
dit.Cicéron,
avant qu'il sorte
de magistrature. »
Cicéron écrivit
sur le même Caninius ;
« Caninius
fut d'une vigilance admirable,
lui qui n'a pas'vu le sommeil
pendant son consulat tout-entier. »

LXIII. MARCUS BRUTUS.

Marcus Brutus,
oriundus ex illa gente
quoeejecerat Tarquinios
Eoina,
didicit philosophiam
Athenis,
eloquentiam Rhodi.
Suavirtus
çommendavit valde eum.
Pater ejus,

. qui adversabatur

LXIII. MARCUS BRUTUS.

Marcus Brutus,
issu de cette famille
qui avait chassé les Tarquins
de Rome,
apprit la philosophie
à Athènes,
l'éloquence à Rhodes.
Sa vertu
recommanda fortement lui.
Le père de lui,
qui faisait-opposition
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partibus adversabatur, juss.u Pompeii interfectusfuerat; unde
Bruttis cum eo graves gesserat simul tates : bello tamen civili

Pompeii causam, quod justior videretur, secutus est, et do-
lorem suum reipublicae utilitati posthabuit. Victo Pompeio,
Brùtus a Caesare servatus est, et praetor etiam factus. Postea

quum Caesar, superbia elatus, senatum contemnere, et regnum
affectare coepisset, populus jam, praesenti statu haud laetus,
vindicem libertatis requirebat. Subscripsere quidam primi
Bruti statuae : « Utinam viveres! i Item, ipsius Caesaris
statuae : « Brutus, quia reges ejecit, primus consul factus

est; hic, quia consules ejecit, postremo rex factus est. D In-

scriptum quoque est Marci Bruti praetoris tribunali : etDormis,
Brute! i

Marcus Brutus, cognita populi Romani voluntate, adversus
Caesarem conspiravit. Pridie quam Caesar est occisus, Porcia,

opposé au parti de Sylla, avait été, tué par l'ordre de Pompée, et

depuis oe temps, Brutus était l'ennemi de Pompée; cependant il

suivit son parti dans la guerre civile, parce qu'il lui parut le plus

juste ; il sacrifia ainsi son ressentiment à l'intérêt de la république.

Pompée ayant été vaincu, César conserva la vie à Brutus, et le fit

même préteur. Dans la suite, lorsque César, enflé d'orgueil, com-

mença à mépriser le sénat et à ambitionner la royauté, le peuple,

déjà mécontent de l'état des choses, cherchait un vengeur de la

liberté. On écrivit au bas de la statue du premier Brutus : « Plût

aux dieux que tu vécusses ! » On écrivit aussi sur celle de César

lui même : « Brutus, pour avoir chassé les rois, a été le premier

consul; et celui-ci, pour avoir chassé les consuls, est enfin devenu

roi. » On écrivit encore sur le tribunal de Marcus Brutus: aTe

dors, Brutus ! »

Marcus Brutus, connaissant la volonté du peuple romain, conspira
oontre César. La veille du jour où César fut tué, Poroia, femme»
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partibus Sylloe,
interfectus fuerat
jussu Pompeii;
nnde Brutus
gesserat cum eo
simultates graves :
tamen bello civili
secutus est
causam Pompeii,
quod videretur justior,
et posthabuit
suum dolorem
utilitati reipublicoe.
Pompeio victo,
Brutus
servatus est a Coesare,
et factus etiam proetor.
Postea quum Csesar,
elatus superbia,
coepisset
contemnere senatum,
et affectare regnum,
populus jam,
ïaud Isetus statu praesenti,
requirebat
vindicem libertatis.
Quidam subscripsere
statussprimi Bruti :
« Utinam viveres ! »
Item statuas Cassaris :
•Brutus,
quia ejecit reges,
factus est primus consul ;
hic, quia ejecit consules,
factus est postremo rex. »
Inscriptum est quoque
tribunali Marci Bruti
pratoris :
«Dormis, Brute ! »

Marcus Brutus,
volnntate populi Romani
cognita,
oonspiravit
adverses Csesarem.
Pridie quam Coesar
oecisus est,
Porcia, uxor Bruti,

au parti de Sylla,
avait été tué
par l'ordre de Pompée ;
d'où Brutus*
avait porté (eu) avec lui
des inimitiés violentes :
cependant dans la guerre civile
il suivit
la cause de Pompée,
parce qu'elle lui paraissait plus juste,
et il sacrifia
son ressentiment
à l'intérêt de la république.
Pompée ayant été vaincu,
Brutus
fut sauvé par César,
et fut fait même préteur.
Dans-la-suite lorsque César,
élevé par l'orgueil,
commençait
à mépriser le sénat,
et à ambitionner le trône,
le peuple déjà,
non content de l'état présent,
cherchait
un vengeur de la liberté.
Quelques-uns écrivirent-au-bas
de la statne du premier Brutus :
ciPlût-à-Dieu que tu vécusses ! »
De même ils écrivirent au bas de la statue
« Brutus, [de César :
parce qu'il a chassé les rois,
a été fait le premier consul;
celui-ci, parce qu'il a chassé les consuls,
a été fait enfin roi. »
Il fut écrit aussi
sur le tribunal de Marcus Brutus
le préteur :
« Tu dors, Brutus ! »

Marcus Brutus,
la volonté du peuple romain
étant connue,
conspira
contre César.
La veille que (du jour où) César
fut tué,
Porcia, épouse de Brutus,
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Bruti uxor, consilii conscia, cultellum tonsorium, quasi un.

guium resecandorum causa, poposcit, eoque, velut forte e
manibus elapso, se ipsa vulneravit. Clamore ancillarum voca-
tus in cubiculum uxoris, Brutus objurgare eam coepit, quod
tonsoris officium proeripere voluisset; at Porcia ei secrelo
dixit : « Non casu, sed de industria, mi Brute, hocmihi vul-
nus feci : experiri enim volui an satis mihi ahimi esset ad
mortem oppetendam, si tibi propositum ex sententia parum
cessisset. » Quibus verbis auditis, Brutus ad ccelum manus et
oculos sustulisse dicitur, et exclamavisse : « Utinam dignus
tali conjuge maritus videri possiml »

Interfecto Caesare, Antonius, vestem ejus sanguinolentam
ostentans, populum veluti furore quodam adversus conjurâtes
inflammavit. Brutus itaque in Macedoniam concessit ; ibique,
apud urbem Philippos', adversus Antonium et Octavium di-
micavit. Victus acie, quum in tumulum se nocte récépissé),

Brutus, instruite de ses projets, demanda un rasoir, comme pour
se couper les ongles, et le laissant tomber, comme par hasard, elle

se fit une blessure. Aux cris des servantes Brutus court à l'apparte-
ment de son épouse, et lui fait des reproches de ce qu'elle a vouln

faire elle-même les fonctions de barbier ; mais elle lui dit en

confidence : « Mon cher Brutus, ce n'est pas par accident, mais

à dessein que je me suis fait cette blessure ; j'ai voulu savoirsi

j'avais assez de oourage pour me donner la mort dans le casoù

votre projet ne réussirait pas. » A ces mots, Brutus, levant les

yeux et les mains au ciel, s'écria : < Fuissé-je me montrer digne
d'une telle femme! »

Quand César eut été tiié, Antoine, montrant au peuple sa rôle

ensanglantée, l'enflamma, pour ainsi dire, de fureur contre la

conjurés. Brutus Be retira donc en Macédoine, et il ootibatlil

près de la ville de Philippes, contre Antoine et Octave. Vaincu dans

cette bataille, il se réfugia pendant la nuit sur une éminenceiel,
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consciaconsilii,
poposcit
cultellum tonsorium,
quasi causa
resecandorum unguium,
ipsaque
vulneravit se eo,
velut elapso forte
e manibus.
Brutus, vocatus
in cubiculum uxoris
clamore ancillarum,
coepit objurgare eam
quod voluisset proeripere
officium tonsoris ;
at Porcia dixit ei secreto :
«Mi Brute,
feci rnihi hoc vulnus,
non cnsu, sed de industria ;
volui enim experiri
an salis animi esset mihi
ad oppetendam mortem,
si propositum cessisset tibi
parum ex sententia. »
Quibus verbis auditis,
Brutus dicitur
sustulisse ad coelum
manus et oculos,
et exclamavisse :
«Utinam possim videri
maritus dignus
tali conjuge ! »

Csesare interfecto,
Antonius ostentans
vestem sanguinolentam
ejus,
inflammavit populum
veluti quodam furore
adversus conjuratos.
Itaque Brutus
concessit in Macedoniam ;
ibique dimicavit,
apud urbora Philippos,
adversus Antonium
et Octavium.
Victus in acie,

. quum se recepis&ot noote

avertie de son projet,
demanda
un couteau de-barbier (un rasoir),
comme en vue
de couper ses ongles,
et elle-même
blessa elle avec ce rasoir,
comme lui étant échappé par hasard
des mains.
Brutus, appelé
dans la chambre de sa femme
par le cri des servantes,
commença à réprimander elle
de ce qu'elle avait voulu empiéter
sur l'office du barbier ;
mais Porcia dit à lui en secret :
« Mon Brutus,
j'ai fait à moi cette blessure,
non par hasard, mais à dessein ; -
car j'ai voulu essayer
si assez de courage serait à moi
pour aller-au-devant-de la mort,
si le dessein avait tourné à toi
peu selon (on désir. »
Lesquelles paroles ayant été entendues,
Brutus est dit
avoir élevé vers le ciel
sesmains et sesyeux,
et s'être écrié :
a Plût-aux-dieux que je pusse paraître
un mari digue
d'une telle épouse! »

César ayant été tué,
Antoine montrant
le vêtement ensanglanté
de lui,
enflamma le peuple
comme d'une certaine fureur
contre les conjurés.
C'est-pourquoi Brutus
se retira en Macédoine;
et là il combattit,
près de la ville de Philippes,
contre Antoine
et Octave.
Vaincu dans le combat,
lorsqu'il se fut retiré la nuit
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ne in hostium manus veniret, uni comilum latus transfo-
diendum praebuit. Antonius, viso. Bruti cadavere, ei suiim
injecit purpureum paludamentum, ut in eo sepeliretur. Quod
quum postea subreptum audivisset, requiri furem, et ad sup-
plicium ducijussit. Cremati corporis reliquias ad Serviliam,
Bruti matrem, deportandas curavit. Non eadem fuit Octavii
erga Brutum moderatio : isenim avulsum Bruti caput Romam
ferri jussit, ut Caii Caesaris statuae subjiceretur.

LXIV. OCTAVIUS CESAR AUGUSTUS.

Octavjus, Juliae,- Caii Caesaris sororis, nepos, patrem qua-
drimus amisit. A majore avunculo adoptalus, eum in Hispa-
niam profectum secutus est. Deindeabeo Apolloniam'missus
est, ut liberalibus studiis vacaret. Audita avunculi morte,
Romam rediit, nomen Caesaris sumpsit, collectoque veterano-

pour ne pas tomber entre les mains des ennemis, il pria un de ceui

qui l'accompagnaient de lui passer son épée au travers du corps.
Quand JRitoine vit le cadavre de Brutus, il le couvrit de son manteai
de pourpre, pour qu'il lui servit de linceul, et, ayant appris ensuite

que ce manteau avait été dérobé, il fit rechercher le voleur et leil

conduire au supplice. Antoine eut encore soin de faire brûler le corps
de Brutus, et d'envoyer ses cendres à Servilie, sa mère. Octave
n'usa pas de la même modération à l'égard de Brutus, car il ni

porter à Rome sa tête séparée du corps, pour être mise aux pieds
de la statue de César.

LXIV. OCTAVE CÉSAR AUGUSTE.

Octave, petit-fils de Julie, soeur de César, perdit son père à l'âge
de quatre ans. 11fut adopté par son grand-oncle, qui lé menaares

lui en Espagne, et l'envoya ensuite étudier les belles-lettres à Apol-
lonie. Dès qu'il eut appris la mort de son oncle, il revint à Rome,

prit le nom de César ; et, ayant rassemblé une armée de vétérans,
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in tumulum,
ne veniret
in manus hostium,
proebuit uni comitum
latus transfodiendum.
Antonius,
cadavere Bruti viso,
injecit ei
sunm paludamentum
purpureum,
ut sepeliretur in eo.
Quum postea audivisset
quod subreptum,
jussit furem'requiri,
et duci ad supplicium.
Curavit
reliquias corporis cremati
deportandas ad Serviliam,
matrem Bruti.
Moderatio Octavii
non fuit eadem
ergaBrntum ;
is enim jussit
caputBruti avulsum
ferri Romam,
nt subjiceretur statua;
Caii CoesariB.

sur une éminence,
afin qu'il ne vînt (tombât) pas
dans les mains des ennemis,
il présenta à un de sescompagnons
son flanc à-percer.
Antoine,
le cadavre de Brutus ayant été vu,
jeta sur lui
son manteau
de-pourpre,
afin qu'il fût enseveli dans celui-ci.
Lorsque dans-la-suite il eut appris
celui-ci avoir été enlevé,
il ordonna le voleur être recherché
et être conduit au supplice.
Il eut-soin
les restes du corps brûlé
devoir être portés à Servilie,
mère de Brutus.
La modération d'Octave
ne fut pas la même
envers Brutus ;
car celui-ci ordonna
la tête de Brutus arrachée du tronc
être portée a Rome,
afin qu'elle fût placée-au-bas-de la statua
de Caius César.

LXIV. OCTAVIUS OESAR
AUGUSTUS.

Octavius, nepos Julia;,
sororisCaii Csesaris,
quadrimus amisit patrem.
Adoptatus
a majore avunculo,
secutusest eum

. profectum in Hispaniam.
Deinde missus est ab eo
Apolloniam,
ut vacaret
studiis liberalibus
Morte avunculi audita,

; rediit Romam,
, smnpsit nomen Caîsaris,

exercituque veteranorum
oolleoto,

LXIV. OCTAVE CÉSAR

AUGUSTE.

Octave, petit-fils de Julie,
soeur de Caius César,
ayant-quatre-ans perdit son père.
Adopté
par son grand oncle,
il suivit lui
parti pour l'Espagne.
Ensuite il fut envoyé par lui
à Apollonie,
afin qu'il se livrât
aux études libérales.
La mort de son onole étant apprise,
il revint à Rome,
il prit le nom de César,
et une armée de vétérans
étant rassemblée,
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rum èxercitu, opem Decimo Bruto tulit, qui ab Antonio Mu-
tinae* obsidebatur. Quum autem urbis aditu prohiber'etur, ut
Brutum de omnibus rébus certiorem faceret, primo litteras
laminis plumbeis inscriptas misit, quae per urinatorem sub

aqua fluminis deferebantur; ad id postea columbis usus est:
iis nempe diu inclusis et famé affectis litteras ad collum alli-

gabat, easque a proximo moenibus loco emittebat. Columbae,
lucis- cibique avidee, summa aedificià petentes, a Bruto exci-

piebantur, maxime quum ille, disposito quibusdam in locis

cibo, columbas illuc devolare instituisset.
Oclavius bellum Mutinense duobus proeliis confecit; in

quorum altero, non ducis modo, sed mililis etiam functus
estmunere: nam aquilifero graviter vulnerato, aquilamhu-
merissubiit, et in castra reportavit. Postea, reconciliata cum
Antonio gratia, junctisque cum ipso copiis, ut Caii Caesaris

il alla au-devant de Décimus Brutus, qu'Antoine tenait assiégédans
Modène. Comme il lui était impossible de pénétrer dans la ville

pour instruire Bmtus-de ce qui se passait, il lui envoya d'abord des

lettres écrites sur des feuilles de plomb, qui étaient portées entre
deux eaux par un plongeur ; il se servit ensuite à cet effet deco-

lombes : après les avoir tenues longtemps renfermées, et leur avoir

fait endurer la faim, il leur attachait une lettre au cou, et les lâchait

de l'endroit le plus voisin des remparts. Les colombes, empressées
de revoir la lumière et de trouver de la nourriture, volaientan

sommet des édifices, où elles étaient reçues par Brutus, qui, enpla-

çant de la nourriture en certains endroits, les avait accoutumée)1

venir s'y reposer.
Octave termina la guerre de Modène en deux combats, dans l'uf

desquels il remplit non-seulement les fonctions de général, mm

encore celles de soldat : en effet, un porte-étendard ayant étén>

gereusement blessé, il prit l'aigle sur ses épaules et la rapportaH

camp. S'étant ensuito réconcilié avec Antoine, il fit sa jonction «*

lui et marcha sur Rome, pour venger la mort de Jules César.D*
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tulit opem Decimo Bruto,
qui obsidebatur Mutina;
ab Antonio,.
Quum autem prohiberetur
aditu urbis,
nt faceret Brutum
certiorem
de omnibus rébus,
primo misit litteras
inscriptas
laminis plumbeis,
qusedeferebantur
per urinatorem
sub aqua fiuminis ;
postea usus est ad id
columbis :
nempe alligahat ad collum
litteras iis inclusis diu
et afiectis famé,
emittebatque eas
a loco proximo moenibus.
Columbae avidae lucis
cibique,
petentes summa sedificia,
excipiebantur a Bruto,
quum ille maxime,
cibo disposito -
in quibusdam locis,
instituisset colnmbas
devolare illuc.

Octavius
confecit hélium Mutinense
duobus proeliis ;
in altero quorum
functus est munere,
non modo ducis,
sed etiam militis ;
nam aquilifero
vulnerato graviter,
subiit aquilam
humeris,
et reportavit in castra.
Postea gratia cum Antonio
reconciliata
copiisque junctiscum ipso,
nt uloisceretur necem
Caii Caîsaris,

il porta secours à Décimus Brutus,
qui était assiégé à Modène
par Antoine.
Mais comme il était écarté
de l'entrée de la ville,
afin qu'il fît Brutus
plus certain
de toutes choses,
d'abord il envoya des lettres
gravées
sur des feuilles de-plomb,
lesquelles étaient portées
par un plongeur
sous l'eau du fleuve ;
ensuite il se servit pour cela
de colombes :
en effet il attachait an cou
les lettres-à elles enfermées longtemps
et fatiguées par la faim,,
et il lâchait elles
du lieu le plus proche des murs.
Les colombes avides de lumière
et de nourriture,
gagnant les sommets-des édifices,
étaient reçues par Brutus,
attendu que lui surtout,
de la nourriture étant disposée
dans certains lieux,
avait dressé les colombes ,
à voler là.

Octave
termina la guère de-Modène
eu deux combats ;
dans l'un desquels
il s'acquitta de l'office,
non-seulement d'un général,
mais encore d'un soldat :
car le porte-étendard
ayant été blessé grièvement,
il prit l'aigle
sur ses épaules,
et la rapporta dans le camp.
Dans-la-suite l'amitié avec Antoine
étant réconciliée [même
et ses troupes étant réunies avec lui-
afin qu'il vengeât le meurtre
de Caius César,

20
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necem ulcisceretur, ad urbem hostiliter accessit ; inde qua-
dringentos -milites ad senatum misit, qui sibi consulatum
nomine exercitus, deposcerent. Cunctante senatu, centurio,
legationis princeps, rejecto sagulo, ostendens gladii capulum,
non dubitavit in curia dicere : <tHic faciet, si vos non fece-
ritis. » Cui respondisse Ciceronem ferunt : « Si hoc modo
petieritis Caesari consulatum, auferetis. s Quod dictum ei
deinde exitio fuit : invisus enim esse coepit Caesari, quodIi-
bertatis esset amantior.

Octavius Caesar, nondum viginti annos natus, consulatum

invasit, novamque proscriptionis tabulam proposuit. Quas
proscriptio Syllana longe crudelior fuit : ne tenerae quidem
aetati pepercit. Puerum quemdam, nomine Atilium, Octayius

coegit togam virilem sumere, ut tanquam vir proscriberetur.
Atilius, protinus ut e Capitolio descendit, deducentibus ex

portes de Rome, il envoya quatre cents soldats au sénat demander pour
lui le consulat, au nom de l'armée. Les sénateurs hésitant, le centu-

rion, chef de la députation, rejeta son manteau en arrière, et, mon-

trant la garde de son épée, osa dire en pleine assemblée du sénat:

€Voici qui le fera, si vous nele faites pas. » On rapporte que Cicéron

lui répondit : « Si c'est de cette manière que vous demandez le oon-

sulat, vous l'emporterez. » Cette réponse fut la perte de Cicéron ; car,

dès ce moment, César ne vit plus en lui qu'un zélé défenseur delà

liberté, et il devint son ennemi.

Octave, n'avait pas encore vingt ans quand il s'empara du consu-

lat et dressa une nouvelle liste de proscription. Cette proscription
fut beaucoup plus cruelle que celle de Sylla; il n'épargna pas même

l'âge le plus tendre. Octave força un enfant, nommé Atilius,»

prendre la robe virile, afin qu'il pût le proscrire, comme s'il eûtété

hommo fait. A peine Atilius fut-il' desoondu du Capitole, accomps-
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accessit hostiliter
ad urbem ;
inde misit' ad senatum

quadringentos milites,
qui deposcerent sibi
consulatum,
nomine exercitus.
Senatu cunctante,
centurio

princeps legationis,
sagulo rejecto,
ostendens capulum gladii,
non dubitavit dicere
in curia :
« Hic faciet,
si vos non feceritis. »

. Cui feront
, Ciceronem respondisse :

«Si petieritis hoc modo
. consulatum Caesari,
-" auferetis. »
', Quod dictum fuit deinde
> exitio ei :

coepitenim
esseinvisus Coesari,
quod esset amantior

•. Ébertatis.
Octàvius Coesar, [nos,

nondum natus viginti an-
; invasit consulatum,

proposuitque' novam tabulam'

proscriptionum.
Quoeproscriptio
fuit longe crudelior

- 'Syllana :
i ne pepercit quidem
f oetati teneroe.

Octàvius
. coegit quemdam puerum,

Atilium nomine,
, ^umere togam virilem,

nt proscriberetur
; 'tanquam vir.
] Atilius,"

protinus ut descendit
, aCapitoiip,

il s'approcha en-ennemi
de la ville ;
de là il envoya au sénat

quatre-cents soldats,
qui demandassent pour lui-même
le consulat,
au nom de l'armée.
Le sénat hésitant,
le centurion
chef de la députation,
sa casaque étant rejetée-en-arrière,
montrant la.'garde de son épée,
n'hésita pas à dire
dans le sénat :
K Celle-ci fera lui consul,
si vous ne i'avez pas fait. »

Auquel on dit
Cicéron avoir répondu :
a Si vous demandez de cette manière
le consulat pour César,
vous ^enlèverez. »

Laquelle parole fut dans-la-suite
à perte à lui :
car il commença

'

à être odieux à César,
parce qu'il était trop amoureux
de la liberté.

Octave César,
pas encore né depuis (âgé de) vingt ans,
s'empara du consulat,
et afficha
une nouvelle liste
de proscriptions.
Laquelle proscription
fut beaucoup plus^cruelle
que la proscription de-Sylla:
il n'épargna pas même

l'âge tendre. •

Octave
força un certain enfant,
Atilius par le nom, *
à prendre la robe virile,
afin qu'il fût proscrit
comme étant homme.
Atilius,
aussitôt qu'il descendit
du Capitole,
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more amicis, in tabulam relalùs est. Deserlum.deinde a co-
mitibus,_ne mater quidem prae metu recepitr : puer itap
fugit, et in silvis aliquandiu delituit. Quum vero inopiam
ferre non posset, e latebris exivit, seque praetereuntibus in-

dicavit, a quibus interfectus est. Alius puer etiam imputes,
dum in- ludum litterarium irët, cum paedagogo, qui pro eo

corpus objecerat, necatus est.

Octàvius, inita cum Antonio societate, Marcum Brutum,
Caesaris interfectorem, bello persécutus est. Quod hélium,
quanquam aeger atque invalidus; duplici proelio transegit;

^
quorum priore castris exutus, vix fuga evasit; altero victor,
segessit acerbius. In nobilissimum quemque captivum sEEviit,

adjectaetiam supplicio vefborum contumelia. Uni supplicitet
precanti sepulluram respondit, jam illam in volucrum atque

gué de ses amis, qu'il fut mis sur la liste fatale. Ses compagnon!

l'abandonnèrent aussitôt, et sa mère elle-même n'osa pas le recevoir,

Cet enfant prit donc la fuite, et-resta quelque temps caché danslei

forêts. Mais ne pouvant plus supporter la faim, il sortit de sa re-

traite, et se fit reconnaître aux passants qui le tuèrent. Un autre

enfant, qui n'avait pas encore atteint l'âge de puberté, fut, en allant

à l'école, tué avec son gouverneur qui l'avait couvert de son corps.

Octave, ayant fait alliance avec Antoine, tourna ses armes contre

Marcus Brutus, meurtrier de César. Quoique malade et languissant,

il termina cette guerre en deux combats : dans le premier, il perdit;

son camp, et pu^à peine prendre la fuite; dans le socond, il fut

vainqueur, et abusa de la victoire. Il exerça ses fureurs contreles

prisonniers les plus distingués, et aux tourments ajouta encoreII

raillerie. Il répondit à l'un d'eux, qui le suppliait de lui accorder

la sépulture, que ce serait l'affaire des oiseaux et des bêtesféroce).
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amicis
deduoentibus ex more,
relatus est in tnbulam.
lie mater quidem recepit

;proemetu
desertum deinde.
à comitibus :
jtaque puer fugit,
et délitait aliquandiu

' in silvis.
Quum vero non posset
ferre inopiam,
exivit e latebris,
jndicavitque se
prsetereuntibus,
a qnibus interfectus est.

. Alius puer etiam impubes,
dum iret
in ludum litterarium,
necatus est cum pajdagogo,
qui objecerat corpus
pro eo.

Octàvius,
societate inita
cum Antonio,
persécutas est bello
Marcum Brutum,
interfectorem Cassaris.
Quod^bellum,
quanquam oeger
atque invalidus,
transegit duplici proelio ;
priore quorum
exutus castris,

. evasit vix fuga ;
victor altero,
se gessit acerbius.
Sosviit
in quemque captivum
nobilissimum,
contumelia verborum
adject'aetiam supplicio.
Respondit uni
precanti suppliciter
sepulturam,
illam futuram jam
in potestate volucrum

sesamis
le reconduisant selon l'usage,
fut inscrit sur la liste.
Pas même sa mère ne reçut
par l'effet de la crainte
lui abandonné ensuite
par ses compagnons :
c'est-pourquoi l'enfant s'enfuit,
et se cacha quelque-temps
dans les forêts.
Mais comme il ne pouvait
supporter le besoin,
il sortit de sesretraites,
et dénonça lui-même
aux passants,
par lesquels il fut tué.
Un autre enfant encore non-pubère,
pendant qu'il allait
à l'école de littérature,
fut tué avec son précepteur,
qui avait placé son corps
devant lui.

Octave,
une alliance étant faite
avec Antoine,
poursuivit par la guerre
Marcus Brutus,
meurtrier de César.
Laquelle guerre,
quoique malade
et faible,
il termina par un double combat ;
dans le premier desquels
dépouillé de son camp,
il échappa à peine par la fuite ;
vainqueur dans l'autre,
il se conduisit trop cruellement.
Il sévit
contre chaque captif
le plus noble,
l'outrage des paroles
étant ajouté encore au supplice.
Il répondit à un
implorant avec-supplication
la sépulture,
elle devoir être bientôt
au pouvoir des oiseaux
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ferarum potestate futuram. Ambo erantcaptivi pater et filins;
quum autem Octàvius npllet, nisi uni, vitam concedere, eos
sortiri jussit utri parceretur. Pater, qui se pro filio ad mortem
subeundam obtulerat, bccisus est; nec servatus'filius, qui
prae dolore voluntaria occubuit nece. Neque ab hoc tristi
spectaculo oculos avertit Octàvius, sed utrumque spectavit
morientem.

Octàvius ab Antonio iterum abalienatus est, quod is, repu-
diata Octavia sorore, Cleopatram, iEgypli reginam, duxissel
uxorem; quae muliër cum Antonio luxu et deliciis certabat.
Gloriata est aliquando se centies sestertium una coeria ab-

sumpturam. Antonio, id fieri posse neganti, magnificam
apposuit coenam, sed non tànti sumptus quand promiseral.
Irrisa igitur ab Antonio, jussit sibi afferri vas aceto plénum:
exspectabat Antonius quidnam esset actura. Ma gemmas

Parmi ces prisonniers se trouvait un père avec son fils : Octave, ne
voulant accorder la vie qu'à l'un des deux, les fit tirer au sort pour
savoir qui des deux serait épargné. Le père; qui s'était offert àlt
mort -pour son fils, fut tué, et le fils ne lui survécut pas pour cela,
car, de douleur, il se donna volontairement la mort. Octave nedé-
tourna pas les yèùx de ce triste spectacle, mais les regarda mourir
l'un et l'autre.

Octave rompit une seconde fois avec Antoine, parce que celui-ci
avait répudié sa soeur Octavie, pour épouser Cléopâtre, reine d'Egypte.
Les deux-époux rivalisaient de luxe et de mollesse. Cléopâtre sevanta
un jour de dépenser dix millions de sesterces dans un seul repas.An-
toine soutenant que c'était impossible, elle lui fit servir un repasma-

gnifique, mais qui ne coûtait certainement pas la somme convenue.
Comme Antoine la plaisantait, elle se fit apporter un vase plein de

vinaigre >: Antoine attendait ce qu'elle allait faire; CléopStre,
qui avait deux pierres de grand prix pendues à ses oreilles, en
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ac ferarum. ,
Ambo captivi
erant pater ac filius ;'
qnum autem Octàvius

' nollet concedere vitam
nisi uni,
jussit eos sortiri
utri parceretur.
Pater, qui obtulerat se
adsubeundam mortem
pro filio,
occisus est;
nec filius servatus,
qui praî dolore
occubuit nece voluntaria.
Neque Octàvius
avertit oculos
ab hoc spectaculo tristi,
sed spectavit utrumque
morientem.

Octàvius
abalienatus est iternm
ab Antonio,
quod is,
sorore Qctavia repudiata,
duxisset uxorem
Cleopatram,
reginam iEgypti ;
qua; millier
certabat cum Antonio
luxu et deliciis.
Gloriata est aliquando
se absumpturam
una coena
centies sestertium.
Apposuit Antonio,
neganti id posse fieri,
coenammagnificam,
sed sumptus non tanti
quanti promiserat.
Igitur irrisa ab Antonio,
jussit vas plénum aceto
afferri sibi :
Antonius exspectabat
quidnam factura esset.
Illa habebat gemmas
pretiosissimas

et des bêtes-féroces.
Deux captifs .
étaient le père et le fils ;
mais comme Octave
ne-voulait-pas accorder la vie
si-ce-n'est à un seul,
il ordonna eux tirer-au-sort
lequel-des-deux on épargnerait.
Le père, qui avait offert lui-même
pour subir la mort
pour son fils,
fut tué ;
et le fils ne fut pas sauvé,
lequel de douleur [taire,
tomba (se fit périr) par une mort volou-
Et Octave
ne détourna pas les yeux
de ce spectacle triste,
mais il regarda l'un-et-1'autre
mourant.

Octave
se sépara de-nouveau
d'Antoine,
parce que celui-ci,
sa soeur Octavie étant répudiée,
avait pris pour femme
Cléopâtre,
reine d'Egypte ;
laquelle femme
rivalisait avec Antoine
de luxe et de débauches.
Elle se vanta un jour
elle-même devoir consommer
en un seul repas
cent-fois cent milliers (dix millions) de
Elle servit à Antoine, [sesterces,
niant cela pouvoir être fait,
un repas magnifique,
mais d'une dépense non aussi-grande
qu'elle avait promis le repas devoir être.
Donc railléa par Antoine,
elle ordonna un vase plein de vinaigre
être apporté à elle-même :
Antoine attendait
quelle chose elle allait faire.
Celle-ci avait des perles
très-précieuses
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pretiosissimas auribus appensas habebat : prolinus unam
detraxit, et aceto dilutam absorbuit. Alteram quoque simili
modo parâbat absumere, nisi prohibita fuisset.

Octàvius cum Antonio apud Actium', qui lùcus in Epiro
est, navali .proelio dimicavit. Victum et fugientem Antonium

perseçutùs, .Sgyptum petiit; obsessaque Alexandria, quo
Antonius cum Cleopatra confugèrat, brevi potitus est. Auto-
nius, desperatis rébus, quum in solio regali sedisset, regio
diadèmate cinctus, necem sibi conscivit. Cleopatra vero,
quam Octàvius magnopere cupiebat yivam coniprehendi
triumphdque servari, aspidem sibi in cophino inter ficus a(-
ferendam curavit, ieamque ipsa brachio applicuit : quod ubi

cognovit Octàvius, medicos vulneri remédia adhibere jussit.
Admovit etiam psyllos, qui venenum exsugerent; sed frustra.

Cleopatrae mortuae communem cum Antonio sepulturam tri-
buit.

Tandem Octàvius, hostibus victis, solusque imperio potitus,

détacha nne, la fit dissoudre dans le vinaigre, et l'avala. Elle se

disposait à avaler l'autre de la même manière, et elle l'aurait fait, si
on ne l'en eût empêchée.

Octave combattit sur mer contre Antoine, près d'Actium, ville

d'Epire ; il le vainquit, le mit en fuite, et le poursuivit jusqu'en
Egypte. Il mit le siège devant Alexandrie, où s'étaient réfugiés An-
toine et Cléopâtre, se rendit bientôt maître de cette ville. Antoine,
se voyant perdu sans ressource, ceignit sa tête du diadème, monta
sur un trône, et se donna la mort. Pour Cléopâtre, qu'Octave dési-
rait tant prendre vivante, et faire servir à son triomphe, elle fit ap-
porter un aspio dans une corbeille de figues, et le mit elle-même sur
son bras. Dès qu'Octave en fut informé, il donna ordre aux méde-
cins d'appliquer à la blessure des remèdes convenables. Il eut mtae

recours aux psylles, pour faire sucer le, venin ; mais ce fut-inutile-
ment. Cléopâtre étant morte, il la fit mettre avec Antoine dansun

même tombeau.

Octave, vainqueur de ses ennemis, et seul maître de l'empire.
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appensasauribus i

.protinus
. detraxit unam,
ietabsorbuit dilutam aceto.
Parabat quoque absumere
alteram modo simili,
nisi prohibita fuisset.

Octàvius
, dimicavit cum Antonio,

proelio navali;
spnd Actium,

1
qui locus est in Epiro.
Perseoutus Antonium
victum et fugientem,'
petivit iEgyptum ;
Alexandriaque obsessa,
quo Antonius confugerat
cum Cleopatra,
potitus est brevi.
Antonius, _
rébus desperatis,
quum sedisset
in solio regali,
cinctus diademate regio,
conscivit sibi necem.
Cleopatra vero,
quam Octàvius
cupiebat magnopers
comprehendi vivam,
servatique triumpho,
ouravitraspidem
afferendam sibi in cophino
inter ficus,
ipsaque
implicuit eam brachio :
ubi Octàvius
oognovit quod,
jussit medicos
adhibere remédia vulneri.
Admovit etiam psyllos,
qui exsugereut -venenum,
sedfrustra.
Tribuit Cleopatrse mortute
sepulturam communem
cum Antonio.

Tandem Octàvius,
hostibus viotis,

suspendues à ses oreilles :
aussitôt
elle en tira une,
et avala elle dissoute dans le vinaigre.
Elle se disposait aussi à avaler
l'autre d'une façon semblable,
si elle n'eût été empêchée.

Octave
combattit avec Antoine,
par un combat naval,
près d'Actium,
lequel lieu est en Epire.
Ayant poursuivi Antoine
vaincu et fuyant,
il gagna l'Egypte ;
et Alexandrie ayant été assiégée,
où Antoine s'était réfugié
avec Cléopâtre,
il s'en empara bientôt.
Antoine,
les choses étant désespérées,
lorsqu'il se fut assis
sur le trône royal,
ceint du diadème royal,
donna à lui-même la mort.
Mais Cléopâtre,
laquelle Octave
désirait beaucoup
être prise vivante,
et être gardée pour le triomphe,
eut-soin un aspic
devoir être apporté à elle dans un panier
parmi des figues,'
et elle-même
entortilla lui à son bras :
dès qu'Octave
connut cela, , -
il ordonna les médecins
appliquer les remèdes à la blessure.
Il employa même des psylles,
qui suçassent le venin,
mais en-vain.
Il accorda à Cléopâtre morte
une sépulture commune
avec Antoine.

Enfin Octave,
les ennemis étant vaincus,
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clementem se exhibuit. Omnia deinceps in eo plena mansue-
-tudinis et humanitatis. Multis ignovit, a quibus saepegravite
laesus fuerat : quo in numéro fuit Metellus, unus ex Antoni

praefeclis. Quum is inter captivos senèx squalidus sordidatus-

que processisset, agnovit eum filius ejus, qui Octavii paris
secutus fuerat,^ statimque exsiliêns, •patrem complexus, sit
Octavium allocutus est : i Pater meus hostis tibi fuit; ego
miles : non magis ille poenam, quam ego praemium, meriti
sumus. Aut igitur me propter illum occidi jubé, aut ifa

propter me vivere. Délibéra, quaeso, utrum sit moribus té
convenientius. s Octàvius, postquam paulum addubitavissel,
misericordia motus, hominem sibi infensissimum propter li
mérita servavit.

Octàvius in Italiam rediit, Romamque triumphans ingressus
est. Tum bellis toto orbe compositis, Jani gemini portas sua

montra enfin de la clémence. Dès ce moment, tout en lui respira li
douceur et l'humanité. Il pardonna à plusieurs personnes, qui plu!
d'unefois l'avaient cruellement offensé : de ce nombre_fut Metellus,
un des lieutenants d'Antoine. Cet officier, qui était un vieillard,

s'avançait tristement parmi les autres prisonniers; son fils, qui
avait suivi le parti d'Octave, le reconnaît, et, sautant au cou de

son père: « Oetave, dit-il, mon père a été votre ennemi, et moi

votre soldat; il n'est pas plus digne de châtiment que je ne le suis

de récompense ; faites-moi donc mourir à cause de lui, ou laisser-
lui la vie à cause de moi. Voyez, je vous prie, lequel des deux con-

vient le mieux à votre caractère. » Octave, après quelques moments

d'hésitation, céda à la pitié, ,et là vio du père, l'un de ses plus grands
ennemis, fut le prix des services du fils:

Octave revint en Italie, et entra triomphant dans Rome. Alors
tout l'univers étant en paix, il ferma de ses mains les portes du

temple de Janus, qui n'avaient encore été fermées que deux fois.
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potitusque solus imperio,
exhibuit se clementem.
Omnia deinceps in eo
plena mansuetudinis
et humanitatis.
Ignovit multis, a quibus
Ioesusfuerat sajpe
graviter :
in quo numéro
fuit Metellus,
unus ex proefectis Antonii.

., Quum is senex
processisset inter captivos,
squalidus sordidatusque,
fiUus ejus,
qui secutus fuerat
partes Octavîi,
agnovit eum,

, statimque exsiliêns,
complexus patrem,
allocutusestsic Octavium -.
«Meuspater fuithostis tibi,
ego miles ;
non meriti sumus
magis ille poenam,
quam ego prasmium.
Aut jubé igitur
me occidi propter illum,
aut illum vivere
propter me.'
Délibéra, quaeso, utrum
sit convenientius
tuis moribus. »

s Octàvius, postquam
; addubitavisset paulum,
i motus misericordia,
S servavit hominem

infensissimum sibi
.. propter mérita filii.
i Ootavius

rediit in Italiam,
ingressusque est Romam
triumphans.

. Tum bellis
oompositis toto orbe,
clausit sua manu
portas gemini Jani,

et. ayant pris-possession seul de l'empire,
montra lui-même clément.
Toutes choses désormais en lui
furent pleines de douceur
et d'humanité.
Il pardonna à plusieurs, par lesquels
il avait été offensé souvent
gravement :
dans lequel nombre
fut Metellus,
un des officiers d'Antoine.
Lorsque ce vieillard
se fut avancé parmi les captifs,
sale et couvert-de-haillons,
le fils de lui,
qui avait suivi
le parti d'Octave,
reconnut lui,
et aussitôt s'élançant,
ayant embrassé son père,
il parla ainsi à Octave :
« Mon père a été ennemi à toi,
moi j'ai été ton soldat ;
nous n'avons pas mérité
plus lui le châtiment,
que moi la récompense.
Ou ordonne donc
moi être tué à-cause-de lui,
ou lui vivre
à-cause-de moi.
Réfléchis, je te prie, lequel des deux
est plus conforme
à ton caractère. »
Octave, après que
il eut hésité un peu,
touché de compassion,
sauva cet homme
très-ennemi à lui
à-cause-des services du fils.

Octave
revint en Italie,
et entra dans Rome
triomphant.
Alors les guerres
étant apaisées dans tout l'univers,
il ferma de sa main
les portes du double Janus,
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manu clausit, quoe tantummodo bis antea clausae fuerant,

primo sub Numa rege, iterum post primum Punicum belluni,
Tune omnes praeteritorum malorum oblivio cepit, populusqne
Romanus pressentis otii laetitia perfruitus est. Octavio maximi
honores a senatu delati sunt. Ipse Âugustus cognominatus
est, et in ejus honorem mensis sextilis eodem nomine est ap.

pellatus, quod illo mense bellis civilibus finis esset impositus.

Equités Romani natalem ejus biduo semper celebrarunt;

senatuspopulusqueRomanusuniversus cognomen Patrispatria)
maximo consensu ei tribuerunt. Augustus prae gaudio lacry-
mans respondit his verbis : « Compos factus sum volorum

meorum; neque aliud mihi optandum est quam ut hune

consensum vestrum ad ultimum vitae finem videre pos-
sim. s

Dictaturam, quam populus magna vi offerebat, Augustus,

genu nixus, dejectaque ab humerîs toga, deprecatus est. Do-

la première, sous Numa, et la seconde, à la fin de la seconde guerre

punique. On oublia les maux passés, et le peuple romain goûta
toutes les douceurs de la paix. Le sénat déféra à Octave les plus

grands honneurs : il fut surnommé Auguste , et le mois sextile,

celui dans lequel il avait mis fin aux guerres civiles, fut, en son

honneur, appelé du même nom. Tous les ans les chevaliers ro-

mains célébrèrent, sa naissance pendant deux jours. Le sénat et le

peuple romain, d'un accord unanime, lui donnèrent le surnom de

Père delà patrie. Auguste, versant des larmes de joie, répondit en

ces termes : « Je suis au comble de mes voeux ; et il ne me reste

plus rien à désirer que de vous voir, jusqu'à la fin de ma vie, dans

les mêmes sentiments à mon égard. »

Auguste, ayant été sa robe et mis un genou en terre, refusa la

dictature que le peuple le conjurait instamment d'accepter. Il eut
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quoeclauses fnernnt
tantummodo bis antea,
primo snb rege Numa,
iterum [cum.
post primum hélium Puni-
Tuno oblivio
malorum proeteritorum
oepitomnes,
populusque Romanus
perfruitus. est lsetitia
otii pressentis.
Honores maximi
delali sunt Ootavio
asenatu,
Ipso'
oognominatus est Augustus
etmensis sextilis

, appellatus est
. eodemnomine,

Inhonorem ejus,
quod finis impositus esset
bellis civilibus illo mense.
Equités Romani
celebrarunt semper biduo
natalem ejus ;

. senatus
populusqueRomanus
universus
tribuerunt ei
consensumaximo
cognomenPatris patriaï.
Augustus,
jaorymans praî gaudio,
respondit his verhis :

Factus sum compos
Beorum votorum ;
nequealiud
bptandum est mihi
quamut possim videre
aiultimum finem vitaa
Inncconsensum vestrum. »

Augustus, nixus genu,
togaque
dejeotaab humeris,
deprecatusest dictaturam,
quampopulus offerebat
vi maguaj

lesquelles avaient été fermées
seulement deux-fois auparavant,
une-première-fois sous le roi Numa,
une-seeonde-fois
après la première guerre punique.
Alors l'oubli
des maux passés
s'empara de tous,
et le peuple romain
jouit de la joie
du repos présent.
Les honneurs les plus grands
furent déférés à Octave
par le sénat.
Lui-même
fut surnommé Auguste,
et le mois sixième
fut appelé
du même nom
en l'honneur de lui,
paroe que la fin avait été mise
aux guerres civiles en ce mois.
Les chevaliers romains
célébrèrent toujours pendant-deux-jours
le jour natal de lui ;
le sénat
et le peuple romain
tout-entier
accordèrent à lui
par un consentement unanime
le surnom de Père de la patrie.
Auguste, ,
pleurant de joie,
répondit par ces paroles :
o Je suis devenu en-possession
de mes voeux ;
et rien autre chose
n'est devant être désiré à moi
st'non que je puisse voir
jusqu'à la dernière fin de ma vie
cet acoord vôtre. »

Auguste, appuyé sur le genou,
et la toge
rejetée des épaules,
refusa la dictature,
laquelle le peuple offrait
avee une insistance grande.
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mini appellationem semper exhorruit, eamque sibi tribni
edicto vefuit. Imo de restituenda republica nonsemel cogila-
vit; sed reputans et se privatum non sine periculo fore, el

rempublicam plurium arbitrio commissum iri, summam reli-
nuit potestatem, id vero studuit ne- quem novi status poeni-
teret. Bene de iis etiam . quos adversarios expertus fueratel

sentiebat et loquebatur. Legentem aliquando unum e nepoti-
bus invenit ; quumque puer territus volumen Ciceronis, quod
manu tenebat, veste tegeret, Augustus librum cepit, eoqnt
statim reddito : « Hic vir, inquit, fili mi, doctus fuit et patriae
amans, s

Pedibus saepe per urbem incedebat, summaque comitate

adeuntes excipiebat
- unde quum quidam, libellum supplice»

porrigens, prae metu' et reverentia nunc manum proferret,
nunc retraheret : <cPutasne, inquit jocans Augustus, asssn

toujours en horreur le nom de seigneur, et fit un édit pour défend»

qu'on le lui donnât. Il pensa même plus d'une fois à rétablira

gouvernement républicain ; cependant, considérant qu'il ne pourail
sans danger rentrer dans la classe des simples particuliers, et queh

république deviendrait la proie de quelque ambitieux, il consera

l'autorité suprême ; mais il fît en sorte que personnne n'eûtes

plaindre du nouvel ordre de choses. Il pensait et parlait bienil

ceux même qu'il avait eus pour ennemis déclarés. Il trouvai»

jour un de ses petits-fils occupé à lire ; et comme l'enfant, efiioni

cachait sous sa robe un volume de Cicéron, qu'il tenait à la miM

Auguste prit le livre, et, le lui rendant aussitôt : « Mon fils,l*

dit-il, c'était un homme savant et qui aimait bien sa patrie, a

Auguste allait souvent à pied dans les rues de Rome, et ace»1'

lait avec beaucoup d'affabilité tous ceux qui l'abordaient. B»

personne lui présentant une réquête, tantôt avançait la main,*

tantôt la retirait, par crainte et par respect : « Croyez-vous, uù<>
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Exhorruit semper
appellationem domini,
veluitque edicto
eam tribui sibi.
Imo cogitavit
non semel
de restituenda republica ;
sed.reputans
sefore privatum
non sine periculo,
et rempublicam
commissum iri
arbitrio plurium,
retinuit
summam potestatem,
studuitvero id
ne quem poeniteret
status novi.
Sentiebat
et loquebatur bene
de iis etiam
quosexpertus fuerat
adversarios." Invenit aliquando
nnum 'e nepotibus

. legentem;
qunmque puer territus

'
tegeret veste' volumen Cicèronis,
quod tenebat manu,

. Augustus cepit librum,1éoquereddito statim :
*:«Hic vir, inquit, mi fili,
'.fuit dootus
et amans patries.'»
.. Incedebat ssepe pedibus
per urbem,
'.éxcipiebatque adeuntes
somma comitate :
quum quidam
porrigens
difcellum supplicem,
nnnc proferret m anum,
nunc retraheret proe metu
et reverentia :
.'«Putasne,
inquit Augustus jocans,

Il eut-horreur toujours
de la dénomination de seigneur,
et il défendit par un édit
elle être donnée à lui.
Bien plus il pensa
non une-seule-fois (plus d'une fois)
à rétablir la république ;
mais réfléchissant
lui-même devoir être simple-particulier
non sans danger,
et la république
devoir être livrée
à l'arbitraire de plusieurs,
il garda
le souverain pouvoir,
mais il s'appliqua à cela
que personne ne se repentît
de l'état nouveau.
Il pensait
et parlait bien
de ceux même
qu'il avait éprouvés
comme ennemis.
Il trouva un jour
un de sespetits-fils
lisant ;
et comme l'enfant effrayé
cachait sous sa robe
un volume de Cicéron,
qu'il tenait à la main,
Auguste prit le liyre,
et celui-ci étant rendu aussitôt :
« Cet homme, dit-il, mon fils,
a été savant
et aimant sa patrie. »

Il marchait souvent à pied
par la ville,
et il accueillait ceux qui Z'abordaient
avec une très-grande affabilité :
lorsqu'un certain homme
présentant
un placet suppliant,
tantôt avançait la main,
tantôt la retirait par crainte
et par respect :
« Penses-tu,
dit Auguste plaisantant,
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teelephantodare?J Eum aliquandoconvénitveteranusmiles,

qui vocatusf in jus periclitàbatur, rogavitqûe ut sibi adesset:

statim Augustus unume comitatu suo ëlegit advocatum, qui

ligatorem commendaret. Tum velërànus exclamavit : t At non

ego, te périclitante bello Acti,aco, yicarium quaesivi, sed ipse

pro te pugnavi; Ï simulque detexit cicatrices. Erubuit Au-

. gûstus, atque ipse venit in advqcati'onem.
: Quum, post Actiacam victoriam, Augustus Romam ingre-

deretur, occurrit ei inter gratulantes opifex quidam corvum

tenens quem instituerai, hase dicere : « Ave, Caesar, victor,

imperator. » Augustus avem officiosam miratus, eam viginli
millibus nummorum émit. Socius opificis, ad quem nihil es

illa liberalitate'perveneçat, affirmavit Augusto illum habere

Auguste en plaisantant,, donner un as à un éléphant ? à Un vétéran,

qui était cité en justice et courait grand risque d'être condamné,

vint fin jour, le trouver, et le pria de vouloir bien l'assister. Aussi-

tôt Auguste chargea quelqu'un de sa suite d'aller prendre la défense

de cet homme, et de l'appuyer de tout son crédit. « Mais moi, ail

alors le vétéran, à la bataille d'Actium, quand vous étiez en danger,

je n'ai pas cherché un remplaçant; j'ai combattu moi-même. »B

en même temps il découvrit ses cicatrices. Auguste rougit, etalll

lui-même plaider la cause du soldat.

Après la bataille d'Actium,.Auguste, faisant son entrée ta

Rome, rencontra, parmi ceux qui venaient le féliciter, un artisan

qui tenait un corbeau auquel il avait appris à dire ces mots:

« César, vainqueur, imperator, je vous salue. » Auguste, admirant

l'oiseau complimenteur, l'acheta vingt mille sesterces. Le com-

pagnon de cet artisan, fâché, de n'avoir aucune part à cettegé-

nérosité, assura à Auguste qu'il avait aussi chez lui un autre»
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te dore assem elephanto ?je
• Aliquando

miles veteranus,
qui vocatus in jus
pariolitabatur,
oonvenit eum, rogavitque
ut adessetsibi :
statim Augustus elegit
anum advocatum
e suo comitatu,
qui commandaret
litigatorem. [vit:
Tum veteranns exclama-
• Ego non quoesivi
vioarium,
te périclitante
bello Actiaco,

.' sedipse pugnavi pro te, a
; «imuiquo

detexit cicatrices.
Augustus eruhuit,

, atque ipse
venit in advocationem.

_' Quum,
postvictoriam Actiacam,- Augustus
ingredetur Romam,
.quidam opifex
'oocurrit ei
inter gratulantes,
teneng corvum
;ouem,instituerat
dicerehoec :' «Ave, Caesar, victor,
;imperator. »
Angustus miratus
^avern,ofEciosam,
émit eam
^iginti millibns
nummorum.
jSooiusopificis,
adquem nihil
«illaliberalitate
pervenerat,
fafflrmavit Augusto
Ijllum habere
«talium corvum,

toi donner uri'as à un éléphant? »
Un jour
un soldat vétéran,
qui appelé en justice
était-en-danger,
vjnt-trouver lui,-et lui demanda
qu'il assistât lui :
aussitôt Auguste choisit
un défenseur
de son escorte,
lequel- recommandât
le plaideur.
Alors le vétéran s'écria :
« Moi je-n'ai pas cherché
un remplaçant,
toi étànt-en danger
à la guerre d'-Aotium,
mais moi-même j'ai combattu pour toi,»
et en-même-tèmps
il découvrit ses cicatrices'.
Auguste rougit,
et lui-même
vint en assistance.

Lorsque,
après la-victoire d'-Actium,
Auguste
entrait dans Rome,
un certain ouvrier
se présenta à lui
parmi ceux félicitant,
tenant un corbeau
qu'il avait dressé
à dire ces mots :
« Salut, César, vainqueur,
imperator. »
Auguste ayant admiré
l'oiseau poli,
acheta lui
vingt milliers ,
de sesterces.
Le compagnon de l'ouvrier,
auquel rien
de cette libéralité
n'était parvenu,
assura à Auguste
celui-là avoir
aussi un autre corbeau,
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et alium corvum, quem afferri postulavit. Allatus corvus ver-
ba quae didicerat expressit : <rAve, Antoni, victor, impera-
tor. » Nihil ea re exasperatus Augustus jussit taiitummodo
corvorum doctorem dividere, acceptam mercedem cum contu
bernali.Salutatussimiliter a psittaco, emi eum jussit.

Exemplo incitatus, sutor quidam corvum instituit ad pareil
salutationem ; sed, quum parum proficeret, sàepe ad aveu
non respondentem dicebat : <rOpéra et impensa periit. i Tan-
dem corvus coepit proferre dictatam salutationem; qua
audita dum transiret, Augustus respondit : t Satis domi ta-
lium salutatorum habeo. » Tum corvus illa etiam vertu
adjecit, quibus dominum querentem audire solebat : « Operi
et-impensa periit. Ï Ad quod Augustus risit, atque avem emi

jussit quanti nullam adhuc emerat.
Solebat quidam Graeculus descendenti e palatio Auguslo

honorificum aliquod epigramma porrigere. Id quum frusln

beau, et demanda la permission de l'apporter. Le corbeau, présenté
à Auguste, répétâmes mots qu'on lui avait appris : « Antoine, vain-

queur, imperator, je vous salue. > Auguste, sans témoigner la moin-
dre aigreur, ordonna à celui qui avait instruit ces corbeaux il)

partager sa récompense avec son compagnon. Ayant été saluéJe

même par un perroquet, il le fit encore acheter.
Un cordonnier, encouragé par cet exemple, exerça un corbeaal

répéter pareil compliment ; et ne retirant pas de ses soins toutle

succès qu'il désirait, il disait souvent à l'oiseau, lorsque celui-ciM

répondait rien : « J'ai perdu ma.peine et mon argent. » EnfinII

corbeau commença à redire ce qu'on lui avait si souvent répfil

Auguste, l'ayant entendu en passant, répondit : « J'ai assez4

tels complimenteurs chez moi. n Alors l'oiseau ajouta ces parois,

que' son maître avait coutume de dire en se plaignant de lui : J1»

perdu ma peine et mon argent. » A cette repartie, Auguste semili

rire, et fit acheter l'oiseau aussi cher qu'aucun de ceux qu'il â

encore achetés.
Un certain Grec présentait ordinairement à Auguste desversaa

louange, lorsqu'il descendait de son palais. Auguste, voyant que,
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quem.postulavit afferri.
Corvus allatu's
expressif verba
quoedidicerat :
«Ave, Antoni, viotor,
imperator. »
Augustus,
nihil éxasperatus ea re,
jussit tantummodo
doctorem. borvorum
dividere cum contubernali
mercedem acceptam.
Salutatus similiter
a psittaco,
jussit eum emi.

Quidam sutor,
incitatus exemplo,
instituit corvum '

ad salutationem parem ;
sedquum proficeret parum,
^dicebat-ssépead avem
,non respondèntem :
«Opora et impensa periit. »

(Tandem corvus '
coepitproferre
salutationem dictatam ;
qua audita dum transiret,
Augustus respondit :
«Habeo domi
satis talium salutatorum.»' Tum corvus adjecit etiam

jlla verba,
, quibus solebat
audire dominum
qnerentem :
-«Opéraet impensa periit. »
Ad quod Augustus risit,
atque jussit
avem emi

-,quanti emerat
adhuc' nullarq. [bat'

Quidam Groeculus sole-
'.porrigere Auguste
..descendenti e palatio
aliquod epigramma'
honorificum.1Quum fecisset id

lequel il demanda être apporté.
Le corbeau apporté
prononça les paroles
qu'il avait apprises :
« Salut, Antoine, vainqueur,
imperator. s
Auguste,
nullement fâché de cette chose,
ordonna seulement
l'éleveur des corbeaux
partager avec son camarade
la récompense reçue.
Ayant été salué semblablement
par un perroquet,
il ordonna lui être acheté.

Un certain cordonnier,
encouragé par l'exemple,
dressa un corbeau
à une salutation semblable ;
mais comme il réussissait peu,
il disait souvent à l'oiseau
ne répondant pas :
« Mon soin et ma dépense est perdue. »
Enfin l'oiseau
commença à faire-sortir (prononcer)
le salut répété :
lequel étant entendu pendant qu'il passait,
Auguste répondit:
« J'ai à la maison
assez de tels complimenteurs. »
Alors le corbeau ajouta aussi
ces paroles,
par lesquelles il avait-coutume
d'entendre son maître
se plaignant :
« Mon soin et ma dépense est perdue. »
Sur quoi Auguste rit,
et ordonna
l'oiseau être acheté
autant qu'il n'avait acheté
encore aucun.

Un certain pauvre-Grec avait-coutume
de présenter à Auguste -
descendant du palais
quelque épigramme
honorifique.
Comme il avait fait cela
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saepe fecisset, et tamen rursum eumdem facturum Augustin
videret, sua manu in charta brève exaravit Graecum epi-
gramma, et Groeculo venienti ad se obviam misit. Ille legendo
laudare coepit, mirarique tara voce quam vultu -gestuque.
Dein quum accessit ad sellam qua Augustus vehebatur, de-
missa in pauperem crumenam manu, paucos denarios pro-
tulit, quos principi daret ; dixitque se plus daturum fuisse, si

plus habuisset. Secuto omnium risu, Graeculum Augustus
vocavit, èique satis grandem pecuniae summam numerari

jussit.
Augustus fere nulli se invitanti negabat. Exceptus igituia

quodam coena salis parca et paene quotidiana, hoc tantui
insusurravit : <rNon putabam me tibi esse tam familiarem. )
Quum aliquando apud Pollionem quemdam coenaret, fregit
unus ex servis crystallinum : rapi illum protinus Pol(io jussit,
et, ne vulgari morte periret, abjici muroenis, quas ingens

quoiqu'il l'eût fait souvent et sans sttccès, il était disposé à le faire

encore, éorivit de sa main, et en grec, une épigramme fort courte,

qu'il envoya à ce poëte, dès qu'il le vit venir à lui. Notre homme,
en la lisant, ne manqua pas de la vanter et de témoigner sonnd-

miration du geste et de la voix. Ensuite, s'approchant de la litière

d'Auguste, il mit sa main dans sa bien modeste bourse et en tin

quelques deniers pour les donner à l'empereur, en disant : « Jt

donnerais davantage, si j'étais plus riche. » Tout le monde s'étani
mis à rire, Auguste l'appela et lui fit compter une assez grossi
somme d'argent.

Auguste ne refusait presque jamais ceux qui l'invitaient à dîner.
Un particulier lui ayant donné un repas modeste, et où il n';
avait presque que l'ordinaire, il se contenta de lui dire à l'oreille:
« Je ne croyais pas que nous fussions si amis. > Un jour qu'il
soupait chez un certain Pollion, un esclave brisa un vasede

cristal. Aussitôt Pollion le fit saisir, et, pour qu'il no périt pis
d'une mort ordinaire, ordonna qu'on le jetât à des lamproies, qu'il
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tsepefrustra,
et tamen Augustus
videret eumdem fàcturura
rursum,
exaravit in charta, •
sua manu,
epigramma greecum
brève,
et misit Groeculo
venienti obviam ad se.
Illelegendo coepit laudare,

.mirarique tam voce
quam vultu gestuque.
Dein quum accessit
ad sellam,
qua Augustus vehehatur,
manu demissa
in crumenam pauperem,
protulit paucos denarios
quos daret principi,
dixitque
sedaturum fuisse plus,
si habuisset plus.

, Risu omnium secuto,
Augustus
vocavit Grseculum,
juSsitque
summam pecunias
«atis grandem
numerari ei.'

Augustus negabat
fere nulli invitanti se.
Igitur exeeptns a quodam
coenasatis parca
etpsene quotidiana,
susurravit hoc tantum :
« Non putabam
me esse
tam familiarem tibi. »
Quum coenaret aliquando
apud quemdam Pollionem,
nnus ex servis
fregit vas crystallinum :
protinus Pollio jussit
illum rapi, et,
ne periret morte vulgari,
objici uniroenis,

souvent en vain,
et que cependant Auguste
voyait le même devoir faire cela
de nouveau,
il traça sur un papier,
de sa main,
une épigramme grecque
courte,
et /'envoya au Grec
venant au-devant vers lui.
Celui-ci en lisant commença à louer,
et admirer autant de la voix
que du visage et du geste.
Ensuite lorsqu'il se fut approché
vers la litière,
dans laquelle Auguste était porté,
la main étant mise
dans une bourse pauvre,
il sortit quelques deniers
qu'il donnât (pour les donner) au prince,
et dit [donné; plus
lui-même avoir dû donner (qu'il aurait
s'il avait eu plus.
Le rire de tous ayant suivi,
Auguste
appela le Grec,
et ordonna
une somme d'argent
assez grosse
être comptée à lui.

Auguste ne refusait lui-même
presque à aucun invitant.
Donoayantétéreçuparun certain homme
avec un repas assez simple
et presque de-tous-les-jours,
il dit-tout-bas cela seulement :
« Je ne pensais pas
moi être
tellement ami à toi. »
Comme il soupait un jour
chez un certain Pollion,
un des esclaves
brisa un vase de-cristal :
aussitôt Pollion ordonna
lui être saisi, et, Tgaire,
pour qu'il ne pérît pas d'une mort vùl-
être jeté aux murènes,
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piscina conlinebat. Evasit e manibus puer, et ad pedes Cae-
'saris confugit, non recusans mori, sed rogans ne piscium esca
fieret. Motus novitate crudelitatis Augustus, servi infelicis
patrocinium suscepit. Quum autem veniam a viro crudeli non

impetraret, crystallina vàsa ad se afferri jussit; omnia maaii
sua fregit ; servum manumisit, piscinamque compleri pra-
cepit.

Augustus in quadam villa aegrotansnoctes inquiétas agebat,
rumpente somnum ejus crebro noctuae cantu. Qua molestii

quum liberari se vehementer cupere significasset, miles qui-
dam, aùcupii peritus, noctuam prehendendam curavit, vivais-

que Augusto attulit, spe ingenlis praëmii. Cui Augustus mille
nummos dari jussit. At ilie minus dignum praemium exisli-

mans,- dicere ausus est : « Malo ut vivat, s et avem demisit

Imperatori nec ad irascendum causa deerat, nec ad ulciscen-

nourrissait dans un grand réservoir. L'esclave s'échappa et vintsi

réfugier aux pieds de César, ne refusant point de mourir, mais de-
mandant aveo instances de ne point servir de pâture aux poissons.

Auguste, indigné de ce nouveau genre de cruauté, prit la défera
du malheureux esclave, et, ne pouvant obtenir sa grâce de soi

maître cruel, il se fit apporter les vases de cristal et les brisa toi
de sa main, affranchit l'esclave et ordonna de combler le réservoir.

Auguste était malade dans une de ses maisons de campagne,*

passait des nuits fort agitées, son sommeil étant continuellemed

interrompu par les cris d'un hibou. Ayant -témoigné qu'il désirai

ardemment être délivré de cette importunité, un soldat, habile oise-

leur vint à bout dé prendre cet oiseau, et l'apporta vivant à Auguste,
dans l'espérance d'une grande récompense, Auguste lui fit donil

mille sesterces ; mais le soldat trouvant cette somme trop au-desso<

du service qu'il avait rendu, eut la hardiesse de dire : « Têt

mieux qu'il vive; » en même temps il lâcha l'oiseau. L'empere»
avait bien sujet de se mettre en colère, et ne manquait pas*
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quasingens piscina
continebat.

J-Puerevasit e manibus,
et oonfugit
ad pedes Csesaris,
on recusans mori,

sedrogans
o fieret esca pisoium.

Augustus motus
ovitate crudelitatis,
nscepit patrocinium" feliois servi,
uum autem'
on impetraret veniam

aviro crudeli,
'jissit vasa crystallina
àfferri ad se ;

git omnia sua manu ;
manumisit servum,

secepitqne
iscinam compleri.

. Augustus oegrotans
in quadam villa,
agebat noctes inquiétas,
çantu crebro noctuoe

pente somnum ejus.' ua molestia
irum significavisset
8 eupere vehementer
'berari,
nidam miles,
eritus aucupii,
uravit

otuam prehendendam,
litque vivam Auguste,

t ingentisprsemii.
'Augustus jussit

ille nummos dari.
ille existimans

oemium minus dignum,
us est dicere :
alo ut vivat, »

\dimisit avem.
M causa ad irascendum

at imperatori,
acpotestas
"uhùscendum :

qu'un grand vivier
contenait.
L'enfant s'échappa des mains,
et se réfugia
aux pieds de César,
ne refusant pas de mourir,
mais demandant
qu'il ne devînt pas la proie des poissons.
Auguste ému
de la nouveauté de cette cruauté,
prit la défense
du malheureux esclave.
Mais comme
il n'obtenait pas le pardon
de cet homme cruel, -
il ordonna les vases de-cristal
être apportés à lui-même;
il les brisa tons de sa main :
il affranchit l'esclave,
et il prescrivit
le vivier être comblé.

Auguste étant-malade
dans une certaine villa,
passait des nuits agitées, .
le chant fréquent d'un hibou
interrompant le sommeil de lui.
Duquel ennui
lorsqu'il eut fait-entendre
lui-même désirer vivement
être délivré,
un certain soldat,
habile dans l'art-de-prendre-les-oiseaux,
eut-soin
le hibou devoir être pris,
et i'apporta vivant à Auguste,
dans l'espoir d'une grande récompense.
Auquel Auguste ordonna
mille sesterces être donnés.
Mais celui-ci pensant

•
la récompense peu digne-,
osa dire :
o J'aime-mieux qu'il vive, »
et il lâcha l'oiseau.
Ni la cause pour se fâcher
ne manquait à l'empereur,
ni le pouvoir
pour punir :
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dum potestas : hanc tamen injuriam aequo animo tulit Au-

gustus, hominemque impunitum abire passus est.

Augustus amicitias non facile admisit, et admissas constan-
ter retinuit. Imprimis familiarem habuit Maecenatem, equitem
Romanum ; qui ea, qua apud principem valebat, gratia ita

semperusus esl, ut prodesset omnibus quibus. posset, noceret
nemini. Mira erat ejus ars et libertas in flectendo Augusli
animo, quum eum ira incitatum videret. Jus aliquando dicebat

Augustus, et multos morte damnaturus videbatur : aderat

tune Maecenas, qui circumstantium turbam perrumpere, etad

tribunal propius accedere conatus est. Quum id frustra ten-

tasset, in tabella scripsit haec verba : t Surge tandem, car-

nifex ; » eamque tabellam ad Augustum projecit. Qua lecta,

Augustus stalim surrexit, et nemo est morte mulctatus.

Habitavit Augustus inaedibus modicis, neque laxitate neque

moyens pour se venger ; cependant il souffrit patiemment cettein-

jure, et laissa aller le soldat, sans le punir.

Auguste ne donnait pas facilement son amitié ; mais une (ois

donnée, c'était pour toujours. Mécène, chevalier romain, fut m

principal favori, et fit toujours un si bon usage du crédit qu'il

avait sur l'empereur, qu'il rendit service à tous ceux à qui il leput,

et ne nuisait jamais à personne. H en usait assez librement avecAu-

guste, et avait un art admirable pour le fléchir, lorsqu'il le voyait

irrité. L'empereur rendait un jour la justice, et paraissait surle

point de condamner plusieurs citoyens à mort. Mécène, qui était

présent, après avoir inutilement tenté de fendre la foule et des'ap

proeher du tribunal, écrivit ces mots sur une tablette : < Levai»1

donc, bourreau 1 » Ensuite il jeta cette tablette à Auguste, ik

l'ayant lue, se leva aussitôt, et personne ne fut condamné.

Auguste habitait une maison qui ne se faisait remarquer ni parson
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tamen Augustus
tulit hanc injuriam
animo a?quo,
passusque est hominem
abire irnpunitum.

Augustus
non admisit facile
amicitias,
et retinuit constanter
admissas.
Imprimis
habnit familiarem
Hoecenatem,
equitem Rom an uni,
qui usus est semper ita
ea gratia qua valebat
apudprincipem,
ut prodesset
omnibus, quibus posset,
noceret nemini.
Ars et libertas ejus
in flectendo animo Augusti
quum videret eum
incitatum ira, erat mira.
Augustus .
dicebat aliquando jus,
et videbatur damnaturus
multos morte :
tune Maecenas aderat,
qui conatus est perrumpere
turbam circumstantiuui,
et accedere propius
ad tribunal.
Quum tentasset frustra id,
scripsit in tabella
hsec verba :
«Surge tandem, carnifex;»
projecitque eam tabellam
nd>Augustum.
Qua lecta,
Augustus surroxit statim,
et nemo
mulctatus est morte.

Augustus habitavît
in oedibus modicis,
conspicuis
neque lnxitate, '

cependant Auguste
supporta cette injure
d'une âme égale,
et il souffrit cet homme
s'en aller impuni.

Auguste
n'accepta pas facilement
les amitiés,
et garda fidèlement
elles acceptées.
Surtout
il eut pour ami
Mécène,
chevalier romain,
qui se servit toujours, tellement
de ce crédit par lequel il était-puissant
auprès du prince,
qu'il était-utile
à tous ceux auxquels il pouvait être utile,
el ne nuisait à personne.
L'adresse et la liberté de lui
pour fléchir l'esprit d'Auguste
lorsqu'il voyait lui
excité par la colère, était admirable.
Auguste
rendait un jour la justice,
et paraissait devoir condamner
plusieurs à la mort :
alors Mécène était-présent,
lequel s'efforça de percer
la foule de ceux qui ('entouraient,
et d'approcher plus près
vers le tribunal.
Lorsqu'il eut essayé en vain cela,
il écrivit sur une tablette
ces mots :
«Lève-toi enfin, bourreau; »
et il jeta cette tablette
vers Auguste.
Laquelle étant lue,
Auguste se leva aussitôt,
et personne
ne fut puni de mort.

Auguste habita
dans une maison modeste,
qui n'Hait remarquable
ni par l'étendue,

21
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cultu conspicuis, ac per annos amplius quadraginta in eodem
cubiculo hieme et aestate mansit. Supellex quoque ejus vix

privatae elegantioe erat. Idem, tamen Romam, quam pro ma-

jestate imperii non satis ornàtam invenerat, adeo excoluit ut

jure sit gloriatus marmoream se relinquere, quam latericiam

accepisset. Raro veste alia usus est quam confecta ab uxore,
sorore filia, neptibusque.'Altiuscula erant ejus calceamenta,
ut procerior, quam erat, videretur. Cibi minimi erat atque
vulgaris : secundarium panem, et pisciculos minutos et ficus
virides maxime appetebat.

Augustus non amplius quam septem horas dormiebat, ac
ne eas quidem continuas, sed ita ut in illo temporis spalio
ter aut quater expergisceretur. Si interruptum somnum recu-

perare non posset, lectores arcessebat, donec resumeret.

Quum audisset senato'rem quemdam, licet aère alieno oppres-

étendue ni par ses ornements, et pendant plus de quarante années,
il occupa le même appartement hiver comme été ; l'ameublement

avait à peiile l'élégance de celui d'un simple particulier. Cependant
il embellit tellement Rome, qui, avant lui, ne répondait pas à la ma-

jesté de l'empire, qu'il se glorifia, avec raison, de laisser toute do

marbre une ville qu'il avait trouvée toute de brique. Rarement il

portait d'autres habits que ceux que lui avait faits son épouse, sa

soeur, sa fille et ses petites-filles. Il se faisait faire les souliers un

peu hauts, afin de paraître plus grand qu'il n'était en effet. Il man-

geait peu, et sa table n'avait rien de recherché. Il aimait beaucoup

le pain de ménage, les petits poissons et les figues vertes.

Auguste ne dormait pas plus de sept heures : encore n'était-ce pas
de suite, car, dans cet espace de temps, il se i éveillait trois ou

quatre fois. S'il ne pouvait reprendre son sommeil interrompu, il se

faisait faire des leotures jusqu'à ce qu'il se rendormît. AJant appris

qu'un sénateur, qui était nccnblé de dettes, n'en dormait pas moins
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neque cultu,
ac manBit hieme et sestate
per amplius
quadraginta annos
in eodem cubiculo.
Supellex ejus quoque
erat elegantiae vixprivatre.
Tamen idem
excoluit adeo Romam,
quam invenerat
non satis ornatam
pro majestate imperii,
ut gloriatus sit jure
se relinquere marmoreain,
quam accepissetlatericiam.
Usus. est raro
alia veste
quam confecta ab uxore,
sorore, filia, neptibusque.
Calceamenta ejus
erant altiuscula,
utvideretur
procerior quam erat.
Erat cibi minimi
atque vulgaris :
appetebat maxime
panem secundarium,
et minutes pisciculos,
et ficus virides.

Augustus non dormiebat
amplius
quam septem horas,
acne easquidem continuas,
sed ita
ut in illo spatio temporis
expergisceretur
ter aut quater.
Si non posset
recuperare somnum
interruptum
arcessebat lectores,
donec resumeret.
Quum audisset
quemdam senatorem,
lioet oppressum
rei-8alieno,
solitum

ni par l'ameublement,
et resta l'hiver et l'été
pendant plus
que quarante années
dans la même chambre.
Le mobilier de lui aussi
était d'une éléganceàpeine de-particulier.
Cependant le même
embellit tellement Rome,
qu'il avait trouvée
non assez ornée
pour la grandeur de l'empire,
qu'il se glorifia avec justice
lui-même laisser de-marbre
une ville qu'il avait reçue de-brique.
Il se servit rarement
d'un autre vêtement
que confectionné par sa femme,
sa soeur, sa fille, et sespetites-filles.
Les chaussures de lui
étaient un-peu-plus-hautes,
afin qu'il parût
plus élevé qu'il n'était.
Il était d'une nourriture très-petite
et ordinaire :
il aimait surtout
le pain commun,
et les petits poissons,
et les figues vertes.

Auguste ne dormait pas
plus
que sept heures,
et pas même celles-ci de-suite,
mais tellement
que dans cet espace de temps
il s'éveillait
trois ou quatre-fois.
S'il ne pouvait pas
reprendre le sommeil
interrompu,
il appelait des lecteurs,
jusqu'à ce qu'il reprît le sommeil.
Comme il avait appris
un certain sénateur,
quoique écrasé
par l'argent d"-autrui (les dettes),
avoir-coutume
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sum, arcte et graviter dormiré solitum, culcitam ejus magno
pretio émit. Mirantibus dixit : i Habenda est ad somnum cul-

cita, in qua homo, qui tantum débebat, dormire potuit. s
Exercitationes campestres equorum et armorum statim post

bella ciîilia omisit, et ad pilam primo folliculumque transiit :
mox animi laxandi causa, modo piscabatur hamo, modo talis

nucibusque ludebat cum pueris minutis, quos facie et garru-
litate amabiles undique conquirebat. Aléa multum delectaba-
tur; idque ei vitio datum est. Tandem afflicta valetudine, in

Campaniam concessit, ubi, remisso ad otium animo, nullo
hilaritatis génère abstinuit. Supremo vitae die, petito speculo,
capillum sibi comi jussit, et amicos circumstantes percontatus
est num vitae mimum satis commode egisset ; adjecit et solitam
clausulam : t Edite strepitum, vosque omnes cum gàudio ap-
plaudite. s Obiit Nolae, sextum et septuagesimum annum
agens.

profondément, il acheta son oreiller très-cher, et dit à .ceux qui s'en
étonnaient : a Pour bien reposer, il faut avoir un oreiller sur le-

quel a pu dormir un homme qui avait tant de dettes. »
Aussitôt après les guerres civiles, Auguste abandonna les exercices

du champ de Mars, le cheval et les armes, et s'amusa d'abord au jeu
de paume, et à celui du ballon. Plus tard, pour se récréer, tantôt

. il péchait à l'hameçon, tantôt il jouait aux osselets ou aux noix
avec de petits enfants, faisant pour cela rechercher de tous côtés ceux

qui étaient les plus aimables par leur figure et par leur babil. Il
aimait beaucoup les jeux de hasard, et on lui en a fait un reproche.
Enfin, sa santé étant affaiblie, il se retira dans la Campanie, où, re-

nonçant aux affaires, il se permit toutes sortes d'amusements. Le
dernier jour de sa vie, il voulut qu'on lui apportât un miroir, se fit

ajuster les cheveux, et demanda à ses amis qui l'environnaient s'il
avait assez bien joué le rôle de la vie; puis il ajouta la formule
usitée au théâtre : « Battez des mains et applaudissez tous avec

joie. » Il mourut à Noie, dans sa soixante-seizième année.
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dormire arcte et graviter,
émit culcitam ejus
magno pretio.
Dixit mira'ntibus :
« Culcjta, in qua homo,
qui debebat tantum,
potuit dormire,
habenda est ad somnum. »

Omisit
statim post hella civilia
exercitationes campestres
equorum et armorum,
et tfansiit primo ad pilam
folliculumque :
mox causa laxandi animi,
modo piscabatur hamo,
modo ludebat
talis nucibusque
cum pueris minutis,
quos conquirebat undique
amabiles facïe
et garrulitate.
Delectabatur multum aléa ;
idque datum est ei vitio.
Tandem valetudine afflicta,
concessit in Campaniam,
ubi, animo remisso
ad otium,
abstinuit
nullo génère hilaritatis.
Supremo die vitoe,
speculo petito,
jussit capillum
comi sibi,
et percontatus est
amicos circumstantes
num egisset satis commode
mimum vitoe ;
adjecit et
clausulam solitam :
o Edite strepitum,
vosque omnes applaudite
cum gaudio. »
Obiit Noloe,
agens annura
sextura et septuagosimum.

de dormir profondément et lourdement,
il acheta l'oreiller de lui
à grand prix:
Il dit à ceux s'en étonnant :
« L'oreiller, sur lequel un homme,
qui devait tant,
a pu dormir, [pour le sommeil. »
est devant être en (est bon à se procurer)

Il abandonna'
aussitôt après les guerres civiles
les exercices du-champ-de-Mars
de chevaux et d'armes,
et passa d'abord à la paume
et au ballon : [esprit,
bientôt en vue de relâcher (distrairej son
tantôt il péchait à l'hameçon,
tantôt il jouait
aux dés et aux noix
avec des enfants tout-petits,
qu'il cherchait partout
aimables par la figure
et la causerie. [hasard;
Il se réjouissait beaucoup des jeux-de-
et cela fut donné à lui à défaut. •
Enfin sa santé étant attaquée,
il se retira dans la Campanie,
où, son esprit étant relâché ->
vers le loisir,
il ne s'abstint
d'aucun genre de gaieté.
Le dernier jour de sa vie,
un miroir étant demandé,
il ordonna la chevelure
être arrangée à lui,
et demanda
aux amis qui Ventouraient
s'il avait joué assez bien
le rôle de la vie ;
il ajouta aussi
la formule habituelle :
« Faites-entendre le bruit des mains,
et vous tous applaudissez
avec joie. »
Il mourut à Noie,-
accomplissant l'année
sixième et soixante-dixième.
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Page 4 : 1. Les Albains habitaient Albe, ville du Latium ou pays
des Latins, qui fait maintenant partie de la campagne de Rome.

— 2. Veslsesacerdotem. Les vestales gardaient et entretenaient le
feu sacré qui brûlait devant l'autel de Vesta, dont Énée avait le pre-
mier introduit le culte en Italie.

— 3. Le Tibre prend sa source au mont Apennin, et vase jeter par
deux embouchures dans la mer de Toscane (Méditerranée), près de
la ville d'Ostie.

Page 8:1. Auspicia vient de aves spicere ou aspicere, observer les

oiseaux, comme augurium vient de atrium garritus, chant des oiseaux;
les Romains tiraient certains présages de la manière dont les oiseaux
volaient, chantaient, et même mangeaient.

Page 10 : 1. Le pays des Sabins, situé au nord-est du Latium, fait
maintenant partie, comme ce dernier, de la campagne de Rome; la

capitale était Cures, Cures ou Qut'rife».
Page 14 : 1. Le marais de la Chèvre, situé près de Rome, fut ap-

pelé depuis Caprilia.
Page 16 : 1. Quirinus est appellalus, selon les uns, parce qu'il était

ordinairement armé d'une demi-pique ou javelot, quiris; et selon
d'autres, parce que, après avoir réuni les Sabins aux Romains, il lenr
avait donné en commun le nom de Quintes.

— 2. Le flamine ou prêtre de Jnpiter jonissait de très-grandes
' prérogatives ; il avait la chaise curule et était ordinairement précédé

d'un licteur. 'C'était toujours, de sa maison que l'on apportait le feu

pour les sacrifices. Il avait droit, en certaines occasions, d'ôter les
chaînes à ceux qui en étaient liés, et d'empêcher que l'on ne battît
de verges ceux que l'on conduisait à ce supplice, lorsqu'il se trouvait
sur leur passage.

Page 18 : l. La chaise curule était une chaise d'ivoire réservée aux

premiers magistrats de la république. .
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— 2. LeB Saliens, prêtres de Mars, furent institués à l'occasion
d'une peste qni ravageait Rome ; on leur donna le nom de Saliens,

parce qu'ils célébraient leurs fêtes en dansant et en sautant, saliendo.
— 3. Les anciles étaient des boucliers longs et échancrés des deux

côtés. On raconte qu'un bouclier tombé du ciel fit cesser la peste
qui ravageait Rome, et que la nymphe Egérie ayant prédit que l'em-

pire du monde était destiné à la ville où ce bouclier serait conservé,
Numa, pour empêcher que ce précieux gage ne fût enlevé aux Ro-

mains, en fit faire onze semblables, et les confia à la garde de douze

jeunes patriciens; qu'il attacha, sous le nom de Saliens, au service
du dieu Mars, dans le temple duquel les boucliers sacrés furent dé-

posés.
— 4. Nefastos faslosque dies. Les fêtes et cérémonies religieuses des Ro-

mains étaient marquées jour par jour dans leur calendrier, sous la
division générale de jours fastes et jours néfastes. Les jours fastes
étaient ceux où il était permis de parler et de traiter des affaires

civiles; les jours néfastes étaient ceux où il était défendu d'en parler;
on les regardait comme sinistres et de mauvais augure.

— 5. Janus, le plus ancien roi d'Italie, fils d'Apollon et d'une

nymphe appelée Creuse, reçut de Saturne la connaissance du passé et
de l'avenir; c'est pourquoi il fut surnommé geminus ou bifrons, c'est-
à-dire à deux visages.

— 6. Égérie, nymphe que Diane changea en fontaine.

Page 20 : 1. Le Janicule, une des montagnes ou collines de Rome,
au delà du Tibre.

Page 26 : 1. Les licteurs étaient des officiers qui marchaient de-
vant les" premiers magistrats pour écarter la multitude sur leur pas-
sage. Ils avaient aussi pour fonction de fouetter et de décapiter les cou-

pables. Les consuls en avaient douze, et le dictateur vingt-quatre.
— 2. Le pays des Véiens, situé au sud de l'Ëtrurie, fait maintenant

partie de la campagne de Rome.

Page 30 : 1. Le Latium, ou pays des Latins, maintenant la cam-

pagne de Rome, s'étendait depuis l'Ëtrurie et le Tibre jusqu'à la
ville de Circeium.

Page 32 : 1. C'est Numa Pompilius qui institua les féciaux, au
nombre de vingt; mais Ancns Marcius régla leur droit et la manière
de l'exercer. Leur chef se nommait pater patratus. Leur charge était
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surtout d'être présents aux déclarations de guerre et aux- traités de

paix, et de prendre garde que les Romains n'entreprissent que des

guerres légitimes.
Page 34 : 1. Tarquinie, lieu appelé maintenant la Turchina, une

des principales villes des Etrusques.
P/ige 36 : 1. La prétexte, robe bordée d'une bande de pourpre. On

la donnait aux enfants nobles à l'âge de douze à treize ans, et ils la
quittaient à dix-sept ans pour prendre la robe virile. On leur donnait
en même temps, pour les distinguer des simples citoyens, la bulle,
bulla, petit bijou d'or qu'ils portaient au cou.

Paga40: l.^pAèse, ville d'Ionie,remarquablepar le temple deDiane,
'

une des sept merveilles du monde.

Page 44 : 1. Gabies, ancienne ville du Latium, entre Rome et Pré-
neste.

Page46:1. Ardce, ancienne ville du Latium, entre Ostie etAntium.
— 2. Collatie, ancienne ville du Latium, près du fleuve Anio (Té-

véron), sur la route de Tivoli.

Page 48 : 1, Delphes, ville de la Phocide, renommée par l'oracle
d'Apollon : c'est aujourd'hui un petit lieu nommé Castri.

Page 52 : 1. Les Étrusques (aujourd'hui duchés de Lucques et de
Massa, et grand-duché de Toscane) étaient divisés en douze petits
États dont les chefs s'appelaient Lucumons.

Page 54 :1. Comitio, le lieu où se tenaient les comices, assemblées
du peuple où l'on s'occupait de l'élection des magistrats ; on y trai-
tait aussi des affaires du gouvernement; enfin qn y jugeait les causes
qui devaient être portées au tribunal du peuple.

Page 60 : 1. Publicola veut dire qui aime le peuple..
Page 62 : 1. Gremera, petite rivière d'Etrurie qui va se jeter dans

le Tibre.,

Page 64 ri. Le dictateur était, chez les Romains, un magistrat
extraordinaire que l'on créait dans les temps difficiles. Sa puissance
était absolue; aussi ne pouvait-il la garder que pour six mois, au
delà desquels il était obligé d'abdiquer. Il nommait un officier appelé
le maître de la cavalerie, magister equitum, qui faisait, exécuter ses

ordres et lui servait de lieutenant.
— 2. Le lac Èégille, dans le Latium, aujourd'hui lac de Casti-

glione, entre Tibur, (Tivoli) et le mont Algide.



NOTES. 489

— 3. Cumes, ville de la Campanie, sur le bord de la mer.

Page 66 : 1. Les tribuns du peuple étaient des magistrats annuels

charo-és de défendre lés plébéiens contre les entreprises de la no-

blesse. Leur principal pouvoir consistait à s'opposer aux volontés du
sénat par le mot veto, je l'empêche, qu!ils mettaient au bas de ses

décrets, quand ils les croyaient contraires à la liberté du peuple.
Page 68 : 1. Les Èques, ancien peuple d'Italie, étaient placés vers

les confins du pays des'Sabins et au nord-est de Rome.

Page 72 : 1. Corioles, petite ville du pays des Volsques.
— 2. Les Volsques, peuple du Latium au sud-est.

Page 74 : 1. L'arpent, jugerum ou jugum, ainsi appelé parce qu'il
contenait tout le terrain qu'un joug ou une paire de boeufs pouvait
labourer en un jour, se composait de 9600 mètres carrés, ou 80 mè-
tres de long sur 40 de large.

— 2. Le mille était la mesure itinéraire des Romains. Il contenait
'

1000 pas géométriques, c'est-à-dire 5000 pieds romains, qui peuvent
être évalués à 1512 mètres. A chaque mille pas on plaçait une co-
lonne de pierre appelée colonne milliaire, sur laquelle était mar-

quée la distance à partir de Rome.

Page 76 : 1. Les lois des décemvirs, divisées en douze titres, fu-,
rent gravées sur des tables d'airain et reçurent le nom de lois des
Douze Tables.

— 2. Un client, chez les Romains, était celui qui se mettait sous la

protection de quelque Citoyen fameux par son crédit et sa naissance.
Le devoir du patron envers le client était d'être son défenseur de-
vant les tribunaux, de soutenir ses procès, de l'aider de ses conseils,
en un mot, de faire pour lui ce qu'un père ferait pour ses enfants.

Page 80:1. Ces tribuns militaires jouissaient de l'autorité con-
sulaire. Ou en élisait six, trois patriciens et trois plébéiens.

Page 82 : 1. Faléries (maintenant Falari), ville capitale des Falis-

ques, dans l'Ëtrurie, entre le mont Ciminus et le Tibre, à l'est de

Tarqninie.
Page 84 : 1. Les Gaulois sénonais occupaient tout le sud-est de

l'ancienne province des Gaules, appelée quatrième Lyonnaise ou Sé-
nonie.

— 2. Cfustum- (Chiusi), ville de l'Ëtrurie, au sud-ouest du lac de

Trasimène, sur le Clanis (la Chiane).
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Page 86 : 1. V Allia, rivière du pays des Sabins, qui se jette dans
le Tibre à peu de distance de Rome.

Page 92 : 1. VAnio, aujourd'hui le Tévéron, rivière du pays des
Sabins, qui, se précipitant d'un rocher élevé, arrose le territoire de
Tibur (Tivoli), et va se jeter dans le Tibre à peu de distance de
Rome.

Page 102 : 1. Les Samnites, descendus des Sabins, occupaient le
pays compris entre le Picenum au nord, le Latium et la Campanie
à l'ouest, la Lucanie au sud, la Pouille à l'est, et la mer Adriatique
au nord-est. Les Samnites, après avoir, pendant plus de soixante-
dix ans, soutenu la guerre contre les Romains, furent enfin réduits
par Sylla en 671.

Page 106 : 1. Lucérie, ville sitnée à l'ouest de la Pouille; la fon-
dation de cette ville est attribuée à Diomède, prince grec.— L'ipuKe,
aujourd'hui la Pouille, était située entre la mer Adriatique au nord,
le Samnium propre à l'ouest, la Lucanie et le golfe de Tarente an

sud, et la Messapie à l'est.

Page 108 : 1. Le paludamentum n'était qu'une draperie ouverte de
tous côtés, qui s'attachait sur l'épaule droite avec une agrafe, afin

que le bras droit fût libre. Il se portait par-dessus la cuirasse et cou-
vrait les armes. Le général avait seul le privilège de porter un palu-
damentum de pourpre. Il le prenait en sortant de la ville et le quittait
avant d'y rentrer.

Page 114 : 1. Préneste (aujourd'hui Palestrine), ville du Latinm
an nord-est d'Albe, et à l'est de Rome, sur la limite du pays des

Èques.
Page 116 :1. Tarente, une des plus anciennes villes de la Messapie,

^dans la partie méridionale de l'Italie ou Grande-Grèce, aujourd'hui
terre" d'Otrante.

— 2. UÉpire ( aujourd'hui haute Albanie ) comprenait tout le

pays situé entre l'Ulyrie an nord, la mer Adriatique et la mer
Ionienne à l'ouest, le golfe d'Ambracie ou golfe de l'Arta et
l'Étolie au sud, et le Pinde à l'est, qui la séparait de la Thessalie.

Page 118 : 1. La Campanie (aujourd'hui Terre de Labour) était au
aud-est du Latium, et au sud et àl'ouest du Samnium, dont elle était

séparée par des montagnes.
Page 122 : 1. X!Afrique, telle que les anciens la connaissaient,
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avait pour bornes au nord le détroit de Gadès et la mer Intérieure

(Méditerranée), à l'ouest l'océan Atlantique, à l'est le golfe Ara-

bique et la mer Erythrée ; ils ignoraient ses bornes au sud, et ne
connaissaient rien au delà du cap de Nun, qu'ils nommaient Besperi
cornu, sur la côte occidentale, et du cap de Brava, qu'ils appelaient
Prsesum, sur la côte orientale. L'Afrique sô divisait en six grands
pays, l'Egypte, L'Ethiopie, la Libye, l'Afrique propre, la Numidie
et la Mauritanie.

Page 128 : 1. Athènes, ville de Grèce, capitale de l'Attique.
Page 138 : 1. Argos (Argo, en ruines), sur l'Inachus, capitale du

royaume de ce nom et de toute l'Argolide, et l'une des villes les plus
célèbres du Péloponèse.

— 2. ifessone (aujourd'hui Messine),- sur le détroit de Sicile.
— 3. Biéron, deuxième de ce nom. Il fut le successeur d'Agathocle,

qui s'étaitemparédelà tyrannie à Syracuse aprèslamort de Timoléon.
— 4. Syracuse, la plus considérable des villes de la Sicile, avait

été fondée l'an de Rome 43.

Page 142 : 1. Le triomphe naval avait lieu ainsi qu'il suit : le

général vainqueur, après avoir envoyé à Rome un de ses vaisseaux
orné de branches de laurier, pour porter la nouvelle de sa victoire, y
amenait peu après sa flotte victorieuse, chargée des dépouilles des en-
nemis.Tous les vaisseaux étaientornés de guirlandes et de couronnes
de lauriers ; lui-même montait le plus considérable et arrivait à Rome

par l'embouchure du Tibre, au milieu des acclamations de tous les

ordres, qui bordaient le fleuve de part et d'autre.
— 2. Carthage, dans l'Afrique propre, ou VAfrica des anciens.

Elle était située sur une presqu'île, au fond d'un petit golfe, en face
de la Sicile.

Page 148 : 1. La couronne de gazon, corona grammea, s'appelait
aussi couronne obsidionale. On la donnait au citoyen qui avait déli-
vré l'armée d'un siège. Cette couronne, faite avec de l'herbe du lien
où les ennemis les avaient tenus renfermés, était décernée par tous
lés soldats rassemblés : aussi était-elle la plus glorieuse de toutes.

Page 152 :1. Clypée(aujourd'hui Aclybia), ville d'Afrique, fondée

par les Siciliens dans l'endroit appelé Hermseum promontorium (cap
Bon), ainsi nommée, parce que, dans la disposition de ses tours, on

croyait voir la forme d'un bouclier.
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- — 2. Le Bagrados (Megherda), le fleuve le plus considérable de
toute l'Afrique propre.

— 3. La baliste était une grosse arbalète dont les anciens se ser-
vaient aux sièges des villes et dans les batailles pour lancer des pierres.

Page 162 : 1. Les îles Égales, situées dans la Méditerranée, étaient
à l'ouest de la Sicile, presque en face de Drepanum.

Page 164 : 1. Sagonte, une des villes les plus opulentes de l'Es-

pagne, à l'est de la Méditerranée, au sud de l'embouchure de l'Èbre,
et vis-à-vis de l'île de Majorque.

— 2. Le Tesin, rivière de la Gaule transpadane, qui prenait sa
source dans le pays des Lépontiens, traversait le lac Verbanus (lac
Majeur) et se rendait dans le PÔ, un peu au-dessous do JVciniiin

(Pavie).
— 3. La Trébie, rivière de la Gaule cispadane, qui, prenant sa

source an mont Apennin en Ligurie, coulait vers le nord-est par les
terres des Anamans, pour se rendre dans le Pô. .

— 4. Le lac de Trasimène, aujourd'hui lac de Pérouse, dans

l'Ëtrurie, au sud-est de Cortone.

Page 166 : 1. Le territoire de Falerne, à la droite du fleuve Vul-

turne, en deçà du mont Massicus, dans la Campanie.
Page 178 : 1. Cannes, petit bourg de l'Apulie ou la Pouille, à pen

de distance de l'embouchure de VAufidus (Ofanto).
Page 180 : 1. Le modius, ou boisseau, devait contenir vingt-sis

livres romaines. .

Page 182 :1. Capoue, capitale de la Campanie, située sur la rive

gauche du Vulturne.

Page 184 : 1. Noie, située au sud-est de Capoue, et l'une des plus
fortes places de la Campanie.

Page 186 : 1. Casilinum, dans la Campanie, au nord de Capoue.
.— 2. Le Vulturne, ou Volturno, grand fleuve qui prenait sa source

au nord dans le Samnium, le séparait delà Campanie pendant un

long espace, et, tournant à l'ouest, allait se jeter dans la mer Mé-

diterranée.

Page 192 : 1. L'ovation était un triomphe inférieur. Le général
entrait dans la ville à pied ou à cheval, couronné de myrtes et non

de lauriers, et, au lieu d'un boeuf, on immolait un mouton, on'!,
d'où cette espèce de triomphe emprunte son nom.
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Page 194 : 1. La Gaule cisalpine, ainsi nommée des Gaulois qui
vinrent s'établir en deçà des Alpes, par rapport aux Romains, occu-

pait la partie septentrionale de l'Italie jusqu'aupetitfleuveduRubieon.

Page 198 : 1. Se'no, qu'on nommait aussi Senogallia (Sinigaglia),
ville d'Ombrie.

Page 200:1. Canusium, ville d'Apulie, auprès de l'Aufide (Ofanto).
Page 204 : 1. La nouvelle Cartilage, aujourd'hui-Carthagène, dans

le royaume de Murcie, au sud-est de Tolède, sur la Méditerranée.
— 2. Les Celtibériens, peuple de l'intérieur de l'Espagne, avaient

pour capitale Segobriga, Ségorbè, au sud-est.

Page 206 : 1. La Numidie, province d'Afrique, sur la côte de

Barbarie, entre l'Afrique propre et la Mauritanie.

Page 210 : 1. La Mauritanie, vaste contrée de l'Afrique, à l'ouest
de la Numidie.

Page 21*8 -. 1. Zama, aujourd'hui Zag, ville de l'Afrique propre.
Page 222 : 1. La Syrie, grande province d'Asie, bornée au nord

par le mont Taurus, au nord-est par le mont Amanus, à l'ouest par
la Méditerranée et la Phénicie, au sud par la Palestine et l'Arabie

pétrée, et à l'est par l'Euphrate.
Page 230 : 1. Literne, petite ville de la Campanie, à l'ouest' de

Capoue.
Page 238 : 1. Cybèle s'appelait Idssa, à cause du mont Ida eu

Phrygie, qui lui était consacré.
— 2. Pessinonfe, ville de Phrygie, avait un temple très-respecté.
— 3. Pergame (Pergame), ville de l'Asie Mineure, dans la Mysie.
Page 240 : 1. Imaginem. Chaque famille gardait les images de ses

ancêtres, représentés avec les marques des dignités dont ils avaient
été revêtus.

Page 242 : 1. Les villes municipales, chez les Romains, étaient
celles dont les citoyens jouissaient des droits et des privilèges de

bourgeoisie romaine, mais gardaient chacune leurs lois et leurs
coutumes particulières.— Tusculum (Frascati), au sud-est de Rome,
et capitale des Latins.

— 2. Sc'na, ville d'Ombrie, fondée en 397 avant Jésus-Christ par
les Gaulois sé'nonais.

Page 260 : 1. L'Acarnnnie, contrée de la Grèce propre.
Page 262 -.I, L'ittigue, province delà Grèce, au sud-est delaBéotie.
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Page 264 : 1. Les jeux isthmiqnes étaient ainsi nommés pane
qu'ils avaient lieu dans l'isthme de Corinthe.

Page 266 : 1. La Bithynie, province de l'Asie Mineure.
Page .284 : 1. Ptolèmée VI, surnommé Philométor.
— 2. Alexandrie, ville de la basse Egypte, bâtie par Alexandre.
— 3. L'Egypte, grande contrée d'Afrique arrosée par le Nil.
— 4. Le frère aîné de Ptolèmée VI était surnommé Êvergète.
Page 288 : 1. Polybe, célèbre historien greo, fait prisonnier par

les Romains dans la guerre contre Persée, roi de Macédoine.

Page 295 :1. Numance, une des villes les plus illustres d'Espagne,
détruite par Scipion.

Page 316 :1. Corintlie, villo célèbre de la Grèce, sur l'isthme etau
fond du golfe du même nom.

Page 320 : 1. L'Ile de Crète (Candie) était la plus grande et la

plus méridionale de l'Archipel, i
— 2. Hadrumete,. ville de la Byzacène (aujourd'hui régence de

Tunis), dans l'Afrique propre.
Page 322 : 1. Oontrébie, ville d'Espagne.
Page 330 : 1. Bhodes, lie de l'Asie Mineure dans la Méditerranée,

au sud de la Doride.

Page 332 : 1. Les dieux Lares, appelés aussi Pénates, étaient ho-
norés comme les divinités tutélaires des maisons.

Page 338 : 1. Equilum Romanorum. C'étaient les chevaliers qui
étaient chargés de percevoir les revenus du peuple romain.

Page 340 : 1. MityUne, capitale de l'île de Lesbos, au sud de Té-

nédos, dans la mer Egée.
Page 348 : 1. Les Gélules, nation puissante de l'Afrique, au sudde

la Numidie.

Page 350:1. Les Cimbres et les Teutons habitaient le nord de l'Europe.
— 2. La Germanie, vaste contrée d'Europe entre le Rhin à l'ouest,

le Danube au sud; la Vistule à l'est, et l'océan Germanique au uord.

Page 352 :1. VAdige, Athesis, fleuve de Vénétje qui se jeté dans

l'Adriatique.
Page 354 : 1. Le Pont, contrée de l'Asie Mineure, qui tirait son

nom du Pont-Euxin, le long duquel elle s'étendait.

Page 372 : 1. L'Arménie, grande région d'Asie, qui conserve en-

core son nom.
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— 2. L'Hellespont (détroit des Dardanelles), à l'entrée de la Pro-

pontide.
Page 376 : 1. Le Rhône (Rhodanus), le plus grand fleuve de la

Gaule Narbonnaise, sort des Alpes et se jette dans la Méditerranée.

Page 400 : 1. La Thessalie, contrée de la Grèce propre, aujourd'hui
Janina.

Page 402 : 1. Pharsale, dans la Thessalie propre, au sud-ouest de
Larisse.

— 2. Le Nil, grand fleuve d'Afrique, qui prend sa source en

Abyssinie et arrose l'Ethiopie et l'Egypte du sud au nord.

Page 408 : 1. Le talent atlique équivalait à environ 5750 francs de
notre monnaie.

Page 410 : 1. Milet, ville de Carie, dans l'Asie Mineure, au nord
d'Halicarnassè.

— 2. Euripide, poëte tragique d'Athènes.

Page 414 : 1. Le Rhin, grand fleuve d'Allemagne, qui sort des

Alpes, coule entre la Germanie et la Gaule et se jette dans l'océan

Germanique.
Page 416 : 1. Brindes, ville de la Ménapie, à l'entrée de la mer

Adriatique.
— 2. Dyrrachium (Durazzo), dans l'Albanie, province de Macé-

doine.

Page 430 : 1. Thessalonique, ville de Macédoine.
— 2. Chypre, grande île de la Méditerranée, autrefois appartenant

à l'Asie Mineure.

Page 434 : 1. Vtique, ville de l'Afrique propre.
Page 436 : 1. Arpinum, ville des Volsques, dans le Latium.

Page 452 : 1. Philippes, ville d'Europe, dans la Thrace.

Page 454 : 1. Apollonie, ville d'Illyrie.
Page 456 : 1. Modène, au sud-est de Parme, dans la Gaule cis-

padane.
Page 464 :1. Actium, ville d'Acarnanie fondée par Auguste.
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